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CONCLUSION.

Arrives au terme de ce rapport, où trop souvent, peut-Cire, les
considération* économiques et sociales l'ont emporte sur les sugges
tions politiques (mais nous sommes justement allés là-bas pour
avoir une idée précise des solutions apportées aux; problèmes du
»rh«einent des réfugiés français, à l'indemnisation des sinistrés,
A la question des transferts, aux possibilités d'influence culturelle

notre pav= ..), avouerons-nous que nous n'arrivons pas à nous
ré'enùre d'un certain sentiment d'angoisse t
Dès 1&6 1111 trait^ conclu av<-C le siam donne ans Français le

droit d'v résider et d'y commercer; en 185!», les persécutions reli-
cieiMs'de l'empereur d'Annam Tu-Duc amènent le second Empire
| of cuper Saigon; bientôt (1803), trois provinces, puisque toute la
fnclincliine (Ï8C7) nous sont cédées et, malgré l'opposition du
Siam le roi du Cambodge reconnaît le protectorat de la France

'''liais ce fut la III e République qui devait achever, avec des hauts
et des bas, la conquête de ce qui fut — ne craignons pas de le procla
mer — le fleuron de notre empire colonial: Les dates en sont, cette
foi* dans toutes les mémoires (depuis la prise de la citadelle d'Hanoï
car Francis Garnier jusqu'i l'établissement de notre protectorat
sur le Laos en 1893) mais peut-être, depuis le début de la seconde
guerre mondiale, le fléchissement incontestable de l'esprit public
irwais n'a-t-il pas permis que nous ayons toujours conscience
d? l'évolution des populations que nous avions pour t;ïche, non
seulement d'administrer, mais surtout d'amener à nouer avec la
france des liens où la sujétion aurait lait place à l'amitié ?
Et ce furent l'occupation japonaise, la « reconquête » par les

troupes du général Leclerc, enfin celte douloureuse guerre d'Indo
chine, qui, pendant iuit ans, gaspilla l'héroïsme du meilleur des
forces' vives do la patrie — ces combattants d'Indochine dont
l'amertume est bien explicable — et eut raison de l'indomptable
énergie du général de
' En 1900, dans d'autres circonstances, la France aurait certaine
ment célèbre avec éclat le centenaire de sa présence dans cette
partie de l'Extrême-Orient, peuplée de 28 millions d'habitants, et
qui - avant les dévastations dues aux hostilités — était le troi
sième exportateur de riz et le troisième producteur de caoutchouc
du monde. possédait une infrastructure économique et sociale que
bien des pays d'Orient, aujourd'hui nos détracteurs, pourraient
encore lui envier !
Quelles que soient les ombres d'une histoire demeurée contem

poraine, la France n'a pas à rougir (comme elle le fait trop
souvent par un curieux complexe d'infériorité et un inadmissible
masochisme) de son œuvre passée Elle doit seulement reconnaître
que l'imagination lui a manqué, au lendemain de 1H5, pour déga
ger les solutions qui eussent permis à la « fédération indochinoise »
de s'intégrer harmonieusement dans une union française dont le
Yiet-Nam, le Cambodge et le Laos auraient été des « pièces »
maîtresses.

Est-ce à dire que tout espoir de nous y voir reconnaître une
Influence prépondérante soit perdu ? Non, si nous savons utiliser,
dans un cadre conceptuel nouveau, en face de relations d'inter
dépendance juridiquement définies, les atouts que nous avons
encore entre les mains.

Au cours de ce rapport, nous nous sommes élevés contre la
Suppression brutale du ministère des Etats associés, formule qui
permettait une certaine souplesse dans nos rapports avec ces Étals;
nous avons, dans bien des domaines, préconisé des solutions pra
tiques susceptibles de permettre le développement de relations
économiques et culturelles avec des pays qui, comme le Laos et
le Cambodge, tiennent encore à notre amitié; en ce qui concerne
le Viet-Nain, aujourd'hui divisé, unifié demain peut-être, sous un
régime que connaissent déjà plus de 900 millions d'hommes, nous
avons fait le point de ce qui pouvait encore être sauvé...
Puissions-nous avoir attiré avec suffisamment de force l'atten

tion Je nos collègues, du Gouvernement el de l'opinion publique
de noire pays sur le « problème indichinois » pour Cire conscients
d avoir accompli la tache qui nous avait été confiée par votre
Assemblée !

ANNEXES

I. — Carte économique de l'Indochine.

r n nous a semblé utile de mettre sous les yeux du lecteur la
.« réalité économique » représentée par l'Indochine, où les débuts
de notre présence remontent à 1800.

Citons pour mémoire les chiffres suivants:
Sud-Yiet-Nam (ancienne Cochinchine). — Superficie; Ci. 700 kilo

mètres carrés. Population' 5.028.170 habitants. (Les deux villes de
uioton et de Saigon représentent à elles seules environ 2 millions
0 habitants.)
Nord-Viet-Nam (ancien Tonkin — Superficie; 115.700 kilomètres

carres Population: 9.851.200 habitants.
Lentre-Viet-Nam (ancien Annam). — Superficie: 110.S00 kilomètres

carres. Population: 7.183.ÛU0 habitants.
Koyaume du Cambodge. — Superficie: 1S1.000 kilomètres carrés.

Population : 4.074.000 habitants.
iaîi?yau.I1ie du Laos - ~" Superficie: 23C.800 kilomètres carrés. Popu
lation: 1.269.000 habitants (estimation).
m ff vns enfin 1ue ' ^graphiquement, les entreprises françaises
liiMocnme se répartissaient en deux groupes principaux:
i situé au Tonkin et comprenant les sociétés suivantes:
Au Nord, les étains et wolfram du Tonkin . les charbonnages de
,J,y™8 les mines d'étains du llaut-Tonkin. A Hanoï, les
ïteieries de 1 Indochine et l'indociiinoise forestière et des allumettes,

uaiptiong, les ciments de l'Indochine, l'indichinoise d'électri

cité, l'oxygène et acétylène d'Ertrème-Orient, l'Indochine films et
cinéma, les phosphates du Tonkin, les rizeries indochinoises, la com
merciale française de l'Indochine et les chalandages et remorquages
de l'Indochine. La voie ferrée entre Hanoï et llaïphong était exploitée
par la compagnie des chemins de fer de l'Indochine et du Yunnan.
Enfin, les charbonnages, situés dans les environs, étaient la pro
priété de la société de Dong-Trieu et des charbonnages du Tonkin.
Le second groupe comprend, d'une part les sociétés industrielles

et commerciales de Saigon, ce sont: les brasseries et glacières de
l'Indochine, l'indochinoise forestière et des allumettes, les eaux et
électricité de l'Indochine, l'oxygène et acétylène d'Extrême-Orient,
la commerciale française de l'Indochine, l'Indochine films et cinéma,
l'immobilière de l'Indochine et la manufacture indochinoise de ciga
rettes.

D'autre part, on trouve dans la zone caoutchoutière (à cheval sur
le Cambodge et la Cochinchine) les plantations de Kralié, la com
pagnie du Cambodge, Kompong-Torn, l'indociiinoise de cultures tro
picales, les caoutchoucs de. l'Indochine, les cultures d'ExtrOme-Orient,
l'indochinoise de plantations et a hévéas,T'ayninh, Cankoi, Phiioc -
Iloa, Xuan-Loc, Douai et Than-Tuy-Ila. A Cliolon, sont installées les
rizeries d'Extrême-Orient, avec l'immobilière de l'Indochine et les
eaux et électricité de l'Indochine.

Entre ces deux principaux groupes, et en remontant de Saigon
Ters le Nord, se trouvent au Sud de Nbalrang l'indochinoise de
cultures tropicales;, puis, plus au Nord, les thés et cafés de Kon-
tinn et Catecka et, à Hué et à Tourane, les eaux et électri
cité en Annam: enfin, au Laos, un peu au Nord de Thakkek se
si I u et 1 t les élains de l'indochine et les éludes et exploitations
minières de l'Indochine.

II. — Précisions sur le sort des prisonniers français en Indochine.

Elles ressortent de la réponse faite, le 11 octobre 1003, par 10
secrétariat d'État à la présidence du conseil (Étals associé*) à M. le
sénateur de Maupeou qui avait signale a M. le président du conseil
l'inquiétude justifiée qui règne parmi les anciens combattants d'In
dochine et dans toute l'opinion française sur le sort des prison
niers français qui, alors que les hostilités sont terminées depuis
plus d'un an, restent encore, à l'heure actuelle, dans des camps
de concentration du Viet-Minh, et il lui demande: i5 à quel chif
fre est e s time le nombre de ces prisonniers: 2° quelles démarches
ont été effectuées et quelles mesures ont été prises pour faire cesser,
au plus tôt, leur captivité et les rapatrier en France (question du
9 septembre 1953).

Il nous a paru indispensable de publier intégralement le texte de
la réponse gouvernementale:

« 1° A la date du 1er septembre 195"i, le Gouvernement est encore
sans nouvelles de 10.172 militaires du corps expéditionnaire, suit
1.019 Français, 2.411 légionnaires, l.O.is Nord-Africains. 283 Africains,
12.021 autochtones F. T. E D. Ces chiffres englobent l'ensemble des
disparus du corps expéditionnaire depuis 1oi.", époque à laquelle ont
commencé les hostilités avec le Viel-Minh. Une proportion appré
ciable des 12.021 autochtones disparus a sans doute été libérée sur
place ou s'est libérée elle-même. Nos frères d'armes vietnamiens,
plus endurants et plus habitués aux sévirilés du climat tropical,
ont sans doute subi moins de pertes dans les camps que les Euro
péens ou les Nord-Africains.

<• 2° Le haut commandement en Indochine a fait près d'une cen
taine d'interventions pour connaître le sort de ces disparus auprès
de la partie adverse depuis la cessation des hostilités. En parti
culier, entre septembre et décembre 1051, à neuf reprises, notre
délégation à la commission mixte d'armistice a élevé des protesta
tions écrites sur les mesures prises par l'armée populaire pour éga
rer, avec les libérations clandestines, les tentatives de recherche
des disparus. Ces lettres sont restées sans réponse. Le 27 septem
bre 1954, une protestation d'ensemble portant sur la lenteur mise
par les autorités vietminh à répondre a nos demandes de restilu-
tions, sur les mesures prises par lui pour éaarer les recherches ainsi
que sur la sévérité des traitements infligés à nos prisonniers, a
été faite devant la commission internationale de contrôle et notre

» délégation a réclamé vigoureusement qu'une suite lui soit donnée,
line" protestation solennelle a été d'autre part adressée au prési
dent de la commission internationale en évoquant un recours pos
sible auprès des puissances garantes des accords en vue d'obtenir
une recommandation condamnant formellement l'attitude de la par
tie adverse. Ces démarches ont amené la commission internationale

à adopter, le 11 mars 1955, les conclusions suivantes qui ont été
acceptées par les parties: limitation impérative des délais de four.
niture des renseignements à deux mois pour les cas normaux
et à trois mois pour les recherches plus délicates; communication
au parti adverse des listes de prisonniers décédés en captivité et
de ceux rapatrié- directement sur l'Europe. Nous avons alors adressé
de nouveau 23.375 demandes individuelles. Nous avons reçu de
l'A. P. V. N. 23.752 réponses, dont certaines en double exemplaire.
Il en ressort que les autorités démocratiques prétendent ne jamais
avoir connu 17.01)0 militaires qui ont pourtant disparu au cours des
opérations. En fait, les autorités de la République démocratique du
Viet-Nam par la voix de M. Pham-Yan-Dong. ministre des affaires
étrangères, ont affirmé h plusieurs reprises qu'elles ne détiennent
plus aucun prisonnier. M. Desal, président de la commission inter
nationale, ému des protestations françaises, a fait procéder à plu
sieurs enquêtes. H a conclu dans une lettre récente que, à son
avis, les 'allégations du Yiet-Alinh étaient exactes et qu'aucun
indice valable ne permettait de croire qu'il existait encore des
prisonniers au Nord du 17 ? parallèle. Il y donc tout lieu de croire
que la situation est plus grave que nous ne voulions l'espérer. Il est
probable que beaucoup de nos combattants portés « disparus » ou
« présumés prisonniers » sont,, soit morts pendant le combat, leur.
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corps n'ayant pas été retrouvé, soit décédés en captivité A cet égard,
lions possédons des témoignages attestant que la mortalité dans les
camps a été Ires forte. Les renseignements que nous avons obtenus
concernant l'existence de camps de prisonniers ont été transmis a
la commission internationale de contrôle qui, après enquetc, nous
a fait savoir qu'il s'agissait de camps de « rallies ». Il résulté
de ces démarches et enquêtes que, si la R. D. V. N. délient encore
des prisonniers, leur nombre est assez réduit. Le l.ouver-
n.-menl n'a pas perdu de vue un seul jour celte douloureuse absence.
Il a tout tenté pour percer le mur du silence qui nous est oppose.
Mais aucune démarche, cte quelque nature ou de quelque origine
qu'elle soit, n'a pu amener les autorités de la République démocra
tique a nous fournir des indications sur le sort de ces disparus que
l'adversaire a classé à la lonpue liste des inconnus ». Le G ouver-
liguent prendlaplus grande; part à l'incertitude cruelle dans
laquelle sont plongées trop de familles. 11 continue à suivre cet
angoissant problème avec le souci de saisir toute occasion qui pour
rait se présenter pour arriver enfin à élucider les .ténèbres qui
l'entourent. »

. : Hl. — Relations postales et télégraphiques de la France
et du Nord-)'ict-Xa'm.

(Texte d'une lettre du 1? mars 195;5 adressée par M. Bonnefous
ministre des postes, télégraphes et téléphones, à M. Edmond
Michelet, président de la commission.)

Monsieur le président,

Comme suite à votre demande, j'ai l'honneur de vous exposer
ci-après l'état actuel des relations postales et télégraphiques avec
le Aord-\iel-.\ani.

1° Relations postales: .
Hennis le 7 octobre IP.Vi, le trafic postal est théoriquement

interrompu enire la métropole et le Nord-Y iet-Nam, à 1 exception,
toutefois, de la zone de llaïphong.
Seules, les lettres ordinaires jusqu'au poids de 20 grammes

continuent à être admises, aux risques des expéditeurs. Elles sont
confiées à J'aulorilé militaire a Paris qui en assure le transport
jiisiin'à llaïphong, où elles sont insérées dans une valise diploma
tique à l'adresse de M. Sainte ny. A Hanoï', les correspondances
sont remise à la poste du Viel-Minh qui en assure la distribulion.

A coiupier du 15 mars courant, ces reslrictions seront également
étendues à llaïphong et applicables, en conséquence, à la totalité
du territoire Nord-Y ici-Nam.
Celle situation, déjà précaire, ne pourra d'ailleurs être maintenue

qu'autant que les autorités militaires conserveront des représen
tants à llaïphong.
Pour éviter une rupture totale des relations et les graves incon

vénients qui pourraient en résulter pour la France, un programme
en deux étapes visant à l'établissement des relations postales
normales avec le Yiel-Minh a été soumis dans le courant du mois
de janvier à M. Sainteny afin de lui permettre d'engager les pour
parlers nécessaires.
Dans la dernière étape, il élait envisagé d'admeltre exclusivement

les le tires jusqu'au poids de 20 grammes et les carles postales.
Afin de maintenir autant que possible le Viel-Minh dans la zone

d'application des ta ri fs du régime intérieur, comme l'était l'ensem
ble du territoire indochinois, ces objets bénéficieraient des taxes
métropolitaines et seraient, comme précédemment, transmis d'of
fice par la voie aérienne sans perception de surtaxe.
Le Viet-Nam, pour des raisons d'ordre politique, n'étant pas

disposé à assurer le transit des envois postaux, des voies directes,
aériennes d'abord, maritimes ensuite, devront être recherchées
afin d'éviter l'escale de Saigon.

11 y aurait naturellement intérêt à ce que les envois empruntent
de préférence des lignes françaises. Des liaisons aériennes devraient
toutefois être créées pour desservir Hanoï', soit à partir de Hong-
Kong, soit par l'intermédiaire du Laos qui peut être atteint lui-
même via Bangkok.
Dans la deuxième étape, on envisagera d'élever le poids des

correspondances jusqu'au maximum admis par la convention pos
tale universelle, et d'admettre également au transport les autres
catégories d'envois prévues par ce texte: échantillons, imprimés, etc.
Les formalités particulières de transmission des envois: recom

mandation, déclaration de valeur, etc., pourront par la suite être
admises; mais, étant donné la responsabilité encourue à ce titre
par les administrations et la nécessité de procéder éventuellement
au règlement des indemnités en cas de perle, un accord moné
taire devra être préalablement conclu entre la France et le Viet-Minh.
J'ajoute que selon les derniers renseignements communiqués à

mon administration par le secrétaire d'État aux.Etats associés,
celui-ci aurait été informe télégrapliiquement qu'un accord de prin
cipe serait intervenu entre M. Sainteny el le Viet-Minh pour la
réalisation des piesures prévues dans la première phase.
2° Relations télégraphiques:
Les relations télégraphiques entre la France et le Nord-Viet-Nam

se trouvent interrompues depuis octobre 1954.
En vue de la reprise éventuelle de ces relations, une conférence

S'est tenue au ministère des Etats associés le 12 janvier 1955.

Deux solutions ont été envisagées:
a) Reprise du transit via Saigon qui existait avant la rupture

des relations.
Cette solution suppose une décision favorable à la fois des auto

rités du Viet-Minh et du Viet-Nam. Elle aurait vraisemblablement
l'avantage de permettre un service journalier de longue durée
entre Paris et Hanoï;
>) Établissement d'une liaison radiotélégraphique directe Paris-

Hanoi

L'ouverture d'une liaison directe suppose l'existence à Ilanoï d'un
équipement susceptible d'assurer une qualité convenable aux cnir-
niunicalions. Les vacations de service seraient autant que possible
ajustées aux besoins. .
Quelle que soit la solution technique adoptée, l'administration

,s'efforcera de maintenir le tarif préférentiel en vigueur entre la
France et les Etats associés (1 franc or = 1J5 francs français pnr
mot) ou d'obtenir que la nouvelle taxe soit fixée aussi près que
possible de 1 franc or. .
Ces divers renseignements devaient notamment être communi

qués à M. Sainteny par son représentant présent à la conféra*
susvisée
Au 7 mars courant, le déparlement des postes, télégraphes et

téléphones ne possède aucune information nouvelle à ce sujet.
.le crois devoir ajouter que par télégramme du 13 mars

l'administration de Shanghai propose à l'administration français
des postes, télégraphes et téléphones d'assurer le transit du trafic
télégraphique France-Viel-Minh. Cette proposition est communi
quée aux départements des Etats associés et des affaires étrangères
pour avis.
Veuillez agréer, monsieur le président, 1 assurance de ma haute

considération.
EDOUARD BÛNKEFOIS.

IV. — La situation économique du Sud-Viet-Nam,

Nous avons précisé l'implantation des principales sociétés fran
eaises (cf. annexe 1: carte économique de l'Indochine) : c'est dune
essentiellement la situation agricole qui nous intéresse in;
l'année 1952 a été prise comme point de comparaison, parce qu'elle
a été une année de production maxima dans le domaine agricole.
Nous examinerons successivement:

1° Le riz:
2° Le caoutchouc;
3° Le thé ;
4° La canne i sucre:
5° Le charbon de bois.

1° Le riz.

Surface des rizières cultivées: 1.659.000 hectares. Production le
« paddy »: 2.080.000 tonnes.
La surface des rizières cultivées a été de l'ordre de 1.372.000 hec

tares au Sud-Viel-Nam proprement dit et de 87.000 hectares M
Centre-Vicl-Nam en 1951: cette surface était de 2. 303.0«) hectare
en Cochinchine et 9S0.000 hectares au Cenlre-Annam en 1912. Dés
195i, un effort considérable a été fait en vue de rattraper la
production de « paddy » qui était de 3.179.000 tonnes en Cocliin-
chine et 983.700 tonnes au Centre-Annam en 1912. En 1951, celte
production a approché 1.977.000 tonnes au Sud et 103.000 tonnes
au Centre-Viet-Nam, soit au talal de 2.080.000 tonnes comparé i
un total de 4.103.000 tonnes avant guerre.
Jusqu'en février iKCt, la situation fut grave en face des nécessite

du ravitaillement. Elle est nettement améliorée aujourd'hui et le
r.ouvernernenl français a fait un effort particulier pour aider je
Sud-Viel-Nam (OiiO millions sur le budget de 1955 ont été consacre!
au rachat de rizières privées pour les « transférer » au Sud-lW
Nam au titre de l'assistance économique).

2° Le caoutchouc.

Superficie des plantations: G3. 752. 000 hectares. Production:
51 .080 tonnes. .,
La culture de l'hévéa doit être classée au second rang d après

son importance. En 1954, la superficie des plantations de caout
chouc a été de 62. 730. 000 hectares au Sud-Viet-Nam et 1.022.000 née-

tares au Centre. La production totale a été de 51 080 tonnes
(50.316 tonnes pour le Sud et 7i0tonnes pour le Centre).
superficie fut de 103.170.000 hectares en Cochinchine en 1M t[
1.810.000 hectares au Centre-Annain, correspondant à une produc
tion de l'ordre de 51.760 tonnes et 870 tonnes. , .
Le caoutchouc, culture industrielle, doit être l'objet d'un pi®

de développement en vue de porter sa production à 80.000 toiints
exportables, soit une augmentation de la production d'un u®;
Celle augmentation de la production de caoutchouc au Viet-N™
est liée étroitement aux problèmes de la main-d'œuvre (réfugie^,
au régime d'investissement (sociétés mixtes) et au régime d exp-
tations qui sont actuellement dirigées vers les U. S. A. . .
Le caoutchouc est pour les huit dixièmes entre les mains »

sociétés françaises: « Terres rouges ». S. I. B. H., caoiilchoue"
l'Indochine... Pour celles-ci, les nouvelles conditions sociales non
pas changé grand'chose, car il faut reconnaître que, sur bien »,
points, les planteurs avaient devancé la législation (logemei ,
soins médicaux, etc.)

3° Le thé.

'i. 392 hectares. 2.171 tonnes. .
En 1953, l'Indonésie n'en a exporté que 20.900 tonnes, alors i

son dernier chiffre d'avant guerre était de 73.400 tonnes.
Le nouveau plan agricole vietnamien prévoit la mise en CB 'K

sur cinq ans de 12.500 hectares de thé sur les plateaux montagne
du Sud (P. M. S.).
En 1951, 350 hectares de thé sont relevés au Sud-Viet-Nsni PJJ

prement dit et environ 4.042 autres hectares au Centre. La 1"
duction est de l'ordre de 110 tonnes au Sud et 2.031 }ol !J®'.nt
Centre. Comparés à l'année 1912, ces chiffres sont relnliw'u
faibles. En effet, en 1912, 800 hectares de thé ont élé cullflfc
Cochinchine et 5.600 hectares au Centre-Annam, fournissant « r
tivement 500 et 3.500 tonnes de thé.
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on prévoit,dans l'avenir, un large développement de cette
culture au Viet-Nam; si l'on considère, en effet, les superficies
'J-nt-SM dans certains pays n'ayant pas des possibilités supérieures
in Viet-Nam (Indonésie, 212.000 hec lares; Ceylan, 277.000 hectares;
Formose «.00» hectares; Japon, 39.000 hectares), on peut envi-
tifer Yne extension, réalisable en quinze ans, de l'ordre de
jok) hectares aux P. M. S. vietnamiens.

4» La canne à sucre.

10 900 hectares. Production: 25.000 tonnes. Importations:

50.000 tonnes. En 1943, la surface des canneraies était de 10.000 hectares en
Cochinchine et ii.fUO hectares au Centre-Annam.
En 1954, le Viet-Nam a importé environ 50.000 tonnes de sucre;

celte importation massive est due pour une part à la régression
de la surface des canneraies; le rendement, d'autre part, est resté
extrêmement faible (2,3 tonnes à l'hectare en moyenne, contre
ii2 à 20 tonnes à Java, Formose. Philippines).
"il est possible, dans les années à venir, de porter la production
locale de sucre à 80.000 tonnes. Les mesures proposées sont les
suivantes: remise en valeur des canneraies abandonnées (de l'ordre
le '8 000 hectares), extension de la surface des canneraies, amélio
ration des rendements par l'introduction de nouvelle variétés,
l'emploi des engrais, l'irrigation et la modernisation des procédés
de fabrication.

5" Le charbon de bois.

9 300 tonnes de charbon de bois ont été produites au Sud-Viet-
Nain en 1H54 contre 67.100 tonnes en 1942. Un effort considérable
doit être fait dans ce domaine en vue de rattraper la production
d'avant guerre. Rappelons que le charbon minéral utilisé au Sud-
Yiel-Nam vient des U. S. A., celui du Tonkin étant dirigé vers la
Chine et le Japon.

V. — Convention sur la nationalité du 16 août 1905.

Le Gouvernement de la République française, représenté par
M Michel Winlrebert, premier conseiller du haut commissariat
de la République française au Viet-Nam, spécialement désigné à
cet effet,

d'une part,
Le Gouvernement du Viet-Nam, représenté par M. Nguyen-Van-

Si, ministre de la justice du Gouvernement du Viet-Nam,
d'autre part,

Considérant que le changement du statut politique de l'État du
Viet-Nam résultant des accords du 8 mars 1940 et des conventions
subséquentes d'une part, le rattachement au Viet-Nam des territoires
précédemment soumis au statut colonial d'autre part, ont suscité
des problèmes fort complexes se rattachant à la question de natio
nalité;
Considérant qu'il y a un intérêt majeur aussi bien pour la Répu

blique française que pour l'État du Viet-Nam à résoudre ces pro
blèmes;

Sont convenus de ce qui suit:

Art. Ie'. — Aux termes de la présente convention:
L'expression « originaire du Viet-Nam » désigne les personnes

issues de père et mère de génération vietnamienne ou faisant partie
des minorités ethniques dont 1 habitat se trouve sur le territoire
du Viet-Nam;
L'expression « vietnamien » désigne la personne « originaire du

Viet-Nam » n'ayant pas la qualité de citoyen français ou y renonçant.
Art. 2. — Conservent la nationalité française, les Français non

originaires du Viet-Nam, domiciliés au Sud-Viel-Nam (Cochinchine)
et dans les anciennes concessions cte Hanoï, laïphong et Tou
rne, à la date du rattachement de ces territoires au Viet-Nam,
même s'ils n'ont pas établi effectivement leur domicile hors du
Viet-Nam.

Art. 3. — Ont la nationalité vietnamienne, en quelques lieux
qu'ils se fussent trouvés au 8 mars i''19, les anciens sujets fran
çais originaires du Sud-Viet-Nam (Cochincine) et des anciennes
concessions de Hanoï, llaïphong et Tourane.
Art. i. — Les Dersonnes originaires du Vietnam, âgées de plus

de 18 ans à la date d'entrée en vigueur de la présente convention
et qui ont acquis par mesure administrative individuelle ou collec
tive ou par décision de justice la citoyenneté française antérieu
rement à la date du 8 mars 1919, conservent la nationalité fran
çaise avec faculté d'option pour la nationalité vietnamienne en se
conformant aux dispositions établies par la présente convention.
Les mêmes dispositions sont applicables aux personnes originaires

au Vietnam qui, antérieurement à la date d'enlrée en vigueur de
la présente convention, ont acquis la nationalité française en
france, sous le régime du droit commun des étrangers.
Les personnes originaires du Vietnam, âgées de plus de 18 ans

a ta dale d'enlrée en vigueur de la présente convention et qui
ont acquis par mesure administrative individuelle ou collective ou
par décision de justice la citoyenneté française postérieurement à
r i?- mars °11 ^ nationalité vietnamienne avec
«culte d'option pour la nationalilé française en se conformant aux
oppositions établies par la présente convention.
, frt ' 7 Les personnes originaires du Vielnam mais citoyens
iHnrais de naissance, âgées de plus de 18 ans à la date d'entrée
t ,„v?eur de ' a présente convention, conservent la nationalité
nantaise avec faculté d'oplion pour la nationalité, vielnamienne,
en se conformant aux dispositions établies par la présente conven-

Art. 6. — Ont la nationalité française avec faculté d'option pour
la nationalité vietnamienne, les personnes âgées de plus de 18 ans
à la date d'entrée en vigueur de a présente convention, de filia
tion légitime ou naturelle:

1° Nées d'un père originaire du Vietnam et d'une mère française;
2° Nées d'un père français et d'une more originaire du Vietnam;
3° Nées de parents tous deux issus soit d'un père originaire du

Vietnam et d'une mère française, soit d'un père français et d'une
mère originaire du Vietnam;
4° Nées au Vietnam de père inconnu et de mère originaire du

Vietnam, présumées de génération française ou présumées de natio
nalité française et reconnues par les tribunaux comme étant de
nationalité française.

Art. 7. — Dans les cas de déclaration d'option pour la nationa
lité vietnamienne prévue aux articles 4 (alinéas 1 er el 2), 5 et 6
ci-dessus, les enfants mineurs âgés de moins de 18 ans à la date
d'entrée en vigueur de la présente convention suivent la condition
de leur père, lorsque la filiation est établie a l'égard de celui-ci;
ils suivent la condition de leur mère lorsque la filiation n'est
établie qu'à l'égard de celle-ci.
Si la déclaration d'option pour la nationalité vietnamienne n'a

pas été faite par celui de leurs auteurs dont ils suivent la con
dition, ils ont un droit propre d'option à l'âge de 18 ans.
Toutefois, les enfants mineurs nés de personnes originaires du

Vietnam ayant accédé à la qualité de citoyen français après le
8 mars 19V9 et qui, ou bien sont nés postérieurement à ladite
accession ou bien ont fait eux-mêmes l'objet d'une mesure d'acces
sion, ne peuvent pas opter pour la nationalité française à l'âge
de 18 ans, si l'auteur dont ils suivent la condition n'a pas fait
de déclaration d'option pour cette nationalité, sauf dans le cas où
cet auteur est décédé avant l'expiration du délai d'option prévu
par la présente convention. Dans le cas où ledit auteur a opté
pour la nationalité vietnamienne à l'âge de 18 ans.

Art. 8.. — Ont la nationalité française avec droit d'option pour la
nationalité vietnamienne à l'âge de 18 ans en se conformant aux
dispositions établies par la présente convention, les enfants mineurs
âgés de mois de 18 ans nés antérieurement h la date d'entrée
en vigueur de la présente convention d'un père français et d'une
mère originaire du Vietnam.

Art. 9. — Ont la nationalité vietnamienne avec faculté d'option
pour la nationalité française à l'âge de 1S ans en se conformant
aux dispositions établies par la présente convention, les enfants
mineurs âgés de moins de 18 ans nés antérieurement à la date
d'entrée en vigueur de la présente convention d'un père vietna
mien et d'une mère française ou d'une mère originaire du Viet-
nam et citoyenne française.

Art. 10. — Pour les enfants nés postérieurement à la date d'entrée
en vigueur de la présente convention:
1° Sont Français, les enfants nés d'un père de nationalité fran

çaise et d'une mère de nationalité vietnamienne;
2° Sont Vietnamiens, les enfants nés d'un père de nationalité

vietnamienne et d'une mère de nationalité française.
Dans les deux cas ci-dessus, ces enfants ont, à l'âge de 18 ans,

la faculté d'option soit pour la nationalité vietnamienne, soit pour
la nationalité française, en se conformant aux dispositions établies
par la présente convention.
Art. ll. — La femme française mariée à un Vietnamien et la

femme originaire du Vietnam mariée à un Français avant la dale
d'entrée en vigueur de la présente convention ont la faculté d'opter
pour la nationalité vietnamienne en se conformant aux disposi
tions établies par la présente convention.
L'autorisation maritale n'est pas nécessaire pour l'exercice de

cette faculté.

Art. 12. — Postérieurement à la date d'entrée en vigueur de la
présente convention:
a) Lorsque le mariage est célébré sur le territoire de la Répu

blique française ou hors au Vietnam, la femme de nationalité fran
çaise qui épouse un Vietnamien conserve la nationalité française,
à moins que dans les formes prévues par la loi française elle ne
déclare expressément avant la célébration du mariage vouloir acqué
rir la nationalité vietnamienne;

b) Lorsque le mariage est célébré au Vietnam, la femme de
nationalité française qui épouse un Vietnamien acquiert la natio
nalité vietnamienne, à moins que dans les formes prévues par la
loi vietnamienne elle ne déclare antérieurement ou lors de la
célébration du mariage qu'elle décline la nationalité vietnamienne.

Art. 13. — Postérieurement à la date d'entrée en vigueur de la
présente convention :
a) Lorsque le mariage est célébré au Vietnam ou hors du terri

toire de la République française, la femme de nationalité vielna-
mienne qui épouse un Français conserve sa nationalité, à moins
que dans les formes prévues par la loi vietnamienne elle ne déclare
expressément avant ou au moment de la célébration du mariage
vouloir acquérir la nationalité française;
b) Lorsque le mariage est célébré sur le territoire de la Répu

blique française, la femme acquiert la nationalité française, à moins
que dans les formes prévues par la loi française elle ne déclare
expressément avant la célébration du mariage qu'elle désire con
server la nationalité vietnamienne.

Art. 14. —' Les femmes mariées qui ont acquis la nationalité
de leur mari en raison du mariage ont le Tlroit, après la dissolu
tion du mariage, de demander la réintégration dans leur nationa
lité d'origine.

Art. 15. — Le droit d'option prévu aux articles 4, 5, 6 et. il ci-
dessus doit être exercé dans un délai de six mois à compter de la
date d'entrée en vigueur de la présente convention.
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Dans les cas prévus aux articles 7, 8, 9 et 10, le délai commence
à courir a partir du jour où l'enfant mineur atteint l'âge de 18 ans.
En cas d'empêchement grave à l'exercice du droit d'option, ce

délai ne commence à courir qu'à partir du jour où l'empêchement
grave prend fin.
Art. 16. — La déclaration d'option en triple exemplaire doit être

souscrite personnellement par l'intéressé et remise à l'autorité
administrative compétente de l'état du Vietnam ou de la Répu
blique française.
La déclaration d'option souscrite en faveur de la nationalité viet

namienne est remise au chef de la circonscription administrative
(chef de province, maire, préfet) dans le territoire de laquelle le
déclarant a son domicile ou sa résidence.

La déclaration d'option souscrite pour la nationalité française
est remise au représentant de la France ou à son délégué territo
rialement compétent au Vietnam.
Lorsque le déclarant réside en France, la déclaration d'option

souscrite en faveur de la nationalité vietnamienne est remise au
représentant du Gouvernement du Vietnam en France ou à son délé
gué territorialement compétent et la déclaration d'option souscrite
en faveur de la nationalité française est remise au juge de paix du
canton dans lequel le déclarant a sa résidence.
L'autorité compétente du pays qui reçoit la déclaration en délivre

un récépissé au déclarant; elle fait parvenir immédiatement l'un
des exemplaires de ladite déclaration à l'autorité compétente de
l'autre pays, qui vérifie la validité de l'option.
Art. 17. — Lorsque le déclarant se trouve à l'étranger, la décla

ration est souscrite dans les mêmes formes devant les représen
tants diplomatiques ou consulaires du pays dont la nationalité a
fait l'objet de son choix. A défaut de représentant diplomatique ou
consulaire, une déclaration écrite doit être adressée, pour le Viet-
nam, au ministère de la justice, et pour la France, au ministère
de la santé publique et de la population.
Art. 18. — L'option prend effet à la date du dépôt de la déclara

tion auprès de l'autorité qualifiée pour la recevoir. Elle comporte,
pour l'avenir, changement de nationalité de l'optant et de ses
enfants mineurs de moins de 18 ans, sous réserve du droit propre
d'option prévu en leur faveur. Elle ne saurait porter atteinte à la
validité des actes passés par l'intéressé, ni aux droits régulière
ment acquis par les tiers sur le fondement de l'ancienne natio
nalité.

Art. 19. — Tout Vietnamien peut acquérir la nationalité française
par voie de naturalisation après consultation préalable du Gouver
nement du Vietnam qui formule ses observations, le cas échéant,
dans un délai de six mois à compter de la notification à lui faite
par le Gouvernement français de la demande de naturalisation.
Inversement et à titre de réciprocité, tout Français peut acquérir

la nationalité vietnamienne par voie de naturalisation après con
sultation préalable du Gouvernement de la République française
qui formule ses observations, le cas échéant, dans un délai de six
mois à compter de la notification à lui faite par le Gouvernement
du Vietnam de la demande de naturalisation.
Art. 20. — Les dispositions respectives du code de la nationalité

française et du code de la nationalité vietnamienne relatives à
la résidence ne sont pas applicables aux ressortissants des deux
pays.
Art. 21. — An cas oft des conflits de nationalité apparaîtraient

dans l'avenir, les Gouvernements français et vietnamien se concer
teront en vue de la modification des clauses de la présente con
vention.

Art. 22. — La présente convention entre en vigueur dès sa signa
ture.

VIT. — Organisation des missions d'aide économique et technique
auprès des Etats associés en Indochine.

(Texte de l'arrêté du 24 août 1955.)

Le ministre des finances et des affaires économiques, le secré
taire d'ïtat chargé des relations avec les Etats associés et le secré
taire d'État aux finances et aux affaires économiques,
Vu le décret n° 50-1093 du 11 septembre 1950 fixant les attri

butions du ministre d'État chargé des relations avec les Etats asso
ciés et portant organisation du ministère :
Vu le décret n° 55-295 du 15 mars 1955 relatif aux attributions

du secrétaire d'État chargé des relations avec les Etats associés;
Vu le décret n° 51-1024 du 7 août 1951 portant règlement d'admi

nistration publique pour fixer les conditions de réalisation des
opérations de prêts destinés aux investissements dans les Etats
associes en Indochine;
Vu le décret n° 53-.%.) du 27 avril 1953 portant organisation du

régime de la représentation française auprès des Etats associés en
Indochine,

Arrêtent:

, Dans chacun des Etats associés du Cambodge, du Laos
et du Vietnam, une mission d'aide économique et technique est
chargée, sous 1 autorité du haut-commissaire ou du liaut-rcprésen-
tant intéressé, de mettre en œuvre sous toutes ses formes l'aide
de la France aux Etats associés suivant les dispositions prévues au
présent arrêté. ~ *
i mission, apporte au Gouvernement de chaque État
la collaboration technique qu'il peut lui demander, notamment
pour 1 établissement de ses programmes de développement écono
mique et social.

Dans le cas où il est fait appel au concours financier de la
France, la mission soumet ces programmes au haut-commissaire ou
au haut représentant intéressé, qui les transmet pour examen et
approbation, accompagnés de toutes les justifications nécessaires,
au secrétaire d'État chargé des relations avec les Etats associés

La mission prépare et soumet au haut-commissaire ou au haut,
représentant dont elle dépend, les conventions mettant en MIT?
la participation financière de la France à la réalisation des mi
grammes établis dont elle suit l'exécution. ^
Dans le cadre des programmes établis, ces conventions sont ri

sées avec le Gouvernement de l'État intéressé par le haut-conmk '
sairc ou le haut-représentant, sous réserve de l'approbation & ,
secrétaire d'État chargé des relations avec les Etats associés
Art. 3. — La mission reçoit et instruit les demandes de tèctui

ciens hautement: qualifiés formulées par l'État sur le terril»
duquel elle fonctionne.
Art. 4. — En accord avec les conseillers ou attachés linan** !

ou commerciaux, selon les Etats, ta mission étudie et propose "n i
création dans chaque Etat. de toutes sociétés à participation publi
que française et elle assume les attributions dévolues à. la puis!
sance publique dans la gestion de ces sociétés.
Dans les mêmes conditions, elle examine les demandes de prêts

formulées en vertu des dispositions du décret du 7 août IKi (t
suit l'emploi des prêts consentis.
Art. 5. — La mission coordonne dans le ressort de sa compétent

l'action des organismes publics mixtes ou privés qui participent i
la mise en œuvre de l'assistance économique de la France.
Art. 6. — La mission d'aide économique et technique est placée

sous l'autorité d'un chef de mission relevant directement de l'a*
ri t é du haut-commissaire ou du haut-représentant. Ce chef de »
sion est nommé par arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques, du secrétaire d'État chargé des relations avec h
Etats associés et du secrétaire d'État aux finances et aux affaires
économiques.
Il est sous-déléga taire pour les crédits attribués à la mission.
Art. 7. — La mission d'aide économique et technique est soumis

aux mêmes contrôles que les autres services relevant de l'autorité
du haut-commissaire ou au haut-représentant.

Art. 8. — La mission exerce son action à l'aide de personnel pli?'
sous l'autorité directe du chef de mission ou mis à la dispoitia
des Etats associés.

Art. 9. — Le statut et le régime de rémunération du per»l
affecté aux missions d'aide économique et technique seront fis-;
par arrêté conjoint du secrétaire d'État chargé des relations avs
les Etats associés, du ministre des finances et des affaires (m
iniques et du secrétaire d'Elat aux finances et aux affaires écono
miques.

Art. 10. — Les effectifs de la mission sont fixés chaque anr. !(
dans le budget.

Art. ll. — Est abrogé l'arrêté du 15 janvier 1951 portant orpé
salion de la mission de coopération technique et économique auprii
des Etats associés en Indochine.

Art. 12. — Les hauts-commissaires de. la République française n
Vietnam et au Cambodge et le haut représentant de la République
française au Laos sont chargés, chacun en ce qui concerne, t
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
de la République française.

VIII. — Projet d'installation à Madagascar de familles de ré/uitii
eurasiens d'Indochine et des territoires de l'Inde.

I — Introduction.

La faible population de la grande île, ses immenses espaces Ji-
ponibles, les richesses variées qu'elle recèle, la similitude du cM
avec celui des pays d'origine des personnes à reclasser, le calM
actuel de la population autochtone sont autant de facteurs qui,
après examen de la situation dans les divers territoires d'outre-
mer, incitent à proposer le choix de Madagascar.
M. Edmond Michelet, président de la commission de coordinatin

des affaires d'Indochine, s'est rendu a Madagascar du 20 au 29 i®'
vier 1956 pour y étudier le problème sur place. Il a pris con.W
avec l'administration française et les milieux malgaches et vis#
certaines zones de peuplement possible, où des essais d'implant
tion de familles immigrées sont en cours, essais dont la réussit»
permet d'espérer celle du présent projet.

II. — Étude des possibilités offertes par Madagascar. ,
(Éléments de fait du problème.) !

a) Aspect ethnographique : j
On admet aujourd'hui que l'jrigine de la population malgahs

doit être recherchée, pour la plus grande partie, dans des in®1'
grants d'origine malayo-mélanésienne, avec un apport beaucoup
plus réduit d'Arabes et d'Africains. C'est donc vers l'océan tm
et le Pacifique, dans la direction même d'on doivent venir les tm*
siens a implanter, qu'il faur chercher la source principale du P"'
plement de Madagascar. Il est vraisemblable que ces nouveaux ;
vants se fondront assez facilement dans la population autoem*
Certains^ éléments nationalistes malgaches peu favorables P
ailleurs a l'immigration, en ont convenu. ' , ,
Le mélange de la race malgache avec les autres races est d a 1 ' 1".;:

assez faillie, surtout dans les classes sociales visées par le PW.
en cause Actuellement, par exemple, Madagascar absorbe l'PPJ'
continu de Comoriens pourtant assez islamisés. Ils sont assimil
au bout, d une ou deux générations.
Le climat de Madagascar, situé à la même latitude dans in®,'

sphère austral que l'Indochine et ''Inde dans l'hémisphère boréal;
conviendrait aux Eurasiens. Dans la région des plateaux, Q'11 0l' c„J.
la majeure partie du pays et semble offrir le plus d'espaces prop

°,u d'immigrants, l'altitude corrige la brutaHe
élimât tropical et ion y récolte, côte à côte la plupart des M" '
et des fruits métropolitains et tropicaux.
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b) Aspect démographique :
Au recensement de 1052, Madagascar comptait 4 millions 370.000

imitants dont environ 50.000 Européens et 17.000 Asiatiques (Indiens
M Chinois). Pour une superficie de 592.000 kilomètres carrés
(France,Belgique et lloilande réunies), cela représente un peu
Ls de 7 habitants au kilomètre carré
re chiffre doit être encore diminué si l'on déduit la population

urbaine qui représente au moins 400.000 âmes. La densité de la
population est d'ailleurs très variable. Si la moyenne la plus élevée
Se 'île dans l'Jmérina, est de 15 habitants au kilomètre carré,
le Tampokelsa, vaste zone cultivable à une demi-heure environ au
Nord-Ouest de Tananarive, ne compte certainement pas plus de
0 S habitant au kilomètre carré
Malgré un accroissement de la population d environ 80.000 âmes

nar an (phénomène récent dû surtout aux efforts du service de
santé dans la lutte antjpalustre), Madagascar reste un pays très peu
peuplé où il y a place pour un nombre d'habitants beaucoup plus
considérable, sans limiter l'espace vital des autochtones.
Certains milieux français de Tananarive considèrent que le pays

pourrait nourrir 10 à 15 millions d'habitants de plus. Même en
admettant ce chiffre comme exact, il faudrait faire observer que
d'évidentes raisons politiques et économiques ne permettent de
l'envisager qu'à très longue échéance. Nous pouvons, en tout état
de cause, re ternir qu'il y- a très largement la place d'installer à
Madagascar les familles eurasiennes auxquelles s'intéresse la cora-
nii^ion.
L'apport d'une population d'adultes à Madagascar est d'une néces

sité vitale. D'après les évaluations du professeur Paulhian, l'émi
rent directeur adjoint du laboratoire de recherches scientifiques
de Tananarive, d'ici dix ans la population de Madagascar aura aug
menté d'environ 1 million 500.000 enfants de moins de 15 ans. Il
faudra nourrir des bouches nouvelles et le chiffre de la population
n'aura guère augmenté. Le niveau de vie, déjà bas. va baisser
encore; sous peine d'éviter une catastrophe sociale, il faut donc
importer de la main-d'œuvre adulte.
L'immigration paraît donc une nécessité vitale pour la grande

lie et l'implantation de familles eurasiennes ethniquement proches
de la population autochtone constitue peut-être la plus grande
chance du pays malgache.
Pour le moment du moins, au surplus le nationalisme malgache

n'est pas racial.
c) Aspect économique:

Le sous-développement de Madagascar découle, pour une large
part, de la situation démographique que nous venons d'esquisser.
L'insuffisance, en nombre et en qualité, de la main-d'œuvre cons
titue l'un des principaux obstacles au progrès économique.

1. Industrie :
Il y a peu d'industrie à Madagascar et de peu d'importance; il

s'agit surtout d'industries de conditionnement ou de transforma
tion des produits du sol et du sous-sol (huile, savon, tabac, sisal,
ru. viande, sucre, quartz, mica...).
Elles sont fonction de la production mais aussi, et surtout, des

lnvKissements de capitaux et de recherche de débouchés, condi
tionnée elle-même d'abord par les prix qui subissent l'incidence
de la difficulté et de la longueur des transports.
La situation est la même pour les industries extraclives malgré

les richesses inestimables et variées, d'ailleurs encore mal inven
toriées et trop dispersées, que recèle' le sous-sol de Madagascar.
En l'état actuel, l'industrie malgache n'offre pas de débouchés

pour les réfugies eurasiens.
2. Activités non productrices de biens:
Nous voulons entendre par là, d'une part les fonctionnaires et,

d'autre part, les commerçants et employés. La question méritait
d'être abordée puisqu'un bon nombre des Eurasiens réfugiés apparte
naient à ces professions.
Aucun débouché ne s'offre à eux à Madagascar sur ce plan. Les

Malgaches sortant de nos écoles sont très attirés par les occupations
non manuelles. Il y a environ, dans le pays, 16.000 fonction-
Mires malgaches. Nul n'ignore, et les autochtones le ressentent
vivement, que 80 à 83 p. 100 des ressources budgétaires propres
de l'île servent à payer les fonctionnaires (Français et Malgaches)
et que de nombreux postes ont été créés pour reclasser les cadres
français d'Indochine.

les Malgaches font d'excellents employés et occupent toutes les
places disponibles. Quand au commerce, il a attiré notamment un
grand nombre de Grecs, d'Indiens et de Chinois. 11 n'y a guère
de places à prendre et l'opinion publique malgache réagirait vive
ment contre l'immigration organisée de commerçants,
3. Agriculture :

C'est donc vers l'agricullure qu'il faut se tourner.
La phrase bien connue du géographe Gauthier disant que Mada

gascar avait la forme, la couleur et la fertilité de la brique, n'ex
prime la vérité que d'une manière approximative. Il est certain
que lorsqu'on survole ou qu'on parcourt les hauts plateaux, on
est frappé par la couleur et la dureté d'un sol raviné, recouvert
Ken'éenCnt en raison des pluies d'un manteau d'herbe dure et clair
fes, autochtones ont détruit, en la brûlant pour en cultiver le

t»'n, . Primitive qui couvrait autrefois toute l'île. Les pla-
cjux sont ainsi dénudés depuis le XVIIe siècle. La pluie a entraîné
pnn'i Ta ''e;es couche arable et laissé à découvert le sous-sol

Ve q u i s'est lentement transformé en une argile rouge et
«ompacieik latérite.
j£s ^Périences en cours, notamment au lac Alaotra, à la Maha-
hie Ho J s ? vallée le la Sakay, ont démontré qu'il est possi-
VIIIY j?01jne^ a l' a?riculturc de vastes espaces moyennant des tra-

dri» na S9 et d'irrigation et un mode de culture et de
assez fert'T aPl'i°prié. Riche en cendres volcaniques, le sol est

Actuellement les 59 millions d'hectares de Madagascar se répar
tissent ainsi:

Surface cultivée, 1,3 millions d'hectares.
" Surface cultivable, 5 millions d'hectares.
Forêts, 6 millions d'hectares.
Pâturages, 37 millions d'hectares.
Surface inutilisable, 5 millions d'hectares.
Tous ces chiffres ne sont que de simples évaluations et il est

probable que les surfaces récupérables sont beaucoup plus éten
dues. Si l'on tient compte du fait que le paysan malgache tra
vaille en (moyenne) suivant les estimations de 1/3 d'hectare à 2 hec
tares par tfte (marchés coloniaux, 17 avril 1XA, page 1045), on
voit qu'il y a largement place là-bas pour les familles eurasiennes.
En mai 1950, il a été créé, au ministère de la France d'outre-mer,

un bureau d'études pour le développement de la production agri
cole dans les territoires d'outre-mer (B. D. P. A.) qui a procédé
à une étude approfondie de Madagascar et signalé une dizaine de
zones où pourraient être installés des agriculteurs immigrants.
Citons, notamment: l'Ankaizina, au pied du massif du Tsarata-

nana, dans le Nord où 100.000 et, peut-être, 300.000 hectares de
bonne terre volcanique et déserte sont récupérables; une zone éten
due au voisinage du lac ltasy, à l'Ouest de Tananarive, le Tampo-
ketsa déjà cité, d'autres encore...
Le travail de mise en culture de ces terres serait autrement

facile que celui de fertilisation du Sahara, dont on parle tant, ou
celui dont l'État d'Israël a donné l'exemple dans une région bien
plus ingrate. L'eau ne manque pas, en effet, à Madagascar où les
pluies sont très abondantes (4 mètres à Tamatave, 1,20 mètre
à Tananarive) et où il y a beaucoup de sources.
Une augmentation de la production des denrées agricoles trou

verait un débouché naturel et important dans l'île même. D'une
part, les Malgaches ne disposeraient, d'après les travaux des doc
teurs Thirieux, Ratsimamanga et Giraud (cités aux journées
d'études malgaches de Paris, 1055) que de 1.300 calories par jour,
chiffre très insuffisant; d'autre part, les autochtones ont tendance,
à l'imitation des Européens, à varier de plus en plus leur nourri
ture autrefois composée presque exclusivement de riz et d'un peu
de viande. 11 y a là un débouché qui est susceptible de s'accroître
au fur et à mesure que s'élèvera le niveau de vie du pays. Mada
gascar importe encore d'ailleurs des denrées alimentaires, des pro
duits laitiers par exemple.
Signalons encore, pour mémoire, le manque de main-d'œuvre

dont souffrent certaines plantations de la côte Est. Le climat assez
pénible et les bas salaires favorisés par la crise qui frappe actuel
lement le café ne permettent pas d'y envisager l'immigration
d'Eurasiens.

d) Aspect politique et psychologique:
Tous les milieux français et malgaches, même les plus opposés

à l'immigration, conviennent que "la situation démographique et
économique ouvre place à de vastes possibilités, ruais les avis sont
très différents sur l'opportunité politique de l'opération.
Le Malgache est naturellement hospitalier. Dans nombre de vil

lages il existe une « case de passage » destinée aux étrangers à
qui le gîte et le couvert sont offerts de bon cœur; les étrangers
venus s'installer dans l'île ont été, dans l'ensemble, bien accueillis.
Cependant, un plan d'immigration organisé et subventionné sus
citerait une vive opposition de la part de certains milieux malga
ches. Ils considèrent que les autochtones, premiers occupants, doi
vent être aidés d'abord. ils ressentent comme une injustice l'allo
cation de subventions aux étrangers alors que les Malgaches, sur
place, ne bénéficient d'aucun crédit. En dehors même de celte
jalousie, parfaitement compréhensible d'ailleurs, sur le plan finan
cier, les nationalistes malgaches se sentiraient blessés par une
politique systématique d'immigration qui viserait, disent-ils, à les
déposséder des terres de leur propre pays.
Sans l'avouer explicitement, ils craignent surtout la réussite des

immigrants. Mieux aidés par l'administration, plus expérimentés,
ils réussiraient plus vite et mieux que les autochtones naturelle
ment nonchalants. Ceux-ci se sentiraient par comparaison,
« enfoncés » encore davantage dans leur médiocrité et leur infé
riorité.

On pourrait, il est vrai, répondre que les exemples de travail
des immigrants pourraient être salutaires aux Malgaches.
Toutes ces raisons contre' l'immigration ne pesant en fin de

compte pas bien lourd devant les raisons en sa faveur, l'absolue
nécessité de reclasser quelque part les malheureux réfugiés et les
difficultés politiques étant relativement faciles K surmonter, on a
mis en avant d'autres motifs et nous avons entendu dans des bou
ches françaises comme dans des bouches malgaches (critiquant les
efforts actuels du i. D. P. A. dont il va être parlé) des phrases
telles que: « on y a dépensé des milliards » ou « cela coûte des
sommes folles ». On verra ce qu'il faut en penser.

La voie à suivre pour éviter ces difficultés nous a été indiquée
par les Malgaches eux-mêmes. Un syndicaliste et nationaliste -mal
gache nous disait: « Madagascar est grand, mais ce qui nous heurte
c'est la pensée que les nouveaux venus soient installés aux dépens
des Malgaches. 11 faut les mettre là où il n'y a personne et il
faut que ce soient des chrétiens ». #
Dans L'Exportateur français de novembre 1953, M. Rasafy Ran

dretsa, conseiller de l'Union française, écrivait sous le titre « La
Grande lie est insuffisamment peuplée » les phrases suivantes :
« H importe de s'en tenir au stade expérimental avant d'envisager
une immigration plus importante. Si le résultat en était positif, il
faudrait en tout cas se souvenir qu'une immigration valable ne peut
se faire contre, mais avec et pour les autochtones ».
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Dans la suite de l'article, M. Rasafy évalue à 6 millions de francs
les frais d'inipiaiuation d'me seule famille. Nous verrons que l'expé
rience qu'il demandait a été faite et s'est révélée infiniment moins

Avant d'indiquer les éléments de solution du problème, une
remarque préalable s'impose: la xénophobie et l'opposition à 1 immi
gra. ion n'existent, vraiment que dans certains milieux de Tanana
rive. Ils ne sont qu'une minorité (la ' ville compte environ 1s.000
hali'lanls, européens compris», soit de moins de 5 p. 100 de la popu
lation totale de la grande île, mais une minorité agissante, celle
qui professe un nationalisme avancé, qui possède les journaux et
qu'on accuse, à tort ou à raison, d'avoir organisé la rébellion de
l''T. Chez les autochtones directement intéressés, les cultivateurs
de la brousse où s'installent les immigrants, l'opposition existe mais
elle cède très rapidement devant les faits. Un français nous disait
que, de passade dans la vallée de la Sakay, juste avant les expé
riences qui y ont été faites par le li. D. P. A., il s était vu supplier
par les indigènes d'empêcher la réalisation du projet. Actuellement,
grâce ii une politique à la fois habile et humaine de bon voisinage
avec les autochtones, ceux-ci sont si satisfaits que l'effet psycho
logique produit sur eux a fait tache d'huile et qu'on voit au con
traire des chers de village écrire à l'administration pour signaler
des terres libres susceptibles d'être allribuées au B. D. P. A.
Sous le bénéfice de cette observation, voici ce qu'on peut

répondre aux objections d'ordre politique et psychologique:
1» 11 est possible et souhaitable de faire participer les autochtones

aux avantages consentis aux immigrants. Même sans procéder à
des implantations de familles malgaches parallèlement aux implan
tations d'immigrants, ce qui serait peut-être souhaitable (et il
serait nécessaire alors de penser aux dizaines de milliers de misé
rables qui grouillent dans le quartier d'isotry, véritable « zone »
lamentable et marécageuse h l'Ouest de Tananarive), il est possible
de faire bénéficier les villages voisins des secteurs d'implantation
des routes, des marchés, des coopératives, du matériel lourd de
culture et de transport, etc., utilisés par les collectivités d'immi-
gros ; . .
2° Il faut faire connaître, spécialement en les faisant visiter le

plus largement possible, de telles réalisations faites au bénéfice
collectif de tous les habitants d'une reg.on mise en valeur par les
autochtones et les immigrés;

3° Il no faut pas oublier les travaux importants entrepris en
faveur de l'indigène; ceux du lac Alaotra spécialement, où les
immenses superficies récupérées l'ont été presque exclusivement
en faveur des Malgaches, ceux de la Mahavaory;
4° 11 faut mettre en relief les affinités diverses entre les Mal

gaches et les Eura-iens. Affinités de race d'abord, ainsi que nous
l'avons vue. Affinités de religion, ensuite. « Ue de chrétienté dans
l'océan Indien » suivant le mot du professeur Massignon, Madagas
car, dont la moitié de la population (2 millions 500.000 habitants
environ) se partage entre les confessions catholique et protestante,
accueillera volontiers des réfugiés qui ont dû, pour une large part,
s'expatrier parce que chrétiens;
5° Il faut sélectionner les immigrants et s'assurer d'un minimum

de garanties d'honnêteté et d'ordre politique;
6° 11 faut effectuer l'immigration d'une manière prudente, éche

lonnée et non massive, en implantant cependant non des isolés
mais des collectivités organisées;
1° Il faudra enfin et surtout, se rappelant que les Malgaches sont

psychologiquement des Orientaux, infiniment plus sensibles aux
aspects sentimentaux des choses Qu'à leurs aspects rationnels et
logiques, leur présenter l'accueil des malheureux réfugiés eurasiens
comme une œuvre de solidarité humaine et un geste envers des
frères qui souffrent. Ils l'accepteront alors d'autant mieux qu'il est
certain que le Parlement français, sensible lui aussi aux argu
ments sentimentaux, se montrera en retour plus généreux dans la
discussion du budget de Madagascar
Une dernière observation sur un plan plus général. Dans cet

océan Indien, bordé de pays en pleine expansion et dont la pres
sion démographique et économique cherche des débouchés exté
rieurs, il est de l'intérêt commun des Français et des Malgaches
de combler eux-mêmes le vide tentateur que représente cette grande
île très peu peuplée et susceptible de devenir riche.

e) Aspect financier et budgétaire :
Nous ne ferons que l'exposer sommairement, car il ne semble pas

devoir poser de difficultés sérieuses
D'une part, en effet, beaucoup des Eurasiens h reclasser possè

dent un pet it avoir susceptible de fournir au moins un appoint.
Peut-êlre pourrait-on envisager de solliciter pour le complément
l'aide du crédit agricole.
D'autre part, la dépense d'installation relativement modique

(S00.000 à 900.000 F C. F. A. par famille, d'après les expériences du
•B. D. P. A.) doit être récupérable puisqu'elle pourra èlre faite sous
forme d'avances remboursables à long ou à moyen terme au fur
et à mesure que la situation des immigrés le permettrait.
CeUe dépense totale ne dépasserait pas 650 à 700 millions de

francs C. F. A. pour 800 familles si l'on utilise les cadres et les
organisations déjà en place du B. D. P. A. qui, vérification faite,
seraient en mesure d'assurer l'opération et compte tenu du petit
nombre de personnes composant chaque famille. Elle ne paraît
pas excessive, eu égard aux sommes considérables que coûte à la
métropole le budge 1 de liquidation de l'Indochine.
Il n'est pas non plus impossible de penser à envisager une coor

dination d'emploi des sommes inscrites au budget général et aux
budgets provinciaux de Madagascar en faveur des cultivateurs mal
gaches, spécialement au titre des collectivités rurales autochtones
modernisées (C. R' A. M.) avec celui des sommes affectées au
reclassement des réfugiens eurasiens.

III — Étude des expériences d'immigration réalisées
ou en cours a Madagascar.

Les communications terrestres et aériennes, gênées ou interrom
pues pendant plusieurs jours par un cyclone, n'ont pas permis au !
président de votre commission de visiter toutes les régions de
Madagascar susceptibles de recevoir des réfugiés. 11 a pu, cepen
dant parcourir et survoler une partie des hauts plateaux et étudier
de façon approfondie les expériences en cours dans plusieurs zones
du bassin de la rivière Sakay, sous l'égide du B. D. P. A.
A la suite des missions d'informations effectuées par ses soins

en 1050, cet organisme est passé aux réalisations en 1551 dans
l'Ankaizine et, en août 1952, dans le bassin de la Sakay. Il s'agissait
d'accueillir des émigrés venant de la Réunion, île où sévit me
terrible misère due à la surpopulation et à un déséquilibre écono
mique. .
Le bassin de la Sakay, situe à 150 kilomètres environ à vol d'oiseau

à l'ouest de Tananarive est, comme tous les plateaux, constitué
d'un sol de latérite raviné, couvert en saison des pluies d'une
herbe dure, médiocre et clairsemée: le bazaka, et presque dénudé
en saison sèche Les habitants sont rares: le district de Tsiroano-
maididy, qui englobe cette région, est grand comme quatre dépar
tements français et n'a que 30.000 habitants qui cultivent un peu
de riz de manioc et de maïs.
Ainsi qu'il a déjà été exposé, ce sol d'apparence stérile peut être

fertilisé grfce à des façons culturales appropriées et l'emploi de
méthodes de culture en bandes suivant les courbes de niveau per
met de faire échec à l'érosion.
Par concession de l'administration pour les terres sans maître et

par achat aux autochtones pour celles sur lesquelles ils faisaient
valoir des droits, le B. D. P. A. dispose maintenant dans le bassin .
de la Sakay d'environ 15.000 hectares. 15.000 autres y sont encore
disponibles. Dans tous les cas, les terres ont été choisies en fon-
tion des intérêts et des désirs des autochtones.
Depuis 1952, 105 familles réunionnaises, totalisant 450 personnes

ont été accueillies. D'ici la fin de 1050, une centaine d autres
familles sont attendues.

Après un stage de formation d'environ un an, effectué au vite-
école, les émigrés sont installés dans des fermes familiales indivi
duelles, munies du mobilier et du petit matériel nécessaires,
que de souches- de cheptel. Chaque ferme comprend un étan?
artificiel empoissonné qui fournit à la fois la réserve créait pour
la saison sèche, l'irrigation par gravité du potager et l'alimenta
tion en eau de la porcherie, et une trentaine d'hectares de terrain.
Une aide financière est accordée la première année. Les années
suivantes, le fermier rembourse par annuités le montant des
dépenses (avances en argent et investissements) faites pour lui
La visite de plusieurs de ces fermes nous a permis d'apprécier

le rendement des cultures, les bons résultats de l'élevage, la satis
faction et le bon esprit des cultivateurs.
Sur le plan financier, l'expérience a cnrtlé, en quatre ans, 300 mil

lions de francs C. F. A. environ, fournis par le F. I. P. 0. ll. «
chiffre n'apparaît pas excessif si l'on considère que 500 personnes
environ (personnel et familles européennes comprises) (2) vivent
sur la Sakay et qu'il a fallu aménager un village-école muni «
matériel lourd perfectionné nécessaire, d'un magasin coopéra!»,
d'une école, d'un dispensaire, etc.; 250 kilomètres de pistes aine-
mobilisables ont été tracés pour desservir les fermes et les centra
annexes et les relier aux routes existantes. Trois ponts, dont: M
pont en béton de 100 mètres, ont été construits. Trois péiiniete»
ont élé créées qui fournissent les centaines de milliers «»W>
forestiers et fruitiers nécessaires au reboisement. Des essais dareii-
matation de végétaux métropolitains et tropicaux sont en c»\
Tout ceci constitue le cadre qui peut permettre l'installation min
bien plus grand nombre d'immigrés.
Mais l'asnect le plus intéressant de la réussile de l'expérience

est le succès psychologique complet envers les autochtones.
ont été associés "au bénéfice de toutes les réalisations du B. D. P.
Les pistes.ont été prolongées jusqu'à leurs villages, leurs étai)->
ont été empoissonnés en même temps que ceux du B. D-
les soins médicaux d'urgence leur sont dormes gratuitement, ™-
En outre, les services de bon voisinage leur sont rendus a te
demande, depuis la destruction des caïmans jusqu'au lanoui a.
des rizières. Un marché s'est créé spontanément sur la P |ace ...
village-école ofi les Malgaches viennent vendre leurs produits q»
écoulaient auparavant soit à celui de Tananarive à huit jours
marche, soit auprès de collecteurs payant mal. Lorsque l'ims»
para-coopéralive agricole leur a été ouvert, plus de cent Mal»»
ont donné leur adhésion en quarante-huit heures. (
Venu presque à l'improviste à la Sakay, votre rapporteur t®1

annoncé sa visite que la veille et les Malgaches des envu
l'aavient appris par hasard la veille au marché. Ils s'étaient
les uns les autres et ce sont les représentants de ^7 fokonolona (com- (
munaulés villageoises malgaches) qui vinrent spontanémentle sa ■
Certains avaient fait 35 kilomètres. Un village même, <,lsl,.'":Pim
10 kilomètres, avait envoyé sa fanfare qui joua, sans qu'
Français du R. D. P. A. ne lui ait donné de répétitions, une ei
vante Marseillaise. .

Petit fait, mais qui montre que le problème psychologique Pfl
vraisemblablement être résolu.

Conclusion.

De l'enquête qui vient d'être ici résumée, il résulte ^ 'JSjjiV
tation à Madagascar de familles eurasiennes réfugiées est P.. Vj#
Elle est même, sous certains, aspects, souhaitable dans
commun des Français et des Malgaches.
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Elle ne saurait cependant Cire réalisée qu'aux conditions sui
vantes:

1» Obligation absolue de l'envisager sous forme de « retour b la
terre » et en faveur de gens s'engageant à devenir ou à redevenir
cultivateurs; . , ,,

1» Sérieuse sélection des intéresses au départ ;
■ Nécessité le ménager ,1a susceptibilité des Malgaches et de
faire participer dans la plus large mesure possible aux avantages
consentis aux immigrants les autochtones des régions mises en
valeur:
4» Utilisation des cadres en olace du B. D. P. A. L'opération

devra être faite en utilisant les expériences accumulées par cet
omanisme et notamment en implantant seulement des collectivités
organisées et non pas des isolés ;
5» Le choix des zones d'installation des immigrés devra être opéré

en ménageant tous les droits, mêmes incertains, des autochtones
et en se "préoccupant d'abord des débouches possibles (1).

ANNEXE N ° 299

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 28 février 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre des mesures immédiates afin que puissent être indem
nisés les exploitants agricoles de Seine-Maritime dont les récoltes
ont été partiellement ou totalement détruites par les gelées de
février 1936, présentée par M. Paumelle, sénateur. — (Renvoyée
i la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la vague brutale et prolongée de froid qui
sévit en France depuis le début du mois et qui est la plus intense
qu'ait connue notre pays à cette époque, provoque des dégâts
considérables dans les cultures, particulièrement en Seine-Maritime,
gros centre de production céréalière et fourragère.
Il est trop tôt pour pouvoir évaluer les perles, mais il n'est que

trop certain, hélas, qu'elles seront importantes.
En effet, des milliers d'heclares ont élé gelés et les récoltes de

blé et de fourrages artificiels très sérieusement compromises.
Il faudrait procéder dans les plus courts délais au recensement

des quantités de blé alternatif disponibles, prendre toutes disposi
tions pour en faire la répartition, et importer des blés de printemps,
de toute urgence, afin de pouvoir obtenir une récolle assurant le
ravitaillement de la métropole et de nos territoires d'outre-mer.
11 Iiut enfin dégager les crédits nécessaires à une jusle indemnisa
tion. si le? crédits inscrits au tilre des calamités publiques ne sont
pas snlfisants, afin de venir en aide le plus largement possible aux
fermiers exploitants victimes de celle calamité.

Ces! pour ces raisons sommairement exposées que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante:

. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République, au nom du principe de la solidarité
f'.'! , e „ ai1 ' ^es c ' lar6es Qu ' résultent des calamités publiques,
inu.e le Gouvernement à prendre des mesures immédiates afin que
pm»ent être indemnisés les exploitants agricoles de Seine-Maritime
r les récoltés ont été partiellement ou totalement détruites par
les gelées brutales de février 1950.

ANNEXE N° 300

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 1" mars 1056.)
^opté par .l'A sscmi)1(îe nationale, après déclaration

mis 0!. \«mo, n ' 'e r(i f'm(i des congés annueis payés, trans
i idii ( e Président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
ommibsion du travail et de la sécurité sociale.) -

Paris, le 2S février 1956.
Monsieur le président,

en^ du 28 ^vrier 1950, l'Assemblée nationale a adoplé,
loi moEit i„clu'e '- seloin la procédure d'urgence, un projet de
loi modifiant le régime des congés annuels, payés.
]'ai°rfElment, aux ^positions de I'artirTe 20 de la Constitution,
prru'pt Hp ir?r J . V9US adresser une expédition authentique de ce
la République Je vous ie de vouloir bien saisir le Conseil de

L'Assemblée nalionale ayant prolongé de 2 jours francs le délai
réglementaire prévu pour sa première lecture, a pris acte de ce
que le Conseil de la République dispose, pour sa première lecture,
d'un délai maximum de huit jours francs à compter du dépôt de
ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANUnii LE TIÎ00UK11.

L'Assemblée nationale a adopté en première lecture le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. lor. — Les alinéas 1er , 2, 6 et 9 de l'article 54 g du livre Ii
du code du travail sont abrogés par les dispositions suivantes:

« Art. 54 g. — Le travailleur qui, au cours de l'année de réfé
rence, justifie avoir été occupé chez le même employeur pendant
un temps équivalent à un minimum d'un mois de travail effectif,
a droit à un congé dont la durée est déterminée à raison d'un jour
ouvrable et demi par mois de travail, sans que la durée totale du
congé exigible puisse excéder dix-huit jours ouvrables. Lorsque le
nombre de jours ouvrables ainsi calculé n'est pas un nombre
entier, la durée du congé est arrondie au nombre entier de jours
immédiatement supérieur.

« Pour les jeunes travailleurs et apprentis, la durée du congé
fixé par l'alinéa précédent est portée a deux jours ouvrables par
mois de travail accompli, avant leur dix-huitième anniversaire, pen
dant l'année de référence, sans que la durée totale du congé exi
gible puisse excéder vingt-quatre jours ouvrables. Quelle que soit
leur ancienneté dans l'entreprise, les jeunes travailleurs et apprentis
âgés de moins de dix-huit ans au ai rnai de l'année précédente
et les jeunes travailleurs et apprentis âgés de dix-huit à vingt-et-un
ans à celle même date ont droit, s'ils le demandent, à un congé
fixé respectivement à vingt-quatre et dix-huit jours ouvrables.
Ils ne . peuvent exiger aucune indemnité de congé payé pour les
journées de vacances dont ils réclament le bénéfice en sus de celles
qu'ils ont acquises, à raison du travail accompli au cours de la
période de référence.

3e alinéa. — Sans changement.
« La durée du congé fixée par le premier alinéa du présent

article est augmentée à raison de deux jours ouvrables après vingt
ans de services, continus ou non, dans la même entreprises, de
quatre jours après vingt-cinq ans et de six jours après trente ans,
sans que le cumul de ce supplément avec le congé principal puisse
avoir pour effet de porter à plus de vingt-quatre jours ouvrables
le total exigible.
5e alinéa. — Sans changement
« Les femmes salariées ou apprenties Âgées de moins de vingt

et un ans au 31 mai de l'année précédente bénéficient de deux
jours do congé supplémentaire par enfant à charge. Le congé
supplémentaire est réduit à un jour si le congé légat n'excède pas
six jours. En ce qui concerne les salariées âgées de plus de vingt
et un ans à la date précitée,- le supplément de deux jours par
enfant à charge est confondu avec le congé principal prévu au
premier alinéa du présent article. Est réputé enfant à charge,
l'enfant qui vit au foyer et est âgé de moins de quinze ans au
31 mai de l'année en cours.

7e el 8e alinéas. — Sans changement.

« Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte aux
stipulations des conventions collectives ou des contrats individuels
de travail ni aux usages qui assureraient des congés payés de plus
longue durée.
En aucun cas les salariés ne doivent bénéficier d'une durée

totale de congé et d'une indemnité inférieures à celles qui leur
étaient garanties par le régime légal antérieurement applicable. »

Art. 2. — L'article 54 i du livre II du code du travail est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 54 i. — Le congé payé ne dépassant pas douze jours ouvra
bles doit être continu.

« Le congé d'une durée supérieure à douze jour ouvrables peut
être fractionné par l'employeur avec l'agrément du salarié. Dans le
cas où le congé payé s'accompagne dé la fermeture de l'établis
sement, le fractionnement peut être effectué par l'employeur sur
avis conforme des délégués du personnel ou, à défaut de délégués,
avec l'agrément des salariés.
« En cas de fractionnement, une fraction doit être au moins

de douze jours ouvrables continues compris entre deux jours de
repos hebdomadaire »

Art. 3. — Les alinéas 1 er , 2, 5 et 6 de l'article 54 j du livre II du
code du travail sont abrogés et remplacés par les dispositions
suivantes:

Art. 5i j. — L'indemnité afférente au congé prévu par l'alinéa
premier de l'article 51 g est égale au seizième de la rémunération
totale perçue par le salarié au cours de la période de référence, les
périodes assimilées à un temps de travail par le 3° alinéa de l'ar
ticle 54 g étant considérées comme ayant donné lieu à rémunération
en fonction de l'horaire de travail de l'établissement; l'indemnité
de congé de l'année précédente est incluse dans la rémunération
totale susvisée.

« L'indemnité afférente au congé prévu par l'alinéa 2 de l'ar
ticle 54 g est égale au douzième de la rémunération acquise pendant

tion» éhhii nus »? ns signaler ici le «Rapport d'informa-
dïnmik pi!» ^ Jean-Paul Palewski sur l'emploi des fonds
(no fMRi" a a v «ans . '.es territoires d'outre-mer de l'Océan Indien
Madagascar legisla,ure )> ou 11 est amplement question de
in's» 26 °'r ' AsscmWée nationale (3» législ.), n®« 530, 129, 089 et
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le temps de travail ouvrant droit au congé de deux jours par mois,
calculée dans les conditions prévues au premier alinéa du présent
article.

et — OUM.^ >,IIM n e .- ,1.^ .... . , . j.,

« Dans les professions où, d'après les stipulations du contrat dc
Iravail, la rémunération du personnel est constituée, en totalité
ou en partie, de pourboires versés par la clientèle, la reniuneiation
à prendre en considération pour la détermination de l'indemnité
de congé est la rémunération évaluoe conformément aux règles
fixées pour l'application de la législation sur la sécurité sociale.
Eu aucun cas, l'indemnité de congé payé ne peut être prélevée sur
la masse des pourboires ou du pourcentage perçu pour le service.

« chaque jour de congé complémentaire accorde au litre tle
l'ancienneté, conformément aux dispositions du quatrième ainéa
de l'article 5i (l ou au titre des charges de famille, conformément
au sixième alinéa du même article, donne lieu à l'attribution d une
indemnité égale ai quotient de l'indemnité afférente au congé
principal par le nombre de jours ouvrables compris dans ce congé. »

7e, 8e et 9e alinéas. — Sans changement.
Art. 4. — Il est ajouté à l'article n du livre II du code du travail

un alinéa ainsi conçu:
« Des arrêtés ministériels pris après consultation des organisa

tions patronales et ouvrières intéressées les plus^ représentatives
pourront, pour certaines professions et pour la durée fixée par ces
arrêtés, prévoir que le congé annuel d'une durée excédant douze
jours ouvrables, pourra être fractionné en deux ou plusieurs tranches
dont l'une, de douze jours ouvrables, devra être attribuée pendant
la période des congés fixée en applicalion de l'article 54 h, les
jours restant dus étant accordés en une ou plusieurs fois en dehors de
celte période. Il sera attribué deux jours ouvrables de congé sup
plémentaires lorsque le nombre des jours restant dus sera au moins
égal à ."), et un seul lorsqu'il sera inférieur. Ce supplément donne
lieu au versement d'une indemniié calculée conformément aux
dispositions du G° alinéa de l'article ai j. »
Art. 5. — L'article 2 de la loi n° -50-8^7 du .29 avril JÔ <C et, en

Algérie. l'arlicle 3 du décret n° 40-1725 du 5 août 1916 sont abrogés
cl remplacés par les dispositions suivantes:
• Lorsque la fermeture pour congés payés d'un établissement se

prolonge au-delà de trois semaines, l'employeur est tenu, pour
chacun des jours ouvrables de fermeture excédant celle durée, de
verser à son personnel une indemnité qui ne peut être inférieure
à l'indemnité journalière de congés payés. Cette indemnité jour
nalière n'est pas cumulable avec l'indemnité de congés payés. »
Art. C. — I. — L'article 5 de la loi du 13 janvier 1939 relative à

la situation, nu regard de la législation du travail, des concierges
d'immeubles à usage d'habitation est abrogé.
. ll. — Un décret déterminera les modalités d'application de la
présente loi aux domestiques, gens de maison, serviteurs à gages et
concierges d'immeubles à usage d'habitation.

Art. 7. — L'arlicle 4 de la loi du 31 juillet 1942 relative au régime
des congés payés est abrogé.
Les dispositions du livre II, titre premier. chapitre IV ter du

code du travail, à l'exception du premier alinéa de l'article 54 h et
du neuvième alinéa de l'arlicle 54 j , sont applicables aux ouvriers,
employés ou apprentis des professions agricoles définies par les
articles 016, ltli, J 1 il), 1152 du code rural et par l'article 1000, 4°, 5°,
>° et 7° dudit code.

Les arrêtés préfectoraux pris après consultation des commissions
paritaires de travail en agriculture prévues par l'article 983 du code
rural fixent:

■ La valeur minimum des avantages accessoires et des prestations
en nature visés au huitième alinéa de l'article 5i j du livre II
du code du travail.

Les périodes, de grands travaux pendant lesquelles les absences
de plus de vingt-quatre heures, an tilre du congé annuel payé, ne
peuvent pas être exigées par les salariés ou apprentis des professions
susvisées. La durée de ces périodes ne peut excéder cinq mois
consécutifs.

Les al tribulions, conférées au secrétaire d'Elat nu travail et à
la sécurité sociale par les dispositions des articles 54 / à 51 n du
livre Il du code du travail, sont exercées en ce qui concerne les
professions agricoles par > le secrétaire d'État à l'agriculture. Les
inspecteurs et contrôleurs des lois sociales en agriculture, ainsi que
1ous autres agents désignés à cet effet par le secrétaire d'Elat à
l'agriculture, sont chargés d'assurer l'exécution dans les professions
agricoles des dispositions de la présente loi.

Art. 8. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
congés acquis au cours ie la période de référence 1955-1956 telle
qu'elle est définie par les alinéas 7 et 8 de l'article 54 g du livre II
du code du travail. 11 n'est dû toutefois aucun rappel aux salariés
qui, antérieurement à la date de promulgation de la loi, ont perçu
une indemnité calculée suivant les prescriptions de l'article 54 k
du même livre.

■ Art. 9. — La présente loi est applicable à l'Algérie: des arrêtés
du Gouvernement général en fixeront les modalités d'application;
les attributions conférées aux ministres par la présente loi sont
exercées en Algérie par le gouverneur général.
Elle est également applicable aux départements d'outre-mer et

dans les territoires relevant du minisire de la France d'outre-iner.
Des décrets en détermineront les modalités d'application dans ces
territoires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 février 1956.
Le président,

AKDXIB LE TROQUER.

ANNEXE NV 301

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du l6r mars 1950.)

R APPORT fait an nom de la commission du travail et de la
ri té sociale sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
instituant un fonds national de la vieillesse, par Mme Marctlt
Devaud, sénateur il)

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel j]
2 mars 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Cote)
de la République du 1« mars 1950, page 250, 2e colonne.).

ANNEXE N° 302

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 1er mars 1050.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production infc
triolie sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nalitiiiue,
instituant un tonds national de la vieillesse, par M. Lebieim:,
sénateur (2;.

Mesdames, messieurs, votre commission de la production inte
trielle a examiné le projet de loi instituant un fonds national de !i
vieillesse permettant d'accorder une modeste augmentation a
retraités déshérités.

L'article 9 de ce projet prévoit un mode de financement M,
d'une part, sur la diminution de la protection du raffinage h
pétrole par aménagement du taux des taxes intérieures permeM
de dégager deux milliards de recettes supplémentaires sans çii:i
en résulte d'augmentation du prix de vente aux consommateurs il,
d'autre part, sur la majoration de 2 F par litre de la taxe intàiciiit
sur tous les supercarburants (supercarburant pétrolier et SHj-rr-
carburant ternaire), ce qui entraînera directement une augmenta
pour le consommateur.

I. — La diminution de la protection du raifinage.

La protection du raffinage en France est obtenue en frappu!
les produits importés à l'état fini d'un droit de douane dont aii
dispensés les produits des raffineries existant en France. Il s'.W
là d'un mode de protection semblable à celui qui est organisé psi
d'autres secteurs de l'économie française, l'automobile et les
teurs agricoles par exemple, et à un taux bien moindre.
Ce système de protection en date d'une loi de 1928 et a pn®

l'implantation en France d'une industrie du raffinage qui «Ita»
près de 8 millions de tonnes en 1939 et s'élève actuellement i
25 millions de tonnes environ.

Il est bien évident que le montant de la protection ne port
être maintenu d'une manière constante au fur et à mesure ®
développement de l'industrie du raffinage en France. Celle protp.j
tion qui, en 1940, avait été rétablie à son niveau de 1®.,.-"
12,5 p. 1O0 environ de la valeur C. A F des produits raffinés,
plus en 1949 nue de 9,9 p. 100. Réduite à 7,5 p. 100 en
suite des éludes de la commission de revision douanière, (t«
fait l'objet en 1952 d'un abattement de 25 p. 100 en sorte <!«»"
n'est pl us actuellement que de 5,4 p. 100. A ce niveau, la pr*'
lion du raffinage n'a plus actuellement pour fondement la «;»
tnt ion d'une puissante industrie du raffinage puisque ce !1.';!
existe; elle reste cependant justifiée en fonction des consiaeraiw
suivantes :

1° La charge fiscale des investissements:
L'industrie française du raffinage ne bénéficie pas pour ses *

lisseinents de la détaxe sur les investissements qui est ««**;
aux autres industries françaises par déduction de la T. V. A. 0' •
sur la valeur ajoutée) ayant frappé lesdits investissements, u .
déduction n'est en effet rendue possible que si les produits veiuj-
supportent eux-mêmes la T. V. A.; or. les produits pé |r™crV\ '
soumis au régime de la taxe intérieure et non à celui de la i. -J
ils ne peuvent donc bénéficier des avantages du système. Les
lages que retirerait l'industrie du raffinage du système de la 1. ' ^
représenteraient environ la moitié de la protection actuelle
raffinage.

. 2° La concurrence étrangère ■
Le taux actuel de la protection du raffinage français est m». j

compte tenu des charges qu'il supporte, à celui dont béneticiei -,
concurrents européens, soit par ie jeu d'un système anaiOr
celui de la protection française (Hollande, Italie) ou , s «!;iiméi
différents (Angleterre. Allemagne). En Hollande, on peut e; ^
qu'actuellement la protection du raffinage est d'environ M

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). n03 1 1888, l' 1^.
11 m, 2877, 3123, 3092, 5115. 5205. 5091, 51*06, 6777, J™
8927, 9805, 1(1574 100117, 10879, 3093, 7108, 9876, 9901,
111.4, 11 892 et 111-80 2167; Conseil de la République, n* 1 1® '"'
de 1955-1950). ini»,

(2) Voir: Assemblée nationale (2« léaisl.), n®' an *>li
i I i0, 2877, 3123, 3092. 5115, 5205, 5091 5900, 0777, 6.90,
«•27. 9805, J 11574, 10007, 1U879, 3093, 7408, 9876, 9901, M'--; . ^
11174, i 1892 et in-8° 2107; Conseil de la République, nos
(session de 1955-1950),
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supérieure à la protection française. En Italie, la protection du
raffiiiïse reproduit les taux appliqués eu France en lJ-i8, qui ont

à deux reprises depuis cette date.
3° Les charges du raffinage:
Le montan! de la protection du raffinage doit être calculé en

tenant compte des charges et des amortissements de l'industrie
visée comparus à ceux de ses concurrents étrangers.
Par rapport à ses concurrents, le raffinage français supporte un

handicap qui résulte du loyer de l'argent, des charges salariales,
' du prix des matériaux et des produits chimiques utilisés, des frais
portuaires et de la charge d'exploitation des navires. En outre, le
raffineur se trouve dans l'obligation de mettre en place les produits
pétroliers dans les territoires d'outre-mer.
En considération de cette situation, votre commission de la pro-

duelion industrielle a estimé que la protection du raffinage est
justifiée dans son principe puisqu'elle permet à la France de dispo
ser d'une industrie qui a rendu possible des économies substantielles
en devises sur ses approvisionnements en produits pétroliers.
Elle a estimé que le taux de celte protection devait être cons

tamment adapté aux chaiges de l'industrie du raffinage en France
comparées à celles de ses concurrents étrangers. En conséquence,
la revision périodique du taux de eelte protection, dont le soin est
confié au conseil supérieur du pétrole et à la commission intermi
nistérielle de revision douanière, ne peut être le fruit d'une décision
bàlive.
Votre commission a en effet été particulièrement sensible au

/ait qu'une baisse de la protection du raffinage risquerait d'avoir
m effet désastreux sur l'avenir des sociétés de raffinage et surtout
sur les sociétés françaises qui, tout en représentant environ 55 pour
i») de notre production, ne disposent pas des possibilités de manœuvre
qui peuvent être celles de sociétés à orbite mondiale.

II. — L'augmentation du prix du supercarburant.

Le paragraphe 2 de l'article 9 du projet de loi instituant un fonds
national de la vieillesse prévoit une augmentation de 2 F du prix
du supercarburant, fie cette augmentation, le Gouvernement attend
une recette de 4 milliards de francs environ.

il n'est pas inutile de rappeler l'évolution de la production res
pective du supercarburant et du carburant-auto de 1950 à 11*5 1 (en
tonnes) :

Supercarburant: 1950, 228.876; 1951, 382.055; 1952, 515.75S; 1953,
867.311; 1951, 1.507.-199.
Carburant auto: 1950, 2.818.122; 1951, 3.-173.855; 1952, 4.032.993;

1953, 4.217.599; 1951, 3.710. 057.
Total: 1950, 3.010.««; 1951, 3.855.909; 1952, 4.578.751 ; 1953,
O.OSi.Sijb ; 1951, 5. 253.550.

La consommation du supercarburant, mesurée par rapport à
l'eii<emble des carburants-auto, s, depuis sa réapparition sur le
marché en 1950, suivi la progression ci-après:
«#, p. i>0: 1951, 17,50 p. 100; 1952, 20,30 p. 100; 1953.

25.25 p. 100; 1951, 31,12 p. 100.
Or, il ne faut pas oublier que, dans la production de supercar

burant, figure une production de 35 p. 100 de supercarburant ternaire
qui permet l'utilisation de 1.200. 000 hectolitres d'alcool.
Par ailleurs, il n'est pas non plus inutile de rappeler la décom

position du prix du litre de supercarburant à Paris. »
Sortie de raffinerie (hors taxe: éléments fixes extrafiscaux, 12,10 F ;
ïtedevances corporatives: éléments fixes extrafiscaux, 1.205 F;
Marges commerciales: éléments fixes extrafiscaux, 9.78 F;

l'rix sans taxes: éléments fixes extrafiscaux, 23,385 F.
Taxes (fiscalité appliquée) : 4-1,1 15 F.

Prix de vente a la pompe: 67,50 F.
Le prix de 67,50 F le litre de supercarburant à Paris est donc

déjà très élevé et comprend, u concurrence de 05 p. 100, des taxes
intérieures, line augmentation de ce prix aurait vraisemblablement
pour effet de diminuer la consommation du supercarburant: par
ailleurs, elle favoriserait celle politique d'énergie coûteuse à laquelle
la commission est opposée et créerait des difficultés supplémentaires
Pour l'écoulement de l'alcool.
A ce propos, il faut souligner que, si noire agriculture française

j la possibilité actuelle de faire incorporel un peu plus d'un million
a Hectolitres d'alcool pour la fabrication du carburant ternaire, elle
a accepté un plan de contingentement de la production de betteraves
reluit a 75.000 hectares.

le plus, son pare de tracteurs s'est sensiblement développé et
eue ulise 1111 nonibre croissant de camions de transport et d'auto-
mopiies, ce qui signifie que nos agriculleurs contribuent à la pros
périté de l'industrie française et consomment environ dix fois plus
de carburant qu'il n'en produisent.
Par ailleurs, la consommation de carburant auto étant en France

« environ GO millions d'hectolitres, la produclion de 1.200.000 hecto
litres d'alcooi ne représente que 2 p. 100 de l'ensemble de cette
consommation.

Si cette augmentation de 2 F par litre de' supercarburant devait
eue appliquée, a quel résultat aboutirait-on V Très certainement,
dienombreux usagers reviendraient a l'essence ordinaire, ce qui
ïiit"ï',leia --i-, 3 vel) les de supercarburant et automatiquement rédui-
sn!ï™ s crL-. ?• au profit des relraités, tout en causant un
, ?e préjudice aux raffineurs français qui investissent de gros
pétrolier ^0111 fabrication du supercarburant autant ternaire que

du progrès technique amène les constructeurs
Se w1 . ,0ils les p ays ® augmenter je taux de compression

moteurs, ce qui nécessite l'emploi d'un carburant à degré
Timip i ■ ,e ^'l'crcarburant dont le degré d'octane est supé-
idinii i P°m 3 au carburant ordinaire est donc particulièrement

. moleni!s 4 taux de compression élevé. Il serait partir n
- tmuit inopportun qu'an prix prohibitif du supercarburant

amenât les constructeurs français à aller à contre-courant et à
réduire ou à ne pas augmenter le taux de compression des moteurs
automobiles qu'ils fabriquent. Ainsi seraient notamment rendues
plus difficiles les exportations des automobiles françaises vers les
pays où l'élévation du taux de compression des moteurs n'est pas
freinée par' une politique du prix du carburants particulièrement
aberrante.

En conclusion, votre commission de la production industrielle se
déclare opposée au mode de financement prévu par l'article 9 du
projet de loi en discussion. Aux raisons techniques et économiques
qu'elle a formulées, elle ajoute une raison générale: il est de mau
vaise politique de financer les prestations nouvelles ou augmentées
de la sécurité sociale par une augmentation d'impôts indirects
spécialement affectés.
Quoi qu'il en soit et comme une réforme d'ensemble du finan

cement de la sécurité sociale ne peut être accomplie d'une manière
précipitée, votre commission de la production industrielle se ralliera
à tout mode de financement qui mi paraîtra moins préjudiciable
à l'économie nationale que celui qui est actuellement proposé. Elle
se réserve éventuellement le droit de proposer elle-même un mode
de financement différent.
Sous ces réserves, votre commission de la production industrielle

reconnaît le bien-fondé de l'institution du fonds national de la
vieillessse et de l'augmentation des prestations qu'il prévoit et elle
émet un avis favorable au projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 303

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 1er mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant un fonds
national de la vieillesse, par M Armengaud, sénateur :l).

Mesdames, messieurs, le projet de loi n° 11888 du 10 novembre 1955
instituant un « fonds national de la vieillesse », adopté le même jour,
en première lecture et en pleine précipitation électorale par la
précédente Assemblée nationale et dont l'examen au fond est de
la compétence de la commission du travail, prévoit la création
de ressources nouvelles destinées » compenser la majoration des
prestations allouées au titre de l'assurance vieillesse.
Votre commission des finances a donc été amenée à donner son

avis sur les modes de financement ainsi envisagés. Après avoir
analysé les dépenses nouvelles résultant de l'application de ce
texte, votre commission, après avoir vivement critiqué l'opportunité
de discuter d'un texte provisoire aux effets limités, s'est finalement
prononcée pour des moyens de financement qui diffèrent dans
une certaine mesure de ceux qu'avait retenus l'Assemblée nationale.

PREMIÈRE PARTIE

LES DEPENSES

I. — Organisation actuelle de l'assurance-vieillesse.

A l'heure actuelle, des prestations au titre de l'assurance-vieillesse
sont, réserve laite des régimes spéciaux de retraite, versées à
toute personne ûgée de plus de soixanl-cinq ans (ou de soixante ans
en cas d'inaptitude au travail), dans les conditions suivantes:
1° Les salariés, qui réunissent un certain nombre d'années de

salariat, ont droit, au minimum, à l'allocation aux vieux travailleurs
salariés accrue éventuellement;
D'une part, de la rente individuelle correspondant aux versements

qu'ils ont effectués avant le 1er janvier 1911, date à laquelle le
régime de répartition a été substitué au régime de capitalisation;
D'autre part, de la rente des retraites ouvrières et paysannes

acquise à la date du 1 er juillet 1930 date ae mise en application du
régime des assurances sociales.
2° Les non-salariés bénéficient d'une allocation de base .égale à

la moitié de l'allocation aux vieux travailleurs salariés) accrue, le
cas échéant, d'une retraite servie par un régime complémentaire.

II. - Texte proposé par le Gouvernement.

Le Gouvernement a proposé la création d'un « fonds national
de la vieillesse ■> destiné à assurer à chaque tributaire d'un régime
de vieillesse une « allocation minimum » Cette allocation minimum,
définie par l'article 2, devait comprendre, pour chaque catégorie
d'assujettis, l'ensemble des prestations allouées à titre obligatoire,
c'est-à-dire ainsi qu'il vient d'être indiqué ci-dessus.
Pour les salariés, l'allocation aux vieux travailleurs salariés

accrue de la rente assurances sociales et de la rente des retraites
ouvrières et paysannes ;
Pour les non-salariés, l'allocation de base accrue de la retraite

complémentaire.
Le Gouvernement proposait donc d'introduire dans le régime de

la sécurité sociale cette notion nouvelle « d'allocation minimum »
qui aurait regroupé toutes les prestations servies à titre obligatoire
et dont le taux, variable selon les catégories, aurait été fixé par
décret. Tel était l'objet de l'article 3 du texte gouvernemental.

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), noa 11888, 108, 778, 1049,
1110, 2877, 3123, 3692, 5115, 5265. 5691, 5906, 6777, 6796, 7753, 8212,
8927, 9805, 10571. 10007,10879, 3093. 7408 9876, 9901, 10629, 10694,
lU7'. 11M92 et in-8° 210.; Conseil de la République, uos 116, 301 et
302 (session de 1955-1950.)
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Bien entendu, seules auraient bénéficié du relèvement des presta
tions prévues par le présent projet de loi les personnes dont le
montant total des prestations aurait été inférieur au taux de 1 allo
cation minimum. C'est ainsi, par exemple, que certains non-salariés
dont le total des ressources constitué par 1 allocation de base
aucmentée de la retraite complémentaire aurait été supérieur au
montant de l'allocation minimum fixé par dccret, n'auraient pu
recevoir aucune majoration de prestation.

Hl. — Te/Se voté par l'Assemblée nationale.

Le texte volé par l'Assemblée nationale diffère très sensiblement
du texte proposé par le Gouvernement en ce qui concerne le prin
cipe même des majorations de prestations. - .
L'Assemblée, en effet, si elle a adopté l'article 2 du projet gou

vernemental prévoyant la création d'une « allocation minimum »
a, par contre, remplacé l'article 3 du projet gouvernemental par
une disposition majorant uniformément de 10 p. 100 le montant
des allocations aux vieux travailleurs salariés, et, par voie de consé
quence, l'allocation de base allouée aux non-salariés (puisque
celle-ci est égale à la moitié de l'allocation des vieux travailleurs
salariés). , ,
Dans le texte de l'Assemblée nationale, il n'est donc plus ques

tion de tenir compte, pour l'attribution des majorations, des presta
tions complémentaires dont disposent les intéressés et il existe
ainsi une contradiction entre l'article 2 prévoyant la création d une
allocation minimum dont il n'est plus question par ailleurs, et
l'article 3 qui, annulant cette idée d'allocation minimum, majore
uniformément toutes les prestations.

IV. — Les décisions de la commission du travail
du Conseil de la République.

La commission du travail du Conseil de la République a disjoint
tous les articles relatifs à l'institution d'une allocation minimum
ainsi qu'à la création et au fonctionnement d'un fonds national
de la veillesse puisqu'aussi bien le Gouvernement doit, dans un délai
relativement court, déposer un nouveau projet de loi à ce propos.
La commission du travail n'a donc retenu, du texte volé par

l'Assemblée nationale, que les dispositions concernant la majoration
uniforme de 10 p. 100 dé l'allocation aux vieux travailleurs salariés
(article 3),
Elle l'a par ailleurs complété sur deux points en prévoyant:
D'une part, le relèvement du plafond de ressources exigé pour

l'ouverture du droit à l'allocation (article 3 bis). Cette mesure est
justifiée par le fait que, pour la détermination de ce plafond, U est
tenu compte de l'allocation elle-même; si elle n'avait pas été
prévue, le relèvement du montant de l'allocation aurait abouti à
une réduction du nombre des bénéficiaires;
D'autre part, un plafond spécial de ressources en faveur des

veuves de guerre, supérieur au plafond normal et constitué par le
montant de la pension de soldat accru de celui de l'allocation
(article 3 ter).

V. — Évaluation des dépenses.

Il résulte de l'exposé des motifs annexé au projet gouverne
mental que les dépenses du fonds — selon le texte du Gouver
nement — seraient, en année pleine, de l'ordre de 16 milliards
dont notamment, selon les précisions apportées devant l'Assemblée
nationale par M. Meck, rapporteur de la commission du travail:
10.800 millions, pour le régime général de sécurité sociale;
1.300 millions, pour le régime agricole des salariés;.
2. 500 millions pour le régime de l'allocation vieillesse agricole

des non-salariés;
1 milliard pour le plafonds spécial servant une allocation aux

personnes qui ne sont affiliées à aucune caisse professionnelle;
800 millions environ pour les industriels, commerçants et artisans.
Quant à la modification apportée par l'Assemblée nationale à

l'article 3, en majorant uniformément toutes les prestations de
10 p. 100 sans retenir la notion « d'allocation minimum », elle se
traduirait par rapport -au texte gouvernemental, par une dépense
supplémentaire de l'ordre de deux milliards.
La proposition de la commission du travail du Conseil de la

République, relative à l'institution d'un plafond spécial de res
sources en faveur des veuves de guerre, devrait entraîner une
nouvelle dépense supplémentaire d'un milliard à un milliard et
demi.

Au total, les charges nouvelles résultant de l'application du texte
rapporté par notre commission du travail s'élèveraient, en année
pleine, à 19 milliards environ.

VI. — Observations de la commission des finances.

Votre commission des finances partage entièrement le point de
vue de votre commission du travail en ce qui concerife les dispo
sitions relatives à l'institution d'un fonds national de la vieillesse
et ne peut qu'approuver leur disjonction du texte qui nous est actuel
lement soumis.

A l'origine, en effet, un tel fonds, dont la création avait été
expressément mentionnée dans la loi du il août 1955, relative aux
pouvoirs spéciaux donnés à M. Mendès-France, devait permettre de
diminuer les charges de retraite de tous les régimes en accordant à
ces régimes, au titre de chaque bénéficiaire d'une retraite ou alto-
cat ion de vieillesse, une contribution forfaitaire du fonds.
C'est ainsi que lors de la discussion de la loi du 14 août 1951,

M. Edgar Faure, alors ministre des finances, avait déclaré:
" Dans le même ordre d'idées, le Gouvernement se propose de

créer un fonds national de vieillesse. Cela répond à une idée essen
tielle. reconnue valable par nombre de personnalités compétentes.

selon laquelle nous nous trouvons en présence a un mouvement
démographique tel que l'effort fait pour la. vieillesse dépasse la
conception courante d'un mode de répartition a l'intérieur d'une
catégorie professionnelle déterminée.

« 11 parait donc normal que, pour une partie, la collectivité natio
nale assume une quote-part des charges de la vieillesse en général et
dans les différents régimes de ce pays. »
Or, le texte qui avait été dépose par le Gouvernement était loin

d'avoir le même objectif.
Doté de moyens limites — 16 milliards seulement — le fonds ain?!

créé n'aurait pas été en mesure de prendre en charge une quole-
part de l'assurance vieillesse et aurait dû se borner, dans l'immédiat,
à permettre un simple relèvement des prestations. Ainsi, pour réali
ser une mesure de circonstance, il ne parait pas utile de créer un
nouvel organisme baptisé d'un nom ambitieux qu'il aurait été loin
de justifier.
Si même le Gouvernement de l'époque avait considéré ce texte

comme la première étape d'un véritable fonds national de la vieil
lesse,il aurait été plus honnête de sa part de le dire et surtout
d'indiquer au Parlement que le fonctionnement d'un tel organisme
exigerait des ressources bien supérieures à celle dont on le dotait
au départ et qu'il aurait bien fallu trouver d'une manière ou d'une
autre. . , ... ,
C'est pourquoi votre commission des finances, considérant que

la création d'un fonds national de la vieillesse doit faire l'objet d'un
projet mieux étudié — et d'ailleurs annoncé par l'actuel Gouverne
ment — estime qu'il convient seulement, dans le cadre du présent
projet, de limiter ses ambitions à majorer de 10 p. 100 les allocations
existantes.
C'est alors que se pose le problème du financement dont 1 éiude

lait l'objet de le deuxième partie de ce rapport.

DEUXIÈME PARTIE

LES RECETTES

I. — Les solutions proposées par le Gouvernement.

Le texte du Gouvernement et celui de l'Assemblée nationale, s'il!
divergent en ce qui concerne les dépenses, sont identiques en matière
de recettes.

Tous les deux prévoient trois sources de revenus:
Une majoration de 10 p. 100 des droits sur l'alcool;
Une diminution de la production du raffinage;
Une majoration de la taxe intérieure frappant les supercarbur

ants.

Le rendement des ressources proposées s'établit ainsi qu'il suit:
Majoration de 10 p. 100 des droits sur l'alcool, 4.500 millions;
Diminution de la protection du raffinage, 2.000 millions;
Majoration de 2 F par litre de la taxe intérieure sur les super

carburants, 5.000 millions.
Au total, 11.500 millions.

Soulignons tout d'abord qu'il existe un écart important entre les
dépenses (1G ou 18 milliards) et les recettes (11.5 milliards).
Pour 1950, le Gouvernement avait justifié cette différence par le

fait que les prestations devant être versées à terme échu, trois ver
sements seulement devront être prévus en 1956, les 1r
1er juillet et lar octobre.
Pour les années ultérieures, le Gouvernement avait précisé, dans

son exposé des motifs, que le financement ainsi institué était pro;
visoire et devrait être revu lors des modifications profondes, qui
seront ultérieurement apportées au financement de tous les régimes
de sécurité sociale.
Celte distorsion entre les dépenses et les recettes s'est encore

accentuée, indépendamment de la mesure spéciale prévue par votre
commission du travail, en faveur des veuves de guerre, par le fait
que le projet n'a pas été voté avant la fin de l'année. Tel qu'il se
présente, les dépenses doivent prendre naissance dès le l8r jMTIft
1956 alors que les recettes ne pourront êlre mises en recouvrement,
au plus tôt, que dans le courant du mois de mars. Si l'on de™
maintenir la date d'effet au 1er janvier 1956 en ce qui concerne les
dépenses, on aurait perdu presque tout un trimestre de recettes et
les moyens de financement prévus par le Gouvernement seraient
insuffisants, non seulement pour couvrir les dépenses en année
pleine, mais encore pour faire face à celles de ,1956. ,
Au surplus, les diverses ressources nouvelles prévues par *

Gouvernement appellent un certain nombre d'observations.

Majoration des droits sur l'alcool.

En 1955, les droits sur l'alcool ont représenté environ 44.500 mil
lions. Arithrmétiqueinent, la majoration de 10 p. 100 donne d»
4.500 millions. On doit toutefois rappeler à ce sujet (ainsi qu'il As-
sort d'une réponse faite par le ministre des finances, le 22 novww»
1955, à une question de M. Pellenc), que tes majorations des oiw;
sur l'alcool opérées en juillet 1953 et en novembre 1954 n'ont 1®
entraîné une augmentation de même pourcentage des
fiscales. Ainsi, la majoration des droits de 30 p. 100 déridée 6
11 juillet 1953 a entrainé un accroissement de recettes de 12 p.
La majoration de 20 p. 100 des droits du ii novembre 1An a

aboutir à une augmentation des recettes estimée par l'adiiuin» 1™'
tion à 7 p. 100.
Il est permis de se demander si, les mêmes causes produisant

mêmes effets, celte nouvelle majoration n'entraînera qu'un accro»'
sement minima des recelles inférieur à 10 p. 100, auquel «s'ÇJf
lualion du Gouvernement semblerait bien optimiste ou coii;u lu
rait un leurre. ,
La proposition du Gouvernement conduirait, au surplus, à accrj1

tre encore les différences de taxation existant entre les pr™ 1":; 1
par exemple les apéritifs à base de vins et les vins doux naïui^-
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Diminution de la protection du raffinage.

y „ pro iection du raffinage, évaluée en 1955 h 10 ou 11 milliards,
wnit réduite de 2 milliards, soit environ un cinquième. Cette opé
ration s'effectuerait, techniquement, par une diminution des droits
A H0uane et une augmentation, à due concurrence, de la taxe inté
rieure sur les produits pétroliers
Cette recette soulève diverses questions.
1» La protection du raffinage en France:
Vers la fin du siècle dernier, ('industrie du raffinage s'était déve

loppée en France à la faveur d'une protection douanière; la sup
pression du droit protecteur en 1903 entraîna à l'époque la dispa
rition de cette industrie.
Il a fallu attendre ensuite la loi du 16 mars 1928, qui a apporté au

raffinage français un statut stable et une protection douanière, pour
voir renaître à nouveau cette industrie.
La protection du raffinage est assurée par la perception de droits

de douane sur les produits raffinés importés, droits que n'acquittent
pas les mêmes produits lorsqu'ils sont fabriqués dans les raftineries
ci franchise de tous droits et taxes.
Le prix maximum, fixé par les pouvoirs publics, des produits raf

finés au départ des raffineries est calculé en majorant le prix
ri; suHant des cours mondiaux des droits protecteurs.
La protection du raffinage national résultait, avant la guerre, de

droits plus faibles sur les produits raffinés en France que sur les
mêmes produits finis importés de l'étranger.
Le taux unitaire de la protection n'a pas connu de variations

très importantes de 1928 jusqu'à la guerre; il était de 64 F par
tonne de pétrole brut traité en 1937 (en francs de l'époque bien
entendu).

En 1947, lors de la remise en vigueur du régime administratif
du raffinage pratiqué avant la guerre, les droits protecteurs ont été
fixés ainsi qu'il suit:

Essences, produits légers et lubrifiants, 18 p. 100;
Gas oil, fuels fluides, paraffines et cires, 10 p. 100;
Fuels lourds, bitumes, coke de pétrole et gaz liquéfiés, 3 p. 100.
Une première baisse intervint en mai 1951 sur proposition de

la commission de revision douanière instituée pour la préparation
de la conférence internationale de Torquay, les taux furent fixés
ainsi qu'il suit: , -

Essences, white-spirit, pétrole lampant, lubrifiant, 15 p. 100;
Gas oil, fuels fluides, 7,50 p. 100 ;
Fuels lourds, 3 p. 100 ;
Gaz liquéfiés, bitumes et brais1. néant..

Une seconde baisse fut apportée par la loi de finances du
14 avril 19Ô2, qui a fixé les taux suivants, en vigueur depuis celle
date ;

Lubrifiants, 15 p. 100 ;
Essences, vhite-spirit, pétrole lampant, 10 p. 100;
Paraffines el cires, 7,50 p. 100;
Gas oil, fuels tlu ides , 5 p. 100;
Fuels lourds, 3 p. 100.

liapportée au chiffre d'affaires du raffinage, la protection pon
dérée actuelle est de l'ordre de 5 p. 100 environ, alors qu'elle
Atteignait 12 à 13 p. 100 en 1917.

2° La protection du raffinage à l'étranger:
L'industrie du raffinage est également protégée dans les pays

étrangers.
En Italie, les taux de protection en vigueur sont ceux qui

étaient pratiqués en France en 1917 (Cf. ci-dessus). Les raffineries
italiennes possèdent une position géographique privilégiée (du fait
de leur proximité plus grande du Moyen-Orient) pour alimenter les
marchés d'exportation du bassin méditerranéen (Afrique du Nord,
Mires pays méditerranéens, marché suisse) ; en raison d'une pol i-
ti'iue de raffinage 1011 coordonnée, l'Italie compte de nombreuses
raifineries. de petite taille.
Aux Pays-Bas, la protection douanière du raffinage est légère

ment supérieure à la protection actuelle, en dépit de l'existence de
raifmeries très importantes (10 millions de tonnes par an à la
Mnnerie de Pemis de la Shell) et de prix de matériel et de produits
enmuques sensiblement inférieurs.
En Grande-Bretagne, où l'industrie du raffinage est également

ires concentrée, il n'y a pas un système analogue à celui en vigueur
en France, en Italie ou aux Pays-Bas.
Mais il faut souligner que, dans ce pays:
Dune part, la distribution est généralement assurée par les

compagnies de raffinage;
D'autre part, res prix à la pompe sont librement fixés par les

Sociétés.

Il s ensuit que la « marge professionnelle » (prix de reprise en
„,„,n ?rie T. s marge de distribution plus marge de pompiste) est
K! l(Lure a ce qu'elle est en France, soit environ :
nSS P'11 l' tre de supercarburant en plus;
MF Par litre d'essence en plus;
m F par litre de gas oil en plus.

jp ?, A'emaj>ne > protection au raffinage résulte de l'exemption
nmÀniil f?e -P C|llation de 4 p. du prix d'importation des
nniimo < Cette protect 'on nominale se trouvait réduite en
forro-,^H iu une éP0(l lle récente, par le fait que le pétrole brut
tupi »? « jux pertes et la consommation des raffineries en
lionpffPH Ba /t i .^rové de droits de douane. De ce fait, la protec-
r™ fictive était réduite à;
traité par' tonne de brut traité, soit: 220 F par tonne de brut
Cependant, une double évolution se dessine.

En premier lieu, l'industrie du raffinage a demandé l'exonération
sur les perles et sur les produits consommés. Celte exonération
vient d'être acquise: elle porte le taux de la protection K 4 p. 100 net.
Par ailleurs, les services du ministère de l'économie ont pro

posé au ministère des finances un relèvement de la taxe de péré
quation de -5 à 6 p. 100
Cette protection est complétée, nour les petites raffineries qui

traitent du brut national et pour les usines d'hydrogénation, par des
exonérations partielles ou totales de la taxe intérieure de consom
mation.

U en résulte, pour ces usines, une protection supplémentaire très
importante, puisqu'elle est de l'ordre de 29,50 DM, soit 1.678 F par
tonne de brut traité

3° Les inconvénients de la diminution de la protection du raffinage.
L'industrie du pétrole exige des investissements très importants.
.A l'heure actuelle, ces investissements s'établissent approxima
tivement à 78 milliards par an se décomposant ainsi qu'il suit:
a) Recherches de pétrole:

30 milliards par an, dont 6 à 7 milliards par an environ financés
par des capitaux privés dont une part importante provient des
sociétés ayant déjà une activité de raffinage en France. La part de
ces sociétés doit croître dans les années à venir dans des proportions
importantes. Et c'est dans ce but qu'a été créée la provision de
reconstitution de gisement et qu'ont été prises des dispositions
légales diverses:

Redevances sur le tonnage:
Détaxation partielle des bénéfices de sociétés de financement

de la recherche, etc.

b) Raffinage et pétrochimie directe:

26 à 28 milliards par an environ: amélioration de la qualité de?
produits raffinés, développement d'installations pétrochimiques
(caoutchoucs synthétiques, carbures aromatiques, plastiques, déter
gents) notamment.

c) Transports maritimes: 8 à 10 milliards.
d) Distribution :. 12 milliards par an environ.

Sur ces 12 milliards, 8 milliards environ sont consacrés à l'ins
tallation de lieux intermédiaires de stockage ainsi qu'aux camions
de transport et i milliards aux stations-services, qu'il s'agisse de la
construction de nouvelles stations ou de l'entretien et de l'aménage
ment des anciennes.

Les trois premiers postes de ces investissements (recherche, raffi
nage et transports maritimes) n appellent aucune critique, bien au
contraire, car ils ne peuvent que contribuer au développement de
notre potentiel énergétique ou permettre une économie de devises
étrangères en assurant le transport, sous pavillon français, des
produits pétroliers.
Seul le quatrième poste, tout au moins en ce qui concerne les

stations-services, appelle quelques observations: on peut en effet
regretter l'excès des dépenses récentes de publicité pour un produit
a u -ssi aisé à vendre et banal que l'essence d'automobile ou bien la
création de stations-services qui fait souvent double ou triple emploi
ou sont en tous cas agressivement voyantes, mais il faut mettre en
parallèle tous les investissements réalisés en matière de recherche.
Si l'on procède à une diminution de la protection du raffinage

— sans l'assortir d'autres mesures — il est à craindre que la politique
de publicité et de stations-services soit poursuivie au détriment des
travaux de recherche pétrolière ou technique.
Or, la publicité ou la multiplication des postes de distribution,

si elles opèrent des transferts de clientèle d'une entreprise à l'autre,
qui n'intéressent pas le législateur, n'augmentent en rien le potentiel
énergétique du pays, potentiel que seuls les travaux de recherche
peuvent développer.
Il faut donc:

Ou bien diminuer la protection du raffinage et, par des mesures
appropriées en ce qui concerne la publicité et la distribu lion, essayer
de maintenir inchangé je volume des sommes consacrées à la
recherche ;
Ou bien — ce qui serait préférable à votre rapporteur — ne pas

diminuer ex abrupto la protection du raffinage et remplacer la recette
attendue par une taxation de la publicité et des stations-services.

En effet, la protection du raffinage — qui, remarquons-le en
passant, ne constitue pas une aide ou une subvention de l'État
comme cela existe dans d'autres industries (construction navale,
cinéma, etc.) — facilite le développement des investissements.
Or, en matière d'investissements, l'industrie du pétrole, qui n'est

pas soumise à la taxe sur la valeur ajoutée, ne peut bénéficier des
déductions de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée sur ses inves
tissements et matières consommables, exonérations de droit commun
dont bénéficient la quasi-totalité des autres industries françaises.
Cela est vrai aussi bien pour l'industrie du raffinage que pour l'indus
trie de la recherche et de la production du pétrole brut. La charge
correspondante pour l'industrie du raffinage est d'environ 5 milliards
par an et se maintiendra à ce niveau ou augmentera dans les pro
chaines années en raison des investissements élevés mis en œuvre
par cette industrie et que le développement de la pétrochimie
justifie
Il faut noter enfin que la diminution du raffinage risque d'avoir

des répercussions sur l'économie nationale. Les sociétés étrangères
qui détiennent des participations dans les sociétés françaises (Shell,
Esso, Callex, P. B., etc.) peuvent se trouver incitées, d'une part, à
développer leurs raffineries européennes hors de France (Grande-
Bretagne, Allemagne, Hollande, Belgique), d'autre part à faire
bénéficier ces raffineries par priorité des travaux de leurs vastes
laboratoires de recherches, notamment dans le domaine pétrochi
mique.
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A une époque où nous devons rattraper le retard technique pris
dans ces industries, faute d'avoir, avant 1028, favorisé l'installation
de raffineries en France, toute mesure qui n'incite pas a 1
communication des travaux de recherche est une erreur nouvelle.
Enfin, si la compagnie française de raffinage voit, elle aussi,

réduire ses profits, elle peut hésiter à son tour — alors qu'elle est la
seule grande firme française, à capitaux exclusivement nationaux,
de raffinage et de pétrochimie — à développer ses installations natio
nales et rien ne dit que ses dirigeants ne préféreront axer leurs
efforts vers la recherche de pétrole notamment dans des territoires
tiers, sous l'égide de sa société mère, la compagnie française de
pélrole, dont on aura, du même coup, réduit les possibilités du fait
d'un moindre rendement des capitaux de la compagnie française de
raffinage.

Majoration de la taxe intérieure de consommation
des supercarburants.

La consommation des supercarburants pour 1955 est évaluée à
22 millions d'hectolitres. Le Gouvernement estime qu'en 1956 cette
consommai ion, compte tenu de la progression constatée au cours des
années précédentes, sera accrue de 10 p. 100 et passera ainsi a
24,2 millions d'hectolitres. Par suite, la majoration de la taxe inté
rieure donnerait 4.850 millions, arrondis à 5 milliards.
Une telle mesure ne diminuerait sans doute pas la consommation

du supercarburant; disons seulement qu'elle serait très inoppor
tune parce qu'elle taxerait une forme d'énergie particulièrement
évoluée pour la réalisation de laquelle de grandes dépenses ont été
engagées.

II. — Les suggestions du rapporteur.

Il ressort des observations qui précédent que les divers modes
de financement prévus par le Gouvernement et acceptés par l'Assem
blée nationale sont sujets à de sérieuses critiques.
Votre rapporteur a donc été amené à déterminer quels pou

vaient être les produits ou services qui, depuis la libération, n'avaient
pour ainsi dire pas subi d'augmentation de taxes fiscales, sous
quelque forme que ce soit.
Il ne pouvait être question d'examiner l'ensemble des exonéra

tions dont bénéficiaient, pour des raisons diverses, toute une série
de contribuables et qui, dans une certaine mesure, devraient être
révisées lors de la mise au point du prochain projet de loi sur le
fonds national de la vieillesse et pour lequel, le Gouvernement
ainsi que certains membres de votre commission des finances recher
chent des modes de financement.

Mais, en se plaçant ainsi dans l'optique d'une scfltion transi
toire, votre rapporteur s'est posé la question de savoir si l'utilisation
de certaines ressources, également provisoires, ne pourrait pas servir
au financement, non moins provisoire, de l'allocation supplémentaire
demandée.

Il avait pensé, tout d'abord. dégager les ressources nécessaires
sur les recettes créées par la loi du 11 juillet 1953 en vue de rem
bourser les avances que la Banque de France avait consenties au
Trésor; mais, après examen de la question, cette solution ne peut
Être retenue, tout au moins pour l'année 1956.

Il est rappelé, en effet, qu'en vue de permettre le rembourse
ment des 210 milliards d'avances que la Banque de France avait
consenties au Trésor dans le premier semestre 1953, la loi du 11 juil
let 1953 a prévu l'affectation à la caisse autonome d'amortissement,
chargée du remboursement, le produit des recettes suivantes;
Majoration de 30 p. 100 des droits sur l'alcool;
Majoration de 20 p. 100 des droits de timbre;
Majoration de la taxe intérieure sur les produits pétroliers.
Ce remboursement s'effectue à raison de 20 milliards par tri

mestre. Le premier versement ayant eu lieu le 15 décembre 1953,
180 milliards ont ainsi été remboursés au 15 décembre 1953.

En 1956, le solde à rembourser s'élève à 60 milliards, le dernier
versement devant avoir lieu le 15 septembre 1956.
On pouvait, dès lors, se demander si, à partir de cette date, il

ne serait pas possible d'affecter au financement du présent projet les
ressources créées par la loi du 11 juillet 1953.
En réalité, selon la réponse faite par le ministre des finances,

le 22 novembre 1955, à une question de M. Pellenc, pour effectuer
du 15 décembre 1953 au 15 décembre 1955 le remboursement des
180 milliards d'avances, la caisse autonome n'aura disposé que de
110,5 milliards de ressources affectées et se sera trouvée dans l'obli
gation de prélever sur ses ressources propres pour assurer le verse
ment du reliquat.
Pour 1956, la totalité des ressources affectées à la caisse est

évaluée, pour l'année entière, à 60,5 milliards (dont une quarantaine
de milliards au titre de la taxe sur les produits pétroliers) ce qui
correspond aux remboursements à effectuer.

Ainsi, aucune ressource affectée ne sera disponible en 1956 et
cette solution ne peut donc être retenue pour cette année.
Ce n'est qu'à partir du 1er janvier 1957 que la question peut se

poser au point de vue. comptable, toute question d'opportunité
étant réservée.

Cette solution ne pouvant être envisagée, votre rapporteur a donc
exposé à la commission quelles étaient les différentes formes
de biens ou de services dont la taxation pourrait être effectuée sans
porter atteinte aux forces productives du pays. A cet égard, il est
apparu très rapidement que deux catégories de biens et services
avaient .été, depuis longtemps, considérablement favorisées. 11
s'agit, d'une part, de la publicité et d'autre part, de certaines caté
gories de boissons,

La publicité. j

En 1951, le chiffre d'affaires de la publicité, selon les renscl.
gnements recueillis auprès d'organismes professionnels, s'établissait
approximativement à 73 milliards se décomposant ainsi qu'il suit;
Presse, 42 milliards.
Affichage, 8 milliards.
Radio, 3,5 milliards.
Cinéma, 3,5 milliards.
Éditions et divers, 16 milliards.

Chiffre total, 73 milliards.

Selon d'autres professionnels, _ le chiffre d'affaires de l'afficha?»
proprement dit ne se serait élevé qu à 6,5 milliards, au lieu de 8 mil
liards, la différence, soit 1,5 milliard correspondant il la publiais
par étalage.

Quoi qu'il en soit, les chiffres qui viennent d'être cités permettent
de situer l'importance de dépenses qui, sur le plan économique,
peuvent difficilement être considérées toutes comme productives.
Certaines d'entre elles, cependant, revêtent un caractère social;
tel est le cas de la publicité par la presse qui est utile à de nombreux
journaux et qui assure le gagne-pain d'un grand nombre de per
sonnes. D'autres, par contre, comme la publicité par affiches - sont
loin d'avoir le même intérêt. La publicité par affiches présente,
en général, de multiples inconvénients, réserve faite de certaines
affiches émanant de dessinateurs de talent et qui garnissent quelques
jours seulement les palissades des grandes villes:
a) Elle déshonore nos routes et gâche les perspectives, nuisant

ainsi au tourisme et freine, par conséquent, les rentrées de devises;
b ) Le plus souvent, elle vante les produits qui ne sont pas de

première nécessité et que l'État taxe par ailleurs pour en éviter la
consommation (apéritifs par exemple), ou encore des produits dont
l'achat est obligatoire (essence par exemple) et conditionné par te
considérations indépendantes de la publicité (trafic automobile dans
le cas de l'essence).
La publicité routière, dans ces hypothèses, qui sont les plus fré

quentes, ne contribue pas au développement de l'économie natio
nale puisqu'elle ne peut conduire qu'à l'accroissement de produits
nocifs (apéritifs) ou de simples transferts de clientèle d'entreprises
à entreprises (essence).

Pour diminuer cette publicité et mettre ainsi un frein à la délf-
rioration de nos paysages et de nos villages, votre rapporteur a
pensé qu'il serait opportun d'instituer un impôt important sur a
publicité par affichage. Celui-ci pourrait être établi assez facilement,
compte tenu des observations suivantes:
a) Le droit de timbre sur les affiches, qui avait été supprimé par

le décret de réforme fiscale du 9 décembre 1918, a été rétabli, sous
forme d'une taxe facultative, en faveur des communes, par l'article i
de la loi n° 50-939 du 8 août 1950.

Il suffirait de créer une taxe d'État en supprimant la te
communale actuelle, mais en laissant aux communes la faculté d'ins
tituer une taxe additionnelle à la taxe d'Elat.

b) La surface de l'affichage est approximativement la suivante:
Paris, 60.000 à 70.000 m2 .
Banlieue parisienne, 90.000 à 100.000 m2 .
Province, 2.000.000 m2.

Au total, 2.200.000 m2 environ.
Sur ce total, les surfaces supérieures à 2 m2 représentent envi

ron 60 p. 100 soit approximativement 1.300.000 m2 ; quant aux aM®
peintes, elles représentent elles-mêmes environ 60 p. 100 de ce total,
soit, en gros, 800.000 m2 .
c) Quant au chiffre d'affaires connu de la publicité par afric-hage,

il oscille, selon les sources de renseignements, entre 6,5 milliards et
8 milliards, ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus.
La décomposition de ces chiffres est la suivante:
Dans l'hypothèse de 6,5 milliards:
Affichage papier extérieur, 3,5 milliards.
Métro, R. A. T. P., S. N. C. F., 1 milliard,.
Affichage routier, 1,5 milliard.
Affichage lumineux, 0,5 milliard.

Total, 6,5 milliards.
Dans l'hypothèse de 8 milliards:
Affichage papier, 4 milliards.
Affichage peinture, 1,5 milliard.
Affichage routier, 1,5 milliard.
Affichage lumineux, 1 milliard.

Total, 8 milliards.

Par ailleurs, votre rapporteur considère que, parmi les
de la publicité, on doit comprendre les stations-services dans ie»
quelles la firme publicitaire est, en quelque sorte, accolée
riellement au produit, puisqu'on les trouve tous les deux au nia»
endroit.

A l'heure actuelle, on compte en France environ 38.000 po®
de distribution d'essence dont environ 4.000 stations-services p
prement dites. Bien entendu, il n'est pas question de taxer i>
34.000 points de distribution répartis dans la France en tue
installés chez les garagistes de nos villages et même parfois
épicier ou un droguiste.

Par contre, les 4.000 stations-services peuvent être
comme s'intégrant dans une vaste chaîne de distribution a carat
publicitaire voulu et déterminé. D'une manière approximative,
peut, en effet, estimer que: ■
2.800 d'entre elles appartiennent aux pompistes eux-mônvs roj»

n'ont été construites qu'avec des prêts des sociétés qu'
en contre partie, l'exclusivité de leur marqué*
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<9(10 appartiennent aux sociétés et 480 d'entre elles sont gérées
directement par des salariés de ces sociétés.
Vinsi au* ce soit directement ou indirectement, les sociétés de

M'finage ont une part prépondérante dans ces stations.
1 ne taxation au taux moyen de 6.500 à 7.000 F le mètre carré,

Citions-services incluses, permettrait de trouver, théoriquement, et
pour l'année 1956, les sommes nécessaires au financement provi
soire désire.

Les vins doux naturels.

Alors que les apéritifs à base de vin sont soumis, pour la tota
lité de l'alcool qu ils renferment, aux droits de consommation sur
l'alcool au taux plein (86.000 F par hectolitre d'alcool pur) et à
la taxe sur la valeur ajoutée, les vins doux naturels à appellation
contrôlée sont, au contraire, soumis au régime des vins. A ce titre,
ils acquittent seulement la taxe unique sur les vins, le droit de circu
lation et les droits de consommation sur l'alcool, sur le seul alcool
d'apport (destiné à renforcer leur degré alcoolique) et à un taux
réduit (16.200 F par hectoitre d'alcool pur).
Si encore cetie faveur s'accompagnait d'une amélioration sen

sible de la qualité des vins doux naturels, elle pourrait, sans doute,
Voilier l'opportunité d'une taxation déséquilibrée: mais ce n'est
M'I le cas semble-t-il. Dès lors, se développe la production de vins
pïïenne s'en ressent sans réduire pour autant la quantité d'alcool
de touche absorbée.
En 1051, la consommation taxée des vins doux naturels s'est

élevée à 28U.0OO hectolitres représentant environ 00.000 hectolitres
d'alcool pur
Si ces vins étaient taxés au demi-tarif ('.3,000 F par hectolitre

d'alcool pur), cette imposition se traduirait par une ressource supplé
mentaire de l'ordre de 1,5 milliard, compte tenu de la perte de
ressources enregistrée au titre de la taxe unique sur les vins et du
droit de circulation.

III. — Examen par la commission des finances.

Au cours d'une première lecture, votre commission des finances
avait rejeté les moyens de financement proposés par le Gouver
nement et retenus par l'Assemblée nationale.
Après les observations de nos collègues MM. Pellenc, Courrière

et Gaspard, elle avait également repoussé la suggestion de votre
rapporteur en ce qui concerne les vins doux naturels. Elle s'était
alors prononcée pour le principe d'une taxation de la publicité et
avait chargé votre rapporteur de préparer un projet de texte en ce
sens.

Au cours de sa séance du 29 février, votre commission des
finances a donc procédé à une seconde lecture du texte en se pro-
nnnoant successivement sur chacun des moyens de financement qui
lui étaient proposes.

l' Majoration des droits sur l'alcool:
Elle a, tout d'abord, confirmé ses décisions antérieures relatives

1 la majoration des droits sur l'alcool et la taxation des vins doux
naturels en disjoignant l'article 8 du projet adopté par l'Assemblée
nationale.

2° Taxe sur l'affichage :
Votre rapporteur avait pensé pouvoir obtenir, par la seule taxation

de l'affichage publicitaire, et notamment l'affichage routier, les
ressources nécessaires au financement du projet.
Mais devant ies taux élevés qu'impliquait une telle prise de

position, votre commission a estimé qu'une taxation, à des tarifs
paraissant acceptables, n'était pas susceptible de procurer au Trésor
une recette supérieure à i milliards.
C'est dans ces conditions qu'elle a adopté, sur la proposition de

votre rapporteur, deux articles nouveaux S et 8 bis complétés par un
amendeineni de M. Coudé du Foresto.
Aux termes de ces anie ! es, tout affichage publicitaire effectué

dans un lieu public ou visible d'un lieu public serait soumis à une
t«e dont le taux varie selon la superficie et la nature de l'afficliage.
Toutefois, les affiches dont la superficie est inférieure à un mètre
carré seraient exonérées de toute taxe et celles dont la superficie est
comprise entre un mètre carré et deux mètres carrés ne seraient
frappées que d'un droit réduit.
Par ailleurs, selon la suggestion de M. Coudé du Foresto, les

entreprises qui auraient réalisé, sur l'ensemble du territoire, plu
sieurs afficnages dont la supei ficie totale dépasserait certains plafonds
devraient acquitter une majoration de droits dont le taux serait
d autant plus élevé que la superficie de leur affichage serait plus
importante.

Enfin, ces articles instituent, en faveur des collectivités locales,
îme taxe locale additionnelle facultative dont le taux maximum serait
te a p. 100 du taux de la taxe principale.
Votre commission des finances ne prétend pas avoir réalisé, du

f™e.r C0UP, un texte parfait, mais elle a voulu ainsi marquer sa
JP.°H- roettic un frein — et si possible de faire diminuer —
rwi .Pcnses Qu. > non seulement sont improductives, mais encore
et touri'nqu UIne v^ r i table altiration de notre patrimoine artistique

J'expérience, elle constatait que certaines entreprises
frimm'en d'interpréter, contrairement aux intentions de votre
I ,,ssl0n ' des di-positiins sans doute complexes, celle-ci saurait,
hieni ,Î ? Prochain budget, remédier aux lacunes qui pour
pré,.,, • n tellement apparaître et même prendre des dispositions
encore pms restrictives.

S^i'Fnr̂ mier mMl8 fi na"coment adopté, il restait à trouver
i mul iards environ de ressources.

3° Diminution de la protection du raffinage:
En ce qui concerne la protection du raffinage, la commission a

retenu les observations de son rapporteur qui se bornait à faire
observer, ce qui est justice, que lorsqu'on demande une aussi vigou
reuse protection pour le raffinage, il est fâcheux d'effectuer des
dépenses purement concurrentielles au stade de la distribution.
Elle a considéré que les excès de la concurrence et le besoin,

presque physique, pour n'importe quelle grande firme d'installer un
poste en face d'un de ses compétiteurs, incitaient tout au moins le
rappel au sens de la discipline collective et professionnelle, faute de
laquelle le Gouvernement serait amené un jour à prendre des
mesures beaucoup plus draconiennes à l'égard de la distribution de
l'essence qui ne présente pas, à priori, de difficultés techniques parti
culières.

C'est pourquoi votre commission des finances, tout en recon
naissant l'importance de la protection du raffinage en ce qui concerne
le financement des travaux de recherches, a cependant considéré
qu'il convenait, er, quelque sorte à titre d'avertissement, de réduire
cette protection, mais dans des proportions moins fortes que celles
prévues par le texte voté par l'Assemblée nationale.
Elle a fixé le montant de cette réduction à un milliard, estimant

que cette somme ne devrait pas gêner les investissements productifs
de l'industrie du pétrole et pourrait, très facilement, être supportée
par le poste « distribution » qui, rappelons-le, consacre 4 milliards
aux stations-services. Elle sera d'ailleurs prête à reconsidérer la
question si elle enregistre un ralentissement dans la politique actuelle
des stations-services.

4° Augmentation de" la taxe intérieure sur le supercarburant:
Initialement, votre rapporteur en avait proposé la suppression,

non pas pour te fait que 2 F représentent quelque chose d'impor
tant pour les utilisateurs de supercarburants — car une augmen
tation de 3 p 100 du prix au détail de ce produit n'en modifierait pas
la consommation — mais parce qu'il considère qu'il est de fort
mauvaise procédure, et partant inopportun, de frapper à nouveau
d'une taxe, une forme particulièrement évoluée de l'énergie, alors
que toutes les instances nationales demandent que, par tous les
moyens possibles, on réduise le prix de toutes les formes d'énergie
en France pour en développer l'emploi.
Mais au point où en étaient arrivés les travaux de la commission,

il devenait indispensable de trouver quelque 7 milliards pour assurer
le financement du présent projet.
C'est dans ces conditions que votre commission des finances,

pour éviter de taxer les investissements productifs, a été contrainte
de porter de 2 F à 2,50 F par litre la majoration de la taxe sur le
supercarburant.
Toutes les évaluations qui précèdent ont été effectuées sur la

base des années pleines aussi bien pour les dépenses que pour les
recettes. Mais, ainsi qu'il a déjà été indiqué précédemment, le
projet ne serait plus équilibré si les dépenses devaient prendre effet
du 1er janvier 1956 alors eue les recettes ne pourraient être mises en
recouvrement qu'il compter du 1er avril 1050.
C'est la raison pour laquelle la commission des finances est

conduite à suggérer, pour la mise en application du présent projet,
un décalage de trois mois, par rapport au texte présenté par votre
commission du travail

Finalement, votre commission des finances propos? d'apporter au
présent projet de loi les modifications suivantes:
Art. 7. — A titre provisoire, la majoration d'allocation prévue à

l'article 3 sera financée par les recettes instituées aux articles 8,
8 bis et 9 ci-après
Des décrets fixeront pour les divers régimes servant des prestations

de vieillesse les crédits correspondant à" l'augmentation des charges
que ces régimes devraient supporter en application de l'article 3.
Il s'agit d'une simple modification de forme ajoutant l'article

8 bis (nouveau) parmi les articles relatifs au financement.

Art. 8. — I. — II est institué une taxe d'affichage sur les catégories
d'affiches à caractère publicitaire apposées ou établies dans un lieu
public ou visibles d'un lieu public et ci-après énumérées:

1° Affiches sur papier ordinaires imprimées;
2° Affiches ayant subi une préparation quelconque en vue d'en

assurer la durée, soit que le papier ait été transformé ou préparé,
soit qu'elles se trouvent protégées par un transparent, un vernis ou
une substance quelconque, soit qu'antérieurement à leur apposition,
on les ait collées sur une toile, plaque de métal, etc.;
3° Les affiches peintes qu'elles soient établies sur portatif ou

apposées sur un mur ou sur une construction quelconque;

4° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses constituées
par la réunion de lettres, de signes ou dessins, installées spécia
lement sur une charpente ou sur un support quelconque pour
rendre une annonce visible tant la nuit que le jour;
5° Les affiches réclames et enseignes lumineuses obtenues,

soit au moyen de projections intermittentes ou successives sur un
transparent ou sur un écran, soit au moyen de combinaison de
points lumineux susceptibles de former successivement les diffé
rentes lettres de l'alphabet dans le même espace, soit au moyen
de tout procédé analogue.
Sont exclus de celte énumération, les affiches et pannaux publi

citaires de spectacles situés au lieu mime de celui-ci ainsi, d'une
manière générale, que les projections effectuées à l'intérieur d'un
lieu public.

II. — Pour l'application des tarifs visés au paragraphe III
ci-après, sont assimilés:
1° Aux affiches peintes, les panneaux et emplacements d'une

superficie supérieure 4 5 mètres carrés sur lesquels sont apposés
ou peuvent être apposés, même provisoirement, soit des affiches
publicitaires quelconques, soit des enseignes, inscriptions, signes
ou dessins revêtant un caractère publicitaire;
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2° Aux affiches lumineuses visées au ï° paragraphe I, les affi
ches sur papier, les affiches peintes ou considérées comme telles
par l'alinéa qui nrécède et les enseignes éclairées la nuit au moyen
d'un dispositif spécial.
HI. — Les taux de la taxe d'affichage sont fixés ainsi qu'il suit:
1° Affiches visées au 1° du paragraphe 1:
Affiches dont la superficie ne dépassent pas i mètre carré: néant;
Affiches dont la superficie excède 1 mètre carré mais ne dupasse

pas 2 mètres carrés: 100 F -par mètre carré ou fraction de mètre
carré:
Affiches dont la superficie excède 2 mètres carrés mais

ne dépasse pas 10 mètres carrés: 250 F par mètre carré ou frac
tion de mètre carré; .
Affiches dont la superficie dépasse 10 mètres carres: o00 F par

mètre carré ou fraction de mètre carré.
2° Affiches visées au 2° paragraphe 1 :
La taxe est égale à deux fois celles des affiches sur papier ordi

naire de dimensions correspondantes.
3° Affiches visées au 3° du paragraphe I:
Affiches dont la superficie ne dépasse pas un mètre carré: néant,
Affiches dont la superficie excède un mètre carré mais ne dépasse

pas 2 mètres carrés: 200 F par mètre carré ou fraction de mètre
carré et par année ou fraction d'année,
Affiches dont la superficie excède 2 mètres carrés mais ne

dépasse pas G mètres carrés: 2.000 F par mètre carré ou frac
tion de mètre carré et par année ou fraction d'année,
Affiches dont la superficie dépasse 6 mètres carrés: 500 F de plus

par mètre carré ou fraction de mètre carré, le taux ainsi déter
miné par année ou fraction d'année s'appliquant à la superficie
totale de l'affiche.

4° Affiches visées aux 4° et 5" du paragraphe I:
5.000 F par mètre carré ou fraction de mètre carré et par année

ou fraction d'année, ce taux étant doublé si la superficie de
l'affichage excède 20 nièlrcs carrés. La superficie imposable est
celle du rectangle dont les côtés passent par les points extrêmes
de la figure de l'annonce ; ...

r.o En ce qui concerne les affiches groupées, les tarifs visés ci-
dessus sont applicables à l'ensemble de l'affichage.
IV. — A l'expiration de chaque année, les entreprises pour le

compte desquelles auront été réalisés des affichages publicitaires
égaux ou supérieurs, séparément, à un mèlre carré et pour les
quels la taxe aura été acquittée selon le système de la déclara
tion prévu au paragraphe Vt du présent article, devront souscrire,
auprès des services de l'enregistrement de leur siège social, une
déclaration indiquant l'emplacement de ces divers affichages ainsi
que leur superficie totale.
Ces entreprises devront acquitter une majoration des droits déjà

versés égale à:
10 p. 100 lorsque la superficie totale de leurs affichages sera

comprise entre 2.500 mèlres carrés et 5.000 mètres carrés;
20 p. 100 lorsque celle superficie sera comprise entre 5.001 mèlres

carrés et 10.000 mètres carrés;
30 p. 100 lorsque celte superficie sera supérieure à 10.000 mètres

carrés.
V — Ne sont pas taxés: l'affichage dans les lieux couverts régis

par des règlements spéciaux, l'affichage effectué par la Société
nationale des chemins de fer français, la Régie autonome des
transports parisiens, les transports régionaux ou locaux pour leurs
besoins et services, l'affichage dans les voitures de la Société
nationale des chemins de fer français, de la Régie autonome des
transports parisiens, des transports régionaux ou locaux.
Pourront également Olre exonérés de la taxe créée par le pré

sent article, en raison de leur nature, certains affichages dont la
liste sera établie par un décret pris sur le rapport du ministre
des affaires économiques et financières.
Vt. — La taxe d'affichage est recouvrée par les soins des ser

vices de l'enregistrement Sa perception a lieu selon les règles de
procédure, de prescription et de restitution fixées par décret.
La taxe afférente aux affiches visées aux 1° et 2° du paragra

plie I et pouvant se prêter à ce mode de payement est acquittée
par voie d'apposition de timbres mobiles dont le modèle et les
conditions d'emploi seront fixés par arrêté du ministre des affaires
économiques et financières.
La taxe applicable à ton les les autres catégories d'affiches est.

payable d'avance sur déclaration, dans des conditions qui seront
déterminées par l'arrêté visé ci-dessus.
VII. — Toute infraction aux dispositions du présent article, ainsi

qu'à celles des textes d'applications visés au paragraphe V, est
punie, sans préjudice du payement des taxes dont le payement
aura été éludée, d'une amende égale au double du montant de
ces droits, sans qu'elle puisse toutefois être inférieure à 20.000 F.
VIII. — La taxe d'affichage et, le cas échéant, les amendes sont

S la charge des personnes physiques ou morales pour le compte
desquelles la publicité est effectuée.
Toutefois, le recouvrement peut en être poursuivi solidairement

contre l'afficheur ou l'cnlreprise d'affichage.
IX. — L'article 3 de la loi n° 50-t39 du 8 août 1950 est abrogé.
Les communes pourront, par délibération du conseil municipal,

prise après consultation des services de l'enregistrement et approu
vée par l'autorité de tutelle compétente. établir, dans les limites
de leur territoire, une taxe additionnelle à la taxe d'affichage
visée ci-dessus. Le taux de celle taxe additionnelle sera fixé, par
tranche de 5 p. 100, dans la limite de 25 p. 100 du taux de la
taxe d'affichage.
Un règlement d'adininistration publique fixera les modalités d'ap

plication du présent paragraphe.
Art. 8 bis. — Les dispositions de l'article 8 qui précède sont

applicables tant aux affiches, réclames et enseignes qui seront
apposées ou établies à partir de la date d'entrée en vigueur dudit
article, qu'à celles qui étaient déjà apposées ou établies à cette

même date. Toutefois, ces dernières échapperont aux nouveau,
droits si elles sont détruites dans un délais de trois inois suivait
la date d'entrée en vigueur de la présente loi. ' tl
Art. y. — l. — Un décret aménagera le taux des taxes luté

rieures de consommation sur les produits p; t roliers, en vue £
déaaaer un milliard de recel les supplémentaires par an $».
qu'il en résulte d 'augmenta lion des prix de vente aux COIN»»
leurs. Ce même décret réduira, en conséquence, d'm miliiini
par an la protection douanière dont bénéficie l'industrie du tiïlj.
nage du pétrole.
ll. — Sans préjudice de la majoration du taux des taxes ir!<.

rieures prévue à l'alinéa précédenl, le tableau K de l'article
du code des douanes est modifié comme suit en ce qui cuiice»
les produits désignés ci-après:

NI VllîliO

du tarif

d es

(loi a nés

DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉ

de

perception.

QUOTITÉ

27-10- A

a à d

Essences de pétrole (1) :

— Supercarburant Hectolitre. Taxe intérieure d»
essences de i tlttl
majorée de ai |
par hectolitre.

Autres Hectolitre. Taxe intérieure fni
par déen. I dans i
Louditioiis piénit
à l'alinéa !■' ci
dessus.

27-10 A

i

Carburants constitués par
l e m é ange d ' t s s e n re s
de pétrole et d'autres
combustibles l i q u ide s
(D:

— Supercarburant Ileetoli're. Taxe inleritipdf

essences de ftijli
(gujierctrM
sur la quantlM
prcKluils de pélrnli
ou assimilés ton
tenue dans le ml
lange.

Autres Hectolitre. Taxe intérieure «i
essences de 'élroli
autres sur la qnan
lité de produits dt
pétrole eu a*®
lés conienus te
le mélange.

(1) Le s produits d'addilion tels que l'éthyiriuide, les inh biteurs d!
gommes, les produits anligivres et autres produits analogues eniwl
en ligne de compte pour la détermination du volume iioffc*

lit. — Un décret donnera la définition des essences de pw*
devant être consommées comme supercarburant et précisera
modalités d'assiette, de contrôle et de perception de la major»
de taxe intérieure applicable à ce produit ainsi que la date d ^
plicalion de l'augmentation du taux de la taxe intérieure pw»
au paragraphe If ci-dessus. ,
IV. — Les recettes provenant des majorations du taux de ij

taxe intérieure de consommation instituées aux alinéas I et 1
ci-dessus ne seront pas soumises aux prélèvements prcn»
faveur du fonds spécial d'investissement routier.

Art. ll. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à .la F'
sente loi qui entrera en vigueur à l'expiration du prenne' m
mestre 1956.

ANNEXE N" 304

(Session ordinaire de 1955 -195G. — Séance du 1er mars 1£66.)

PROJET DE LOI complétant la loi n° 50-373 du 29 mars ^
tive aux nominations et promotions de certains personnels
services de santé des forces armées, présenté au nom de M '
Mollet, président du conseil des ministres; par M. Maurice Bour
gès-Maunoury, ministre de la défense nalionale et des w.
armées. — (Renvoyé à la commission de la défense nation

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Aux termes des anciennes
tions de l'article 37 de la loi du 31 mars 1W8 sur le. re jrt
de l'armée, les étudiants en médecine en pharmacie ei . ^
dentaire pouvaient, s'ils étaient titulaires de 12 inscrit»»
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MvhiP validée* ou de 8 inscriptions de pharmacie ou de chi-
1111 1 rimtiire être nommés, soit aux grades de médecins, phar-

i»n<f et dentistes auxmiliaires, soit aux grades de médecins,
plHimm'iens-cliimistes et chirurgiens-dentistes auxiliaires de
^"'conditions n'étaient déjà plus en concordance dès avant la
O,IPTTP de 1'>3!M94J avec les dispositions des lois sur 1 exercice de
i médecine de la pharmacie et de l'art dentaire et, à la suite,
n nirliculiér de l'intervention de l'ordonnance il» 45-2184 du

o' wnlembre 1915 relative à l'exercice et à l'organisation des pro-
ffJil. de médecin et de chinirgien-dentisle. 11 a paru neces-
Viré de mettre la législation militaire en harmonie d'une manière
ïïrmanente avec la législation civile, afin d'éviter d'accorder des
Eïï< dans les services de santé des armées à des personnels
qui n'auraient pas le droit d'exercer ou au moins d'effectuer
VïWfe des ,ois n° du 7 innvier 19r'2 modifiant
Virlicle 37 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée
»t n» 51-093 du 17 septembre 1054. complétant par un article 64 bis
h loi du 13 décembre lt«82 relative au recrutement de l'année
if mer et à l'organisation de ses réserves.
Ces textes ont précisé explicitement les conditions dans les-

nuelles pouvaient être accordés dans les services de santé des
«es les grades d'officiers de réserve, ou de médecins, phar-
rmcieri* et dentistes auxiliaires ou de médecins, pharmaciens-chi-
mistes et chirurgiens-dentistes auxiliaires, et depuis la promul-
jilinn des lois précitées, aucune difficulté ne peut plus se pro
duire tous les personnels' nommés se trouvant dans une situa-
lion 'régulière, non seulement vis-à-vis des lois militaires, mais
Moment vis-à-vis des lois régissant l'exercice de leur profession.
H - Toutefois, au cours ou à l'issue des hostilités, et avant

l'intervention des lois des 7 janvier 1952 et 17 septembre 195i, un
certain nombre do personnels ont été nommés, soit à des grades
d'officiers à titre temporaire, soit aux grades de médecins, phar
maciens et dentistes auxiliaires ou de médecins, pharmaciens-chi-
mistes ou chirurgiens-dentistes auxiliaires de réserve, sans réunir
les conditions légales pour l'accession à ces grades ou l'exercice
de leur profession, et, n'ayant pas poursuivi leurs éludes, ne les
réunissent toujours pas actuellement.

11 n'est pas possible de conserver dans les cadres des services
de santé des armées des personnels qui, ne réunissant pas les
conditions légales pour l'exercice de leur art, et qui ont, en fait,
abandonné leurs études médicales, pharmaceutiques ou dentaires.
La régularisation de la situation des officiers nommés à titre

temporaire a été entièrement effectuée à la suite de l'interven
tion de la loi du 29 mars 1''50 (articles 10 et 11) relative aux nomi
nations et promotions de certains personnels des services de santé
des forces armées dont la carrière a été affectée par des événe
ments de guerre.
Celte loi ne peut toutefois s'appliquer à certains médecins, phar

maciens et dentistes auxiliaires, ou médecins, pliarinaciens-chi-
ni-les on cliirurgiens-denlHes auxiliaires dont le cas n'a pas été
expressément prévu, et qui, de ce fait, conservent encore un
grade dont ils ne peuvent exercer les attributions.
lit. - Il est donc nécessaire de compléter sur ce point la loi

du 29 mars 1950 en vue de prévoir par un texte légal, soit la
répilarisation de la situation de ces personnels, s'ils ont acquis
entre temps les conditions légales, soit la perte de leur grade,
s'ils ne réunissent pas ces conditions.
II a paru opportun de ne prévoir celte dernière disposition qu'au

cas où les personnels intéressés ne réuniraient pas les conditions
légales dans un délai de dix ans après la date légale de cessation
des hostilités, c'est-à-dire à la date du 1er juin 1956.
Les études ' les plus longues, celles de médecine, ayant une durée

de (i ans (ou de 7 ans compte tenu de l'année de P. C. B.) et la
plupart des nominations en cause ayant été prononcées avant 1940,
les personnels intéressés auront ainsi disposé, le cas échéant même
apres leur nomination initiale, d'un délai supérieur à la durée de
la totalité de leurs éludes, ce qui parait constituer la mesure la
plus favorable qui puisse être envisagée pour la régularisation
de leur situation.

PROJET DE LOI

- Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'Elat entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

.^ Projet de loi dont la teneur suit sera présenté au conseil de
la République par le ministre de la défense nationale et des forces
armées, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

M'clé unique. - La loi n° 50-373 du 29 mars 1950 est complétée
par l'article lu bis suivant:

« Les personnels nommés au cours des hostilités ou depuis la
cessation de celles-ci aux grades de médecins, pharmaciens et dén
ués auxiliaires des années de terre et de l'air, ou aux grades
li.ir» rf Cm -s ' P' larmac-i ens-chimiste3 ou chirurgiens dentistes auxi-
liM H rese ive de l'armée de mer ne peuvent conserver le béné-
wiii.i ! ces ^ades que sous réserve de réunir les conditions légales

«ro ^i?.ur Pouvoir effectuer des remplacements.
de ii lle eux qU1 n'auront pas justifié de la réalisation
de „ condlll2ns ?ans. .un délai de dix ans après la date légale
et • j. hostilités perdront le bénéfice de ces grades
ti ; 1 ' r?m!s <J office .sergents ou seconds-maitres ».
tait a Paris, le 29 février 1956.

ANNEXE N ° 305

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1er mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de communi
cation- des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, instituant un fonds national de la
vieillesse, par M. Bouquerel, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
2 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 1er mars 1956, page 255, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 306

GUY MOLLET.

(Session ordinaire de 1955-1950. - Séance du 1er mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux ostréiculteurs français et, plus particulière
ment, aux ostréiculteurs du bassin d'Arcachon, victimes des intem
péries du mois de février 1956, présente par M. Brettes, sénateur.
- (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les conditions atmosphériques exception
nelles ont provoqué la perte des récoltes sur l'ensemble du terri
toire. L'ostréiculture, activité régionale qui apporte à toute une
population ses ressources, est, parmi tant d'autres, particulière
ment éprouvée. La culture de l'huître se fait, au minimum sur
trois années. Toutes les exploitations sont actuellement sinistrées:

Les concessions d'élevage dans une limite moyenne de 90 p. 100;
Les concessions de demi-élevage ont enregistré 75 p. 100 de

perte;
Les concessions d'huîtres adultes au minimum 50 p. 100.

La période de gel n'étant pas terminée, il est impossible d'évaluer
exactement les pertes mais d'ores et déjà elles sont de l'ordre d'une
catastrophe nationale.
La valeur du parc national ostréicole atteint 5 milliards.
La récolte des ostréiculteurs ne bénéficie d'aucune protection

économique. Aucune assurance ne couvre le risque de perte de
récoltes.

L'agriculture française vient de perdre un des fleurons de son
activité. Et il faudra attendre deux ou trois ans pour reconstituer
la production normale d'une denrée particulièrement appréciée.
Des mesures s'imposent d'urgence.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au Gouvernement de venir
en aide aux ostréiculteurs français et, plus particulièrement, aux
ostréiculteurs du bassin d'Arcachon, victimes des intempéries de
février 1956, en prenant les mesures suivantes:-

Recommander aux organismes prêteurs (caisses de crédit) de ne
pas exiger de remboursement (à l'exclusion des intérêts) pendant
les trois premières années, suivant le prêt;
Exonérer tous les ostréiculteurs du versement des impôts directs

pendant trois ans.

ANNEXE N ° 307

(Session ordinaire de 195o-1956. - Séance du ier mars 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter l'article 82 de la loi
du 5 avril 1884 relatif aux délégations par le maire d'une partie
de ses fonctions, présentée par M. Jacques Masteau, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la qualité de fonctionnaire du secrétaire
général et du secrétaire de mairie n'est plus contestée, suivant
les critères du droit administratif depuis que la loi du 28 avril 1952
a fixé le statut du personnel communal
La prééminence de l'emploi est reconnue par le 2e alinéa de

l'article 24 de la loi susvisée aux termes duquel ce fonctionnaire
donne son avis sur les notes de l'ensemble du personnel.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), nos 11888, 108, 778,
1049, 1140, 2877, 3123, 3692, 5115, 5265, 5691, 5906, 6777, 6796, 7573,
8212, 8927, 9805, 10574, 10007, 10879, 3693, 7408, 9876, 9901, 10629
1K694, 11174, 11892 et in-8° 2167; Conseil de la République, nM
301, 302 et 303 (session de 1955-1956).
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Une circulaire ministérielle a, d'autre part, défini ses fonctions:
« Le secrétaire généra, est le principal collaborateur du maire

dont il prépare et execute les décisions. Il a la responsabilité de
l'ensemble de l'administration communale et groupe sous son auto
rité les services communaux (administratifs, techniques et divers)
qu'il dirige, anime et coordonne. »

11 assure en outre la permanence, la continuité de l'administra
tion communale
Cependant, la loi napoléonienne du 28 pluviose an VIII lui a

retiré, par omission, le cara.'lère public qui lui avait toujours été
reconnu depuis le haut mo>en-âge, d'autant plus largement que
l'autonomie communale était plus étendue..
Le conseil d'État, le 2 juillet 1807, tirant la conséquence logique

de cette omission, a émis l'avis que le secrétaire général « ne pou
vait rendre authentique aucun acte, aucune expédition ni aucun
extrait des actes des a i tori tés ».
' C'est ainsi que pendant un siècle et demi, dans toutes les com
munes de France, ies actes de l'état civil ont été reçus dans des
conditions illégales, par un fonctionna ire incompétent.
Par aillent, sur le plan péna., la chambre criminelle de la cour

de cassation considère encore le secrétaire de mairie comme un
simple particulier. Un arrêt du 8 décembre iJ53 stipule notamment
que le secrétaire de mairie est un « simple auxiliaire du maire, sans
initiative et saris responsabilité ».
Ainsi, ia fonction du secrétaue général n'a pas de support juri

dique et cependant, dans les grandes villes spécialement, sa tâche
est lourde, comp exe et délicate.
Les afaits rendent de plus en plus difficile le maintien de la

situation actuelle.
Le maire ne peut en effet, même partiellement, déléguer ses

fonctions à celui qui est son principal collaborateur.
Certes, les nommes dévoués qui acceptent de consacrer bénévole

ment à la cité qui leur est chère les loisirs, de plus en plus rares,
que leur laisse leur activité professionnelle sont encore nombreux.
Le temps n est plus cependant où les élus peuvent à eux seuls
faire face à toutes les taches. Sans doute une loi du 13 mars 195't

a-t-elle permis au ma:re de déléguer à des agents communaux
figés d'au moins 21 ans certaines des attributions qu'il tient de sa
qualité d'officiei de l'é at civil, mais il ne s'agit que d'une mesure
isolée insuffisante pour entraîner un allégement sensible de ses
obligations.
Aussi, dans les grandes villes. la complexité croissante de l'admi

nistration aidant, le maire esr-ii contraint de faire appel davantage
au secrétaire général qui se trouve juridiquement sans moyen pour
assumer les responsabilités qui lui viennent.
Cette situation est d'autant plus paradoxale que certains des

agents placés sous l'autorité de ce fonctionnaire se sont vu recon
naître le caractère public qui lui est refusé, tels les sapeurs-pompiers,
l'agent chargé du service des eaux, le vétérinaire chargé de l'ins
pection de l'abattoir...
Notre droit administratif offre le moyen de remédier à la situa

tion signalée: la théorie de la délégation. Celle-ci ne peut porter
sur. les attributions essentielles du délégant. Elle est facultative et
permet, en tout état de cause au délégant de conserver la respon
sabilité et le contrôle des actes du délégué.
La délégation paraît constituer le cadre juridique susceptible de

concilier les prérogatives du maire qui doivent demeurer entières
et intangibles, avec les necessités du bon fonctionnement et de
l'efficacité de l'administration municipale.
C'est pourquoi nous soumettons à votre approbation la proposi

tion de loi suivante: .

PROPOSITION DE LOI

L'article 82 de la loi du 5 avril 188i relatif aux délégations par
le maire d'une partie de ses fonctions est complété ainsi qu'il suit:

« Le maire est seul chargé de l'administration mais il peut, sous
Sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie
de ses fonctions à un ou plusieurs des ses adjoints ou au secrétaire

général et en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints, à des membres du conseil municipal.des membres du conseil municipal
« La délégation au secrétaire général de la mairie ne pourra être

consentie que dans les villes comptant au moins 15.000 habitants »

ANNEXE N ° 308

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1er mars 195G.)'

PROPOSITION DF LOI portant amnistie de certains crimes, délits
et contraventions commis au Cameroun à l'occasion des événe
ments qui s'y sont produits entre le 22 et le 27 mai 1955, pré
sentée par M. Kotouo, sénateur. — (Renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, voici déjà trois ans le Parlement adoptait
les deux grandes lois d'amnistie des 20 février et (i août 1953 dont
malheureusement le champ d'application se trouve en fait limité
à la France métropolitaine. Pour pallier la carence dans laquelle
étaient laissés les territoires d'outre-mer, le Gouvernement Mendès-
France déposait en l'J5 i un projet de loi portant amnistie dans les
territoires d'outre-mer — projet de loi que noire Assemblée a déjà
eu à discuter. Diverses propositions de loi émanant de certains
parlementaires et visant le même objet, c'est-à-dire amnistie pour

les crimes, délits et contraventions à caractère politique co»
dans les départements et territoires d'outre-mer, étaient venues
se joindre a ce projet.
Il convient de noter tout de suite qu'aucun de ces textes ne

mentionnait le Cameroun dans rénumération des territoires roté
ressés. Peut-on croire qu'il se soit agi là d'un oubli? Certes non La
réalité est plus réconfortanle : elle est représentée par le fait que
depuis 1915 et jusqu'à l'an dernier, le Cameroun n'avait connu ni
troubles, ni désordres à caractère politique. Ainsi pouvait-il être
passé sous silence.

11 n'en .a plus de même aujourd'hui La paix camerounaise a
en effet été trorblée en ma. 1955. Des incidents graves que tout la
monde — en France, dans d'autres territoires d'outre-mer el au
Cameroun même — a déplorés et réprouvés ont éclatés dans les
villes de Douab, Loum, Mbanga, Nkongsamba, Yaoundé, entre le
22 et le 27 mai 1955.

Depuis ces pénibles et douloureux événements qui se sont soldés
par de nombreux morts et blessés, le dépositaire des pouvoirs du
Gouvernement français au Cameroun ne cesse de lancer des appels
à l'union en vue de reprendre la vie commune dans l'ordre, la disci
pline et la bonne humeur. Mais dans l'esprit du Cameroun et te
Camerounais que ces appels n ont pas manqué de toucher, pour
faire cesser la ten-ion et faire renaître l'esprit de concorde, de
compréhension et d'oubli il faut nécessairement qu'une mesuré de
clémence intervienne dans ies plus brefs délais en faveur de tous
ceux qui ont été atteints par des mesures judiciaires et administra
tives prises à la suite de ces tristes incidents.
Le Cameroun estime en effet qu'une telle mesure, qui ne saurait

être considérée comme un désaveu de la part de quiconque, est
seule susceptible de rétablir le climat de confiance indispensable
pour assurer la bonne et profitable assise des diverses réformes
que le Gouvernement de la République française est actuellement
en train d'élaborer en sa iaveur.

En effet, la France fidèle à ses traditions et toujours consciente
de la mission qu'elle s'est assignée, sait elle-même qu'elle a le
devoir de satisfaire les aspirations des territoires d'oulre-mer, des
pays et Etats associés. C'est pour cela que nous sommes persuadés
que le Cameroun a droit de faire appel à son tour à cet esprit de
paix, de clémence et d'onportunité politique affirmé par son Gou
vernement lorsqu'il a déposé en 1951, le projet de loi d'amnistie
visant certains territoires.

Telles sont, mesdames et messieurs, les raisons profondes de la
présente proposition de loi que nous nous permettons de soumettre
à la sanction du Parlement et dont voici le texte:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

Événements du mois de mai 1955.

Art. l«r. — Sont amnistiés les faits commis au cours ou à l'occasion
des événements survenus dans différentes localités du Cameroun
entre le 22 et el 27 mai 1955 et qui n'ont entraîné initialement ou
ne sont susceptibles d'entraîner qu'une condamnation à l'amende
ou à une peine privative de liberté, assortie ou non d'une amende,
d'une durée égale ou inférieure à vingt ans.
Art. 2. — Sont exclus du bénéfice de l'amnistie ceux qui. à

l'occasion de ces événements, se sont rendus coupables du crime
de meurtre ou d'assassinat.
Art. 3. — Pourront faire l'objet de mesures de grâce amnis

tiante individuelle les personnes visées par l'article 2.

TITRE II

Amnistie aux fonctionnaires, employés ou agents
des administrations civiles et militaires.

Art. 4. — Sont amnistiés les faits ayant donné lieu ou pouvant
donner lieu à dis sanctions disciplinaires qui sont la conséquence
des condamnations judicaires amnistiées, rendues à la suite (tel
événements du mois de mai 1955.
Les personnes bénéficiaires des dispositions du présent article

seront rétablies dans la situation qu'elles avaient au jour où la
sanction à produit effet
Art. 5. — Tout militaire des armées de terre, de mer et de l'air qui

aura perdu son grade, ses décorations ou ses droits à pension M
vertu des condamnations pour faits amnistiés par la présente loi,
pourra, par arrêté, Ctre réintégré dans lesdits grades, décorations
ou droits à pension sans que les mesures ainsi prises puissent avoir
d'effet pour une période antérieure à la promulgation de la pré
sente loi

TITRE III

Dispositions d'ordre général.

Art. C. — L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuite!'
d'instance avancés nar l'État ou le territoire. .
Art. 7. — Les contestations sur le bénéfice de la présente amnis»

sont soumises aux règles de compétence et de procédure .P1! 11 '
par les articles 590 et suivants du code d'instruction criminel e
. Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par u'
inculpé, provenu ou accusé, la requête doit être présentée à la J "
diction compétente pour statuer sur la poursuite Dans ce deri
cas. les débats sont soumis aux mêmes règles de procédure et
publicité que pour la poursuite elle-même.
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..Û n e-t ■ interdit à tout magistrat ou fonclionnaire de
viîire 'administratif, et ce, à peine de sanctions disciplinaires
' " '| | a || er jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler

i rte laisser subsister, sons quelque forme que ce soit, dans un
r,. jer judiciaire ou de police ou dans tout document quelconque
^'condamnations, les peines disciplinaires et déchéances effacées
par l'amnistie .
Seules les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les

nèfles échappent à cette juridiction. _ .
Il est interdit sous les memes peines que ci-dessus de rappeler
de laisser subsister sous quelque forme que ce soit dans tout

tojer administratif ou tout autre document quelconque concer
né t les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des services
publics OU concédés, les peines disciplinaires effacées par t'amnistie.

ANNEXE N°3 09

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1 or mars 195G.) *

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et (les conventions commerciales sur le projet de loi,
j.liiplé par l'Assemblée nationale, portant approbation du deuxième
plan de modernisation et d'équipement, par M. Rochereau, séna
teur (1).

T O 3VT E X

EXPOSE GENERAL

INTRODUCTION

Le ler juin lOôi, le Gouvernement déposait sur le bureau de l'Assem
blée nationale le projet de loi (n» 8555, 2« législature, A. N.) portant
approbation du deuxième plan de modernisation et d'équipement
afférent à la période 195i-l'J57. Ce deuxième plan faisait suite à
relui connu sous le nom de « plan Monnet » et qui, prévu initia
lement pour la période 19i7-1950, s'est appliqué finalement jusqu'en
P.63. Le second plan, dû à M. Hirsch, a pour but, en prolongeant le
premier, de permet Ire à l 'économie française de combler le retard
qu'elle a pris depuis 1930.
C'est le 25 mai r'ôô seulement que l'Assemblée nationale adoptait

le projet gouvernemental. Ce déiai rendu nécessaire par l'impor
tance de l'examen à entreprendre, avait permis à M. Gazier, rap-
purteur de la commission des affaires économiques saisie au fond,
d'élaborer un remarquable rapport en liaison avec les nombreuses
cuimuissions saisies pour avis.
Adopté le 25 mai 19w par l'Assemblée nationale, ce projet de

V>\ n'a été transmis au Conseil de la République que le 21 juin par
mile de l'Interruption de la session due aux élections sénatoriale*.
Par ailleurs, le Conseil de la République, en partie renouvelé, n'est
entré « fonction que le 5 juillet et ses commis-ions n'ont guère pu
tailler utilement avant l'interruption de la session parlementaire
le i «"fl i!i55.

A la demande du Conseil de la République, l'Assemblée nationale
oclioya à ce dernier un délai supplémentaire de deux mois. 11 n'avait
pas été' possible, en effet, avant Je 11» octobre, d'effectuer l'important
travail d'études nécessaire au sein des différentes commissions
intéressées. La dissolution de l'Assemblée nationale n'a pas permis
M Conseil de la République d'examiner en décembre, comme il
avait prévu, le projet de loi précité. C'est la raison pour laquelle
ce projet de loi ne vient en discussion devant le Conseil de la Répu-
Hi'l'ie que neuf mois après sa transmission.

Forme et contenu du projet de loi.

Cs projet de loi est constitué par un texte très bref de trois
iilifles portant approbation du document qui lui est annexé et
i»| je compose de J 29 pages.
-e document annexe est divisé en trois parties. Dans une pre

mière partie est exposée la situation française et ses exigences,
i-out traités successivement les résultats du premier plan, la néces
sité de promouvoir l'expansion économique et les possiblités et
moyens de réaliser cette expansion.
bans une deuxième partie, intitulée « objectifs du deuxième

Pian et programmes par secteur », sont exposés les objectifs d'en-
seoitle et les actions de base et les objectifs et programmes par
secleur.

Enfin, une troisième partie traite de l'équilibre général et du
fnancement du plan à la fois sous l'aspect de l'équilibre monétaire
5 ,i , ''.na,ncemcnt des investissements, de l'équilibre de l'emploi
et de la balance des payements extérieurs.
Jrir/lT?. ,?'"nt|ne n 'est donc pas présenté sous forme d'un dis-
Lm», i! ° i *" ni susceptible d'êlre modifié par le vote d'amen-
VIIK on - ' a l,rocédure ordinaire. Au point de vue pratique,
votre commission des affaires économiques vous propose d'adopter
solution qui a prévalu à l'Assemblée nalionale:

et i,; i nsei ' ' a République décide de repousser purement
nwn in te " e ou te lle disposition du plan, il l'exclura nommé-
ment en précisant cette exclusion dans l'article premier du projet de loi ;
riiiilfnPl11,56 '' la République décide de modifier l'une des dis-
soil en ,, opWees .ou d'ajouter une disposition nouvelle, il le fera
lionne! 111 l'article premier, soit en votant un article addi-

Le dispositif législatif du projet de loi est, comme il a déjà été
dit, composé de trois articles
L'article premier approuve le plan « comme instrument d'orien

tation de l'économie et comme cadre des programmes d'investis
sements dans lu métropole et les pays d'outre-nicr pour la période .
I'.ir>î-J'.i57 ».

L'Assemblée nationale a complété le texte initial du projet gou
vernemental par le membre de phrase suivant: « ...sous réserve
que soient supprimés les alinéas 14 et 15 de la section I du cha-
pilre VII de l'annexe et que les investissements prévus pour l'équi
pement scolaire et universitaire soient portés à 3»7 milliards ».
Les alinéas 14 et 15 précités avaient prévu la possibilité de recu

ler l'âge de la retraite d'une manière progressive pour la meilleure
satisfaction de nos besoins en main-d'œuvre.

- Pour l'équipement scolaire et universitaire, il avait été prévu
dans le deuxième plan une dépense totale d'investissement de
20) milliards. •

Aux termes de l'article 2, « le Gouvernement déposera, avant le
1er octobre 195i, les projets de loi de programmes, jugés nécessaires
à l'application du plan », qui « composeront, dans les secteurs où
le plan les a prévus, les réformes destinées à assurer la renta
bilité. La contribution de l'État au financement des investissements

autres que ceux faisant l'objet de lois programmes sera fixée annuel
lement en fonction de la situation économique et financière ».
L'Assemblée nationale a modifié la forme de l'article 2 en rai

son de la publication des décrets-progi animes du 21 mai 1J55, anté-
rieurement au vote du projet de loi Elle a, en conséquence, rédigé
comme suit la première phrase de l'article 2:

« Les programmes jugés nécessaires a l'application du plan font
l'objet des lois de programmes. »
Enfin, l'article 3 prévoit que, chaque année, le Gouvernement

devra sounettre au Parlement un rapport du commissariat général
au plan rendant compte des mesures prises pour la réalisation du
plan, des résultats obtenus, des difficultés rencontrées et des aména
gements qui pourraient apparaître nécessaires.
L'Assemblée nationale a prévu également qu'en ce qui concerne

les pays d'oulre-mer, l'Assemblée de l'Union française serait éga
lement saisie du rapport du commissaire général au plan. Elle a,
en outre, complété l'article 3 par l'alinéa suivant:

« Le texte des aménagements apportés au plan sera soumis à
l'avis du Conseil économique et, en ce qui concerne les pays d'oulre-
mer, à l'avis de l'Assemblée de l'Union française. 11 sera soumis à
l'approbation du Parlement. »
Enfin, elle a adopté deux articles nouveaux ainsi rédigés:
« Art. 4. — Le Gouvernement préparera un plan supplémentaire

qui sera mis en application au cas ou les circonstances le permet
tront. Ce plan comportera notamment des investissements nou
veaux pour l'éducation nationale. le logement, l'agriculture, les
télécommunications et les pays d'outre-mer.

« Art. 5. — Le Gouvernement soumettra au Parlement avant
le 1 er mars 1'i'w un projet de loi portant approbation du troisième
plan de modernisation et d'équipement assorti des projets de loi
de programme qu'il comporte. »

La structure du plan: objectifs et actions de base.

Rappelons que le plan a posé comme objectif d'ensemble pour :
l'.C>7 un accroissement de 25 p. 100 par rapport à 1'J&2- de la produc
tion nalionale, y compris le bflliment, les transports et les services.
Celte augmentation est attendue d un accroissement de 20 p. inO
de la production agricole, de 25 à 30 p. 100 de la production indus
trielle, de 00 p. 1 00 de l'activité du bftiment. Cet objectif doit être
considéré comme un minimum. Une expansion de cet ordre
n'apportera, en effet, au niveau de vie de chaque Français qu'une
amélioration de 20 p. 100, soit un rythme annuel d'accroissement
d'environ i p. 100.

11 faut tenir compte en effet que le volume total des biens de
consommation disponibles pour te marché intérieur sera diminué '.'
du prélèvement correspondant au supplément d'exportations néces
saire pour rééquilibrer la balance des payements. Par ailleurs,
l'accroissement de la population réduira l'augmentation de consom
mation possible par tète d'habitant.
A côté de cet objectif d'ensemble, le deuxième plan se caracté

rise par des actions de base qui doivent tendre au meilleur emploi
de toutes les ressources humaines et matérielles de l'économie
française et qui sont essentiellement les suivantes:

1« Le développement de la recherche scientifique et technique
et la diffusion des méthodes modernes de production, tout spécia
lement par la vulgarisation agricole:
2° La spécialisation des entreprises industrielles et le groupe-,

ment des efforts en vue d'améliorer les conditions d'approvision
nement et de production et d'étendre les débouchés notamment
u l'exportation: •
3" La normalisation, la standardisation et l'établissement de pro

grammes de longue durée pour abaisser les prix de revient et le
coût des investissements, spécialement celui de la construction;

■i° L'organisation des marchés pour les produits agricoles de la
métropole et de l'Union française et la modernisation des circuits
de distribution;
5° La reconversion des entreprises et la réadaptation de la main-

d'œuvre en vue de substituer à des activités sans avenir ou sans
utilité des activités nouvelles et répondant aux besoins de la col-
leclivité.

11 est apparu inutile à votre rapporteur de faire le point de la
situation économique de la France, ce travail ayant été fort bien
réalisé par l'institut national de la statistique et des études écono
miques dans Éludes et conjoncture de janvier-février 1950. Votre
rapporteur s'est borné à rappeler les données, fondamentales de
l'économie française. .

» Tin' i*|*emb,ée nationale (2* législ.), n« 8555, 88!» , 9133,
Conseil n'l^^'J"482 ' ««■*. >0630, I'**,' 10701 et in-S» 10-i8;
veille la BepuMi.juc, n« 331 (année 1955).
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CHAPITRE 1«

LES DONNÉES FONDAMENTALES DE L'ÉCONOMIE FRANÇAISE

I. — La situation démographique.

1° Vévolution démographique.

L'un des faits marquants de la politique française d'après-guen^e
est constitué par la politique d'accroissement de la natalité ainorcee
en 1939. Au ior janviei IMO, la population totale de la 1-rance est
évaluée à 4'î.i30.l>j0 habitants, soit un accroissement d'un peu plus
de 3 millions d'habitants en dix ans
On assiste, au cours de la dernière période décennale, à un relève

ment de la natalité française: de 020.000 à la veille de la guerre,
le nombre des naissances passait à SCO.000 au plus haut de l'HI à 1919
pour revenir aux environs de 800 000 en 1953, et Ce •chiffre,
très inférieur à celui enregistré sous le second empire (1 .010.000
en 1859), est à peu près celui des années 1905-1900. Le taux de
natalité, 18.6 p. 1000, est à peu près celui des années 1911 à 1913.
Comme l'indique M. Sauvy, « au lieu d'une perte de 10 p. 100

comme avant guerre, le remplacement d'une généra lion par la
suivante se traduit par un gain légèrement supérieur à 10 p. 100.
La proportion des jeunes (moins de 20 ans), qui reculait depuis plus
au 150 ans, est en reprise».
La baisse régulière de la morl-tlité, jointe à cet accroissement de

la natalité, explique l'accroissement de la population de 3 millions
que l'on a observé en dix ans, de lOiii à J!i50.
Cette évolution prend tout son relief si on la compare à la situa

tion d'avant 1939. La baisse de la natalité, phénomène que l'on
observait en France depuis le début du XIXe siècle et dont les con
séquences n'avaient pas été initialement ressenties en raison de
la baisse de la mortalité et de l'immigration, avait abouti en lf«35
à un excédent des décès sur les naissances, situation qui devait
se maintenir jusqu'en 1915.
Selon les calculs de M. Landry, l'accroissement de 1! millions

de la population française, de 1so'o a 1930, se décompose ainsi:
Reproduction ou remplacemeni de« générations, moiiis 5 millions;
Accroissement de la longévité, plus 10 millions;
(iuerre de 1 '. ?1 i , moins 3 millions;
Immigration, plus 5 millions
Ainsi, lorsqu'on laisse de côté les perles de la guerre de 101 i, on

voit que l'accroissement de la population peut être entièrement
attribuée <i la baisse de la mortalité, l'immigration compensant
exactement l'insuffisance de la natalité

En raison de celte évolution, la France a connu un vieillissement
continu qui est traduit dans la répartition de ta population par âge,
retracée dans le tableau ci-dessous :

Évolution de la population de 1775 a 1950.

AC.ES 17 75 (cr) 1851 1901 195G (a)

I. En valeur absolue.

0 à 19 ans
20 i 59 ans

ko ans et plus

10.900
12.790
1.800

j 3 . 3^5
19 ! 253
3.591

13.312
2(L3i9
i . T'.K)

13.510
22.824
7!O<*>

lo tat 2.1. u10 JÔ . 2J x 43.'30

Il. — En pourcentage.

0 à 19 ans
20 h 59 ans

00 ans et plus

428

500
72

370

53 1
99

310
5:»)

121

311
52<>
1VS

Total 1.000 1.000 l.OèJ 1.000

(a ; Évaluation.

Ce tableau montre qu'en moins de deux siècles et malgré l'évolu
tion favorable de la natalité française depuis 1946, la proportion
des jeunes (moins de 20 ans) est lombée de i28 p. 1.000 à 311, en
diminution de 27 p. loo, tandis que celle des vieux (00 ans et plus)
est passée de 72 à 103 p. 1.000. en augmentation de 120 p. 100.
Quant à la proportion des adultes (20 à 59 ans) dans la population
totale, elle n'a guère varié depuis un siècle, 531 en 1851, 526 en 1950,
mais cette population adulte a elle-même ueaueoup vieilli par aug
mentation relative du nombre d'hommes et de femmes agés de
40 à 00 ans.

Le rapport du nombre des gens Agés A celui des adultes est passé
de 18,5 p. 100 en 1850 à 31 p. 100 aujourd'hui. Si la mortalité ne
varie pas d'ici 1970, il atteindra 37 p. NV, à celle date. Si elle dimi
nue au rythme le plus rapide introduit dans les perspectives, il
atteindra 42 p. 100.
Enfin, l'évolution favorable de l'ensemble de la population fran

çaise ne doit pas faire oublier que la part de la France dans la
population de l'Europe n'a cessé 'de décliner. Dans les frontières

ao I u elles , cette part est tombée de 16 p. 100 en 1800, époque oi)
la France était, avec ses 27 millions d'habitants, le pays le plus
peuplé d'Europe, si l'on excepte la Russie. à 13 p. înjj en l»
10 p 100 en 19O0 et 8 p. WO à la veille de la seconde guerre. 1
En résumé, du point de vue démographique, la France a ettcrlué

in redressement remarquable depuis dix ans. On pouvait, en effet'
prévoir en 1930 que. si la fécondité et la mortalité se maintenaient
pendant cinquante ans aux niveaux du moment, la population fran
çaise n'aurait plus été en 1985 que de 31 millions d'habitants envi.
ron. Les prévisions établies jusqu en 19.0 en fonction des tendances
actuelles de la mortalité, de la nupliaiité et de la fécondité, et eri
excluant aussi bien une remise en question de la politique fami
liale qu'une guerre ou une crise économique d'une exceptionnelle
gravité, permet lent de prévoir pour le 1er janvier 1971 une popula
tion voisine de 10 millions d'habitants. _
Celle amélioration succède toutefois à une période de malllni.

sianisme dont les conséquences ont lourdement pesé sur ré»
mie française.

2» Les conséquences de la stagnation démographique de la Fiante,

Au temps de Colbert, la France était à la tête dit développement
industriel et, il y a cent ans, le pays le plus industrialisé du conti
nent. Mais, au cours des cent dernières années, elle s'est laissée
dislancer par presque tous les pays d'Europe du Nord-Ouest et du
Centre. Ce retard dans le développement de son industrie est étroi
tement lié à l'état stationnaire de sa population.
On aurait pu penser que le ralentissement de l'accroissement de

la population française aurait favorisé le progrès économique, line
population en expansion rend en effet, nécessaire des investisse-
monts sociaux (loge/nents, écoles) et, par ^ailleurs, la prodnrtfe
doit augmenter dans une proportion correspondante à l'accroisse
ment de la population si l'on veut empêcher la baisse du niveau
de vie.
Comme sa situai ion démographique ne lui imposait pas de tels

investissements, tous les capitaux dont la France pouvait disposer
auraient pu être consacrés à l'augmentation de la productivité et a
l'élévation du niveau de vie.
En outre, la diminution de la natalité pendant le XIX* siècle

accroissait la proportion de la population appartenant au.grmi|«
d'Age actif. La fraclion de la population française composée de
personnes en état de produire, c'est-à-dire alées de 1j à ff 1rs,
atteignait 01 à 62 p. Ion alors que, dans d'au I re pavs de l'Europe
occidentale (Royaume-Uni, Allemagne, Pays Bas, Suède), ce pour-
ce 1 1 t age variait entre 50 et Gl.
Le rapport en Ire l'effeclif de la main-d'œuvre et les besoins de

consommalion était doue particulièrement favorable à la France
et les possibilités d'épargne s'en trouvaient accrues. Or, au lien
d'accélérer le rythme du progrès économique grâce à une augivii-
talion des investissements purement productifs, la stagnation démo
graphiques eut des etrets contraires Quelles en sont les raisons 1
En premier lieu, tout développement économique se traduit néces

sairement par une inégalité des progressions et cette évoluliaii
cli c. t e une modification de la répartition professionnelle de la popu
lation.

Lorsque la population s'accroît, jà ré pari il ion professionnelle »
modifie sans difficulté notable par l'orientalion des jeunes on if
choix des immigrants, mais, lorsque la population est slasnarile,
la progression économique exige que certains individus changent»
profession. Or, de tels changements se heurtent à une vive re-J"
tance, de nombreuses mesures réglementaires favorisent les acti
vités périmées et. finalement, le développement est limité par 18
rythme de la migration professionnelle. Ainsi, sur une période
récenle, 1929-1953, on peut observer que l'effectif employé dans
l'industrie n'a pas augmenté quoique la population agricole w
diminué régulièrement.
En outre, si la diminution de l'emploi dans les industries evK-

tives et dans les industries textiles n'a pas été moins forte en France
que dans la plupart des autres pays, l'expansion a été beaucoup
plus lente dans le secteur des industries mécaniques ou celui nfs
industries chimiques. Au cours des vingt-cinq dernières années,
l'emploi dans les industries mécaniques n'a pas augmente en
France, tandis qu'il a doublé au Royaume-Uni et en Allemagne.
Insuffisante sur les secteurs productifs, la modification

répartition professionnelle a été excessive sur d'autres points, M
population tertiaire s'est accrue plus vite que les besoins crean
dans certaines professions, commerce notamment, un large s» 1»'
emploi.
La stagnation démographique a également eu des effets ^'fa

vorables dans le domaine des investissements. Dans une écotoîii •
en expansion, l'essor de certaines brandies peut ne pas enlr '',1 !1 ,
nécessairement une contraction dans d'autres. Au contraire, d ¬
une économie en stagnation, lout processus d'adaptation ent™
des réductions d'activité dans d'autres secteurs.

Privés de la garantie qu'offrait dans d'autres pays de i;PiWft
occidenlale un marché intérieur en expansion rapide, les ca P', 'i' es
ont pendant longtemps été peu enclins à faire des plicemejila a.
le secteur de la production. Une part importante de l'épargne ir»
çaise a été ainsi ou bien convertie en fonds d'État on toenuw^,
risée: Par ailleurs, les investissements à l'étranger ont île w-
dérahles. On a estimé que, de 1892 à 1913, les c I? 1 x , , - „ 1V . . ne
placés à l'élranger représentaient entre 1/3 et la moi lit) ",e ,
et qu'en 191.! les avoirs français à l'étranger s'élevaient a "y
liards de francs à l'époque, ces avoirs étant composes a elI| i
d'État étrangers à concurrence de 90 p. 100. ^
Ces traits caractéristiques du marché du travail el du r

des capitaux en France ont eu pour résultat essentiel de -en
l'appareil de production.
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i rigidité de l'offre des biens et denrées devint telle qu'à une
™™entation de la demande devait normalement correspondre,
i m pas un accroissement des quantités produites, mais une ascen
sion des prix. La prédisposition l l'inflation que présente l'économie
française peut donc être considérée comme l'une des conséquences
tdè'là stagnation démographique.

4 son tour, l'inflation à fait perdre le goût de l'épargne à ceux
qui avaient l'habitude des placements à revenu fixe. C'est une des
cuises des difficultés qu'a rencontrées la France pour financer les
besoins d'investissements privés productifs.
Sun doute, il faut tenir compte des répercussions des guerres

«M l'économie française. A partir de 1913, en considérant comme
iin tout la période qui a suivi, la France u probablement consacré
uix guerres et, en temps de paix, aux dépenses de défenses, une
part de son revenu national plus forte que partout ailleurs en
E'irope occidentale et les destructions de son patrimoine du fait de
la "uerre ont été très lourdes. Mais l'on observe que, si les ravages
des" deux guerres mondiales ont élé profonds en France, la recons
truction s'est faite assez rapidement chaque fois. Après la deuxième
guerre mondiale, dans le cadre du plan Monnet, des investissements
considérables on élé effectués dans les industries de base et
la production industrielle française s'était également relevée assez
rapidement après la première guerre mondiale
;'e<t surtout à partir de 1930 que la France a perdu du terrain

par rapport aux autres pays. La crise économique devait nécessaire
ment notaire des effets plus sérieux et plus durables sur une éco-
jiumie ayant depuis longtemps perdu son dynamisme.
En résumé, on peut observer que la production industrielle fran

çaise n'a atteint à nouveau qu'après 1950 son niveau de 1029 et
nue, de 1929 à 1954, la progression du revenu national n'a été que
d'environ 10 p. 100. Mais, comme la population a augmenté de
plus de 5 p. 100 dans l'intervalle, l'accroissement par habitant est
inférieur à 5 p. 100.

« Compte tenu de la progression des dépendes militaires, on peut
estimer » — déclare M. Sauvy — « que la richesse par habitant est
à peu près la même qu'en 1929, il y a une génération. Si le rythme
séculaire de production avait continué à être suivi après" 1929,
la production et le niveau d'existence seraient de 40 à 50 p. 100 supé
rieurs à ce qu'ils sont. Si l'économie française reste en deçà de ses
possibilités, c'est en raison de l'état d'esprit malthusien qui s'est
généralisé depuis 1929 et qui, par divers canaux, dérive du malthu
sianisme démographique. La peur de la surproduction et du chômage
paralyse de nombreuses initiatives: plus d'une entreprise cherche
la protection plus que l'extension; dans les groupes professionnels,
le sentiment de crainte est plus accentué encore. »
Le malthusianisme économique dérive, avons-nous dit, de la

stérilité démographique. Si, par exemple, la population avait aug
menté seulement de 0,5 p. 100 par an depuis 1900, c'est-à-dire de
32 p. 100 environ, aucun problème de surproduction de vins ni de
klteraves ne se serait posé. ("est là une simple observation sur
l'aspect matériel du. malthusianisme démographique.
Par ailleurs, pour ceux qui craindraient une surpopulation du

terriliiire national, « observons que, si le rythme de la progression
suivie depuis 1956 se maintenait, la densité actuelle de la Suisse,
pays pauvre en ressources naturelles, ne serait atteinte qu'en 2015.
(* résultat suffirait à montrer que le territoire français est très loin
de toute surpopulation ». . "■

II. — La centralisation industrielle.

Pour retrouver la vraie physionomie de l'économie française,
Il convient d'isoler Paris et sa région du reste de la France. La
France fut dès l'ancien régime un état très centralisé et, pendant
la période au cours de laquelle s'opéra la révolution industrielle,
l'atlraclion exercée par le centre politique et administratif devint
lune des causes déterminantes de la localisation de l'industrie.
Le développement des chemins de fer agit dans le même sens.

Il précéda en effet l'essor industriel et, tandis que dans d'autres
pays le réseau ferroviaire s'ordonnait selon un dessin rappelant
les mailles d'un filet, en France, il prit la forme d'une toile d'araignée
rayonnant à partir de Paris. Ainsi, les entreprises industrielles et
la population furent attirées vers la capitale
Les effets de la concentration de l'industrie autour de Paris

étaient d'autant plus graves que la pouplation totale augmentait
très peu. de sorte qu'aux migra lions vers Paris correspondait en
contrepartie une diminution du nombre des habitants en province.
, Eu M», la population de la région parisienne était près de deux
fois et demie supérieure à ce qu'elle était en 1872, c'esl-à-dire CA ans
auparavant. Elle avait augmenté de 3 millions 600.000 habitants
alors que, dans le même temps, la population du res le de la France
diminuait de 100.000 habitants.

la concentration économique autour de Paris s'accompagna,
a ailleurs, d'une centralisation des activités culturelles, l'une réa
gissant sur l'autre.

A la fin du Xiy« siècle, Taris comptait 1C p. 100 de la population
active industrielle de la France.

De 1S96 à 193G, l'industrie se concentra encore davantage dans
la région parisienne. C'est ainsi que, durant cette période, Paris a
absorbé 44 p. j 00 de l'augmentation nette de l'effectif de la main-
oœuvre dans l'industrie du bâtiment, 47 p. 100 dans les industries
alimentaires, 49 p. iou dans la transformation des métaux, 3G p. 100
Mis les industries chimiques.
l'aupacnlalion de l'emploi dans certaines industries implantées

Mrs ne Paris, notamment, les industries exlractives, métallurgiques
il im,cd"n '^ues- du et n été loin de compenser les
ries diminutions d'emploi qui se sont produites en province dans

rprià'i J ^ex ^i' es > l'industrie du cuir et celle du bois. On trouve
. tes des concentrations industrielles assez importantes autour

mmes de fer de Lorraine et des mines de charbon du Nord,

dans la vallée du Rhône, autour de Lyon et autour de Marseille,
ainsi que dans la région de Grenoble, mais d'une manière géné
rale, l'industrie est absente de la plus grande partie de la carte de.
France.

Depuis 193G toutefois, une évolution inverse semble s'ébaucher,
la tendance à la concentration des populations s'est ralentie. Ce
fait s'explique par la nouvelle révolution industrielle et économique
qui se caractérise par le recul du charbon devant le pétrole, la
houille blanche et bientôt l'énergie nucléaire et par l'essor de l'alu
minium et des matières plastiques. Sans doute en France celle
transformation est freinée par la centralisation excessive de la
structure administrative et. économique. Il n'en reste pas moins que
les régions en expansion sont plus nombreuses durant la période
1 936- 1954 que durant les vingt-cinq années précédentes. Les plus
fortes progressions sont enregistrées maintenant par la Haute-
Garonne (plus 15 p. 100), la Haute-Savoie (plus 13 p. 100), la Loire-
Inférieure (plus 11 p. 100) et la Moselle (plus 10 p. 100).
Ce développement s'explique tantôt par l'équipement organisé

dans des industries de base (Moselle, Meurthe-et-Moselle, étang de
Berre), tantlô par l'essor de l'économie hydro-électrique, électro-
Industriel et touristique (Savoie, Isère, Hautes-Pyrénées), tantôt
par u il équilibre économique permettant le maintien sur place
d'une population à forte natalité (Pas-de-Calais, Normandie, Loire-
Inférieure, Maine-et-Loire, Charente-Maritime).
Cependant, 14 départements du Massif Central, du Midi viticole

(Hérault, Aude) et des Pyrénées (Ariège) forment un bloc dont la
population continue à décroiire à un rythme rapide. En moins de
vingt ans, la Lozère a perdu 1/G de sa population et la Creuse 14 pour
100. Le Lot est le seul département français qui ait compté, voilà
cent ans, deux fois plus d'habitants qu'aujourd'hui.
L'explication de cette dépression dans cette région doit être cher

chée dans l'absence d'initiatives économiques.
A l'inégalité dans l'industrialisation suivant les régions, il faut

ajouter l'insuffisance d'industrialisation depuis la fin du siècle der
nier

I>e 189G à 1936, l'effectif de la main-d'œuvre non agricole s'est
trouvé augmenté de 2 millions d'unilés mais, sur ce total, l'indus
trie n'a absorbé que 15 p. 100 tandis que le reste, soit 85 p. 100,
passait dans les professions du secteur tertiaire.
La totalité de l'accroissement de la main-d'œuvre industrielle

s'est produite à Paris et dans le reste de la région du Nord et, dans
une moindre importance, dans les départements des Bouches-du-
Rhône et des Alpes-Maritimes.

III. — Les problèmes d'expansion économique.

1° La structure du commerce extérieur.

La composition des exportations françaises est celle d'un pays
semi-industrialisé. Les exportations de matières premières et de
denrées alimentaires y jouent un très grand rôle alors que celles de
produits élaborés y sont faiblement représentées.
Alors que le Royaume-Uni exporte pour 3 milliards de dollards

d'articles manufacturés en métal et l'Allemagne occidentale pour
près de 2 milliards, la France n'en exporte que pour 750 millions
de dollars.
Le contraste est plus frappant si l'on compare les exportations

nettes. , . , „
La France a de tels besoins d'importations de machines qu'elle

est à peine exportatrice nette. Si on laisse de côté son commerce
avec les territoires français d'outre-mer, elle se présente comme
importatrice nette de machines.
Le progrès des exportations de produits sidérurgiques, dont u

faut se féliciter dans la mesure où il ne risque pas de causer des
difficultés sur le marché intérieur, ne doit pas faire oublier que
l'exportation de ces produits peu élaborés connaît, selon la conjonc
ture, les variations les plus brutales et est loin d'offrir autant
d'intérêt que l'exportation de produits mécaniques pour _ lesquels
il existe de vastes marchés puisque l'industrialisation qui s'opère
dans d'autres pays, tout en limitant la demande de textiles d'impor
tation, accroît les besoins d'équipement.
Par ailleurs, le progrès des exportations de produits agricoles rap

porte des devises mais entraîne des dépenses importantes en francs.
Pour le blé par exemple, l'exportation doit se faire à des prix infé
rieurs de plus de 40 p. 100 aux prix français. Pour la viande aii
contraire, les prix français sont plus compétitifs mais un effort
soutenu doit être fait pour acauérir de façon durable une place
importante sur les grands marchés d'importation de denrées ali
mentaires comme ceux de l'Allemagne et du Royaume-Uni. Dans
ce dernier pays,nos exportations, bien qu'ayant doublé en 19.) i,
ne représentent que 2 p. 100 des importations totales de produits
agricoles de ce pays.

« Aussi longtemps que prévaudra cette structure de son_ com
merce extérieur, la France gardera une économie très vulnérable,
à la merci de toute évolution défavorable de la situation écono
mique dans tes autres pays et elle sera condamnée à perdre chaque
fois que d'autres pays feront progresser leur agriculture ou leur
industrie ».

2° Les investissements productifs.

es investissemnts productifs, après avoir régressé d'environ
40 n.100 en 1952 -1953 par rapport à 1949-1951, ont marqué un progrès
en 195-1-1905 mais ne font que retrouver, en 1955, le volume de 1949
alors que le produit national s'est accru de 30 p. 100.
Sans doute, Jà reconstruction du potentiel des industries de base

(houiilères, sidérurgie, hydroélectricité) n'a pas exigé ces dernières
années l'effort exceptionnel en investissements très coûteux des
années antérieures, mais à cet effort n'a pas succédé un accrois
sement important des autres équipements. Par ailleurs, il n'est pas
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sûr que l'évolution des investissements productifs de 1950 à Wi>: 5
réponde aux besoins réels d'un développement harmonieux de I eco-
n°?e' eprogrcs de l'équipement agricole apparaît comme un élément
favorable L'accroissement du parc de tracteurs agricoles, qui est
passé de 71.000 en l'tiS à 510.01)0 au 1« janvier i;>5t>, a joue, avec
la sélection des semenes et la généralisation de l'emploi des engrais,
un rôle essentiel dans l'augmentation de la productivité agricole
niais le plein emploi rationnel de ce nouveau matériel exige un
effort accru de remembrement des parcelles. , .
On peut se demander par con re si le développement du matériel

de transport n'a pas été excessif, comparé à l'évolution du reste de
l'équipement industriel, particulièrement dans les industries de
transformation.
L'investissement industriel est créateur d'emplois, il permet a éle

ver le niveau de vie et de produire pour l'exportation. Or, cet clé
ment a progressé moins vite que le produit national, 20 p. 100 contre
30 p. 100 de 1919 à 1955.
Les investissements dans la métallurgie et la mécanique ont

évolué de la façon suivante de 1952 à 1955: .
28» milliards de francs, 272 milliards do francs, 267 milliards de

francs, 296 milliards de francs.
Bien que l'on ne possède pas le détail de la répartition entre la

métallurgie et la mécanique, on peut penser que ce sont surtout les
industries de transformation qui marquent un retard considérable
sur les prévisions du deuxième plan. Or, ce dernier fixait l'augmen
tation de la production dans les industries mécaniques à 30 p. 100 de
J'.'5-J à 1957.
Comme la modernisation de ces industries est envisagées, cet

objectif implique une augmentation de l'emploi de 10 p. 100 seule
ment. soit 2 p. 100 par an. Un tel taux d'accroissement ne suffira pas
à porter la France au niveau d'autres pays tels que le Royaume-Uni,'
l'Allemagne occidentale et la Suède où l'emploi dans les industries
mécaniques a effectivement progressé à un taux de 3 à 4 p. 100 au
cours des vingt-cinq dernières années.
Faute de relancer l'équipement industriel, le rythme actuel de

progrès risque de se heurter à brève échéance à des insuffissances
de l'appareil de production. 11 faut promouvoir une politique de
relance sélective des équipements de l'industrie, à la fois en créant
Un nombre d'emplois suffisant dans l'industrie et en améliorant la
productivité des entreprises existantes. Pour accomplir ces deux
tâches, il faut à la fois rajeunir et agrandir le pare de machines de
l'industrie en considérant par ailleurs que l'économie française
devra, dans quelques années, fournir des emplois à environ 200.000
jeunes de plus chaque années dont la plupart devront entrer dans
l'industrie.

CHAPITRE II

PLAN ET SCIENCE ÉCONOMIQUE

L'information économique exacte est la base indispensable d'éta
blissement d'un plan de modernisation et d'équipement. Les pro
blèmes économiques devenant de utus en plus complexes nécessi
tent à la fois une amélioration des techniques d'examen et une
plus grande précision des renseignements statistiques.

I. — Les organismes de statistiques et d'études économiques
en France.

Les organismes s'occupant en France tant d'études économiques
que d'élaboration de statistiques sont nombreux. Citons, en premier
lieu, l'institut national de la sta tis tique et des études économiques,
dirigé par M. Closon, qui constitue la base de l'organisation slatis-
tique française et comprend, en outre, une direction de la conjonc
ture.

A côté de cet institut, des travaux statistiques et des études
économiques sont accomplis dans différents ministères, notamment
aux ministères de la France d'outre-mer, du travail, de l'industrie
et du commerce, de l'agriculture, de la reconstruction, au commis
sariat général au plan, au commissariat général à la productivité,
à la Banque de France, dans les grands établissements de crédit,
dans les grandes entreprises nationalisées (Charbonnages de France,
Électricité de France, Gaz de France, Régie Renault, Société natio
nale des chemins de fer français) et dans les services des organi
sations professionnelles, des syndicats, des grandes entreprises privées
et des chambres de commerce.

Les travaux de comptabilité nationale sont menés au ministère
des finances par le service de statistiques et d'études financières,
les grandes directions de ce ministère (Trésor, budget, impôts,
finances extérieures) accomplissant elles-mêmes des études écono
miques dans l'optique qui leur est propre, comme d'ailleurs au
secrétariat d'État aux affaires économiques, la direction générale
des prix et des enquêtes économiques, la direction des relations éco
nomiques extérieures.
Enfin, les instituts spécialisés effectuent des travaux de recherche

économique, tels l'institut de science économique appliquée dirigé
par le professeur Perroux, l'institut national d'études démogra
phiques dirigé par M. Sauvy, l'institut de statistique de l'université
de Paris dirigé par M. Darmois et l'institut de recherches économi
ques et sociales dirigé par le professeur Jeanneney.
Cette énumération non limitative prouve que" les études tant

économiques que statistiques et les problèmes de recherche écono
mique préoccupent un nombre de personnes relativement important.
Il n'est peut-être pas mauvais que les éludes économiques soient

envisagées sous des optiques très différentes, par exemple à la
direction de la conjoncture de l'I. N. S. E. E., à la direction des
relations économiques extérieures du secrétariat d'État aux affaires
économiques ou à la direction générale de la sécurité sociale du
ministère du travail. Une coordination serait toutefois nécessaire.

Seuls les travaux de l'institut national de la statistique et des
études économiques sont régulièrement publiés et diffusés, en sorte
qu'un grand nombre d'études demeurent inconnues, n résulte dé
celte situation, un gaspillage d'efforts intellectuels considérable par
doubles emplois et un ralentissement du progrès de la science éco-
nornique. , . . . L , .,
Malheureusement, la France n'a jamais été dotée d'un ministère

de l'économie nationale qui ne soit pas dans la dépendance étroite
du ministère des finances. Il serait entré dans les attribution
d'un tel ministère d'accomplir ce rôle de coordination de l'ensemble
des travaux de statistiques et d'études économiques accomplis en
France et de faire la synthèse de ces travaux destinés à servir de
base i la politique économique du Gouvernement.
A vrai dire, on observe une fois de plus combien l'instabiMIé

gouvernementale est préjudiciable a la nation. Depuis dix ans, les
gouvernements successifs et les ministres qui les ont comptai
n'ont jamais eu la latitude d'envisager les problèmes à plusieurs
années d'échéance. Absorbés par les affaires urgentes et jamais sirs
d'être encore au pouvoir la semaine suivante, ils n'ont pas su
attacher à la prévision économique en particulier l'importance
qu'elle mérite et la considération dont elle jouit dans certains pan
étrangers. Ainsi apparaissent une fois de plus comme étroitemeiil
liés les aspects politiques de l'existence d'une nation.

II. — L'enseignement des sciences économiques en France.

Un autre facteur défavorable réside dans les conditions qui pif.
sident à l'enseignement des sciences économiques en France. Celle-ci
est le seul pays où l'enseignement des sciences économiques est
confié aux facultés de droit où il n'occupe encore qu'une plate
de second rang et ne joue qu'un r)le subsidiaire.
Comme le fait observer le professeur James « la dispersion dei

organismes d'enseignement constitue le plus grave défaut du système
d'enseignement de" l'économie politique en France. Partout où on
l'enseigne, l'économie politique fait figure de science auxiliaire. Il
n'existe pas en France d'institutions où il soit possible d'acquérir
de façon systématique et coordonnée, l'ensemble des connaissances
dont a besoin le jeune économiste d'aujourd'hui ».
Par ailleurs, la recherche économique n'est pas suffisamment

organisée et, en particulier, les liaisons entre l'enseignement el 11
recherche laissent beaucoup désirer.
Aussi longtemps que subsistera le système actuel, la France n'ira

pas le nombre d'économistes capables et qualifiés dont elle i
besoin. De même, la collaboration entre les départements ministé
riels et l'Université est tout à fait occasionnelle.
Dans son rapport général sur l'enseignement des sciences éeom-

miques, le professeur C. Guillebaud déclare: « C'est en France que
les économistes semblent avoir le moins d'avenir en raison i»
caractère surtout juridique de la formation requise pour accéder a
la fonc. lion publique et à de nombreuses professions industriels
ou commerciales Il serait difficile de dire dans quelle mesure cet»
situation est la cause ou, au contraire, l'effet de la place secondaire
que les sciences économiques y occupent encore parmi les autres
disciplines ».

III. — La recherche économique en Grande-Bretagne.

On trouvera en annexe une note sur la recherche économat
en Grande-Bretagne. Il ressort de cette note que la recherche t»
nomique dans ce pays a fait des progrès considérables depuis tto
grâce à un certain nombre de facteurs dont le plus important »
été l'aide apportée par le Gouvernement. Il y a actuellement
350 professeurs de sciences économiques dans les universités: u
Royaume-Uni, tandis qu'il n'y en avait que 210 environ en i.»
En outre, le total des chercheurs attachés aux organismes de reçue!-
che en Grande-Bretagne s'élève à 150 environ. Par ailleurs, »
collaboration entre les départements ministériels, d'une pan, »
universitaires et les chercheurs indépendants, d'autre part, a 6»
développée. . ,
Un comité interministériel pour la recherche économique «

sociale, datant de lii7, a pour tache principale d'informer les divers
départements ministériels de l'importance que les informations !
les statistiques qu'il collecte peuvent avoir pour la recherche «
général. Ce comilé, au sein duquel se retrouvent des minislres,
professeurs d'université, le directeur du « Central Statistical Office j
le directeur de l'« Economic Section of the Treasury », a ^."j
publier un certain nombre de guides sur les sources d'informa®
officielles et s'efforce de maintenir les contacts établis durant
guerre entre l'Université et le Gouvernement. \ . ..
Enfin, les liens qui existent dans les universités brnanmq

entre l'enseignement et la recherche ont favorisé le
des travaux de recherche économique et sociale en Crande-wwk •
La France aurait intérêt à s'inspirer de l'expérience anglaise

ce domaine.

IV. — Les crédits affectés en France à la statistique.

Le problème français n'est d'ailleurs pas uniquement un Pr??'|jjjî
de coordination des travaux, de réforme de l'enseignement, oe ^
son entre renseignement et la recherche, il est également
problème de crédits. . , . «y.j
Pour l'année 195l, l'institut national de la statistique eti de

économiques a disposé pour ses taches purement statist :iquo
2.100 millions de francs. Dans ce chiffre, le recensement
phique de 1951 intervient à conccurence de 1.150 millions de '
Cette dernière dépense n'apparaissait pas les années précèdei - ^
décroîtra en 1Oô, 1(F,f> et 1957 pour devenir pratiquement
geable à partir de 1958. Pour ses travaux permanents, llnsl
statistique a donc disposé de 950 millions de francs.
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ailleurs les services statistiques des départements ministériels
■ • nt "• travail finances, production industrielle, agriculture, édu-

6U!\n naiion-i'e' France d'oulre-mer, justice, reconstruction, avia-
î-,n pivile disposent de crédits qui, au total, peuvent être

à '300 millions de francs. Le crédit global affecté à. la
shtistique pour ses travaux permanents serait de l'ordre de l.iiôO mil-
l ' ' s -s n e1ou te°Sce t t e somme est-elle considérable si on la compare
ni budget de la statistique générale de la France en d»88 qui
«vieviit à 100 millions environ de. nos francs d'aujourd'hui.
ivnèndant malgré l'important développement de la statistique en

Trinoe de 1938 4 1954, des travaux indispensables ne peuvent être
effectués L'ossature de la statistique est en effet constituée par
1« grands inventaires de base. Or, déjà, le recensement dérnogra-
niidie de lJâi a été effectué avec trois ans de retard puisque le
recensement antérieur date de 1910, et, que le principe est admis
d un recensement quinquennal de la population. Pour l'agriculture,
M seul recensenient a pu avoir lieu entre les deux guerres, celui
le l'r*! nui a d'ailleurs été assez médiocre. Après maintes difficultés,
le* crédits ont été obtenus pour exécuter le recensement de l'agri
culture en ,
Pour l'industrie, on ne dispose guère que du recensement de
m exécuté avec des moyens insuffisants et qui n'a pas touché
l'ensemble des industriels par suite de l'absence de législation sur
l'obligation statistique. Les résultats de ce recensement sont par
sui'eVesque inutilisables.
in dernier inventaire de base concerne la distribution. Rien

i'esMe encore dans ce domaine, sinon quelques enquêtes fragmen-

En résumé, on peut considérer que, tout en étant en anermen-
talion par rapport à 1938, les crédits affectés aux travaux de statis
tique sont encore insuffisants.
A la vérité, se pose également le problème du financement des

travaux de recherche économique proprement dits car les statis
tiques ne sont utiles que dans la mesure où elles peuvent être
exploitées, mais c'est mettre en cause la structure de l'enseigne
ment des sciences économiques en France et de la liaison entre
l'enseignement et la recherche comme en Grande-Bretagne,
problème que nous avons déjà évoqué et qu'il ne nous est pas
possible de traiter complètement dans le cadre de ce rapport.

CHAPITRE 111

LE PLAN DANS LA STRUCTURE ÉCONOMIQUE FRANÇAISE

Dans tous les pays du monde, la vie économique tend à s'orga
niser autour d'un plan; tantôt le plan est un cadre rigide que le
Gouvernement s'efforce d'imposer par les moyens de coercition dont
il dispose (plan soviétique), tantôt le plan apparaît comme
im cadre souple à l'intérieur duquel, par des procédés le plus
souvent indirects, on essayera de canaliser les initiatives indivi
duelles dans une économie qui reste libre et soumise aux lois du
murkles plans économiques tels qu'ils sont conçus dans les pays
occidentaux, et notamment en France, s'apparentent à cette seconde
formule. Leur utilité n'est guère contestée. Ils proposent à la
nation des objectifs sans doute approximatifs mais permettant aux
entreprises d'orienter leur activité productrice et aux Gouvernements
d'infléchir leur politique économique en fonction de perspectives
à long terme. Ce qu'on demande avant tout à un plan écoomique,
c'est de présenter un tableau cohérent des principales variables
économiques au cours des quatre ou cinq années à venir de manière
à éviter les erreurs et les fausses manœuvres.

Selon les termes même de l'article 1 er du projet de loi qui nous
est soumis, le deuxième plan de modernisation et d'équipement
est défini comme le cadre des programmes d'investissement et
l'instrument d'orientation de l'économie pour la période l!tri-1957.
Sous ces deux aspects, on examinera la place et le rôle du plan
dans la structure économique française.

I. — Le plan, cadre des investissements.

l'action du plan se manifeste à cet égard:
D'une part, dans la définition des programmes d'investissement

des principaux secteurs de l'économie;
D'autre part, dans le financement des investissements.

1° Définition des programmes d'investissement
des principaux secteurs de l'économie.

Celte définition indispensable, le plan est seul en mesure de la
donner. Elle n'est en effet possible que dans une vue d'ensemble
ft a long terme. Les délais de réalisation de certaines opérations
(six a huit ans pour les opérations d'équipement hydro-électrique,
les grands ensembles des charbonnages), le rapport qui existe entre
les perspectives de développement et les besoins d'équipement d'un
secteur et ceux de toutes les autres activités, rendent nécessaire
M chiffrer ces besoins d'investissements dans une vue d'ensemble
"es progrès possibles et probables de l'économie. La plupart des
MSCS de surproduction ou de pénurie n'ont-elles pas eu dans le
passe pour origine le suréquipement ou le sous-équipement de
cereuns secteurs dont le développement avait été mal apprécié
"me de l'être dans une perspective générale.
nil'! ^on}eiJIant, l'expérience a si bien montré les avantages tech-
emir ® cor°m '.{l lie s et financiers de programmes d'équipement
dm* ^ Plusieurs exercices qu'il n'est pas de secteur qui ne
nanue maintenant à avoir le sien. Chacun de ces plans, pris

-oiment, répond certes à des préoccupations justifiées. Mais dans

1 application, les uns et les autres font appel aux mêmes ressource#
limitées en mailvd'œuvre et en crédit, en matériaux et en matériels.
Le pays, s'il prétendait les réaliser concuremment et tels quels,
s'exposerait à des charges excessives et par suite à une rechute
dans l'inflation qui, du fait de la hausse des prix, les rendrait en
fin de compte tous également irréalisables.
Des arbitrages, des priorités, des ajustements sont donc indispen

sables: bref, un plan d'ensemble s'impose, dans lequel chaque plan
particulier doit être aménagé do manière à devenir un aspect du
plan général.
Pratiquement, comment celle définition des investissements

a-t-elle été faite dans le cadre du deuxième plan de modernisation et
d'équipement ?
Pour les quatres années d'exécution du plan, grâce aux travaux

des commissions de modernisation qui réunissaient pour chaque
secteur les plus qualifiés de ceux qui seront appelés à le réaliser,
ces travaux ont été menés de pair avec ceux d'une commission de
financement à laquelle ont collaboré les autorités monétaires et
bancaires (ainsi que les présidents des diverses commissions de
modernisation) de telle sorte qu'ont pu s'y confronter les exigences
de la stabilité monétaire et celle des utilisateurs des fonds.
Chaque année, l'évaluation des besoins est rapprochée des possi

bilités financières du pays, telles qu elles sont estimées par la
commission des comptes de la nation; jusqu'à maintenant, c'est-
à-dire pour 1954 et 1955, besoins et possibilités se sont trouvés
sensiblement correspondre.
La définition des programmes d'investissements ainsi faite n'est

pas un simple exercice théorique. Elie n'a cependant pas la même
parlée suivant qu'il s'agit d'une pari, du secteur public et du sec
teur nationalisé, de l'autre, du secteur privé auquel s'étend le
deuxième plan.
Dans les premiers, l'exécution du plan est relativement simple.

Les programmes à long terme établis par les commissions de moder
nisation sont pris en charge soit par les administrations compétentes
(équipement scolaire et hospitalier par exemple), soit par les direc
tions des sociétés nationales. De plus, le financement en est assuré
pour une assez large part au moyen de fonds publics.
Dans le secteur privé (industrie, construction, agriculture) 'exé 

cution du plan est plus complexe. Cela tient à la diversité et à la
dispersion des entreprises ainsi qu'au fait que les particuliers et
les sociétés privées restent libres de réaliser les programmes d'équi
pement financés le plus souvent sur leurs fonds propres. C'est donc
par des moyens généraux (crédit, fiscalité, participation directe par
l'octroi de fonds publics à la réalisation de certains programmes)
qu'il faut agir en incitant les industriels et tes agriculteurs à déve
lopper leurs investissernenls et à orienter leurs productions dans le
sens « jugé désirable » par le plan. S'il offre son aide, l'État bien
entendu ne l'impose pas et ne peut se substituer aux entreprises
à qui appartient l'initiative des opérations. Il est indéniable que
certains retards dans l'exécution du plan sont imputables fi la
carence des maîtres d'œuvres. Il pourrait toutefois être remédié à
ces inconvénients par une 'actinn plus étendue des pouvoirs publics
dans le domaine de l'information.

2" Financement des investissements.

Le plan ne fixe pas préalablement la part de chaque procédé
(marché financier, autofinancement, crédit bancaire, fonds publics)
dans le financement des investissements mais il pose certains prin
cipes quant au rôle respectif de ces différents procédés et aux moda
lités de leur emploi.
Bien que la tendance actuelle soit à une réduction de la part

des fonds publics dans le financement des investissements, cette
contribution revêt une importance fondamentale dans la réalisation
des InveslUsemeiils du pays et cela à un double titre:
a) Il arrive souvent que l'État ne 'prenne à sa charge qu'une

partie d'un programme d'équipement, laissant aux particuliers ou
aux établissements de crédit le soin d'en financer le reste; son
intervention n'en permet pas moins la réalisation de programmes
qui ne s'effectueraient pas sans elle:
h) Les grands programmes financés sur fonds publics déterminent

chez les fournisseurs la réalisation d'autres programmes nécessaires
à l'exécution des commandes passées. Ces conséquences favorables
n'ont cependant toute leur portée que si les commandes publiques
revêtent une continuité suffisante.

A cet égard le deuxième plan met très justement l'accent «ir
les avantages d'ordre technique et d'ordre économique que l'on
peut attendre de l'établissement de programmes d'investissement
et de financement de longue durée. Il prévoit en conséquence pouç
un certain nombre de secteurs l'adoption de lois programme?.
Conformément à cette recommandalion, des décrets programmes

d'équipement ont élé pris en application de la loi du li août
Certes, ils ne constituent que des • échéanciers d'engagement,

les crédits de payement restant déterminés par les votes annuels
du Parlement, par ailleurs, ils ne couvrent pas la totalité des opé
rations prévues au plan, mais seulement un noyau correspondant
aux opérations de série ainsi qu'aux grands ensembles techniques
et géographiques qui sonl d'ores et déjà identifiés.
Les décrets de programmes sont limités en effet à quatre secteurs

principaux: ,
j. — Énergie et transports, auxquels se rapportent les décrets

programmes concernant:
L'énergie atomique:
L'équipement électrique;
Les télécommunications;
La marine marchande.

ll. — L'agricullure.
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III. — L'équipement culturel et social, qu'intéressent les décrets
concernant :

L'équipement sanitaire et social;
Les constructions scolaires et universitaires;
La recherche scientifique et médicale.
IV. — Les pays d'oulre-mer:
Départements d'outre-mer;
Territoires d'outre-mer.

Tels quels, ces décrets programmes n'en constituent pas moins
une innovation très importante dans la pratique budgétaire.

II. — Le plan, instrument d'orientation de l'économie.

Les pouvoirs publics no limitent pas leur action à définir des
programmes d'investissement, à effectuer ou à financer des inves
tissements. Ils perçoivent, dépensent ou redistribuent 30 p. 100 du
revenu national, fixent les droits de douane, négocient les traités
de commerce, répartissent les devises, contrôlent la distribution
du crédit, dirigent des secteurs entiers de production et donnent à
d'autres le privilège d'aides particulières, passent des commandes
civiles et militaires. Pour que leurs interventions ne soient pas
contradictoires, il importe qu'elles soient coordonnées et orientées
vers des buts préalablement définis.
D'autre part, les problèmes fondamentaux dont la solution comv

mande en fait tous les autres — ceux du niveau de vie de la popu
lation, du développement du potentiel économique du pays, du
plein emploi de la main-d'œuvre — ne sauraient sans inconvé
nients graves, être traités au jour le jour.
Instrument de coordination des interventions de l'État, le plan

est aussi un moyen pour les initiatives privées de se situer das le
mouvement général et d'établir leurs propres projets dans une vue
commune des objectifs nationaux. Ainsi sont-elles mieux assurées,
tant pour leurs approvisionnements que pour leurs débouchés, de
progresser avec l'ensemble de l'économie.
Pour que le plan joue pleinement ce rôle vis-à-vis du secteur

industriel privé, les objectifs qu'il définit pour les différentes
branches industrielles devront toutefois tendre à une plus grande
précision. 11 importerait en particulier que des recherches et des
études approfondies permettent d'orienter plus délibérément le
développement industriel français vers des techniques nouvelles et
des branches en expansion, judicieusement choisies, ou vers les
secteurs stationnaires qui ne portent pas l'avenir en eux.
Pour assurer cette orientation de l'économie, le plan ne s'en

tient pas à la définition d'objectifs et de programmes d'investis
sements, il préconise aussi dans l'ordre économique et financier,
un ensemble de mesures et de réformes qui sont apparues indis
pensables aux différentes commissions de modernisation pour
rétablir les facultés d'adaptation de l'économie, assurer les condi
tions de son expansion dans la stabilité de la monnaie et faciliter
l'abaissement des coûts de production.
C'est ainsi que le deuxième plan comporte un certain nombre

d'« actions de base » ainsi dénommées pour montrer à quel point
elles sont liées à ses objectifs, comme l'avaient été lors du pre
mier plan, les investissements de base.
Les actions de base doivent s'accompagner de réformes tendant

ii assainir notre appareil économique, financier et fiscal. Ces
réformes se caractérisent par le souci de substituer des mécanismes
d'incitation, de reconversion et de réadaptation aux dispositions
législatives et réglementaires qui ont pour effet de freiner le déve
loppement économique par les privilèges qu'elles ménagent.
Enfin l'un des rOles du plan et non des moindres est de consti

tuer, dans .l'instabilité politiaue que nous connaissons, un élément
essentiel de continuité de l'action des pouvoirs publics en matière
économique.

CHAPITRE IV

LES RÉSULTATS AU REGARD DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX
DU DEUXIÈME PLAN

Avec l'année 1955, vient de s'achever la deuxième année de
mise en œuvre du deuxième plan. Il est donc déjà possible de faire
le point de l'état d'avancement du plan en rapprochant les résul
tats obtenus des objectifs généraux qu'il avait fixés.

I. — La production nationale.

L'objectif du deuxième plan est de porter en 1957 la production
nationale à un niveau supérieur de 25 p. 100 à celui de 1952. Sa
progression a été de 6 p. 100 en 1951 et sera vraisemblablement
de 6, 7 p. 100 en 1955.
Par rapport à 1952, le progrès est de 1G p. 100. Le retard pris en

1953 a été rattrapé en 1951 et en 1955. Le rythme de développement
de l'économie française se trouve donc être sensiblement supé
rieur aux prévisions du plan.

Évolution de la production nationale
(en milliards de francs courants)..

Production nationale: 1952, 12.6U; 1953, 12.957; 1954, 13.751; 1955,
14.678.

Variations (en pourcentage: 1953-1952, 102,5; 1954-1953, 10,G1:
1951-1952, 108,8; 1955-1952, 11.6 ' ' '

1° La production industrielle.

L'objectif du deuxième plan est de porter en 1957 la production
industrielle à un niveau supérieur de 25 à 30 p. 100 à celui de 1952.
Pour l'année 1954, l'indice de la production industrielle (bâti

ment non compris) a été supérieur de 9 p. 100 à celui de 1953 et
de 23 p. 100 à celui de 1929, la meilleure année d' avant-guerre.

Pour l'année 1955, cette augmentation a été de 10 D. im
rapport i l'année 1954.
Par rapport à 1952, le progrès est de 1C p. 100. Le rythme d'st

croissement de la production industrielle devrait donc permettre
s'il se poursuit, de dépasser sensiblement les objectifs du deuxitmé
plan.

2° La production agricole.

Le développement rapide - du progrès technique caractérise l'ève.
lu lion actuelle de l'agriculture française. Joint à des circonstance!
atmosphériques favorables, il a permis d'obtenir en 1953 un velum
global de production agricole supérieur de 4,5 p. mu à celai St
i'.C>2. En 1951, la progression a été d'environ 5,5 p. 100 par raiiiM
à 1953. Elle situait notre production agricole à un niveau supérieur
de 20 p. 100 à la moyenne d'avant guerre. Celte progression parait
s'être poursuivie en 1955 quoiqu'à un rythme sensiblement îalemj
du fait de circonstances atmosphériques peu favorables.

Il est encore trop tôt pour fixer un indice de la production api.
cole en 1955. Cependant les résultats déjà disponibles conduisent
à penser que le rythme prévu dans le deuxième plan qui escomp.
tait une augmentation globale de 4 p. 100 de la production agricole
par an de 1952 à 1957, soit un indice 112 en 1955, est sensiblement
dépassé.

II. — La construction immobilière.

Le plan assignait comme but à atteindre en 1957 la cadence il
210.000 logements terminés dans l'année.

Par la suite, l'Assemblée nationale, lors du vote du projet de loi
portant approbation du plan, a prescrit la préparation d'un plan
complémentaire pour ce secteur et le Gouvernement s'est engagé
à terminer 300.000 logements dans l'année 195ti.
Le nombre des logements mis en chantier, qui avait été de

l'ordre de 185.000 en 1953, a atteint 277. 000 en 1954. Quant aii
nombre de logements terminés, il est passé de 115.000 en 193 i
102.000 en 1951; le chiffre de 1955 devrait avoisiner 200.000. Jus
qu'en 1953, le nombre des logements achevés chaque année était
inférieur à celui des pertes par vétusté.
Par rapport aux prévisions du plan, l'on constate une très grande

avance en ce qui concerne les mises en chantier et une très
légère avance en ce qui concerne les achèvements.

On estime qu'au lor mars 1955, 404.000 logements étaient en
cours de construction. De ce fait, la dépense totale correspondait
à la construction de logements qui avait été estimée devoir élu
de l'ordre de 445 milliards pour 1954 a atteint 510 milliards.
Mais l'on, observe que, de tous les grands pays d'Europe Occi

dentale, la France est de très loin celui dans lequel le rapport dit
nombre de chantiers en cours au nombre des logements achevés
est le plus élevé. Pour un même résultat, l'immobilisation dt
main-d'œuvre, de moyens matériels et de capitaux est très supé
rieure en France à ce qu'elle est partout ailleurs. Selon le dernier
rapport annuel sur l'exécution du plan, cette situation résulte d»
fait que tous les efforts ont tendu à provoquer de nouvelles mises
en chantier sans que l'on se préoccupât suffisamment de terminer
les chantiers en cours ni de renforcer dans la mesure nécessaire
les moyens de l'industrie du bâtiment.

Enfin, les prévisions du plan, qui seront nettement dépares
à partir de 1955 en ce qui concerne le nombre des logemens,
seront loin d'être atteintes en ce qui concerne les prix, la durit
de construction, les dépenses d'entretien. Or, ces trois demi®
objectifs sont indissolublement liés au premier; en particulier, si
les prix ne peuvent pas être ramenés aux niveaux prévus I'
demande effective de logements risque de rester insuffisante en
dépit de l'excès des besoins réels non satisfaits.

III. — Les investissements.

Pour la plupart des secteurs métropolitains traditionnels, l f!
dépenses d'investissement de 1954 sont restées inférieures à celles
de l'année précédente, à l'exception du secteur des carburants et
de l'agriculture.

On ne dispose pas de renseignements précis sur l'ensemble des
secteurs industriels mais l'on peut craindre que les investissements
du pays aient été au total insuffisants.
Comme le fait oberver le rapport annuel sur l'exécution d»

plan de modernisation et d'équipement de l'Union française:
« la non-consommation de la totalité des crédits de payeinen
affectés à l'équipement scolaire et à l'équipement sanitaire «
social accroît la difficulté d'assurer convenablement la marc™
de services publics essentiels. Le retard accumulé dans le secteur
de l'énergie, faisant suite aux restrictions financières des années
précédentes, risque de réduire la marge des disponibilités Lç
relard des travaux des entreprises sidérurgiques fait entrevoir®
difficultés d'approvisionnement. L'insuffisance des investissement
d'un grand nombre de branches industrielles et notamment
producteurs de biens d'équipement, risque d'entraver le déwr
penent continu de l'expansion économique. Enfin, les dépéri-*
faites au titre de la construction de logements, si elles ont et
très supérieures (d'environ 95 milliards) aux prévisions du llla '
n ont pas permis d'accroître en proportion le nombre des 1°F
memts achevés. Cette situation résulte du fait que les movens des
industries du bâtiment (surtout en personnel qualifié) n ont P*
été renforcés suffisamment. Elle risque d'entraîner dans I®® *
diat une hausse du coût de la construction et (te rendre diw
dans 1 avenir le maintien de la demande effective à un WH™
suffisant ».
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p i' année 1955, le volume total des investissements bruts
permettant la Plus laf8e expansion possible de la production dans

Pert i,hiliifS monétaire a été estimé, par le service des études écono-
■miÀ et financières du ministère des finances, à 2.800 milliards,

nl iviicpinltle de l'économie dans l'hypolièse où les dépenses
militaires seraient réduites de 80 milliards.
i insuffisance des investissements réalises en 1954 a d'ailleurs

autorisé pour 1955 un accroissement supérieur à celui qui avait été
"fa" wffUcipàtion des fonds publics au financement des inves
ti emt'ils a été renforcée en 1955 en raison de l'insuffisance des
investissements prives durant l'année, précédente.

IV. — L'emploi.

1° Évolution de l'équilibre de l'emploi.

Te rapport annuel du commissariat général au plan rapproche
'évululiîm réelle des effectifs en fin 1954 du tableau prévisionnel
de l'emploi pour 1947 établi par la commission de la main-d'œuvre
lori de la préparation du deuxième plan.
En ce qui concerne l'agriculture, le changement des méthodes

annliauées entre le recensement de 1946 et celui de 1954 ne permet
MS pour le moment, d'apprécier exactement l'évolution de la popu-
laliou active employée dans ce secteur. On trouvera au chapitre
suivant un aperçu sur les perspectives d'évolution de cette popu-

Ia£it aux autres secteurs couverts par le plan, le tableau prévi
sionnel de l'emploi pour 1957 avait fait ressortir une diminution
des effectifs dans certains branches, compensée par une augmen
tation dans d'autres. Au total, l'augmentation nette des effectifs
nécessaires à la réalisation du plan avait été estimée à 220.000
personnes. Les évolutions de l'emploi telle que l'on peut les retracer
depuis 1952 confirment dans une large mesure ces prévisions. Elles
se sont cependant produites à un rythme différent de celui qui,
avait été envisagé. La diminution de l'emploi s'est poursuivie dans
les secteurs du gaz, du cuir et des chaussures au rythme prévu
par le pian. Dans un certain nombre d'autres secteurs: charbon
nages,sidérurgie, industries textiles, industries du bois et de
l'ameublement, S. N. C. F., le rythme de diminution a été plus
fort que celui qui avait été prévu.
Le plan avait chiffré les augmentations d'effectifs qu'il prévoyait

pour un certain nombre de secteurs: bâtiment; industries mécani
ques et électriques. En ce qui concerne le bâtiment, les prévisions
ont été assez largement dépassées puisqu'il était prévu une augmen
tation de 50.000 travailleurs alors que l'augmentation réelle est,
d'après la fédération du bâtiment, de 80.000 personnes environ.
Par contre, en ce qui concerne les industries mécaniques et

électriques, les prévisions se sont trouvées infirmées. Au lieu d'une
aupmentation des effectifs, tes statistiques montrent en effet une
âimiiuilion d'environ 20.000 travailleurs en 195'. Un redressement de
celle situation s'est produit en 1055; mais il est encore trop tôt
pour en chiffrer l'ampleur.

2° L'évolution du niveau global de l'emploi.

Les statistiques des chômeurs secourus et celles des demandeurs
d'emploi permettent de suivre l'évolution du niveau global de l'emploi
dans l'économie française de 1952 à 1955.

L'évolution de ces données a été la suivante:

Évolution du nombre de chômeurs secourus de 1952 à 1955.

1er Janvier: 1952, 33.038; 1953, 51.337; 1954, 61.880; 1955, 57.3S5.
1er avril: 1952. 41.635; 1953, 75.524; 1954, 75.912; 1955, 67.244.
1er juillet: 1952 , 36.1«» : 1953, 60.074; 1954, 61.715; 1955, 50.637.
1" octobre : 1952, 33.203; 1953, 51.870; 1954, 48.365; 1955, 38.070. .

Évolution du nombre des demandeurs d'emploi de 1952 à 1955.
i" janvier: 1952, 116.416: 1953, 182.084; 1954, 193.063; 1955, 177.870.
1" avril: 1952, 135.14U* 1953, 206.980; 1954 , 218.546; 1955, 198.806.
1r juillet: 1952, 110.606: 1953,150.277; 1954, 169.350; 1955, 142.916.
1» octobre: 1952, 118.624; 1953, 154.515; 1954, 152.492; 1955, 128.904.
La conclusion à laquelle conduit l'examen de ces statistiques est

que le niveau de l'emploi à la fin de l'année 1955 tend à rejoindre
le niveau élevé de la fin de 1952, bien qu'il lui reste à l'heure
actuelle encore légèrement inférieur. Comme l'activité économique
a été, en 1955, nettement plus importante qu'au cours de cette
période, on peut en déduire que les progrès sont dus pour l'essentiel
a une amélioration de la productivité ainsi qu'à une augmentation
de la durée du travail.

V. — Le commerce extérieur.

.J-68 objectifs fixés dans le deuxième plan pour 1957, visent à
équilibre des échanges avec l'étranger. Cet équilibre implique le
maintien du total des importations au niveau de 1952 et un dévelop
pement important des exportations.
En 1954, la valeur des importations est restée en-dessous.du

niveau ae 1952 en raison il est vrai de la baisse des prix à t'impor-
wuon. Leur volume cependant n'a que faiblement progressé. En
nma-? d ' e fPortâtions, le rythme d'augmentation des ventes de
lioauits agricoles et alimentaires enregistré entre 1952 et 1964 laisse
Il V„rert t s 'i' P6 !ut êlre maintenu, la réalisation des objectifs prévus.
P ® ? fe méme des matières premières et des produits fabriqués,
pendant, cette expansion a touché surtout les matières premières

et les produits industriels destinés à la consommation; les ventes
d'équipement ont, en volume, dépassé le niveau de 1953, mais ne
sont pas supérieures à celles de 1952.
Le pourcentage de couverture de nos importations par nos expor

tations est passé de 66 p. 100 en 1952 à 87 p. 100 en 1954. Si l'on
tient compte de ce que les importations sont données « Cif » et
les exportations « Fob », on peut penser que l'équilibre a été pra
tiquement atteint tout au moins au cours du deuxième semestre
de 1954. •

Malgré les progrès réalisés, la ré[ artilion par zones de commerce
reste cependant encore loin d'être satisfaisante. Entre 1952 et 1954,
le pourcentage de couverture des importations par les exportations
est respectivement passé pour la zone dollar de 36 à 57 p. 100,
pour la zone sterling de 35 à 39 p. 100, pour les pays de l'O. E. C. E.
de 107 à 140 p. 100, pour les autres pays de 90 à 110 p. 100.
Le redressement de notre . balance commerciale avec l'étranger

s'est consolidé au cours de 1955. Par rapport à 1954, le déficit a
diminué de 5J milliards, passant de 116 à 87 milliards et le pourcen
tage de couverture des importations par les exportations s'est élevé
de 86 p. 100 à 93 p. 100. Le facteur principal d'amélioration réside
dans le renversement de la balance de nos échanges agricoles dont
le pourcentage de- couverture est passé de 97 p. 100 en 1954 à
115 p. 100 en 1955. Par contre, la balance des échanges de produits
fabriqués s'est détériorée, nos importations d'équipement et de biens
industriels de consommation ayant augmenté plus que nos expor
tations.

CHAPITRE V

LES PERSPECTIVES DE L'ÉCONOMIE FRANÇAISE

On trouvera dans ce chapitre un bref aperçu des perspectives de
l'économie française au cours des prochaines années en fonction des
données connues ou prévisibles de l'évolution démographique, tech
nique et économique. Elle doit permettre de dégager les problèmes
essentiels qui se poseront à notre pays si l'on veut assurer le plein
emploi des hommes et des ressources.
Préparé au cours de l'année 1953, c'est-à-dire datant de près de

trois années déjà, le deuxième plan ne pouvait évidemment tenir
compte de tous les aspects d'une évolution qui s'est dessinée avec
plus de précision au cours des récentes années. Mais il ne fait
aucun doute que les problèmes posés par cette évolution domineront
les études et les travaux de préparation du troisième plan. Sans
vouloir anticiper sur ces travaux, il nous a paru utile" de souligner
certains aspects essentiels de celte évolution dont il importe que
nous prenions dès maintenant pleinement conscience si nous vou
lons dominer les événements et non les subir.

I. — Les problèmes liés à l'évolution démographique.

1° Augmentation de la population totale.

La population totale de la France, qui était de 40.150.000 personnes
au 1or janvier 1946, est passée à 43.430.000 au 1er janvier 1956.
L'amélioration de notre situation démographique s'est donc traduite
par une augmentation de plus de 3 millions de personnes de
1946 à 1955.

Selon une élude récente 'aile sous l'égide de l'institut national
d'études démographiques, par MM. Louis Henry et Roland Pressât,
ces chiffres devraient passer à 44.269.000 en 1960 et à 45.044.000 en
1965. Si l'on y ajoute l'immigration, en supposant qu'elle se pour
.suive au rythme actuel, on peut estimer que la population totale
serait de l'ordre de 45.500.000 personnes en 1905.

2" Augmentation de la population active.

Sur la base des taux d'activité enregistrés en 1954 et sans tenir
compte d'un allongement vraisemblable de la scolarité, la population
active passerait de 19.521.000 personnes en 1954 à 19.445.000 en 1960,
puis à 20.011.000 en 1965. On enregistrerait donc une légère contrac
tion de la population active totale jusqu'en 1960, tandis que la
période 1960-65 serait marquée par une croissance rapide du
nombre des entrées en activité (600.000 environ). Ainsi, c'est une
masse de jeunes très supérieure aux chiffres usuels en France que
nous devons nous préparer à accueillir dans la population active
d'ici à 1965, surtout à partir de 1960. Le chiffre de notre population
active étant resté stagnant depuis 1900. il est permis d'affirmer
que c'est à une évolution telle que la France n'en a pas connue
depuis cinquante ans que nous allons assister au cours des dix
prochaines années
La première conclusion qui se dégage de ces perspectives démo

graphiques est que la formation technique, déjà insuffisante actuel
lement, exigera dans un proche avenir un surcroît d'efforts consi
dérables pour faire face à l'afflux démographique.
Il faut également tenir compte des transformations prévisibles de

la structure de la population active en fonction de l'évolution
observée dans le passé.

3° Diminution de la population active agricole.

Les recensements montrent que la population active agricole
masculine a diminué de 50.000 hommes par an de façon assez régu
lière entre 1921 et 1936. Il n'est malheureusement pas possible de
tirer pour le moment d'enseignements précis des recensements de
1946 et 1954. En effet, le chiffre de population active agricole
résultant du recensement de 1954 (5.190.000 personnes, dont 3 mil
lions 372.000 hommes et 1.818.000 femmes) ne peut être, tel quel,
rapproché de celui du recensement de 1946 (7 millions de personnes,
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dont 4 millions d'hommes et 3 millions de femmes), en raison des
différences apportées entre temps à la définition de « personne
active agricole ». On peut estimer toutefois que le mouvement,
entre 19Ï0 et lJ54, a été du même ordre de grandeur qu'antérieure
ment et se poursuivra dans l'avenir. Sur ces bases, 750.000 personnes
actives au moins, dont 2,3 d'hommes et 1/3 de femmes, quitteraient
l'agriculture dans les dix prochaines années. . .
Au total, c'est par conséquent l.iioO.Oo0 personnes au minimum

qui devront, d'ici dix ans, trouver en France un emploi nouveau
en dehors de l'agriculture et essentiellement dans l'industrie.

XI. Les problèmes liés à l'accélération du progrès technique.

L'accélération du progrès technique est un fait dont l'importance
apparu' de jour en jour plus décisive. L'adaptation des entreprises
et des hommes à celte évolution est une des taches urgentes qui
s'impose à noire .pays s'il veut gai der une place dans la compétition
technologique internationale et rester au nombre des grandes puis
sances industrielles

1° L'adaptation des entreprises.

Celle-ci revêt schématiquement quatre aspects essentiels:
a) L'adaptation des entreprises aux techniques nouvelles et la

modernisation des procédés en usage impliquent d'abord un déve
loppement considérable de la recherche scientifique et technique.
M. Longchambon rappelait récemment que la France ne consacre

que 1.000 F par habitant et par an à la recherche scientifique, soit
trois lois moins que l'Angleterre, cent fois moins que les Etats-
Unis. . ,.
h) La mise en œuvre de ces techniques nouvelles implique un

effort accru d'investissements. Celui-ci demeure insuffisant dans les
industries de transformation et spécialement dans les industries
d'équipement. La France reste tributaire des importations de l'étran
ger pour une partie notable de son outillage. Un rythme accru,
d'investissements est nécessaire non seulement pour permettre aux
entreprises de suivre le progrès techiuque, mais aussi pour assurer
la création des emplois nouveaux qu'impliquent l'essor démogra
phique et l'afflux vers l'industrie d'une population agricole excé
dentaire.

c) Les dimensions des unités de production doivent être adaptées
aux exigences des techniques nouvelles.
Ce n'est pas tant la dimension des entreprises qui est ici en cause

que la dimension souvent trop réduite des unités de production.
Une spécialisation et une standardisation plus poussée des fabri
cations devraient permettre dans de nombreux cas d'obtenir une
organisation plus efficace et plus rationnelle de la production.
d) Les productions doivent être constamment adaptées à l'évolu

tion des besoins et aux désirs des consommateurs.

En l'état actuel, les entreprises n'ont sur l'évolution future de
la demande que des notions fort imprécises. Elles ont un intérêt
vital à savoir quelle sera l'importance de l'accroissement de la
demande dans les divers secteurs. C'est en fonction de ces perspec
tives qu'elles peuvent formuler leurs plans de production, décider
des investissements à effectuer et des reconversions d'activité qui
leur paraîtraient éventuellement nécessaires pour s'adapter aux
conditions du marché. Un recours plus large aux techniques de
l'étude des marchés apparaît donc indispensable.
D'une manière générale, les petites et moyennes entreprises ne

disposent pas de moyens intellectuels et financiers qui leur don
nent les mêmes possibilités d'accès au progrès que les grandes
entreprises. C'est dans la voie d'un effort collectif, sur le plan
professionnel et sur le plan régional, qu'elles doivent rechercher
les solutions qui conditionnent leur survie: notamment dans les
domaines de la recherche technique, de l'organisation industrielle,
des études économiques et de la recherche des débouchés.
On trouvra en annexe un exposé sur l'organisation des petites

et des moyennes entreprises aux Etats-Unis et aux Pays-Bas et sur
l'aide apportée à ce secteur par la « Small Business Adminis
tration » (administration des petites affaires) aux Etats-Unis et
par le « Economisch Institut voor de Middenstand » (Institut éco-
nonomique pour les classes moyennes) aux Pays-Bas. Ces dévelop
pements, qu'il a été jugé préférable de reporter en annexe pour
no pas alourdir inutilement le rapport lui-même, ont pour but de
montrer à ouel point est urgente en France la prise en considé
ration du sort et de la promotion des petites et moyennes entre
prises sur le plan économique.

Il conviendrait de rechercher quel doit être le rôle des petites
et moyennes entreprises dans le cycle de production et de distri
bution. On peut penser que leur activité peut être considérable
en qualité de sous-traitant dans le cas où les grandes unités de
production décident de spécialiser leurs fabrications. Dans ce cas,
une coopération étroite doit s'instituer entre l'entrepreneur primaire
et les sous-traitant dans tous les domaines de la production, sim
plification des méthodes, contrôle de la qualité et du prix de revient
ainsi que dans le domaine de la recherche scientifique appliquée
La France aurait intérêt h. s'inspirer des expériences étrangères

en la matière.

2° L'adaptation des hommes.

Au premier rang des problèmes qui se posent ît nous vient la
nécessité d'adapter la formation des hommes à. l'importance crois
sante des sciences et ^des techniques dans la vie économique.
L'ensemble de nos moyens d'enseignement, de formation et

d'orientation ne paraissent plus, d'une manière générale, répondre
aux besoins actuels et surtout aux besoins futurs de l'économie.

r a) Enseignement supérieur:
Il ressort d'une enquête récente que sur 151.000 étudiants 41.™

font du droit, 30.700 suivent des disciplines littéraires, i'is!») fin t
leur médecine ou des études pharmaceutiques, 2U.UU0 seulerneii
sont des scientifiques.
A ces 26.000 s'ajoutent environ 3.000 élèves des grandes écol«

scientifiques non inscrits en faculté. Il y a dune quelque 30 DM
étudiants en sciences, dont 3.900 chaque année obtiennent un
diplôme.
Parmi ces jeunes gens, G00 à 700 seulement se consacrent à U

recherche proprement dite, alors que nous aurions besoin de
1.500 chercheurs par an, soit le triple du chiffre actuel.
• Eu ce qui concerne la formation des ingénieurs, le nombre Je
diplômes délivrés par les écoles d'ingénieurs est de l'ordre de 3 M
par an (sans changement depuis quarante ans), contre 70.lMi m
Elats-Unis et 12o.0(i0 en U. R. S. S. Ces comparaisons statistiques
sont évidemment délicates et discutables. Elles font cependniit
apparaître clairement que, toutes proportions gardées, nous formons
nettement moins d'ingénieurs que les Etats-Unis et que nous
sommes très loin derrière l'U. R. S. S.
Notre expansion risque d'être entravée très prochainement si

im effort exceptionnel n'est pas entrepris pour former davantage
de chercheurs, d'ingénieurs et de cadres.

?>) Enseignement professionnel:
Dans le domaine de l'enseignement technique, un effort iri»

tant, bien qu'encore insuffisant, a été entrepris depuis la fin de 1)
guerre. Les effectifs des établissements de l'enseignement teclinique
ont été multipliés environ par cinq par rapport à l'avant-guem,
passant de 66.000 en 1939 à 305.000 en 1953-190 i. Toutefois, selon
des informations qui seront précisées par une enquête, l'en;ei®-
ment technique a refusé cette année quelque 50.000 élèves. Celle
situation risque de s'aggraver à brève échéance avec la vague
démographique qui débute avec la génération de 191G. En supposant
constant le taux de scolarisation, les effectifs des enseigneinenî
secondaire et technique augmenteront d'environ 50 p. 100 de tff
à 1001.

c) Formation professionnelle des adultes.:
L'exode rural, la réduction d'activité de certaines branches Je

l'économie du fait de l'évolution rapide des techniques et te
besoins rendent nécessaires la réadaptation à un autre métier du
certain nombre de travailleurs.

Le deuxième plan souligne l'importance du rôle des centre?
formation professionnelle des adultes (F. P. A.) dans ce reclassement
de la main-d'œuvre et la nécessité de les développer. Un effort a
été entrepris dans ce sens depuis 1951. notamment dans le secteur
du bâtiment. La création de sections nouvelles envisagées poa
1950 devrait permettre de former au total 40.000 ouvriers duMiment.
Il va également en être créé quelques-unes pour le travail des

1 métaux et la mécanique.
A cet effort s'ajoute l'action du fonds de reclassement de 11

main-d'œuvre. Une aide financière pourra être accordée par l'État
aux entreprises qui s'engagent à faire un effort particulier de ta*
tion professionnelle par suite de cessation, de réduction on de conver
sion d activité eu par suite d'opérations de concentration ou dt
spécialisation. L'action du fonds de reclassement n'en est encore
qu'à ses débuts U parait fondamental qu'elle se développe rapi
dement et que soient également multipliés les centres de format»»
professionnelle des adultes.
Il résulte de ce rapide examen que l'expansion économique f : l

largement conditionnée par un effort intense dans le domaine (f
l'orientation et de la formation professionnelles. A cet égard, k
projet de loi portant réforme de l'enseignement public parail répondii
aux préoccupations essentielles que nous venons d'exprimer.
D'une part, il prévoit la création d'un haut comité de la formation

professionnelle, chargé de proposer aux différents niveaux de pali
fication tous les moyens propres à satisfaire en personnels de fini! 1 '
trie et du commerce, quantitativement et qualitativement, leste®
de la nation.

D'autre part, en ce qui concerne la formation de technicMi
il prévoit une nouvelle organisation de l'enseignement teclini'l®
plus souple et plus complète que l'ancienne et de nature à m*
satisfaire les besoins de l'économie, notamment en teclinicieni
moyens. Il doit également permettre de flonner un standing F
élevé à l'enseignement technique qui a souffert trop longtemps d M
situation inférieure dans la hiérarchie des ordres d'enseignement.

III. — Les problèmes liés au développement économique
des différentes régions.

I. es disparités grandissantes du développement économique ^
différentes régions n'est pas un problème purement français. 1»
nombreux pays connaissent les mêmes difficultés et s'efforce»
actuellement d'y remédier. C'est un problème important, car «
commande effectivement le développement harmonieux de non
économie et une meilleure utilisation de nos ressources humaines»
matérielles.

0) Le premier plan de modernisation et d'équipement an
déjà contribué indirectement à revigorer certaines régions: dou f
peinent des houillères et de la sidérurgie en Lorraine, de 1.™"
et des industries électriques dans les Alpes, de l'industrie P™M'°
dans la région de Marseille. Toutefois ces implantations étaient 1!»
tiellement commandées par les secteurs de base sur lesquels
axé le. premier plan. Dans son aspect agricole, c'est un fait 9"'
premier plan s'est surtout caractérisé "par le développement
régions riches et déjà évoluées.
h) Le deuxième plan a commencé à mettre l'accent sur les do1®

rites régionales et les actions propres à y porter remède. l;MM .-
particulière y est faite aux actions de mise en valeur d'inlw« o
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mip fcanal du Bas-Rhône, Languedoc, canal de Provence, irrigation
rtps roteauï de Gascogne, assainissement des marais de l'Ouesl) et
iiiï mesures de décentralisation industrielle jugées nécessaires pour
combler" le retard de certaines légions du Sud et de l'Ouest do la

^cTwvolutiori récente de l'économie française ayant encore accusé
ces déséquilibres, un ensemble de dispositions ont été prises der
nièrement dans le cadre dos pouvoirs spéciaux qui donnent aux
pouvoirs publics les moyens de promouvoir l'essor des économies
^Le'de'crêt du 11 septembre 1954 a créé dans le fonds d'aména
gement du territoire une section nouvelle: le fonds de décentralisa-
lion industrielle, destiné à enregistrer l'aide en laveur de la déeentra-
mation industrielle. Cette aide peut permettre, soit l'extension ou
> transfert partiel d'activité en province d'une entreprise précé
demment installée dans un grand centre industriel dont la déconges
tion est jugée souhaitable; soit la création en province d'usines
nouvelles, la localité étant choisie en accord avec les services de
l'aménagement du territoire. , - .
Un décret du 5 janvier 1955 a ensuite disposé que la création

ou le développement d'industries importantes dans la région pari
sienne ne sera plus désormais autorisée, sauf en cas de nécessité
reconnue par une commission interministérielle créée à cet effet
auprès du ministre chargé de l'aménagement du territoire.
Èntin,les décrets du 30 juin 1955 pris en application de la loi

du 'avril 1955 visent, dune part à regrouper certaines dispositions
prisés antérieurement, à les coordonner ou à étendre leur .champ
d'application, d'autre part à les compléter par des dispositions
nouvelles. 11 a notamment été prévu que des programmes d'action
régionale, destinés à prolonger et à compléter le plan de modernisa
tion et d'équipement, seraient établis et définiraient les objectifs
assignés au développement économique de chaque région, ainsi que
les movens à mettre en œuvre pour réaliser ces objectifs.
Ces programmes, actuellement en cours d'établissement, débor

deront le cadre du deuxième plan. Ils porteront donc sur la période
d'application du troisième pian dont ils devront constituer un élé
ment important.
Les programmes d'action régionale doivent permettre:
De déterminer pour chaque région les problèmes qui se posent

et les grandes lignes des actions à entreprendre ;
De situer dans un ensemble cohérent les programmes d'inves

tissement incombant à l'État;
De tracer un cadre pour les initiatives privées.
Bien entendu, il ne peut s'agir que d'un cadre.
Nous croyons devoir insister sur le fait que le développement

économique de nos régions dépendra avant tout des initiatives qui
- s'y manifesteront.

Conclusion.

fans le cadre de ses objectifs généraux d'accroissement de
% p. 100 de la production nationale, dont 20 p. 100 de la production
asricole, 25 a 30 p. 100 de la production industrielle et 60 p. 100
(le l'activité du bàtivnt, le deuxième plan semble répondre à la
fois aux possibilités de l'eeonomie française et à la nécessité de
son expansion.
Après deux années d'exécution du plan. il apparaît que la pro

duction agricole accuse un rythme d'accroissement légèrement supé
rieur à celui d'environ 4 p. 100 par an qu'il escomptait. Quant à la
production induslrielle, elle a progressé de 9 p. 100 en 1954 et
d'environ 10 p. 100 en 1955. Au total, la production nationale s'avère,
pour 1951, en augmentation de 6 p. 100 par rapport à 1953 et, en
il®, en augmentation à nouveau de 6 p. 100 par rapport à 1954.
Le pourcentage des couvertures de nos importations de l'étranger

par nos exportations, dont on retrouvera l'évolution de janvier 1954
à décembre 1955 dans l'annexe 111. a évolué de 71 en janvier 1954
à 91 en décembre 1955. IL avait atteint 102 en juillet et 101 en
octobre 1955.
Quant au niveau de vie des salariés, son amélioration est attestée

par «ne augmentation de 8 p. 100 de l'indice général des salaires
, en 1951 et de 7 p. 100 en 1955.

Nous avons consacré le tome Ier de ce rapport à un examen
général des données fondamentales de l'économie française, à l 'in
sertion du plan dans la structure économique de la France, aux
résultats acquis d'ores et déjà par le deuxième plan au regard des
objectifs génrayx qu il avait posés et enfin aux perspectives de
l'économie française.
Dans un deuxième tome, nous ferons la synthèse des travaux

que les différentes commissions saisies pour avis auront bien voulu
Mus communiquer et nous présenterons les conclusions et les cri
tiques de la commission des affaires économiques qui, vu la date
où elles interviennent, seront surtout valables pour le troisième plan.

TOME II

SYNTHÈSE ET PERSPECTIVES

INTRODUCTION

Comme il a été indiqué à la fin du tome Ier du rapport, il s'agit
maintenant, dans un tome II, de faire la synthèse des travaux des
différentes commissions saisies pour avis et de présenter les observa
tions générales qui sont de la compétence de la commission des
affaires économiques.
A vrai dire, ces observations, critiqués et recommandations seront

surtout valables pour l'élaboration du troisième plan de moderni-
■ e x équipement, Il paraît en effet exclu à la commission des

affaires économiques de modifier l'orientation du deuxième plan
quaariennal qui e 3 t entré dans la troisième année de son exécution
St qui, en fait, est engagé pour sa totalité.

Le rapporteur de la commission des affaires économiques tient
à remercier les commissions saisies pour avis et spécialement leurs
rapporteurs pour l'aide qu'ils lui ont apportée en étudiant avec
beaucoup de compétence les différents secteurs économiques inté
ressés par le plan.
Devant la valeur des travaux desdites commission, la commis

sion des affaires économiques n'a pas jugé utile de reprendre en détail
les développements contenus dans les rapports pour avis. Elle s'est
bornée à en dégager ou en reprendre, en totalité ou en partie, les
conclusions que l'on trouvera rassemblées dans ce document.

CHAPITRE Ier

SYNTHÈSE DES PROGRAMMES PAR SECTEUR

I. — Recherche scientifique et technique.

En tête des actions de base devant assurer le plein emploi et
faire progresser la productivité nationale, est inscrite la recherche
scientifique et technique. Nous renvoyons pour les développements
en la matière au rapport pour avis (n° 329, session 1 955-1 ;i5i>) pré
senté par M. Longchambon, ne retenant que l'essentiel des observa
tions formulées que la commission des affaires économiques a fait
siennes :

Afin d'éviter la dispersion des efforts, organisation du troisième
cycle d'études dans les facultés des sciences, uniquement dans les
spécialités présentant un caractère de rapide expansion à la fois
sur le plan scientifique et sur la plan économique ;
Augmentation du nombre des chercheurs et de leurs collaborateurs

techniques liée elle-même à l'amélioration de la situation qui
leur est faite actuellement;
Insuffisance des crédits prévus par le budget et les lois pro

grammes et absence d'une politique réfléchie du développement des
moyens de recherche scientifique en France;
Nécessité d'une politique d'organisation de la recherche à l'échelon

gouvernemental afin de combler les lacunes graves constatées en
recherche médicale, en sciences économiques et en sciences hu
maines, d'assurer la liaison entre organismes de science pure et
organismes de science appliquée et de faire reconnaître toute l'im
portance ae la recherche scientifique pure ou fondamentale et
l'urgence de lormer en très grand nombre des scientifiques et des
techniciens.

En outre, la commission des affaires économiques fait sien le
projet d'organisation proposé par M. Longchambon au nom de la
commission de coordination de la recherche scientifique et du pro
grès technique. Elie insiste, par ailleurs, sur l'importance de la
recherche économique, fondement essentiel à long terme d'une
véritable politique économique.
Elle estime que dans le domaine de la recherche, le Gouvernement

n'a pas prêté une attention suffisante aux conclusions du plan.

II. — Agriculture.

Le rapport à la fois objectif et documenté que M. Restat a pré
senté au nom de la commission de l'agriculture (n° 310, session do
1955-1950) dispense la commission des affaires économiques de longs
développements sur les moyens prévus pour atteindre les objectifs
du plan à savoir: augmenter la production agricole de 20 p. 100 en
quatre ans, abaisser les prix de revient des produits agricoles et
étendre les effets du progrès technique aux exploitations familiales
et aux régions attardées.
Jugées excessives en 1953, les perspectives dégagées dans le

domaine de la production sont d'ores et déjà atteintes, voire dépas
sées dans certains cas Or malgré cette expansion de notre production
agricole, un malaise règne dans l'agriculture française.
Selon M. Restat:

« Il en résulte de l'analyse objective de notre situation agricole
que :

« Notre production a été orientée dans une mauvaise direction
(par exemple, excédents difficilement écoulables de blé, vin, sucre
et par contre obligation d'acheter du beurre en dollars) ;

« La qualité de nos produits trop souvent inadaptée au goût des
clients étrangers, leurs prix de revient élevés ne nous ont pas permis
d'être exportateurs de façon rentable;

« La situation apparemment favorable de notre balance commer
ciale de produits alimentaires n'a pu être obtenue que par une
perte financière importante. Citons l'exemple des céréales pour
lesquelles il nous a coûté 45 milliards d'aides diverses pour exporter
35 milliards de marchandises;

« Après la baisse du prix du blé, les marchés du lait et du porc
subissent une nouvelle crise;

« Les résultats obtenus ne correspondent pas aux besoins de
notre première industrie nationale, car les crédits mis à la dispo
sition de l'agriculture sont insuffisants pour l'entreprise d'actions de
grande envergure. Ainsi, la participation des crédits publics à l'équi
pement individuel ne dépasse pas 40 milliards pour des investisse
ments de l'ordre de 670 milliards;

« Le revenu des agriculteurs a été loin de bénéficier des' 8 p. 100
d'augmentation envisagés:

« a) Si le revenu national a augmenté de 10 p. 100 par rapport
à 1938 et de 14 p 100 par rapport à 1939;

« b) Si le. revenu des particuliers a augmenté de 13 p. 100 par
rapport à 193.S et de 1G p 100 par rapport à 1939;

« c) Le revenu des agriculteurs a diminué de 10 p. 100 par rapport
à 1938 et de 4 p. 100 par rapport à 1939. »
A vrai dire, les actions techniques essentielles préconisées par

le plan, vulgarisation, enseignement postscolaire agricole, remem
brement. recherche sont loin, en dépit des progrès réalisés d'avoir
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atteint une cadence sa tis fa isan I e. Si les récents décrets-programmes
permettent d'envisage: des progrès pour l'avenir, un temps consi
dérable n en a pas moins été perdu.
Dans le domaine de l'ûi-ganisalion des marchés, des réalisations

" importantes conformes aiixrecommandations du pian sont à noter:
un décret n° 55-575 du 20 mai 1V55 a institué le fonds de garantie
mutuelle et d'orientation de la production agricole qui permettra
d'assurer l'écoulement de la production dans de meilleures conditions.
Les exportations on; atteuit un développement considérable et pour
la première fois en 195i, la balance de nos échanges agricoles avec
l'étranger a été posi'lve. Ces exportations ont toutefois nécessité
des subventions importantes et onéreuses pour les finances publiques.
In effort doit donc être entrepris pour orienter notre agriculture
vers les productions pour lesquelles l'écart entre les prix français
et les prix étrangers est le moins accusé; c'est le cas de la viande
notamment.

Par ailleurs, l'assainissement des circuits de distribution timide
ment amorcé par le deuxième plan doit Cire entrepris avec dé ter
mina lion et constituer l'un des objectifs essentiels du troisième plan.
Il est temps que cesse de s'amenuiser la part du producteur dans le
prix payé par le consommateur notamment pour la viande, les fruits
et les légun es
Enfin, la diminution des prix de revient de l'agriculture résulte

rait d'un ensemble de fa-'eurs qui, à vrai dire, sont commandés par
la politique économique générale: accroissement de la production
et de la productivité, écarts entre les prix industriels et les prix
agricoles, facilités d'achats pour le matériel agricole et les engrais,
facilités de crédit, formation professionnelle et vulgarisation agricoles.
Le troisième plan devra être attentif aux orientations qui viennent

d'être rappelées ainsi qu'aux recommandations relatives au seul
machinisme agricole présentée par M. Descours-Desacres sous la
lubrique industries de transformation.

III. — Énergie.

Le .secteur de l'énergie a été très complètement étudié par
MM. Coudé du Foresto, Cornat et Bonnet dans le rapport pour avis
(Tome I, n° 310, session 1955-J'»5C), qu'ils ont présenté au nom de
la commission de la production industrielle. La commission des
affaires économiques renvoie pour les importants développements
en la matière à ce document. On trouvera ci-dessous l'intégralité
de la motion présentée par la commission de la production indus
trielle. La commission des affaires économiques a retenu essen
tiellement qu'il était nécessaire:

De porter à i5 millions de tonnes notre production de charbon
dans le plus bref délai et de développer la cokéfaction des char
bons lorrains:

De porter notre production d'électricité à 75 milliards de kWh
en 1900-1901;
De développer la recherche de pétrole et de porter la capacité

de raffinage à 45 millions de tonnes en 1905 et 52 millions de tonnes
en 1975 :

De prévoir la possibilité de couvrir à partir de 1956 un quart
de notre accroissement de potentiel énergétique électrique, soit
10 milliards de kWh en 1967:
De développer la recherche de gaz naturel et de distribuer le

gaz de Lacq à un prix correspondant à son prix de revient;
D'assurer la coordination entre les différentes productions d'éner

gie.
La commission ne s'est pas prononcée sur la proposition de la

commission de la production industrielle tendant à réserver les
produits blancs à la carburation et les produits noirs aux usages
thermiques, laissant à cette commission le soin de défendre sa
position elle-même.

Motion de la commission de la production industrielle.

Considérant que, dans l'hypothèse d'une expansion économique
de i,6 p. 100 par an (hypothèse courte) ou 5,5 p. 100 (hypothèse
longue) jusqu'en 1975, la France, pour maintenir sans l'améliorer
son rang énergilique dans le monde, aura besoin d'un supplément
d'énergie variant de 29,5 à 38 millions de tonnes d'équivalent char
bon en 1905, selon l'hypothèse vérifiée, et de 100 millions de tonnes
en 1975,
Considérant que tout retard dans l'exécution du plan en cours

de réalisation, comme tout hiatus entre le deuxième plan et
un troisième risqueraient d'entraîner des difficultés considérables
d'alimentation en énergie,

La commission de la production industrielle estime qu'il est,dès
maintenant, nécessaire de développer les différentes sources d'éner
gie classiques et nouvelles, à savoir:

Charbon. — Porter dans le plus bre. délai la production de char
bon à 05 millions de tonnes, ce qui ne saurait se concevoir sans
une position extrêmement ferme de la France quant au maintien
de l'amodiation du Warndt et du régime actuel des mines de la
Sarre ;
Fournir au Charbonnages de France les moyens de lutter à armes

égales au sein de la C. E. C. A. par l'octroi d'une véritable dota
tion en capital réduisant leurs charges financières-
Développer les recherches, éludes et réalisations sur la cokéfac

tion des charbons lorrains et, éventuellement, des lignites de Pro
vence ; •

Sans prendre position sur les modalités d'exploitation des cen
trales thermiques minières, augmenter en accord avec Électricité
de France, le nombre de ces centrales jusqu'à l'utilisation de la
totalité des bas produits.
Électricité. — Éviter les retards qu'entraînerait pour le deuxième

?!«?> ,et. éventuellement pour le troisième, la mise à la disposition
d Électricité de France de fonds d'investissements insuffisants-

Me lire rapidement au point un programme de recouvrement per
mettant, en sus de l'accélération des travaux du deuxième rfin
de faire face dès 1900-1901 à une consommation de l'ordre de n mi'
liards de kWh; .
Équiper les sites les plus rentables en énergie hydraulique*
Jlàler l'exécution de l'usine marémotrice de la Rance et l'éluda

préliminaire de l'usine de la baie de Granville:
Evenluellement, conclure des accords d'échange avec les nin

susceptibles de nous fournir du courant électrique: Suisse M
élie, Yougoslavie:. " 1
Enfin, améliorer la distribu lion par le relèvement des tensions

(très haute, haute, moyenne et basse). " -
Pétrole. — En raison des inquiétudes qui peuvent se manifester

sur nos approvisionnements en provenance du Moyen-Orient pré.
voir des crédits très importants et le maintien d'une protection
du raffinage suffisante pour permettre la recherche de gisements
nouveaux dans la métropole et les territoires d'outre-mer;
Prévoir une politique fiscale différente de celle adoptée actuel

lement et favorisant l'emploi des produits blancs pour la carta-
rai ion et l'emploi des produits noirs pour des usages thermiques-
Porter la raffinage à 45 millions de tonnes en to65 et 52 rail

lions de tonnes en 1975

Énergie nucléaire. — Prévoir, dès maintenant, la possibilité dt
couvrir à partir de 1905 un quart de notre accroissement de polen-
tiel énergétique électrique par l'énergie nucléaire, soit un miai-
nium de 10 milliards de k\Vh en 1967;
Promouvoir la formation par une orientation plus adroite d'us

nombre considérablement plus élevé de techniciens, d'ingénie®
et de chercheurs spécialisés dans l'électronique et la physique
nucléaire. A partir de 1905, un minimum de 6.230 scientifique]
devrait être fourni par an, soit, par rapport à la population toute
1,55 p. 1000 (ce qui nous laisse encore loin derrière l'U. R. S. S.!
2,25 p. 1000, ou les Etats-Unis, 4,5 p. 1000) ;
Sans prendre définitivement position sur les projets d'Euratom,

éviter de tout apporter et de peu recevoir; en conséquence, cm-
dure si possible des accords bilatéraux ou multilatéraux permet
tant de construire à frais commun dans l'Europe des 6 ou des W
des usines de séparation d'isotopes, de régénération et de pro
duction d'eau lourde

Gaz. — Développer la recherche de gaz naturel et hâter les
études permettant une exploitation rationnelle du gaz de Lsq
profond en maintenant les réserves connues dans une limite accep
table (quinze ans environ) et en effectuant sa distribution i un
prix correspondant à son prix de revient.
Prévoir des secours en cas de blocage pour causes diverses ici

feeders amenant le gaz classique depuis des lieux de productif
très concentrés.

Énergie solaire — Poursuivre et multiplier les études et résli-
salions surtout au Sahara.
Coordination. — Créer au sein du ministère de l'industrie et do

commerce une commission (ou mieux utiliser les services de il
commission existante d'utilisation de l'énergie) chargée d'harino-
niser chacune des productions avec les productions voisines (t
d'effectuer la liaison avec le ministère de l'économie nationale
pour la meilleure utilisation de l'énergie là où elle est disponible.

IV. — Sidérurgie.

Une étude exhaustive de l'évolution de la sidérurgie durant la
dernière période décennale a été faite par M. Bousch, au nom dt
la commission de la production industrielle (tome II de '»1
n° 316, session 1955-1950).
La commission des affaires économiques a pris connaissance

conclusions de ce rapport qui sont reproduites intégralement
ci-après.

Elle en a retenu notamment:

La fixation de l'objectif de capacité de production d'acier M
à 17 millions de tonnes en 1:Hi0 et la nécessité pour atte»
cet objectif, de développer la cokéfaction des charbons lorrairis;
La réalisation de la canalisation de la Moselle.
Elle s'est demandé, par contre, si les problèmes de prix, ®

financement et de fiscalité rentraient bien dans le cadre du pu
Elle n'a donc pas pris position sur ces questions laissant i la t®
mission de la production industrielle le soin de défendre
point de vue en séance publique

Motion de la commission de la production industrielle.

La commission de la production industrielle a concrétisé su Po
tion dans la motion suivante :

Considérant que la seule expansion économique sur l a base d eue
augmentation de 4 p. 100 à 5 p. 100 par an de la production natio
nale conduirait, en supposant confirmée la tendance actuel.e »
marché d'exportation, à un objectif de 17 millions de tonne;
production d'acier brut en 1900;
Considérant que dès 1955, l'existence d'un certain , goulot

stade de l'élaboration du métal et, en fin d'année, rinsufp®
de ses approvisionnement? en combustibles, n'ont pas permis a «
sidérurgie française d'alimenter au maximum de leur capac lie-
laminoirs les plus modernes, la privant de ce fait de déboui
importants, notamment à l'exportation; Mn.
Considérant que la rupture possible de l'Union économique

c?-sarroise est de nature à nécessiter un renforcement de '• *jjj
cité de production de la sidérurgie française et de son pMe
de concurrence dans le marché commun.
La commission de la production industrielle estime que « i

tif de production de 17 millions de tonnes en l'.Kjl corre>p3
la fois aux nécessités de l'expansion économique et aux W
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tifsd>une politique propre à sauvegarder la position de la France
mi sein de la C. E. C. A. et invite le Gouvernement pour attein
dre cet objectif à faire en sorte que:
Soit assuré, pour un programme défini, un montant suffisant

de prêts sur fonds publics, qui, combiné avec les possibilités de
recours au marché financier par l'émission d'emprunts individuels
ou groupes, constitue une dotation globale permettant la réali
sation des objectifs fixés dans les meilleures conditions de conti
nuité technique; .
Soit résolu le problème des prix des produits sidérurgiques de

faron à assurer dans le financement des investissements un
équilibre convenable entre les ressources propres des entreprises
(autofinancement) et celles qu'elles peuvent se procurer sur le
marché (les capitaux en limitant les charges de l'endettement
à des taux supportables;
Soit poursuivi l'aménagement des dispositions financières et

fiscales, notamment en matière de taux d'intérêt et de garantie
des prêts, de législation sur les regroupements de sociétés, sur
les filiales et en matière de taxe sur le chiffre d'affaires;
Soit réalisée la canalisation de la Moselle, plus que jamais néces

saire pour placer la sidérurgie lorraine à égalité avec ses concur
rents du pool;
Soient, d'une manière plus générale, aménagées et modernisées

le« voies navigables françaises pour donner un accès à la mer aux
principaux bassins sidérurgiques :
Soit assuré le développement des approvisionnements en com

bustibles, en fonction des besoins supplémentaires résultant de
j'aùsmentation prévue de la production d'acier et notamment pour
suivie l'exécution des programmes de développement de la coké
faction des charbons lorrains, ce qui suppose le maintien des droits
de la France sur le gisement du Warndt.

V. — Industries de transformation.

C'est dans ce secteur, cependant primordial, que les travaux du
plan paraissent les moins approfondis. Les moyens d'informa
tion et la documentation sur la situation de ces industries sont,-
il est vrai, très insuffisants et rendent cette tâche particulièrement
difficile. Par ailleurs, les moyens d'action à la disposition des pou
voirs publics demeurent limités.
Votre . rapporteur tient ici à rappeler pour mémoire la position

qui avait déjà été prise par la commission des affaires économiques
à l'occasion d'un précédent débat sur le budget des investisse
ments votre commission s'était étonnée de l'insuffisance mani
feste des préoccupations concernant l'ense'mble des industries de
transformations. Elle avait rappelé à cet égard la politique suivie
par certaines économies de l'Europe occidentale qui, à la diffé
rence de nos objectifs, avaient fait porter en premier lieu leurs
efforts d'investissements massifs sur les industries de transforma
tion de préférence aux secteurs de base. Le retard accumulé dans
les industries de transformation doit, de toute nécessité, être com-
Mé si l'on veut doter de moyens de concurrence internationale
un secteur qui a une vocation naturelle pour l'exportation.
Dans l'ensemble, il existe un écart important entre les inves

tissements que le plan avait estimé nécessaires dans ces indus
tries et les réalisations effectives en 1951 et 1955. Les retards les
plus importants affectent les industries d'équipement qui com
mandent le plus étroitement notre avenir.
Les raisons de ces retards tiennent:

1® A la structure de ces industries, à leur manque de spéciali
sation et à leur individualisme ;
2» Au coût élevé du crédit et aux difficultés extrêmes rencon

trées par les entreprises moyennes et petites pour obtenir les capi
taux nécessaires à leur modernisation (garanties exigées par les
banques) ;
3° A une accélération du progrès technique à laquelle ne sont

pas préparés la masse des chefs d'entreprise.
Les recommandations du plan concernant la spécialisation, la
standardisation, le groupement des efforts, le crédit, .etc... tradui
sent une prise de conscience de ces problèmes mais elles demeu
rent partielles et n'ont pas été toujours accompagnées des mesures
qui auraient dû logiquement en découler.
Le troisième plan devra attacher une importance particulière

a ces problèmes.

Votre rapporteur n'a pas l'intention de résumer les études ras
semblées dans le tome III du rapport pour avis de la commission
Je la production industrielle (n° 316, session 1955-1956) et effec
tuées respectivement par : !
M. Armengaud, pour les industries mécaniques et électriques ;
M. de Villoutreys, pour les industries chimiques;
M. Piales, pour les industries textiles ;
M. Descours-Desacres, pour la machinisme agricole ;
M Laurent-Thouverey pour l'industrialisation du bâtiment et les

matériaux de construction.

On trouvera ci-dessous les conclusions de ces différents rapports
tue la commission des affaires économiques a adoptées dans la
mesure où elles rentraient dans le cadre du plan.

Industrie mécanique et électrique.

la commission de la production industrielle, un plan dans
nnaustrie mécanique et électrique doit être fondé sur:

L inventaire des moyens de production;
ij inventaire des matériels les plus modernes existant à. l'élran-

L inventaire des réussites françaises;
La comparaison de ces inventaires:

La détermination des matériels qu'il conviendrait de produire
en France et d'y importer, compte tenu de la technique étran
gère et de la politique générale en matière de commerce, extérieur.
Faute d'un tel choix a l'échelle du Gouvernement, le commis

sariat au plan n'a pu que faire des recommandations utiles mais
sans préfigurer les rigoureux programmes d'action qui eussent été
salutaires.

Au moment où il est encore possible de faire ces choses avant
de préparer le troisième plan, votre rapporteur demande qu'on
procède sans délai aux inventaires ci-dessus précisés et à la déter
mination des programmes précis d'importation et de fabrication
nationales qui en découlent.
La loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination

et le secret en matière de statistiques devra être appliquée de
manière à rendre obligatoires ces inventaires.

Industrie chimique.

La commission de la production industrielle propose au Conseil
de la République l'adoption de :a motion suivante:
Le Conseil de la République,
Considérant que l'industrie chimique doit faire un effort parti

culier pour suivre le rythme accéléré du progrès tant scientifique
que technique,
Considérant qu'elle a un besoin croissant de savants, d'ingénieurs

et de techniciens,
Émet le vœu :

Que l'enseignement de la chimie et des disciplines connexes soit
développé,
Que le nombre des ingénieurs, techniciens et diplômés, formés

par les écoles spécialisées et l'université soit accru el qu'au besoin
de nouveaux centres d'enseignement soient créés.

Industrie textile.

La commission de la production industrielle préconise les mesures
suivantes :

1° Abaissement à 10 p. 100 du taux de la taxe sur la valeur ajou
tée sur la production textile ;
2° Suppression des droits de douane et des taxes temporaires de

compensation pour l'importation du matériel textile et des produits
tinctoriaux non fabriqués en France ;
3° Réforme du régime des amortissements fiscaux.

Machinisme agricole.

Constatant l'évolution récente de la production française de
machines agricoles,
Considérant la nécessité d'accroître la mécanisation et la moto

risation de l'agriculture française grâce à une industrie nationale
qui puisse adapter sa production aux divers besoins locaux et dont
les prix et la qualité des produits seront d'autant plus compétitifs
que leurs débouchés seront plus larges,
La commission de la production industrielle suggère au Conseil

de la République l'adoption de la motion suivante:
Le Conseil de la République
Approuve les objectifs donnés à l'industrie du machinisme agri

cole par le deuxième plan de modernisation et d'équipement;
Juge nécessaire le maintien de la détaxation du matériel agri

cole et de l'essence utilisée par celui-ci ;
Propose que, tant dans la métropole qu'outre-mer, les orga

nismes d'État, les groupements privés et les particuliers bénéfi
ciaires de subventions soient invités à acheter de préférence du
matériel fabriqué en France;
Propose que les crédits d'équipement mis h la disposition de

l'agriculture soient exactement adaptés aux besoins en taux et
en durée ;
Propose la création d'un corps de vulgarisateurs en accord avec

les professions intéressées pour développer et améliorer l'utili
sation des tracteurs et machines agricoles.

Industrialisation du bâtiment.

Considérant que l'objectif essentiel est d'abaisser le coût moyen
unitaire du logement à 2.500.000 F et de réduire la durée moyenne
de construction des logements à un an, la commission de la
production industrielle estime qu'un tel objectif suppose notam
ment une industrialisation intensive du bâtiment qui ne pourra
être réalisée qu'aux conditions suivantes:
Octroi aux entreprises de crédits d'équipement à long terme et

de facilités de fonds de roulement et mise en œuvre d'une poli
tique de prix et d'une fiscalité qui n'interdise pas tout auto
financement;
Modernisation des moyens de production des matériaux tradi

tionnels et encouragement au développement des matériaux nou
veaux;
Encouragement de la normalisation et de la préfabrication sous

ses différentes formes :
Augmentation de la main-d'œuvre nécessaire, notamment par

développement de la formation professionnelle des adultes;
Continuité dans la politique gouvernementale et la simplifi

cation des formalités administratives;
Coordination entre architectes, ingénieurs et entreprises tant

lors des études préalables à la mise en chantier que sur le
chantier.
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VI. — Construction.

Les objectifs du deuxième plan dans ce domaine sont connus:
Atteindre, en 1907, la cadence de construction de 2i0.000 lo^e-

^e Atmsisser a lne' coût moyen unitaire du logement à 2,5 millions;
Réduire la durée moyenne de construction des logements a

unDoubler le volume des dépenses d'entretien des logements

Par rapport aux prévisions du plan, on constate une ijès grande
avance en ce qui concerne la mise en chantier et une très legeie
avance en ce qui concerne les achèvements. . . .,
Mais si l'un des objectifs du plan a été atteint, a savoir l aug-

mentalion de la cadence de construction, ce résultat l est pas
satisfaisant. En effet, les quatre objectifs du plan sont lies. Or,
« pour IMI ii-mc résultat, l'immobilisation de main-u œiivie, ut
movens matériels et de capitaux est très supérieure en France a
ce "qu'elle est partout ailleurs 11 en résulté une tension des
prix, des difficultés d'approvisionnements concernant certains maté
riaux et une pénurie de main-d'œuvre qualifioe. Et si les prévalons
du pian sont dépassées en ce qui concerne le nombre de loge
ments, elles seront loin d'être atteintes en ce qui concerne les
prix, la durée de construction et les dépenses d entretien
Celle situa lion doit être considérée avec beaucoup d attention

par le Gouvernement, car elle risque de restreindre la demande
epffective de logements en dépit de besoins réels encore non satis-

La commission des affaires 6 îonomiques a eu connaissance du
rapport pour avis présenté par M. Pisani au nom de la commission
de la reconstruction (n° 3tt, session 1955-1956) . Indépendamment
de "l'observation générale qui vient d'être présentée, élie a note les
observations suivantes qui lui ont paru judicieuses;
Créer une institution unique au sein de laquelle toutes les

techniques et toutes les administrations seraient représentées,
chargée d'élaborer des programmes d'ensemble;
Consolider la notion de programme pluriannuel;
Cesser de modifier hors de propos les normes de construction,

et ne pas céder i» l'improvisation (cités d'urgence);
Rechercher le progrès dans l'ordre de la méthode et de la

productivité plu lût que dans celui des moyens employés;
Détaxer les capitaux privés investis dans la construction, en

application de l'article 34 de la loi du 10 avril 1954.
On peut compléter ces observations par celles présentées par

M. Laurent-Thouverey dans son rapport pour avis sur l'industria
lisation du bâtiment et les matériaux de construction et qui figurent
dans ce rapport sous la rubrique industries de transformation
(p. 14).
l. Pisani déclare également que le troisième plan doit être

le plan d'aménagement économique du territoire par définition
de lignes de force au gré desquelles s'organiserait l'activité des
régions. Ce problème de l'aménagement du territoire fait l'objet,
vu son importance, d'un développement particulier de la commis
sion des affaires économiques.
Enfin, le rapporteur de la commission de la reconstruction

affirme la nécessité de la mise en forme d'une législation perma
nente des dommages subis dans le cas où la collectivité doit
intervenir. La commission des affaires économiques n'a pas pris
position sur ce point particulier qui ne lui parait pas rentrer
dans le cadre de la discussion du plan.

VII. — Équipement scolaire et universitaire.

Le problème de l'équipement scolaire et universitaire est extrê
mement grave. Le surpeuplement des locaux est général. L'accrois
sement de la natalité, n'a pa s été jusqu'alors la cause primordiale
de celle situation, puisque c'est seulement en 1955 que le nombre
des enfants de 6 à 13 ans. 5.533.000, a dépassé celui de 1938 qui
était de 5.300.000. H est certain que depuis trente ans l'effort de
constructions d'écoles avait été ralenti, que les renouvellements
nécessaires n'avaient pas été tous entrepris et que les destructions
de la guerre ont aggravé cette situation. Celle-ci devient, d'ailleurs,
dramatique maintenant que la poussée démographique joue à
plein. Des conclusions présentées par M. Chapalain au nom de la
commission de l'éducaiion nationale, la commission des affaires
économiques relient que la commission « Le Gorgeu » avait évalué
à 409 milliards les dépenses les dépenses inéluctables, que la loi
du 7 février 1953 intégrée dans le plan n'a prévu que 269 milliards
de crédits, mais que l'Assemblée nationale, lors de l'examen du
deuxième plan, a porté il 397 milliards les crédits estimés néces
saires.

Toutefois, le Gouvernement, par le décret-programme n« 55-554
du 20 mai 1955 a approuvé un plan complémentaire de 81 milliards
s'ajoutant au plan initial de 209 milliards, ce qui porte à 350 mil
liards les crédits prévus de 1953 à 1957.
Votre commission des affaires économiques estime ce chiffre

insuffisant et retient le chiffre de 397 milliards adopté par l'Assem
blée nationale, lui-même très inférieur aux propositions de la
commission Le Gorgeu

VIII. — Équipement sanitaire et social.

Le deuxième plan de modernisation a prévu pour l'équipement
sanitaire et social un programme d'opérations de 90 milliards étalés
sur huit ans, c'est-à-dire couvrant à la fois la durée du deuxième
plan et celle du troisième plan. tin décret-programme n° 55-553
du 20 mai 1955 a ventilé les crédits correspondant à la part de
l'État de 1954 à 1957 et qui permettront l'exécution du plan. De

l'UG à 1951, le ministère de la santé publique et de la population
n'avait disposé que d'un peu moins de 13 milliards de crgjj^
budgétaires d'équipement Pour considérable qu'il soit, l'apport
prévu de 195i à 1901 répond aux besoins essentiels en ce qui
concerne :

Les hôpitaux et hospices;
La lutte contre les maladies mentales;
La lutte contre la tuberculose;
La lutte contre le cancer;

L'assistance à l'enfance.

La commission des affaires économiques a eu connaissance du
rapport pour avis établi par Al. Plait, au 11011 de la commission de
la santé publique et de la population (n° 335, session 1KS-MW), et
rapport traite essentiellement des opérations à prévoir dans le futur
plan quadriennal de 195S l 1901.
La commission des affaires économiques a relevé les points sui-

vanls qu'elle estime particulièrement fondés:
Moderniser les hôpitaux existants, de préférence à la cons

truction d'hôpitaux neufs,
Porter une attention toute spéciale à l'hospitalisation des per

sonnes Âgées, dont l'augmentation est considérable depuis un siècle,
Sur le plan de l'hygiène sociale, d'une part, mettre l'accent

sur le dépistage et la prévention plus que sur le traitement et
continuer l'effort entrepris dans la lutte contre les maladies men
tales, le cancer, les maladies cardio-vasculaires, étant observé,
par ailleurs, qu'il est inutile de réaliser de nouvelles constructions
pour la lutte anlivénérienne et antituberculeuse, d'autre part, aug
menter l'effort fait en faveur de l'enfance.
Sur le plan de l'entraide, accentuer l'effort pour l'enfance

inadaptée, favoriser la rééducation professionnelle des infirmes
adultes et augmenter le nombre des maisons d'accueil pour pr-
sonnes Âgées ainsi que celui des centres d'hébergement p«
« asociaux ».

IX. — Transports.

La commission des affaires économiques a pris connaissaree
du rapport pour avis présenté par M. Julien Brunies au nom de 11
commission des moyens de communications (n°. 342, session l'Joô-
1950).

Elle en a retenu les points suivants:
Approbation des programmes d'investissements de la S. N. C. F.

dans la mesure où ils n'auront pas pour conséquence d'entraver le
développement des autres modes de transport tel qu'il a été prévu
dans un plan de coordination;
Insuffisance des crédits affectés aux voies navigable?, et impé

rieuse nécessité d'achever le canal du Nord d'Arleux à Pont-
l'Evèque, en raison du caractère vétuste du canal de Saint-Quentin,
et du bénéfice économique tiré fie cette opération (diminution de
plus de 40 p. 100 du trajet entre les deux communes précitée?,
réduction du nombre des écluses de 119 à 42), la durée du trajet
entre Paris et la région du Nord étant réduite de 50 p. 100;
Affectation au fonds routier de la totalité des ressources pré

vues par la loi qui l'a créé;
Insuffisance, d'une part, de notre infrastructure aérienne et,

d'autre part, des crédits prévus pour l'aviation légère et sportive;
Développement de l'industrie du tourisme par coopération entre

le commissariat au plan, le ministère compétent, les collectivités
locales, les syndicats d'initiative et les chambres de commerce;
Modernisation des transports parisiens;
Exploitai ions des P. T. T. et de télécommunications selon des

méthodes industrielles permettant d'apprécier l'équilibre financier
de chaque service.
Dans la mesure où ces recommandations ont leur place dan? le

plan, la commission des affaires économiques les fait siennes. Elle
désirerait toutefois connaître l'opinion du Gouvernement sur la M;
lisation du canal du Nord et savoir si ce projet sera intégré tos
le troisième plan ou si le Gouvernement envisage dès mainte»
un système de financement particulier, en accord avec les iut'"
russes dans 'le cadre d'une société d'économie mixte.

X. — Marine marchande et pêches maritimes.

1° Marine marchande.

L'objectif du deuxième plan a été de faire passer la part ®
pavillon français de -45 à 5a p. 100 à l'importation 'et de 54 à iSp. ™
à l'exportation pour les marchandises autres que les produits pea»
liers. En ce qui concerne les navires.pétroliers, le
une extension telle que le pavillon français puisse couvrir 75 P- lw
de nos besoins en 195H contre 45 p. 100 actuellement.
La commission des affaires économiques a pris connaissMio<

du rapport présenté au nom de la commission de la marine marensn»
par M. Lachèvre (n« 347, session 1955-1950) et noté que ce WMJ
est consacré essentiellement à l'aide à la construction navale. £ _
s'est demandé si la discussion sur le montant des crédits l 1^
par le décret progamme du 20 mai 1955 avait sa place «ra }
deuxième plan. 1' est apparu, en effet, à votre rapporteur que l 'j"
à la construction navale n'était à la vérité qu'une forme aaai
de l'aide l'exportation et, d'autre part, que la discussion sur
montant des crédils d'aide et sur leur augmentation eveii» •
aurait plus sa place soit dans une discussion budgétaire, soit dans
débat spécialement consacré à la construction navale.
La commission des affaires économiques a cependant no te J >

selon la commission de la marine marchande, trois annuités sniII ,
mentaires de 8 milliards au titre de chacun des exercices
et 1958 seraient nécessaires et laissera au rapporteur, M. '
le soin de défendre sa position en séance publique.
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Par ailleurs, la commission des affaires économiques a retenu
li recommandation présentée par la commission de la marine mar
chande sur l'approbation d'un plan d'activité de cinq ans (195G-
lWj) tenant compte de la tendance mondiale de la construction
navale et des offres faites aux chantiers français pour 1900.
Enfin l'observation relative au taux de l'intérêt qui devrait être

nnisné' à 4,5 ou 4 p. 100 n'est qu'un aspect du niveau trop élevé
du foyer de i urgent en France et votre commission des affaires
économiques présentera une observation générale à ce sujet.
l'ar ailleurs, la commission a été attentive à l'importance du

ne'it cabotage et à la dépense en devises (4.500 000 dollars) occasion-
n''e par la faible importance du petit cabotage français. Elie estime
ale les armateurs du cabotage doivent être encouragés.
Enfin, la commission des affaires économiques s'est préoccupée

des investissements afférents aux ports maritimes.
Le plan comprend à la fois la continuation de la reconstruction

et la modernisation et l'extension de nos ports En ce qui concerne
la reconstruction, il y avait encore, lors de l'établissement du second
pian plus de CO milliards de francs de dommages d'infrastructure
ron réparés. 43 milliards seulement ont été inscrits au plan. Pour
les travaux de modernisation, le plan a retenu un montant de 40 mil
liards dont 20 milliards à la charge de l'État, les 20 milliards restant
devant être financés par des emprunts des chambres de commerce
et des ports autonomes gagés sur les redevances perçues sur le trafic.
Or, bien qu'elles aient été très modérées, ces prévisions du plan

îiint loin d'avoir été réalisées jusqu'à présent. En trois ans en effet,
de 1® à 1105, il a été engagé à peine 15 milliards de travaux de
reconstruction sur les 43 prévus et moins de 4 milliards de travaux
de modernisation, soit dans l'ensemble moins de 7- milliards en
moyenne par an, alors qu'en 1952 plus de 13 milliards de travaux
avaient été entrepris.
La commission des affaires économiques s'étonne du retard

apporté à l'exécution du plan dans le domaine des ports maritimes
et demande au Gouvernement de lui en préciser les raisons.

2° Pêches maritimes.

Pans ce domaine la commission des affaires économiques a noté
essentiellement, après avoir pris connaissance du rapport pour avis
de M. Lachèvre, la nécessité d'améliorer la répartition du poisson
de mer sur le marché intérieur par l'établissement d'une « ciiainc
de froid » qui faisant suite aux entrepois frigorifiques des ports
de débarquement assurerait ia mise en' place en toutes régions,
d'une marchandise saine.

L'établissement de cette « chaîne de froid » doit être préalable h
la construction de deux chalutiers congélateurs qui avait été envi
sage.

XI. — Presse.

I; deuxième plan n'a pas accordé une attention particulière aux
entreprises de presse puisque ce n'est que le al août 195i, soit
Jiuil mois après la mise en application, qu'a été créée la commission
de modernisation et d'équipement des entreprises de presse.
La commission des affaires économiques a eu connaissance du

rapport pour avis présenté par M. Delpuech au nom de la commission
(le la presse (ii° 350, session 1955-1950) et en a retenu les conclusions
suivantes:

Construction en série, en France, d'une rotative d'un type unique:
_ Coordination des installations nouvelles de fabrication du papier
journal;

Utilisation du bois feuillu en taillis, de la paille et du sorgho
dans la fabrication de la pâte à papier ;
Production de pâtes à papier dans l'Union française outre-mer

et notamment en Afrique.

XII. — Territoires d'outre-mer.

Comme le rappelle M. Durand-Réville, dans son rapport pour
avis qu'il a présenté au nom de la commission de la France d'outre-
mer (m 31», session 1955-195«), ie premier plan avait été orienté
jur l infrastructure de base et les investissements de caractère cul
turel et social. Le second plan, sans négliger les investissements pré
cités, donne la priorité au développement de la production. La com-
riibMon des affaires économiques exprime son accord sur la nécessité
ue donner la priorité aux investissements intéressant la brousse,
l'essor industriel devant être mené parallèlement au développement

'v' on agricole. Dans la répartition de la dotation des
H', ,, Pu<"'cs métropolitains, le Gouvernement doit s'efforcer
d'assurer le rendement le plus élevé possible des travaux d'équipe-
ni', , ?,! Vlser a l'amélioration du niveau de vie par les moyeirs les
I s eincaces qu> ne sont pas toujours les plus spectaculaires.

if0 res affaires économiques ne s'est pas prononcée
oui r-nt à" Ime de l'intégration économique métropole-outre-mer
t i rnmVwl-Js Je t d'études au commissariat général au plan.
la ce Prob lème demande de longs travaux auxquels
arm'ip II '?n. c?®Ipte consacrer le deuxième trimestre de cette
celte 'al i 01s cerla 'h que la prospérité de la métropole et
Point «niiiiim1! -mer sont étroitement dépendantes. Un dernier
aux (km £ ,''? Durand-Reville est celui de l'enseignement
vers 1« points- vue > d'une part, de l'orientation professionnelle
riit'lkiUnn ni! . necÇ?saires aux territoires et, d'autre part, de
et de l'^nnnm- SUi " ons selon le critère du meilleur rendement

onomie la plus grande pour les finances des territoires.
su/™»leur renvoie pour les développements plus importants

ce problème au rapport pour avis de il Durand-Réville.

XIII. — Commerce extérieur.

1° Les résultats au regard des objectifs.

Le deuxième plan avait fixé comme objectif le maintien global
des importations de l'étranger à 1.230 milliards environ et l'augmen
tation des exportations passant de 870 milliards en 1952 I 1.230 mil
liards en 1957.

Le but était d'équilibrer la balance commerciale et la balance
des payements entre la zone franc et l'étranger sans aide extérieure.
Sur le plan des chiffres, ces objectifs fixés pour 1957 ont été

presque atteints en 1955 puisque, durant cette année, les importations
se sont élevées à 1.248 milliards et les exportations à 1.101 milliards.

2° Observations de la commission des affaires économiques.

A. — Le caraclèri artificiel du redressement
de la balance commerciale.

Ces résultats, pour favorables qu'ils soient, n'ont pu être obtenus
que grâce à un certain nombre de mesures de caractère artificiel:
d'une part, la subsistance du conlingentement pour certaines impor
tations et l'institution de taxes temporaires de compensation s'ajou
tant aux droits de douane pour les produits bénéficiant de la libé
ration des échanges; d'autre part, le maintien, quoique à un taux
diminué, de mesures d'aide à l'exportation.

B. — La structure des importations pour l'année 1955.

Les importations en provenance de l'étranger se sont élevées
à 1.218 milliards. 45 p. 100 de ce montant, soit 500 milliards, sont
représentés par les produits suivants: charbon, pétrole, minerais et
métaux non ferreux (étain, zinc, manganèse, cuivre), coton et
laine, caoutchouc, pâtes à papier et soufre.
Un effort dans ce secteur faciliterait considérablement l'équili

bre de la balance commerciale et surtout de la balance des payements
entre la zone franc et l'étranger II faut donc dans ce domaine déve
lopper l'exploitation des ressources des pays de l'Union française.

G. — La structure des exportations.

Nous avons déjà abordé ce problème dans le tome I de notre
rapport. Il est frappant de constater que les exportations de produits
industriels élaborés ne représentent que 37 p. 100 des exportations
totales de la France contre 02 p. 100 en Allemagne occidentale et
67 p. 100 au Itoyaume-Uni.
Inversement, les exportations de combustibles, matières premières

et aciers représentent 44 p. 100 des exportations de la France
contre 25 p. 100 de celles de l'Allemagne et 17 p. 100 de celles
du Royaume-Uni
La France doit s'efforcer de substituer ?i des exportations de

matières premières ou de produits peu élaborés des exportations
de produits finis dans lesquels s'intègre une part importante de
main-d'œuvre.

Par ailleurs, sur le plan des exportations agricoles, « la situa
tion apparemment favorable de notre balance commerciale de pro
duits alimentaires n'a pu être obtenue que par une perte finan
cière importante. Citons l'exemple des céréales pour lesquelles il
nous a coûté 45 milliards d'aides diverses pour exporter 35 mil
liards de marchandises ». « En ce qui concerne le blé, nous per
drons à l'exportation 2.000 F par 100 kilogrammes: aussi devons-
nous rechercher le plus possible un débouché intérieur à cette
production. Une solution satisfaisante serait de transformer ce blé
excédentaire en aliment du bétail, ce qui. aurait l'avantage de
favoriser le développement de notre production de viande, volailles,
œufs, etc. »
L'accent devrait être mis davantage sur l'exportation de viande

pour laquelle nos prix sont les plus proches des prix mondiaux.

D. — Les échanges avec les pays d'outre-mer.

Soulignons enfin l'importance de nos échanges avec les pays
d'outre-mer de l'Union française, qui représentent approximative
ment le quart à l'importation et le tiers à l'exportation.
L'évolution de nos relations économiques avec l'outre-mer doit

donc être l'objet des préoccupations constantes des pouvoirs publics
dans les négociations tendant à modifier le statut et les liens avec
ces pays.

Conclusion. — L'amélioration tant de notre balance des paye
ments que de notre balance commerciale nécessite la poursuite
de l'effort de modernisation et d'équipement et l'accroissement de
la productivité afin que soit réduite la disparité entre les prix
français et les prix étrangers. Elle requiert aussi une pleine utili
sation, des ressources de l'Union française en matières premières
et la connaissance exacte des marchés étrangers et des produits
désirés tant sur le plan agricole qu'industriel.
Ces différentes conditions supposent en premier lieu, chez tous

les Français, une volonté de progrès et chez les exportateurs une
connaissance exacte des marchés extérieurs.
Dans ce domaine, soulignons l'importance du rôle des pouvoirs

publics et rappelons les réformes demandées depuis longtemps déjà
au Gouvernement: regroupement de certains services s'occupant
de commerce extérieur et coordination entre l'organisme central
ainsi créé et les services qui subsisteront dans les ministères
techniques: détermination d'une politique générale du commerce
extérieur avec le concours des professionnels; réforme des moda
lités d'attribution des licences; réforme de l'aide à l'exportation;
amélioration du crédit à l'exportation; standardisation des produits,
surtout en ce qui concerne les exportations agricoles.
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Il est incontestable que, dans ce domaine, une coopération con
tinue doit Être assurée entre les entreprises privées et la puissance

pD' sqeurea.it souhaitable que, pour la préparation du troisième plnn,
soit instituée une commission des échanges extérieurs qui étudie
l'ensemble des problèmes que posent la structure de nos échangés,
la coordination des services 1 chargés du commerce extérieur, les
moyens à mettre en œuvre pour promouvoir les exportations.

XTV. — Financement.

La commission des affaires économiques a pris connaissance du
rapport établi, au nom de la commission des finances par
il M. Armengaud et Coudé du Foresto (n° 353, session de 195o-19o0).
L'étude lai le par M. Armengaud est très générale et recouvre a
vrai dire l'ensemble des problèmes qui se poseront aux auteurs du
troisième plan. , . , .
Votre rapporteur s'est borné à résumer ses conclusions de la

façon suivante:

A. — Sur le plan politique.

1« Coopération économique, technique, financière entre la France
et les pays européens, conçue au sens le p'us large et sans limi
tai ion d'ordre géographique ou politique;
2° Association plus étroite des autres pays européens au dévelop

pement économique des pays d'où Ire-mer de l'Union française;
3° Intervention de la puissance publique pour transformer la

structure de l'économie et son orientation, notamment à l'échelon
des productions fondamentales, sur les points suivants:
Établir l'inventaire de l'outillage national et de son emploi;
Institutionnaliser le. plan comptable professionnel obligatoire;
Promouvoir le cadre juridique facilitant la constitution de socié

tés nouvelles permettant d'associer des capitaux publics, semi-
publics et privés à des fins productives d'intérêts national notam
ment dans les domaines de l'énergie nucléaire et solaire, de l'ex
traction de ruinerais et de la production de métaux, de l'extraction
et du transport des combustibles minéraux, solides, liquides, et
gazeux, production de machines-outils et de matériel mécanique,
etc.

Créer des organismes ayant la responsabilité financière et tech
nique du commerce extérieur avec les pays où l'État a le mono
pole de l'importation.

B. — Sur le plan financier, économique et technique.

1° Réduire les dépenses improductives et mieux utiliser le poten
tiel national:
Par une interprétation plus étroite des moyens de fabrication

et des centres de recherche, civils et militaires;
Par la limitation des subventions économiques à un nombre

restreint d'entreprises d'intérêt national;
Par une for le décentralisation industrielle et administrative;
Par une politique de crédit et de réfaction fiscale aux entre

prises satisfaisant aux programmes prioritaires définis par la puis
sance publique ;
En favorisant l'épargne investie dans la recherche technique

et scientifique;
En incitant à l'évolution le commerce de gros et de détail:
Par l'établissement du bilan des moyens de formation profes

sionnelle et des besoins quantitatifs et qualitatifs en vue d'adapter
la formation aux besoins de l'économie

2° Faire porter en priorité les programmes d'investissements
sur:

Les industries permettant d'économiser des devises;
Les industries de transformation permettant d'exporter des pro

duits élaborés;
Les techniques de substitution.
A ce titre, il est nécessaire de prévoir les . opérations suivantes:
Valorisation du charbon;
Extension de la recherche de pétrole et développement de la

pétrochimie ;
Extension de la capacité de production sidérurgique;
Industrialisation de la construction;
Développement des matières premières de synthèse, de l'élec-

Jrochimie, de l'électronique.
Dans l'agriculture:

Mise en œuvre d'une politique d'orientation de la production
agricole basée sur la réduction des productions végétales excéden
taires et le développement des productions animales, notamment
de la viande;
Équipement de certaines régions en industries alimentaires;
Assainissement des circuits de distribution;
Implantation prioritaire d'industries et de centres do forma

tion professionnelle dans les régions à surpeuplement agricole.
3° Rechercher l'harmonisation des politiques fiscales, sociales,

douanières, financières et techniques en Europe.

C. — Sur le plan social.

Considérer que l'expansion est le seul moyen d'alléger le poids
que représente pour l'économie le financement des charges sociales
de la nation.

D. — Sur le plan moral.

Faire un plan dont les objectifs et les actions passionnent les
éléments sains de la nation.

La commission des affaires économiques ne s'est pas prononcée
sur l'ensemble de ces conclusions Votre rapporteur y est, person
nellement et d'une manière générale, favorable. II" compte ■ s'en

inspirer lors de l'élaboration de la motion rassemblant les conclu
sions qui se dégageront des débats du Conseil de la République.
Ouant aux conclusions sur les problèmes de financement pro

prement dits traités par M. Coudé du Foresto, la commission des
affaires économiques en a retenu les points suivants:
Dans le domaine de la fiscalité, refonte de noire politique fis

cale en matière d'investissements dans le sens d'une discrimination
entre les investissements productifs et somptuaircs, et réforme du
système collecteur d'impôts; . . . ,
Dans le domaine de l'épargne, maintien de la stabilité écono

mique et souci d'équilibrer les charges nouvelles par une extension
simultanée de l'expansion économique;
Sur le plan bancaire, nécessité d abaisser le loyer de l'argent

et surtout de trouver des formules de financement pour les inves
tissements des petites et moyennes entreprises;
Dans le domaine du crédit et de l'octroi des fonds publics,

simplification des formalités administratives.
Par contre, la commission des affaires économiques n'a pas pris

position sur l'établissement d'un régime fiscal dont les exemptions
auraient disparu ni sur l'extension des systèmes de forfait,

CHAPITRE II

PERSPECTIVES D'AVENIR

Après avoir énuméré les conclusions adoptées par les différentes
commissions saisies pour avis à l'occasion de l'étude des problèmes
qui se posent dans le cadre du deuxième plan de modernisation
et d'équipement, votre rapporteur voudrait ajouter à l'attention
toute spéciale des pouvoirs publics qu'il ne suffit pas de définir
des objectifs mais qu'à partir du moment où l'on est d'accord pour
en promouvoir la réalisation, il faut de toute nécessité que la légis
lation économique, fiscale, sociale, financière concoure aux réali
sations envisagées. Votre commission entend que toutes les mesures
préconisées soient reprises par les pouvoirs publics, que ceuwi
veuillent bien noter la volonté formelle du Parlement de doter
l'économie française des structures nouvelles adaptées à révolu-
lion du progrès technique et aux bouleversements qui marquent
la naissance de nouveaux espaces économiques. Seules une prévi
sion suffisante et une adaption constante aux nécessités de l'heure
rendront l'économie française en mesure de faire face à toutes
les tâches qui s'imposent à elle. C'est dans cet esprit que voire
rapporteur vous invite à passer en revue un certain nombre de
problèmes qui doivent orienter les études à venir pour la prépara-
lion et la conception d'un éventuel troisième plan de modernisa
tion et d'équipement. Les considérations qui suivent ne font pas
double emploi avec les travaux des commissions saisies pour avis.
Votre commission des affaires économiques insiste sur un certain
nombre de préoccupations qui doivent être constamment présentes
à l'esprit des responsables de la politique économique française et
qui n'ont pas été spécialement reprises par les autres commissions,

I. — Le -problème démographique.

Entre 19ÎG et 1950, la population française s'est accrue de pins
de 3 millions, passant de 40.150.000 à 43.130.000 par suite du relè
vement de la natalité.

Durant la même période, la population active a diminué de
1 million, ramenée de 20.520.0o0 à 19.508.000 mais la population
active non agricole s'est accrue d'un million d'unités, ce qui lais
serait supposer une diminution extrêmement rapide de la popula
tion active agricole. A vrai dire, il est vraisemblable que la popula
tion agricole dite active a été artificiellement gonflée lors du recen
sement de 1916. Par ailleurs, il est incontestable que l'exode rural
s'est poursuivi.
Il n'en demeure pas moins que le pourcentage de la population

active dans la population totale, qui était de 19 p. 100 en 1936 e
s'était élevé à 52 p. 100 en 1946, n'est plus que de 45 p. MO
en 195G.

Cette situation est due à la décroissance démographique- anté
rieure à la guerre et au développement de la sécurité sociale sons
son double aspect, d'une part, d'allocations familiales accordées aw
enfants poursuivant leurs éludes au-delà de l'âge de scolarité obli
gatoire et d'allocation de salaire unique accordée aux femmes
mariées, d'autre part de la généralisation de la retraite. De »*
à 1954, le nombre de travailleurs actifs de plus de 64 ans est
tombé de 1.50i.000 u 945.000.

Le rapport entre la population active et inactive est donc en
ce moment défavorable et cette situation peut freiner l'économie
du pays pendant quelques années.
Mais, à parlir de 1901, la population active s'accroîtra de tous

les jeunes qui actuellement ne sont que des consommateurs. tA
apport de jeunes sur le « marché du travail » se conjuguera avec
Ie_ maintien de l'exode rural sons l'effet du progrès technique
(75.000 personnes actives quittent annuellement l'agriculture! et
l'accentuation de la mécanisation et de l'automation dans l'industrie.

La commission des affaires économiques attire tout particulière
ment l'attention du Gouvernement sur l'importance de ces pro"
blêmes démographiques et les changements d'aspect de _ la P" "
mide des Ages. Elle lui demande d'étudier l'orienta îion à d0111 ;';,
à la formation scolaire et professionnelle des jeunes pour permettre
leur passage dans la population active sans sous-emploi, ni cliu'
mage.

La commission n'insisle pas sur l'accroissement du nombre ^
enfants d'Age scolaire qui, en fonction du maintien du
élevé des naissances, doit être considéré comme une donnée Pu
manente. L'acuité de ce problème esl connue de tous.
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Rappelons seulement que le niveau maximum n'a pas été atteint.
ÇpVi les éludes prévisionnelles faites par Mit. Henry et Pressât
& l'institut national d'études démographiques, l'effectif' des enfants

i "s a nS qui était de 8 millions en 1918 atteint 9.310.000 en
i'iïti et s'élèvera à 10.S19.000 en 1903.
Les chiffres sont éloquents par eux-mêmes. La commission

demande au Gouvernement d'en prévoir dès maintenant les consc-
aueves et aux responsables du plan de tenir compte de ce facteur
essentiel dans leurs prévisions d'avenir.

H — Essai de synthèse de l'économie française de 1949 à 1965.

Attentif à l'actualité, l'observateur de l'activité économique ou
blie souvent de considérer à long terme les conséquences durables
d'une évolution qui s'amorce sous ses yeux et qu'il lui arrive de
commenter. Se détacher du contingent pour replacer l'événe
ment dans une perspective plus longue ou dans un contexte plus
vasie apparaît désormais essentiel. Nous y sommes invités et encou
ragés par l'aboutissement d'un ensemble d'efforts achevés ou en
cours de la part des meilleurs équipes de recherche économique
que nous possédons en France.
Le Irait le plus remarquable de ces efforts est actuellement le

dernier rapport sur les comptes de la nation. Publié sous le lim-
ire commun du service des études économiques et financières du
ministère des finances et de l'institut national de la statistique,
ce document présente une série de comptes établis sur la même
base chaque année, comptes qui retracent avec précision l'histoire
économique de 1919 à 1955. La lecture de ces comptes incite à l'anti
cipation. Des modifications massives se sont produites en six ans.
Un minimum de prévisions s'impose aux responsables de l'action
politique pour rechercher ce qui se passera si, comme il est pro
bable, des modifications aussi importantes que celles prévues au
rapport doivent se produire dans les années à venir.
Le rapport est significatif à un double titre: par les méthodes

mises en œuvre, par les résultats
Votre rapporteur s'estime insuffisamment armé pour parler des

méthodes. 11 lui faudrait, en outre, user d'un langage trop tech
nique; il ne saurait, d'autre part, mieux dire que ne i'a fait le
rapporteur de la sous-commission des méthodes à la commission
des comptes de la nation, M. le professeur François Perroux. Ceux /
que la question intéresse se reporteront avec fruit à l'élude fon
damentale qui a été faite par le grand économiste français en 1951,
lors de la réunion plénière de la commission des comptes de la
nation, tenue sous la présidence de M. Mendès-France.
Il tant cependant dire que l'élaboration de ces méthodes a repré-

senl< plus de cinq ans d'un travail discret et patient d'équipe
groupant les meilleurs économistes et statisticiens français. A
la suite de ce travail, le retard que nous connaissons dans le do
maine des techniques de la comptabilité nationale a non seule
ment été comblé mais les méthodes élaborées représentent un
incontestable apport original qui. sur bien des points, marque une
avance sur les travaux anglo-saxons les plus récents.
Le contenu des estimations méritait, lui aussi, plus d'altention

que votre rapporteur ne peut y consacrer. On y voit comment la
structure de l'économie s est modifiée avec six années d'expansion
à peu près ininterrompue. On y voit aussi qu'elles difficultés a en
traînées, en 1952, une politique de stabilisation monétaire, incon
testablement nécessaire mais pratiquée au moment même ou l'aug
mentation brutale des dépenses militaires hypothéquait sérieuse
ment l'avenir. L'existence d :une capacité excédentaire de produc
tion dans de nombreux secteurs, le climat favorable de l'économie
mondiale ont. heureusement permis d'éviter des conséquences trop
coûteuses.

De 1919 à 1955, le volume (à prix constants) des biens et des
services produits sur le territoire français a augmenté de plus du
tiers bien que le volume des investissements productifs effectués .
chaque année ne se soit nas modifié. Les nouvelles ressources ainsi
disponibles ont d'abord été consacrées à améliorer de façon specta
culaire, bien que certainement fragile, la . balance des payements
entre la France et le reste du monde. Des ressources importantes
ont été consacrées aux forces armées jusqu'en 1953, puis à la
construction de logements en 1951 et en 1955. Tandis que le
rythme de construction est manifestement encore très insuffisant,
il convient d'observer que les ressources affectées à une utilisation
que les pouvoirs publics et le Parlement ont considérée comme
prioritaire ont presque triplé de 1919 à 1955.
Enfin, et c'est un aspect de l'évolution récente sur lequel votre

rapporteur croit devoir insister tout particulièrement, la consom
mation des particuliers a augmenté de près de 35 p. 100. Même en
tenant compte de l'augmentation de la population, le niveau de
vie des Français (ou plus exactement la consommation réelle par
tete d'habit ant ) s'est accru de près de 30 p. 100 en six ans, ce
qui est considérable, ce qui ne manque pas, d'autre part, d'être
préoccupant dans la répartition et l'utilisation des revenus des
Français.

En même temps que le volume de la consommation augmentait,
sa structure se modifiait lentement mais d'une façon parfaitement
normale et probablement irréversible. On sait depuis longtemps
que les divers biens et services peuvent être classés suivant la
5n ?n ' 'eur consommation se modifie à mesure que le revenu
,,,Jrae , ,®n .notera notamment que la consommation de pain
i'f"??1®.» Peme mais que la consommnlion de viande et d'arli-
|p- , h t j!men? t augmente à peu près aussi vile que le revenu,
liiio,?!;, v " arliclés de ménage et de meubles augmentant par
le- !IS J"eauCouP plus vite que le revenu. Cela s'est vérifié dans
h s récentes ; en particulier, la part de l'alimentation dans

consommation des Français a régulièreme:;t diminué. Elle était

de 41 p. 100 en 1919, elle est maintenant de 38 p. 100. H n'est
pas exclu de penser et de prévoir qu'elle s'abaissera- à environ
32 à 31 p. J00 en 1960 et le progrès économique continue au
rythme observé dans les dernières années. Parmi les denrées ali
mentaires, les produits animaux et notamment la viande ont vu
leur consommation augmenter aux dépens des autres produits ali
mentaires. Les achats de produits industriels et surtout les achats
de bien durables (équipement ménager et véhicules individuels)
ont par contre augmenté plus vite que le revenu et leur part
dans la consommation globale est chaque année plus forte.

Ces modifications sont importantes pour deux raisons princi
pales :

1° La première est que le progrès de l'économie exige une adap
tation constante de la structure de la production et donc de la
distribution de la main-d'œuvre aux modifications de la demande.

Il semble, en particulier, que la place de l'agriculture dans l'éco
nomie nationale devra se modifier. Les progrès de l'activité agri
cole ont été rapides depuis cinq ans; il est prévisible et souhai
table qu'ils suivront dans l'avenir la même courbe. Depuis 1919,
la production agricole a augmenté a peu près aussi vile que
l'ensemble ' de la production nationale alors que les consommations
alimentaires ont augmenté beaucoup moins vite. La production n'a
pu s'écouler facilement et le revenu des agriculteurs n'a pu mar
quer d'augmentation aussi rapide ni aussi caractérisée que le revenu
des salariés de l'industrie. Seul un accroissement rapide des expor
tations de produits agricoles peut maintenir sinon augmenter le
revenu agricole.

Resterait. n déterminer si, et dans quelles conditions, on peut
espérer que ces exportations puissent augmenter dans les pro
chaines années. Votre rapporteur se doit de marquer à cet égard
une certaine réserve et de craindre que celte expansion agricole
vers les marchés étrangers ne soit pas aisément prévisible. La'
main-d'œuvre de l'agriculture vers les autres activités, en parti
culier vers le bâtiment et les industries mécaniques et électriques.
Votre rapporteur voit, dans cette perspective, un phénomène quasi
irréversible, du moins en grande partie. Ceci pose pour les pou
voirs publics le problème connu sous le nom d'expansion des
économies régionales ou d'aménagement du territoire qu'il tente
de traiter par ailleurs. Il insiste à nouveau sur la nécessité de
mesures à envisager et à prendre a long terme pour créer assez
de nouveaux emplois dans ces divers secteurs de manière à absor
ber à la fois la main-d'œuvre venant de ragriculiure, mais aussi
l'exeédent de population active résultant du passage à l'âge adulte
des classes nombreuses nées après 1910. Les observations que votre
rapporteur présente par ailleurs sur le problème démographique
lui évitent d'insister outre mesure sur cet aspect du problème.
Pour que ces emplois soient créés, il faut en vouloir les moyens
tant en équipement intellectuel (formation technique et profession
nelle, intensification en particulier de la formation des cadres)
qu'en machines. Nous sommes sur le point de récolter le fruit à
la fois de la révolution démographique des dix dernières années
et de l'expansion économique des cinq années passées, mais le.
résultat ne sera positif, (on évitera à grand-peine le redoutable pro
blème de la croissance rapide de ces deux facteurs) que si des.
efforts suffisants, investissements, formation professionnelle, accrois
sement de la mobilité de la main-d'œuvre, sont faits assez résolu
ment dans les dix prochaines années. De nos efforts d'ici 1%5 peut,
dépendre, plus exactement dépendra, l'avenir de l'économie fran
çaise pour plusieurs générations et la solution en sera un progrès
économique rapide avec une structure en évolution ou bien une
crise grave, redoutable, accompagnée de chômage durable avec
tout ce que cela comporte d'insécurités et de révoltes.

2° La seconde conséquence de l'évolution récente est que la
modification de la structure des consommations et l'élévation du
niveau réel amorcent déjà une mutation dans le style de vie des
Français, en particulier de la population industrielle. La place du
cyclomoteur, du poste de télévision, du produit alimentaire pré
paré, dans le budget familial actuel, ne traduit certainement pas-
une mode aberrante ou transitoire du comportement des Français
mais annonce un changement beaucoup plus profond dans les
habitudes traditionnelles du consommateur, qui pourrait fort bien
se traduire par des modifications de comportement non seulement
dans la vie économique mais en dehors même de celle-ci.

Voire rapporteur croit devoir ajouter en outre que, sur le plan
international, des modifications se dessinent à terme dans les struc
tures de l'échange international. L'apparition sur divers marchés
du monde des produits fabriqués par les économies de p'ays neufs
en voie de développement: posera, dans tes dix années qui vien
nent, un problème qu'il importe de prévoir dès maintenant et qui
nécessitera des solutions sur le nlan des fabrications industrielles
comme sur le pian des produits alimentaires, notamment pour tout
ce qui intéresse les produits mettant en œuvre des techniques
classiques, c'esî-à-dire peu évoluées, il y a donc dans ce domaine
un effort de prévision à taire et des éludes à mener.

III. — Rythme annuel d'expansion économique en France
et dans divers pays ou parties du monde.

Pour la France, on avait relevé exceptionnellement un rythme
très élevé de la production industrielle en 1951 (12,6 p. 100), poussée
par la hausse inflationniste alors en cours. L'année 1951 suivait
d'ailleurs l'année de fort ralentissement de 1950 et précédait le
ralentissement de 1952-1953. Quant au rythme très élevé constaté
à nouveau pendant le second semestre 1954 et au début de 1955,
nous avons plusieurs fois observé qu'il précédait, le retour graduel
» un rythme beaucoup plus modéré en 11/55-1950. Ce mouvement
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de repli est maintenant très net, ainsi que le montrent les chiffres
suivants: , ,.
France: rythme annuel en pourcentage de hausse de 1 indice

gentral de la production industrielle (pour chaque trimestre, par
l'apport au trimestre correspondant de l'année antérieure) :
l'i.Vi : 3« trimestre, 15,5 p. 100 en plus; i« trimestre, 11,8 p. 100

en plus. "
jy.»: 1er trimestre, 12,9 p. 100 en plus; 2e trimestre, 9,2 p. 100

en plus; 3* trimestre, 8,6 p. 100 en puis. . .
Depuis un an, le rylhme est en baisse, parfois assez importante,

en différents secteurs industriels: notamment dans la construc-
lion électrique, les industries chimiques, la production des métaux,
l'automobile, les textiles...
Les exportations vers l'étranger (indice du volume) ont atteint

un rythme annuel très élevé depuis le troisième trimeslre 1951;
mais un fort recul du rythme annuel est enregistré au troisième
trimestre 1955.

Quant aux disponibilités monétaires globales, leur rythme annuel
est en tendance légèrement haussière, et en discordance marquée
avec le fléchissement du rythme de la production industrielle
ou agricole, ou encore du revenu national.
La masse monétaire totale, non compris les dépôts à terme, s'est

accrue, au troisième trimestre 1955, de 210 milliards ou de 3,8
pour 100 (au lieu de 151 milliards, soit 3,2 p. 100, au 3e trimestre
195-1). D'autre part, les contreparties à l'augmentation de la
masse monétaire durant le troisième trimestre 1955 ont résidé à
concurrence de 11 i milliards (soit près de 50 p. 100) dans l'accrois
sement des réserves monétaires: accroissement des disponibilités
extérieures de la Banque de France pour 10 milliards, et des avances
au fonds de stabilisation pour 98 milliards. On ne saurait considérer
comme réellement inquiétante, dès à présent, l'expansion moné
taire constatée. mais elle reste a surveiller attentivement.
Sans sous-estimer l'expansion économique et les résultats impor

tants obtenus, il parait se confirmer qu'on doit envisager avec une
grande prudence les perspectives de l'année qui suivra. Le glisse
ment du rythme d'expansion h un niveau plus modéré qu'en
1951-1955 est' en cours: il s'agit d'ailleurs là d'une évolution tout à
fait normale et prévisible, et nullement d'un accident. Mais on
se trouve actuellement sur une position de semi-inflation et de

déficit financier exagéré, correspondant à une distribution trop
large de revenus fictifs. De plus, les charges de l'État sont trop
lourdes, en raison notamment de tares nationales inadmissibles
comme l'alcoolisme, la surproduction de vin et de betteraves, le
défaut de coordination des transports, l'équipement industriel et
agricole insuffisant.. La situation est aggravée, pour l'avenir, par
l'insuffisance des investissements dans les secteurs productifs, en
regard de dépenses de consommation un peu trop rapidement
poussées: le progrès de noire économie et celui du standard
tle vie sont menacés de ce fait d'aller en définitive moins loin
et moins haut qu'il ne serait possible avec une politique mieux
conduite.

•' Quant au rythme industriel annuel en divers pays depuis 1920,
nous rappelons brièvement les principaux résultats, déjà exposés
dans une élude antérieure de M. Dessirier.

Sur une période d'une certaine durée — comme celles envisagées
dans ce travail — des rythmes annuels moyens supérieurs à
5 p. 100 sont assez rares. On n'en rencontre que dans certains pays
« neufs », comme 1 1'. R. S. S. ou le Japon. Encore convient-il
d'observer que le rythme moyen extrêmement élevé (28 p. 100)
enregistré par 1' Ll. H. S. S. en 1920-1929 correspond surtout aux
nivaux de départ très déprimés — presque nuls — de 1920. En 1929-
l'cn. la rythme moyen n'est plus que de :l i p. 100 en U. K. S. S.;
et s'il e-t à ce même niveau en 1948-1955 (après la chute de la
période de guerre), il est en voie de ralentissement — aux alentours
de 11 à 13 p. lOu — dans les dernières années. Enfin, on notera
que le plan d'Elat de développement de l'économie soviétique
pour 1955 ne prévoit qu'un accroissement de 9 p. 100 du volume
global de la production industrielle par rapport à 1951.
Les rythmes de 15 p. 100 en 1918-1955 au Japon ou de 17 p. 100

en Allemagne dans la même période — ou encore de 10 p. 100 en
Italie — doivent êlre considérés comme exceptionnels et traduisent
surtout une récupération rapide de l'après-guerre. Le rythme moyen
de (i.4 p. luo de la France en 1918-1955 doit être considéré aussi,
probablement, comme un rythme de récupération assez élevé;
quant au rythme très élevé de 9 p. 100 de la France en 1920-1929,
il tenait, d'une part, à la récupération d'après-guerre d'autre part,
à l'inflation spéculative de celle période: et celle-ci a d'ailleurs
été suivie d'une période assez lamentable dans notre pays au
point de vue industriel en l'i29-1!»37 (rythme négatif) — sans 'parler
des insuffisances graves de la direction économique et politique.
Aux Etats-Unis, la médiocrité du rythme industriel moyen, en

temps de paix, a été depuis longtemps un fait frappant —" ce' qui
peut s'expliquer par les niveaux économiques et de standard de vie
extrêmement élevés déjà atteints, et aussi, sans doute, durant
l'entre-deux guerres, par les insuffisances de surveillance et de
direction économiques. Dans l'actualité, après le ralentissement de
195-1, on assiste à un rebondissement économique rapide, accentué
par le gonflement plus ou moins artificiel des revenus, l'inflation
de crédit — notamment des crédits à la consommation — la hausse
de la bourse et des dividendes — accélérée par les allégements
fiscaux et le mouvement inflationniste général (hausse des prix
industriels notamment!. On doit considérer le rythme annuel de
la production industrielle atteint au troisième trimestre 1953
( + 13,8 p. 100) comme purement transitoire et appelé à un impor
tant recul dans une phase ultérieure (avertissements récents, à
ce sujet, des hommes d'État les plus qualifiés).
. Rappelons également l'évolulion depuis douze ans de l'indice
général de la production industrielle, indice officiel publié, ou indice
ramené à population consUnie (c'esl-à-dire par Lète d'habitant).

Etats-Unis. ■

Indice officiel (19-17-1919 = 100) de la production industrielle.

Octobre 1913: indice publié (affranchi des variations saisonnières)
131; indice ramené à population constante, 1-10,5, '
Moyenne 1952-1953: indice publie (affranchi des variations saison

nières), 129: indice ramené à population constante, 1it),5.
Juillet 1953: indice publié (affranchi des variations saisonnières)

137; indice ramené à population constante, 120.
Novembre 1955: indice publié (affranchi des variations saison

nières) 141; indice ramené à population constante, 127.
Si. dans les années suivant immédiatement la guerre, la recon

version industrielle, de l'économie de guerre à l'économie dt
« paix », a été rapidement et remarquablement réalisée, il uYn
est pas moins vrai que le rythme de la production industrielle est.
resté décevant depuis douze ans (inférieur à 1 p. 100 par an en
moyenne d'octobre 1913 à septembre 1955), et que l'indice « à popu
lation constante» apparaît en déclin sensible dans cette période
c'est-à-dire que la production industrielle s'est développée, en ris-
li lé, dans celle période, moins vile que la population (tenir compte
toutefois de la conversion de la production de guerre en proto-
lion civile). Le déversement des automobiles « à crédit » et des
maisons trop souvent impayées et hypothéquées — sans parler des
nombreux appareils à la mode, et aussi des énormes stocks excé
dentaires accumulés — ne saurait masquer les caractères décevants
du rythme industriel depuis 1913, et les incertitudes actuelles -
sans parler de la crise agricole qui s'aggrave.
Les années suivantes connaîtront-elles enfin le large développe

ment régulier, permettant un diagnosticc plus favorable ? Ce n'e>[
pas impossible, mais il est beaucoup trop têt pour en décider,
d'aulant plus que certaines exagérations de la phase récente
appellent de sérieuses réserves.
Pour les principaux pays de l'Europe occidentale, on note le

déclin du rythme industriel annuel, depuis un an environ pont
la plupart dès nations — déclin particulièrement marqué pour les
Pays-lias, la Belgique, le Danemark et la Norvège. Déclin très net
également pour la France, l'Italie et le Royaume-t'ni. En .Vie-
magne, rythme extrêmement élevé jusque dans l'actualité mais
déjà avecune légère tendance à fléchir dans les derniers trimestres,
On peut d'ailleurs espérer qu'un palier de résistance, à un

niveau raisonnable du rythme d'expansion, pourra être trouvé,
dans les principaux pays occidentaux, au cours de l'année mi
suivra. Sous celle réserve, le repli du rythme industriel exception
nellement élevé de la période précédente, à un étiage plus modfrf,
constituerait une évolution normale (et prévisible), et non un
accident économique. .
On notera également le fléchissement considérable dans les [ta

nières années du rythme d'expansion industrielle pour l'ensemble
de l'Europe orientale, tandis que, au contraire, le rythme moyen
en Europe occidentale passe eu 1951 au-dessus de celui de l'Europe
orientale. Fort recul du rythme en 1954 aux Etats-Unis et M
Canada, avec rebondissement haussier rapide et important en lin
1954 et en 1955. On peut s'attendre à un recul sensible de «
rythme — aux Etals-Unis surtout — en 1956-1957. L'oscillation da
rythme dans ces deux derniers pays apparaît ainsi, en quelle
sorte. en « retard » d'un .an et demi environ sur celle constatée
en divers pays européens. A remarquer le recul considérable da
rythme industriel au Japon en 1954-1955, ainsi que le glissement
du rythme en U. R S. S dans les cinq dernières années.
L'évolution du rythme d'expansion industrielle devra être atten

tivement suivie dans la phase ultérieure. Alors que, jadis,
les économies moins puissantes, moins surveillées ou dirise ;,
plus libres, plus spéculatives, on parlait surtout de « cycle école.
inique », du sens « haussier » ou « baissier » de l'activité générai
ou des prix, il semble qu'on devra plutôt, dans les économies
modernes, surveiller la plus ou moins grande vigueur du rythme
d'expansion et des investissements nécessaires: des moyens J»
veaux, extraordinairement puissants, sont entrés en jeu, 'in
qu'une surveillance et une direction plus attentives de l'économie.
Mais il faudra se garder de pousser inconsidérément le rytli®
d'expansion par des moyens inflationnistes, et, sous celle réserve,
ce rylhine commandera le développement et la puissance «es
nations ainsi que le standard de vie des peuples — sans nu.*
nailre, toutefois, que des facteurs extra-économiques pourr»
prendre, dans l'avenir, une importance accrue, sinon même dam1'
liante.

IV. — L'autofinancement dans ses rapports
avec le progrès économique.

Les études récentes sur l'évolution et la structure du rewiflj
national, l'expérience du maniement de la politique économe
révèlent le rôle joué par l'autofinancement des entreprises jw >
le progrès de la production nationale. Tout le monde reconnaît i
conditions nécessaires d'un progrès rapide de celle production: u»
fraction élevée du revenu national doit être employée en i'" 1';,,:!
sements. L'exemple le plus caractéristique du pays occ , ,
qui a connu, au cours des récentes années, l'expansion la P"'-J.
pide est celui de l'Allemagne fédérale où les inveshssenj -,
bruts ont couramment absorbé 24 p. 100 du produit najm
brut, étant précisé d'ailleurs que cette proportion est
plus élevée dans les pays soviétiques ,.
Il est devenu banal de rappeler que la part des invesli.~sem

dans le produit national français doit être relevée pour a' 1
le progrès de notre production. , ...i à
Dans le même temps où des critiques très diverses s'adre

I autofinancement des entreprises qui est pour certains jaf^ , jâ
sif, votre rapporteur se voit obligé de conclure, au nom ^
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commission des affaires économiques, que; la réduction de l'auto-
Sïi'eVnènt des entreprises est incompatible avec le developpe-
ni.t des investissements de l'économie nationale.
v le conclusion s'impose à la suite d'enquêtes systématiques
les ressources d'investissement des entreprises.

1« Les liaisons entre le volume du capital et le volume de la
p pmf'augmenter la production physique d'une entité quelconque,
économie nationale ou entreprise, deux moyens seulement s'offrent
»ix responsables. Le premier- consiste dans l'augmenlalion des
h ..ircs travaillées au sein de cette organisation, le second dans
•in»mentalion de la production par heure. Ces deux melhodes
«xi»ent l'une et l'autre, un accroissement du capital employé
n;ar l'organisation, qu'il s'agisse du capital fixe, ou des fonds de
roulement L'augmentation des heures travaillées suppose un
élargissement des installations rt de l'équipement en raison de
riu''riïentation du nombre des heures travaillées. C'est ce qu'on
appelle l'élargissement du capital fixe. Si, d'autre part, on veut
mettre la main-d'œuvre dans de meilleures conditions de travail,
Il faut assurer l'intensification du capital fixe. Dans l'un ou l'autre
cas, l'accroissement du volume physique auquel on vise suppose

deLefocapitaucx l sn.écessaires à la réalisation de ce double objectif ne
mivent venir que de deux sources: d'une part, de ses recettes
nroW d'autre part, de l'extérieur. Dans le premier cas, elle fait
appel V l'autofinancement. Dans une économie nationale évoluée,
lts apports extérieurs de capitaux, même si leur montant en valeur
absolue reste important, ne sauraient jouer qu'un rôle très faible.
Sans nous arrêter aux discussions théoriques relatives aux avan-

ta»es ou inconvénients réciproques de l'autofinancement et des
aiiports extérieurs, il nous semble plus simple, plus efficace et plus
direct de rappeler les expériences qui en la matière semblent
commander la solution qu'il importe de réserver au problème
en cause.
Les indications relevées dans les études de la division des sta

tistiques des Nations Unies sur 'es pourcentages des investisse
ments fixes (installations, équipements et constructions) et des
accroissements de stocks dans le produit national allemand de
j!Ul à 1954 inclus sont éloquentes et prouvent la valeur irrem
plaçable de l'autofinancement.
La réalité sociale le notre époque, c'est que l'expansion indus

trielle est réalisée au moyen des profits réservés; l'exemple amé
ricain le met en lumière. Les statisticiens américains les plus
autorisés ont dressé,' pour l'ensemble des sociétés américaines à
activité manufacturière, un tableau général des emplois de fonds
au cours des années 10-46 à t'.'5.'i et les provenances de ces capi
taux. Ce tableau représente de façon saisissante le mode de crois
sance de l'industrie américaine.
Ce tableau reprend les chiffres qui concernent les investissements

fixes, les apports bruts à l'aclif en installât ions et équipements
et il souligne que, pour l'ensemble de la période, les ressources
tarières propres et les emplois en actif fixe sont à peu près
exactement équivalents. Nous pouvons donc conclure que le dével
oppement de l'appareil productif concret au cours de la période
de huit années ici considérée a été réalisé exclusivement par voie
d'autofinancement, les apports de fonds extérieurs ne servant qu'à
soutenir les accroissements de stocks et de crédits aux clients, néces
sités par l'élargissement des opérations.
Les pouvoirs publics français seraient bien inspirés de ne pas

freiner ce mode particulier de financement des investissements
alors que notre besoin criant est d'accélérer le rythme des inves
tissements, lequel apparaît manifestement trop faible d'après l'en
quête annuelle de l'I. N. S. E. E. (Conjoncture et mouvement des
efforts — décembre 1955.)
Votre rapporteur croit devoir ajouter d'ailleurs que le rempla

cement de l'autofinancement par les distributions et les souscrip
tions d'actions est loin de pouvoir drainer les fonds disponibles vers
les entreprises jeunes et petites. C'est tout le contraire qui est
vrai. Les études de l'espèce faites par l'I. N. S. E. E. montrent
que ces fonds publics, eux-mêmes ne vont qu'aux entreprises d'une
certaine importance et d'une certaine surface. Elles soulignent
que l'autofinancement joue un rôle d'autant plus important qu'il
s'agit d'une entreprise à chiffre d'affaires plus bas et démon
trent que toute action contre lui est en fait une action contre
l'apparition de nouveaux compétiteurs dans le champ industriel,
ce qui rejoint d'ailleurs le témoignage porté devant le T. M. E. C.
du consrès des Etats-Unis par le président de la « General Elec
tric », M. Owen D. Young.

V. - L'aménagement du territoire:

essai d'une politique à long terme.

L'économie française se trouve actuellement devant trois diffi
cultés principales: .
Les goulots d'étranglement de certaines branches d'activité;
Le retard technique d'un certain nombre de secteurs;
Les déséquilibres régionaux grandissants.
Ces phénomènes sont liés à la croissance économique et au

rythme de celte croissance qui entraîne toujours à sa suite des
distorsions plus ou moins fortes et se heurte plus ou moins vite à
la rareté des moyens de production. La croissance économique de
la nation ne se traduit pas par une évolution parallèle de toutes
les régions et de tous les secteurs, ni de toutes les activités.
cer aines productions se développent alors que d'au Ires déclinent,
certaines régions sont en expansion, attirant les hommes et les
enr'i x ' alors 'ue ^ arrondissements e (- parfois des provinces
entières sont en stagnation ou en voie de dépérissement.
a 1 ?.uf. avoir une .idée exacte de la situation actuelle,.il convien
drait de procéder à un diagnostic réel des économies régionales.

Il serait ensuite possible d'analyser ces économies par des mono
graphies de secteurs géographiques.plus restreints permettant
une localisation plus précise des distorsions à corriger, en même
temps qu'il semble .indispensable de dépasser le cadre purement
administratif du département pour avoir une vue d'ensemble d'une
politique économique régionale.
L'objectif majeur reste donc de faire pour les diverses régions

française un diagnostic économique valable permettant de décou
vrir les zones en péril et de proposer les thérapeutiques efficaces
correspondantes. Que l'on veuille appliquer des mesures d'urgence
pour le sauvetage immédiat de certaines régions ou mettre en
œuvre une politique à long terme, un diagnostic sérieux s'impose.
On devra, en outre, tenir compte que ces mesures d'urgence ou
cette politique à long terme doivent être compatibles avec la. poli
tique économique générale.
L'analyse économique d'une région portera tout naturellement

sur l'anatomie et la physiologie de l'organisme économique consi
déré, c'est-à-dire, d'une ' part, sur les structures à promouvoir et,
d'aulre part, sur les flux qui animent ces structures.

A. — Les structures.

Il apparaît possible à votre rapporteur de ramener l'élude des
structures régionales à deux groupes importants: structures démo
graphiques et structures techniques. Ces études spécialisées
devraient être complétées par un essai sur l'évolution de ces struc
tures régionales.

1» Structures démographiques:
La plupart des renseignements relatifs aux structures démogra- ,

phiques départementales peuvent être obtenus par l'exploitation
du recencement de 1904. Certains travaux ont déjà été publiés, nous,
n'y reviendrons pas et nous renvoyons à îa revue: Études et
Conjoncture; d'autres travaux sont en cours d'élaboration ou de
publication.
Nous retiendrons comme critères facilement accessibles dans le

cadre départemental:
La répartition territoriale de la production (rurale, urbaine):
La pyramide des âges (taux de natalité, taux de mortalité, etc.) ;
La structure professionnelle (population active, répartition profes

sionnelle, etc.);
Le degré d'instruction de la population;
La mobilité de la population (notamment exode rural).
Il semble que seul, l'exode rural, envisagé comme indice de

sous-emploi, ait retenu l'attention des pouvoirs publics mais il ne
semble pas que l'indice retenu soit suffisant et il y aurait intérêt,
semble-t-il, à obtenir des critères complémentaires pour porter un
diagnostic sur la démographie départementale. Il est en effet utile.
notamment de connaître l'évolution probable de la population active
d'un département dans les années à venir. Il est également indis
pensable de préciser l'âge moyen d'une population, son niveau d'ins
truction et ses tendances démographiques générales, car ces facteurs
interviennent dans le succès ou dans l'échec d'une politique d'orien
tation ou de conversion des économies régionales.
2» Structures techniques:
On aurait tort de croire que les structures démographiques,

suffisent pour établir un diagnostic régional valable. D'autres indices
peuvent figurer au tableau, notamment l'état des ' logements, la
situation, l'implantation et l'importance des usines vacantes. Il
est possible, en outre, d'aller bien au delà et nous voulons attirer,
l'attention sur le travail que l'I. N. S. E. E. vient de publier et qui
constitue une analyse détaillée de l'espace économique français,
notamment au plan des structures de la production industrielle et
agricole.

Pour chaque groupe d'industries, il est nécessaire de connaître
l'importance relative de chaque département et, à l'intérieur du
département considéré, on doit pouvoir connaître l'importance
relative des divers groupes d'industries (nombre de salariés, chiffre
d'affaires, structure des ventes, etc.).
En outre, l'enquête agricole en cours nous fournira de son côté

une masse considérable de renseignements qui seront groupés par
département. Il sera alors, mais alors seulement, possible de con
naître le nombre des exploitations agricoles, leur importance rela
tive, leur structure, les systèmes de culture pratiqués, etc.
Les structures existantes formeront le contexte dans lequel

doivent s'insérer les activités nouvelles ou à partir duquel une
orientation nouvelle peut être donnée à la région. Ce n'est que par
les connaissances réelles de ces structures que nous pouvons
envisager d'aller au delà et d'entreprendre des travaux sur la
promotion de structures nouvelles.
3° Évolution des structures régionales:

Il est pratiquement impossible, en I état actuel de l'information
statistique française, de suivre l'évolution des structures régionales;
il faudrait pour ce faire posséder les séries chronologiques qui
nous permettraient d'effectuer valablement ces études et il est à
penser que l'étude de l'espace économique français publiée récem
ment par l'I. N. S. E. E. n'est pas exactement superposable à
l'étude correspondante de 19bi car les méthodes utilisées diffèrent
sensiblement.

Il sera cependant possible de retenir certains critères des trans
formations structurelles. Nous pensons notamment aux créations
et aux radiations de fonds de commerce qu'il est facile de connaître
département par département. On peut également noter l'appa
rition de certains pôles de développement économique et on ne
saurait attacher trop d'attention aux ports en voie d'expansion,
à la mise en exploitation d'un gisement minier, au lancement d'une
région touristique ou aux découvertes minières. Ce sont là autant
de phénomènes locaux susceptibles de constituer le point de départ-
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d'une expansion généralisée. Ces phénomènes seront d autant plus
irLté.essants quegleur manifestation aura été plus spontanée 1
serait nécessaire d'envisager des études par la nmeihode mono»
phique.

B. — Les flux.

Un cadre commode, qui a été souvent utilisé ex que nous - .
rions avantageusement reprendre, est celui qui oppose les revenu*
produits et les revenus distribues. Six critères princip taoux Priasse
s'riomdposser, dont trois révèlent la production et trois -ont
sacrés à. la dépense et à la cousoniiaiioi.
1° LG revenu dépai lcmenti.il .l'onTVI 1 Î-~.Q calculer le revenu
L'idéal serait évidemment que l'on puisse calculer f. i i!

dé Lpartementala de même que l'on calcule le re\ enu na tional L b
«assfeumsds

sence d'une entreprise à standing national, ayant des eloblisseimn s
rénirtis sur 1 tensemble du territoire, il est sans doute possible
d'impuster régionalement les salaires distribués mais il est împos-
sib e d'hiipufer régionalement le profit d'une telle entreprise De
même le niveau d'activité d'un établissement relevant dune
société à compétence nationale n'a le plus souvent aucun WPPOJt
aovec. éla prospérité ou la dépression de la région dans laquelle se
t'pour cqu'un',lcalcIilende revenu départemental puisse serrer de
suffisamment près la réalité, il faudrait être en mesure: de calculer
la balance des comptes du département, ce qui, pour 1 instant, e-t
impraticable Nous risquons des contradictions entre les revenus
et dépe.nses, entre les indices de la production et ceux du
niveau de vie. De toute manière et malgré les reserves express
formulées plus haut, l'indice du revenu départemental doit cons
tituer un critère précieux.
2° La consommation d'énergie:
Parmi les indices qui peuvent être établis avec une grande

exactitude, il faut citer la consommation d'énergie haute ten^ori -
11 serait alors possible d'envisager des comparaisons d indices dans
ine même branche d'industries.
3° Le niveau de l'emploi:
Il est sans doute inutile de souligner l'importance du crilère de

sous-emploi comme élément du diagnostic régional, étant précise
qu'il ne convient pas de s'en tenir au seul chômage apparent, total
ou partiel, mais qu'il convient de tenir compte du chômage en
puissance dû en particulier:
Aux ouvriers en surnombre dans certaines entreprises;
Aux refus d'embauchage des ouvriers jeunes;
Au surpeuplement de certaines régions agricoles.
Tantôt l'offre de travail se manifeste sur le marché local et se

traduit par une demanda d'emplois non satisfaite; tantôt on se
trouve en présence d'une possibilité de demandes qui se manifes
teraient au moindre appel. Pans tous les cas, il y a sous-emploi. Il
semble alors que les statistiques officielles du chômage pourraient
être utilement corrigées par des monographies départementales.
4° Les consommations:
Outre les divers critères relatifs à la production des richesses,

il semble possible d'obtenir, département par département, de
nombreux critères représentatifs du niveau de vie. La comparaison
des deux grandes séries laissera probablement apparaître des non-
concordances que les insuffisances, pour ne pas dire l'inexistence,
de la comptabilité départementale ne nous permettent pas d'éviter.
Toutefois, il semble possible d'établir les indices de nombreuses
consommations:

Dépenses courantes : pain, électricité (basse tension), tabac,
moyens de transport, etc...;
Dépenses de confort: logement, salle de bains, téléphone, et"...;
Dépenses dites de luxe: automobile, télévision, T. S. F., etc...
5° Les rendements fiscaux:

Le produit de certains impôts pourrait être considéré comme
un critère du niveau de vie départemental, notamment sous l'angle
du rendement de la taxe progressive sur le revenu.
6° L'épargne:
L'épargne doit être considérée comme une dépense d'une nature

particulière dont il est facile de saisir certains éléments:
Dépôts dans les caisses d'épargne;
Dépôts dans les caisses de crédit agricole;
Souscriptions aux emprunts publics,

sans nous faire trop d'illusions sur. la possibilité de saisir la totalité
de l'épargne régionale et de son orientation. ■
Mais, d'une manière générale, les critères énumérés ci-dessus

sont accessibles. Ils peuvent être dégagés notamment des grandes
enquêtes nationales (recensement de la population en 1954 et recen
sement des exploitations agricoles actuellement en cours).
Conclusion. — Le sous-emploi et l'exode rural constituent des

éléments importants d'appréciation qu'il est possible d'utiliser en
première approximation pour établir un diagnostic régional. Celui-ci
peut, en outre, être amélioré par l'utilisation d'autres critères
qu'il doit être facile d'établir rapidement dans le cadre départe
mental.

De toute manière, les travaux et les ressources de l'T. N. S. E. E.
doivent être utilisés au maximum pour déterminer en première
approche les départements qui devraient être l'objet d'un effort
particulier d'expansion ou d'équipement.
La méthode monographique pourrait compléter heureusement les

informations statistiques. Cette monographie d'arrondissement ou
de pays permet Irait de mettre en valeur certaines données sociolo
giques qui ont échappé aux enquêtes démographiques. Elle permet

trait,en ou Ire, de faire l'inventaire des richesses naturelles et
des 'équipements tant matériels qu'intellectuels de la région. U
méthode considérée aurait enfin l'avantage d'analyser en profondeur
certains pôles de développement économique qui peuvent consti
tuer des pôles de croissance ou d expansion économique.
La publication, le 21 janvier l'JOiJ, de la liste des zunes considé

rées comme critiques, c'est-à-dire des régions dans lesquelles l'État
croit devoir lavonser des investissements nouveaux, a fait p ;isser
le problème de l'expansion économique régionale du plan abstrait
au plan concret. Il n'est pas certain que l'opinion ait accepté Ia\i>
rablement celle initiative et il semble opportun de rappeler ta
procédure administrative destinée à mettre en œuvre la politique
d'expansion régionale, puis de confronter cette procédure avec
les objectifs ou'elle se propose d'atteindre et enfin d'examiner si
celte politique est en harmonie avec l'action d'expansion régionale:

1" Un décret du 30 juin 1955 a déterminé les avantages financiers
que l'État accorderait aux investissements effectués dans les régions
souffrant d'une dépression économique grave. En octobre dernier,
le Gouvernement fixait les critères selon lesquels seraient choisies
les zones que les pouvoirs publics jugeaient- bon de favoriser. Deux
critères > étaient retenus: le premier était l'existence d'une main-
d'œuvre en chômage total ou partiel, pour laquelle aucune poni-
bilité d'emploi n'apparaît sans investissements nouveaux, Le
second élait un surpeuplement rural s'accompagnant d'un niveau
de vie considéré comme insuffisant.
La liste publiée correspond à l'application du premier critère.
Celte mesure a donné lieu à des interprétations tendancieuses

sur lesquelles votre rapporteur juge inutile de s'appesantir. d'autant
plus que les services officiels annoncent qu'une autre lite suivra,
concernant les zones de surpeuplement rural, ce critère étant d'ail
leurs beaucoup plus délicat à fixer;
2° On est en droit de se demander si la première li^le établie f|

donc le critère de base correspondent bien à une politique d'expan
sion régionale valable. Aucune doctrine officielle n'a été arrêtée,
en sorte que l'on est en droit de dire que le but de l'expansion régio
nale est de fournir aux hommes des emplois rémunérateurs sans
qu'ils soient obligés de s'arracher aux contrées où les retiennent fa
attaches familiales, sentimentales ou sociales. Il s'agit, en lait, de
conlrebalancer le mouvement d'émigration traditionnelle des hom
mes à la recherche d'un bien-être accru, mouvement qui, tradition
nellement s'est effectué vers les vallées fertiles, vers les centres
miniers ou vers les villes à propension industrielle. Eu fait, il s'apt
de rendre supportables les transferts de main-d'œuvre de l'asri-
cullure vers l'industrie, sans pour autant autoriser un exode rural
massif.

Or, il semble que la première liste établie favorise des investis
sements dans des régions industrielles ou très proches de zones
industrielles et Ion peut se demander si la politique décidée en
faveur des régions en déclin n'a pas été détournée de son objet au
profit de régions de France qui souffrent sans doute de difficultés
réelles mais d'une nature différente de celles qui ont suscité la poli
tique en cause
Le caractère discutable de l'emploi du critère « chômage indus

triel » est manifeste si l'on songe à ce que serait son application ffl
ine période de sous-emploi généralisé. 11 nous apparaît que cfl!»
mesure est en réalité la manifestation d'un programme de W»
contre le chômage, d'autant plus facilement réalisable que ce clii
mage est en fait insignifiant.
3° On peut se demander si le fait de désigner des zones où- M

se posait pas vraiment le problème du sous-développement écon»
mique n'est pas en réalité la manifestation d'une réserve formel!!
à l'égard du choix et de la définition des zones de surpeuplement
rural, dont il faut bien dire que la détermination est particulière
ment délicate, et les moyens d'encouragement à l'expansion écono
mique régionale prévus par le décret du mois de juin paraise»
inadaptés aux problèmes posés par les zones de surpeuplement
rural. - ,

La localisation rationnelle des entreprises dépend d'un certain
nombre ae conditions (frais de transport des matières premières,
coût de l'énergie, coût des produits fabriqués, disponibilités M
main-d'œuvre, son coût et sa qualification). Or, c'est en fait par m®
différenciation du coût des capitaux investis que l'on espère pro
voquer une nouvelle répartition des activités à l'intérieur du le>
ritoire, mais il est à craindre que cette différenciation sera, dans»
plupart des cas, beaucoup trop limitée pour justifier la localisation
d'une entreprise dans les zones déshéritées françaises. ,
Restaient à envisager un aménagement des tarifs de transpi

ou des tarifs de l'électricité, une nouvelle distribution des wrvt
publics dont beaucoup se trouvent sans raison installés dans
capitale. Le cumul de ces avantages serait un élément non lo ¬
geable d'intérêt pour les chefs d'entreprise décidés à quitter
centres en expansion.

4' A cet égard, les différences des niveaux de salaires
régions ont une importance capitale. L'état du marché du travail _
la résistance des Français à l'émigration semblent i n d l(IueLLt
dans les régions qui ont des salariés disponibles ou même WBlem
des salariés virtuellement disponibles, les coûts de raal '1 ®de.
s'avèrent très inférieurs. Il en résulte une incitation pour les ei
preneurs à s'installer dans ces régions. .
En sens inverse, les cadres et surtout les cadres sup é rieii rs, 'I1

pensables à la vie des entreprises, ne consentent que .tre® .roli.
lement à partir travailler dans les régions en déclin ou ils «e s
vent pas des compensations matérielles substantielles aux
importants qu'ils quittent.
Votre rapporteur n'ose pas dire que, d'un point de vue P"re^rjit

économique, une politique de décentralisation industrielle Ile ' -ail
efficace dans la situation française actuelle que si °|:1 , $
payer les ouvriers moins cher en province qu'à Paris et
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nds centres, et dans les cadres supérieurs plus cher en province
nu'à Paris; cela ne lui parait pas un critérium satisfaisant ni effi-
rice Pour réus-ir une politique de décentralisation digne de ce
nom' il est te fait cependant que la politique de réduction des écarts
des zones de salaires semble, en l'état actuel des choses, contraire
à ces nécessités. Bien que celte réduction soit de faible amplitude,
elle aura néanwms des répercussions psychologiques notables et
orientera en fait une répercussion des écarts réels.
bans ces conditions, les zones à bas salaires, qui sont celles de

sous-emploi réel, auront encore beaucoup moins de chance que par
le passé d'attirer les employeurs.
En fait, la politique d'expansion régionale paraît à votre rap

porteur résider beaucoup plus dans une politique de mise en valeur
régionale que dans une politique de décentralisation ou d'avantages
réservés aux investissements nouveaux.

Conclusion.

Votre commission des affaires économiques approuve dans son
ensemble le deuxième pian de modernisation et d'équipement. Sans
doute, si son examen n'était pas intervenu si tardivement, aurait-
elle proposé un certain nombre de modifications. Mais, en raison
de l'époque où intervient cet examen, elle a principalement orienté
son élude dans la perspective d'un troisième plan et désiré apporter
au Gouvernement l'aide d'une critique constructive.
C'est en ce sens qu'ont travaillé également les différentes com

missions saisies pour avis, dont l'essentiel des conclusions a été
repris dans le chapitre 1er de ce rapport.
Votre rapporteur n'a pas l'intention de revenir à nouveau sur

ces conclusions. Il pense, en effet, qu'à la lumière des débats, en
séance publioue, une motion de synthèse pourra être présentée,
rassemblant l'ensemble des recommandations que le Conseil de la
République aura formulées à partir de l'examen du deuxième plan
pour l'élaboration du troisième.
Votre rapporteur se bornera donc à évoquer quelques problèmes,

& la fois par:e qu'ils sont particulièrement de la compétence de
la commission des affaires économiques et parce que celle-ci estime
que leur prise en considération dans les études préparatoires au
troisième plan est cruciale.
Il s'agit en premier lieu de l'information économique. Cette

question a été traitée dans le chapitre II du tome I de ce rapport
et l'on peut lire par ailleur s dans le deuxième plan de modernisation
et d'équipement (n° 8555, A. N., 2e législature, page 115) : « L'action
des pouvoirs publics ne peut s'exercer en connaissance de cause que
s'ils disposent d'instruments d analyse économique permettant un
diagnostic sûr... 11 faut souligner à ce propos les insuffisances de
l'appareil statistique français. Les difficultés rencontrées par la com
mission des comptes économiques de la nation l'ont amenée à dres
ser le tableau de ces insuffisances et à proposer les moyens d'y
remédier. 11 importe que le programme établi par elle soit rapide
ment mis en couvre et notamment que soient mis sur pied des recen
sements périodiques de l'agriculture, de l'industrie, de la distri
bution, permettant de connaître avec précision la structure de

• l'ensemble de l'économie ».

Un effort certain a été fait depuis dix ans et des progrès consi
dérables ont été réalisés. Toutefois, l'effort doit être poursuivi, car
aux perfectionnements des méthodes d'examen et des instruments
statistiques s'oppose la complexité sans cesse croissante des phéno-'
mènes économiques.
Votre rapporteur insiste en second lieu sur la nécessité d'examiner

tout particulièrement, lors des travaux préparatoires au troisième
plan, les conditions de la distribution commerciale. Celte question a
été évoquée dans le rapport de M. Restat à propos des circuits de
distribution relatifs à la viande, aux fruits et aux légumes. Sans
doute est-ce en ce domaine qu'est le mieux ressenti le caractère
anormal d'un système où le consommateur paye plus citer un pro
duit que le producteur vend bon marché; mais le problème est plus
général et doit être examiné dans tous les secteur.

11 faut bien dire que, dans le domaine des produits alimentaires,
la création de marchés-gares, préconisée par le deuxième plan, si
justifiée qu'elle soit, a pratiquement jusqu'alors échoué sur le plan
parisien sous l'influence d intérêts privés. La commission souhaite

; que pour l'immédiat les réalisations qui 'doivent être effectuées en
province soient couronnées de succès et que, pour l'avenir, le Gou
vernement porte line particulière attention à cette mise en échec
inadmissible de l'intérêt général.
Votre commission des affaires économiques a également été sen

sible aux problèmes posés par le financement des investissements
dans les entreprises petites et moyennes Ces entreprises ont une
surface insuffisante pour avoir accès aux marchés financiers et
Jusqu'alors l'État s'est peu préoccupé d'adapter à leur situation une
formule de linancement moins onéreuse que les conditions faites
par les banques tant privées que nationalisées.
M^°ire rapporteur insiste sur ce problème, évoqué d'ailleurs par
M- Coudé du Foresto dans le rapport pour avis de la commission
MS finances, et suggère au Gouvernement de s'inspirer du système
crée aux Etats-Unis par la « Small Business Administration ». On
trouvera dans l'étude consacrée à ce système dans le tome I du
rapport, les modalités de l'aide financier accordée par cet orga
nisme aux entreprises moyennes et petites.
Aux problèmes précédents se trouve relié celui de la création,

u, ! M-, a(lre du commissariat au plan, d'une commission d'études
«!.»« » t du système bancaire. Le coût du crédit est en effet
. „ ,en «ance et, comme le fait observer avec juste raison le
d'i !» i ,® l'Assemblée nationale, St. Gazier, « les principes tra-
«JÎJÎr , ol\s"rvés par les banques les conduisent à exiger des
* umues Parfois excessives et à se préoccuper davantage de la ren

tabilité financière de l'opération que de son utilité économique et
sociale ».

Une solution est d'autant plus urgente que les progrès de l'auto
mation nécessiteront des investissements considérables dans toutes
les entreprises, quelles que soient leurs dimensions, et que l'impossi
bilité pour les entreprises moyennes et petites d'y faire face se tra
duirait par leur disparition, ce qui n'est souhaitable ni du point de
vue économique ni du point de vue social.
La commission des affaires économiques a suggéré, lors de l'étude

qu'elle a consacrée au commerce extérieur, dans le chapitre l or
du tome II, la création pour la préparation du troisième plan d'une
commission des échanges extérieurs. Elle estime en effet qu'en ce
domaine les problèmes doivent être étudiés à la lumière des pers
pectives nouvelles ouvertes par l'évolution vers un marché commun,
d'une part, et l'évolutim des pays neufs Au premier point de vue,
elle pense que l'on devra viser à la réalisation en Europe d'une
union douanière. Au deuxième point de .vue, elle estime que l'évo
lution des pays neufs vers i'industratisation ne modifiera pas le
volume du commerce international mais en transformera consi
dérablement les structures.

Par ailleurs, la commission attire l'attention du Gouvernement
sur la nécessité de développer les investissements dans les industries
de transformation, qui risquent, à l'heure actuelle, de constituer un
frein à l'expansion économique.
Pour l'avenir, l'expansion démographique que nous connaissons

depuis 1945 entraînerait de graves risques de chômage si par avance
le volume des investissements n'était pas accru de manière à créer
les emplois nouveaux assurant un travail rémunérateur aux jeunes
qui rentreront dans la vie active à partir de 1yti0-tlXit
Dans le même ordre de préoccupations. la commission des affaires

économiques considère comme primordiale au départ l'orientation
professionnelle à tous les degrés en fonction des besoins actuels et
surtout des besoins futurs de l'économie.

Il est devenu banal de citer le nombre d'ingénieurs formés en
France par an, qui est de 3.000 contre 70.000 aux Etats-Unis et
120.000 en U. R. S S.

L'enseignement doit s'adapter aux transformations de la struc
ture économique et technique. La commission des affaires écono
miques attire tout spécialement l'attention du Gouvernement sur
la situation de l'enseignement technique qui a refusé 50.000 élèves
en 1>55, alors que la poussée démographique d'après guerre ne
faisait pas encore sentir ses effets.
Votre rapporteur a traité dans le tome I (p. 47) de l'évolution

de l'équilibre de l'emploi, 11 estime que le deuxième plan a souligné
à juste titre l'importance du rôle des centres de formation profes
sionnelle des adultes dans le reclassement de la main-d'œuvre, et
qu'avec l'aide du fonds de reclassement cie la main-d'œuvre l'effort
doit être poursuivi. La création d'un haut comité de la formation
professionnelle, prévue par le projet de loi portant réforme de l'ensei
gnement public et charge de proposer aux différents niveaux de
qualification tous les moyens propres à satisfaire en personnel de
l'industrie et du commerce lts besoins de la Nation, apparaît comme
hautement désirable à votre commission des affaires économiques.
En outre, la commission des affaires économiques rappelle qu'elle

reprend à son compte le projet d'organisation de la recherche scien
tifique et technique proposé par notre collègue M. Longchambon
au nom de xa commission de coordination permanante de la' recherche
scientifique et du progrès technique. Elle insiste pour que les pou
voirs publics prennent les mesures nécessaires à la réalisation de
ces projets, l'organisation de la recherche sur le plan national étant
une nécessite vitale.

Enfin, la commission des affaires économiques souligne que des
secteurs importants échappent au plan: investissements militaires,
investissements routiers, investissements de la radiodiffusion et de
la télévision, investissements des collectivités locales. Il serait cepen
dant indispensable dans l'avenir que le commissariat au plan soit
informé des prévisions d'investissements dans les secteurs qui
échappent à son autorité afin qu'il puisse établir valablement les
conditions d'un équilibre global assurant le plein emploi sans
inflation.

Jamais, à notre sens, on ne marquera assez la différence qui
existe entre les progrès particuliers, mesurés dans l'ordre écono
mique par les indicateurs spéciaux (consommation moyenne, revenu
moyen, etc.) et la société économiquement progressive. Une société
économiquement progressive est celle où l'innovation technique se
transforme rapidement et à peu de frais en innovation économique
et où l'innovation économique élimine les branches moins produc
tives le plus rapidement qu'il est possible et aux moindres codis
sociaux.

Une application précise de cette idée peut être faite i l'histoire
de l'économie française. De 1850 à 1914, toutes les courbes écono
miques disponibles accusent de considérables progrès particuliers
pour notre pays (élévation des revenus moyens et des fortunes
moyennes, de fa consommation du blé. de la Viande, du café et du
vin par tète d'habitant). Pourtant, il est difficile de soutenir qu'au
cours de cette période l'économie française ait été une économie
progressive et qu'elle ait ete mise au service d'une société elle aussi
progressive.
C'est, entre autres raisons, parce que l'invention technique ne

s'y transformait pas, rapidement et bien, en innovation économique
et parce que l'innovation économique ne portait pas, avec le mini
mum de résistance, ses fruits économiques et sociaux. La leçon de
la guerre et de ses suites devrait être, en cette matière, accueillie
par tous les intéressés, c'est-à-dire par toutes les élites françaises.
Quant au peuple français, s'il en est un au monde qui soit attentif
aux liens entre (es œuvres de l'esprit et les réalisations de l'économie,
c'est bien lui; il n'est donc pas interdit de penser que le problème,
convenablement présenté, soulèverait quelque intérêt dans le inonde
des cadres el Celui des travailleurs.
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EXAMEN DES ARTICLES

Le dispositif du projet de loi a été analysé au début du tome 1er
du rapport (pages 6 a 8) ; votre rapporteur croit bon- de l'appeler
les observations qu'il avait déjà présentées, et d'indiquer ensuite
la position de la commission des affaires économiques.

Article 1er.

L'Assemblée nationale a complété le texte initial du projet gou
vernemental par le membre de phrase suivant: « ... sous réserve
que soient supprimés les alinéas 14 et 15 de la section 1 du chapi
tre Vil de l'annexe et que les investissements prévus pour l'équi
pement scolaire et universitaire soient portés à 397 milliards ».
Les alinéas 14 et 15 précités avaient prévu la possibilité de reculer

l'âge de la retraite d'une manière progressive pour la meilleure
satisfaction de nos besoins en main-d'œuvre.
Votre commission des affaires économiques a pensé que le recul

général de l'âge de la retraite n'était peut-être pas la meilleure
solution aux problèmes posés par nos besoins en main-d'œuvre. De
toute façon, une telle mesure devrait être motivée tant par des
études démographiques que par des travaux précis sur les perspec
tives de l'évolution de l'emploi. Le problème à partir de 19(50 étant
plutôt d'assurer un réel emploi que de parer à une pénurie de main-
d'œuvre, votre commission a adopté la position de l'Assemblée
nationale et s'est opposée au recul de l'âge de la retraite.
Pour l'équipement scolaire et universitaire, il avait élé prévu

dans le deuxième plan une dépense totale d'investissement de
209 milliards.

Dans la section du chapitre 1er de ce rapport relative à l'équipement
scolaire et universitaire, la commission des affaires économiques a
indiqué les raisons qui l'avaient amenée à adopter l'augmentation
du crédit d'investissements pour ce secteur, porté de 269 à 397 mil
liards. Il s'agit essentiellement du retard pris dans le domaine des
constructions scolaires dès avant guerre, des conséquences de la
guerre et de la poussée démographique d'après guerre. Lf encore,
votre commission exprime son accord avec le- texte adopté par
l'Assemblée nationale, en .sorte qu'aucune modification n'est appor
tée à l'article 1er.

Article 2.

Aux termes de l'article 2 du projet gouvernemental, « le Gouver
nement déposera, avant le 1er octobre 1951, les projets de loi de pro
grammes, jugés nécessaires à l'application du plan », qui « compor
teront, dans les secteurs où le plan les a prévus, les réformes des
tinées à en assurer la rentabilité. La contribution de l'État au finan
cement des investissements autres que ceux faisant l'objet de lois
programmes sera fixée annuellement en fonction de la situation
économique et financière ».
L'Assemblée nationale a modifié la forme de l'article 2 en raison

de la publication des décrets-programmes du 21 mai 1955, antérieu
rement au vote du projet de loi. Elle a, en conséquence, rédigé
comme suit la première phrase de l 'ar licle 2:

« Les programmes jugés nécessaires à l'application du plan font
l'objet des lois de programmes. »
La commission des affaires économiques est persuadée que l'effi

cacité du plan est liée à la publication concomitante de lois de pro
grammes. A vrai dire, pour le deuxième plan, les programmes ont
fait l'objet de décrets pris dans le cadre des pouvoirs spéciaux le
20 mai 1955. Votre commission estime cette procédure anormale à
un double point de vue: dix-huit mois ne doivent pas séparer la mise
en application théorique du plan de la publication des programmes
et, par ailleurs, le Parlement doit être associée à ces décisions.La
procédure d'urgence pourrait l'obliger à se prononcer rapidement.
Votre rapporteur estime, en outre, qu'un budget des investissements
pjuriannucl dont la durée serait calquée sur celle du plan serait
d'une plus grande efficacité que les lois de programmes qui, à vrai
dire, comportent seulement les crédits nécessaires à un « noyau »
d'opérations limitées, et ne représentent pas tout l'effort financier
consacré aux investissements productifs.
La commission des affaires économiques a adopté l'article 2 sans

modification.

Article 3.

L'article 3 prévoit que, chaque année, le Gouvernement devra
soumettre au Parlement un rapport du commissariat général au
plan rendant compte des mesures prises pour la réalisation du plan,
des résultats obtenus, des difficultés rencontrées et des aména"e-
menls qui pourraient apparaître nécessaires.

L'Assemblée nationale a prévu, en outre, qu'en ce qui concerne
les pays d'outre-mer, l'Assemblée de l'Union française serait égale
ment saisie du rapport du commissaire général au plan.Elle a
enfin, complété l'article 3, par l'alinéa suivant: '

« Le texte des aménagements apportés au plan sera soumis à l'avis
du Conseil économique et, en ce qui concerne les pays d'outre-mer
à l'avis de l'Assemblée de l'Union française. Il sera soumis à l'appro
bation du Parlement. »

La commission des affaires économiques a adopté cet article sans
modification.

Article 4.

L'Assemblée nationale a adopté un v premier article additionnel
prévoyant que le Gouvernement préparera un plan supplémentaire
qui serait mis éventuellement en application au cas où les circons
tances permettraient ou rendraient nécessaire un effort d'équipe
ment supplémentaire. Ce plan devrait comporter notamment des

investissements nouveaux pour 1 éducation nationale, le logement
l'agriculture, les télécommunications et les pays d'outre-mer '
La commission des affaires économiques a adopté cet article «n.

modification.

Article 5.

Enfin, dans un deuxième article additionnel, l'Assemblée natio
nale a prévu que le Gouvernement devrait soumettre au Parlement'
avant le 1 er mars 1957, un projet de loi portant approbation di!
troisième plan de modernisation et d'équipement assorti des projets
de loi de programmes qu'il comporte.
La commission des affaires économiques, qui a regretté le retard

avec lequel le deuxième plan a été examiné par notre Assemblée
n'a pu que donner son accord à un tel article en souhaitant que
la date du 1er mars 1957 soit respectée.
Sous réserve de ces observa lions, la commission des affaires

économiques vous demande d'adopter sans modification le projet de
loi qui vous est soumis et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. I"1'. — Le deuxième plan de modernisation et d'équipement
défini dans le document annexé à la présente loi est approuvé coninx
instrument d'orientation de l'économie et comme cadre des p.
grammes d'investissements dans la métropole et les pays d'outre-
mer pour la période 1954-1957 sous réserve que soient supprimés lts
alinéas 11 et 15 de la section I du chapitre VII de l'annexe, et qui
les investissements prévus pour l'équipement scolaire et universi
taire soient portés à 397 milliards.
Art. 2. — Les programmes jugés nécessaires à l'application du

plan font l'objet des lois de programmes.
Ces lois de programmes comportent, dans les secteurs où le p'an

les a prévues, les réformes destinées à en assurer la rentabilité,
La contribution de l'État au financement des investissements

autres que ceux faisant l'objet de lois de programmes est fiw
annuellement en fonction de la situation économique et financière.
Art. 3. — Chaque année, avant la présentation du budget. 1«

président du conseil des ministres, ou le ministre exerçant par
délégation les attributions de celui-ci à l'égard du commissariat
général au plan, communiquera au Parlement et, pour ce qui
concerne les pays d'outre-nier, à l'Assemblée de l'Union française,
un rapport du commissaire général au plan rendant compte des
mesures prises pour la réalisation du plan, des résultats obtenus
ainsi que des difficultés rencontrées et des aménagements qui
pourraient apparaître nécessaires. Le rapport sera établi en accord
avec les ministres intéressés.

Le texte des aménagements apportés au plan sera soumis à l'avis
du Conseil économique et, en ce qui concerne les pays d'outre-mer,
à l'avis de l'Assemblée de l'Union française. Il sera soumis à l'appro
bation du Parlement.

Art. 4. — Le Gouvernement préparera un plan supplémentaire
qui sera mis en application au cas où les circonstances le permet
tront. Ce plan comportera notamment des investissements nouveau!
pour_ l'éducation nationale, le logement, l'agriculture, les télécom
munications et les pays d'outre-mer.
Art. 5. — Le Gouvernement soumettra au Parlement avant 1#

1er mars J 957 un projet de loi portant approbation du troisième plan
de modernisation et d'équipement assorti des projets de loi de pro
gramme qu'il comporte.

ANNEXE N ° 310

(Session ordinaire de — Séance du 1er mars 195G.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur M
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant apprêta-
tion du deuxième plan de modernisation et d'équipement, paf
M Restat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, il peut paraître assez surprenant que notiî
soyons appelés à nous prononcer, en 1956, sur le deuxième pi®
de modernisation et d'équipement, prévu pour une période alllant
de 1952 à 19J7. Ne nous plaignons pas. cependant, puisque le pre
mier plan ne fut jamais soumis à l'approbation du Parlement'
Certes, il faut bien reconnaître qu'un plan n'a rien d'obligatoire,

qu il n'est qu'un ensemble de prévisions et de recommandation*
mais, tout de môme, il est d'une importance primordiale pour '
nation et l'approbation que l'on demande au Parlement aurait «
plus justifiée et plus utile au début du plan qu'à la fin!
Que Pouvons-nous faire d'autre maintenant que l'approuver '

ruHre discussion sera toute platonique et nos vœnx pieux. Elle no
sera cependant pas inutile, puisque nous aurons, à propos du plan,
l occasion de faire le point de noire situation agricole et de çrtM"
liorer mesures qui nous paraissent indispensables pour 1'*"
Le premier plan, dit « Plan Monnet », fit peu de Pl ace f

1 agriculture et ne suscita, de ce fait, dans ce domaine, Qu u "
progrès 1res partiel. En 1940, en effet, il ne visait que les seudes.
« activités de base »: industrie engrais trac leurs et fl"

Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 8555, SS9i, jj*?
9/-.°, 9,10, 10091. joW2, iot;i i. j os.™, m;:». 10701 et to-S". H*
l%TÎ'IFn e la Kcpublul U(-, f"" 3J1 (année 1955) et 309 (session
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machines agricoles. L'agriculture proprement dite n'y sera partiel-
cnient intégrée qu'en 1948.
Ta nécessité d'une expansion agricole est une des raisons — entre

f] tre: —"qui ont motivé le deuxième plan de modernisation et
r'eauipement, plan quadriennal dit « plan llirsch ».
Après avoir examiné les données de ce plan, ses objectifs et ses

récitais,nous essaierons de définir les différentes actions à entre-
nrendre dans le domaine de la production agricole et des méthodes
de production, afin de remédier aux maux dont souffre notre
agriculture.

I. - LES DONNÉES DU DEUXIÈME PLAN

A. — Les objectifs.

La production.

La comparaison des indices de production agricole montre notre

repour" 1952, les indices calculés sur la base de la meilleure année
d'avant guerre donnent :
Etats-Unis, 144 : Grande-Bretagne, 126; Allemagne, 116; Italie,
lf>; Suède, 114; France, 109.
De même l'indice de la production finale agricole, c'est-à-dire

ies produits allant aux consommateurs ou à l'industrie, forni par
l'institut national de la statistique et des enquêtes économiques:
1934-1938, 100; 1949, 94; 1950, 108; 1951, 103; 1952, 109; 1953, 113.
Le plan vise à obtenir des progrès très supérieurs.
Dans les objectifs généraux du deuxième plan, il est envisagé,

pour 1957, une augmentation de 20 p. 100 de la production agri
cole, alors qu'il est prévu:

Une augmentation de 25 p. 100 du revenu national;
Une augmentation de 25 à 30 p. 100 de la production industrielle;
Une augmentation de 60 p. 100 de l'activité du bâtiment.
Ces divers progrès permettraient d'élever le niveau de vie de

4 p. 100 par an et d'équilibrer notre balance des payements.
Les estimations du plan prévoient, en volume, les chiffres sui

vant en 1957, pour les principales productions:
Blé (millions de quintaux) : 1953, 8ï,2 (1952) ; 1957, 95.
Viande (millions de tonnes): 1953, 2.160; 1957, 2.500.
Lait (millions d'hectolitres): 1953, 170; 1957, 200.
Sucre (milliers de tonnes): 1953, 1.500: 1957, 1.500.
Alcool (milliers d'hectolitres): 1953, 3.500; 1957, 2.000.
Vin (millions d'hectolitres) : 1953, 59; 1957, 45.
Pour trouver des débouchés à cet accroissement de 20 p. 100

de notre production agricole, les techniciens du plan estiment que
l'on peut s'attendre à un accroissement de 10 p. 100 de nos débou
chés intérieurs. Ceci serait dû à l'augmentation de la population
et à l'élévation de son pouvoir d'achat, à l'amélioration des cir
cuits de distribution qui entraînerait une baisse des prix de vente
an consommateur, et à la réduction des importations.
Mais il serait nécessaire d'exporter 10 p. 100 de la production.
Us chiffres que nous venons de donner sur l'augmentation de

nos principales productions permettraient à la France d'exporter
en 1H37. ou même avant:

20 millions de quintaux de blé;
2'W.M tonnes de viande :

20 millions d'hectolitres de lait (ou leur équivalent en dérivés) ;
2.50.000 tonnes de sucre.

Au total, le montant de nos exportations agricoles devrait
s'accroître de 130 milliards de francs.
Nos importations seraient réduites de 70 milliards.
Ainsi, noire balance agricole qui était en 1952 déficitaire de

80 milliards deviendrait en 1957 excédentaire de 120 milliards.
Les moyens :

U répartition des dépenses d'investissement serait la suivante:
Équipement collectif, 310 milliards:
Équipement individuel, 670 milliards ;
Grands aménagements régionaux, 25 milliards;

Total, 1.005 milliards

Le plan envisage notamment de consacrer:
43 milliards de francs ii l'amélioration du niveau technique des

exploitants (enseignement et forma! ion professionnelle agricoles,
vulgarisation des techniques modernes, etc...) ;
67 milliards de francs i> la transformation des produits agricoles

(stockage, conditionnement).
Ainsi la capacité des industries laitières doit passer de: 80 à
110 millions d'hectolitres;
Celles des abattoirs de: 1.300.000 à 1.600.000 tonnes:
Le volume des chambres froides de: 640.000 à 1.000.000 mètres

cubes.

L'implantation de gares-marcliés permettra une transformation
et une rationalisation des méthodes de commercialisation des fruits
et légumes.

En outre:

60 milliards sont prévus pour l'amélioration des conditions de production :
Remembrement de 2.500.000 hectares entre 1954 et 1957:
Aménagement de 15.000 kilomètres de chemins;
Assainissement de 100.000 hectares;
Irrigation de 45.000 hectares.

linni ^"-liards sont prévus pour permettre l'amélioration des condi-
rii1 v-le s populations rurales (adduction d'eau, éleclrifi-
caiion, aménagement des villages) ;
n P}' 11131?!'5 pour les grands travaux d'aménagement régionaux,

nom.™ ,noi?cssaire d'obtenir en 4 ans une augmentation de 80
pour 00 de la production des machines agricoles.
unités "'acteurs, notamment, doit passer de 200.000 à 350.000

De 1947 à 1952, le montant moyen annuel des investissements
agricoles s'est élevé à:
153 milliards de francs (valeur 1952).
Ils devraient s'élever à:
276 milliards de 1954 à 1957.

Un tableau comparatif montrera quelle est la part de l'agriculture
dans la somme des investissements prévus de 1954 à 1957, par rap
port à celle des autres secteurs de l'activité économique.
Montant des investissements prévus de 1954 à 1957 (en milliards):
Agriculture, 1.005, soit 15 p. 100 du total.
Pêche, 31, soit 0,4 p. 100 du total.
Logements et activités annexes, 1.8%, soit 25,7 p. 100 du total.
Énergie et mines, 1.262, soit 17 p. 100 du total.
Sidérurgie, mines de fer, 207, soit 3,6 p. 100 du total.
Industrie de transformation, 775, soit 10,5 p. 100 du total.
Chimie, 165, soit 2,2 p. 100 du total.
Transports, télécommunications, tourisme, 870, soit, 11,7 p. 100 du

total.

Équipement scolaire et sanitaire, 352, soit 4,7 p. 100 du total.
France d'outre-mer, 660, soit 9 p. 100 du total.
Lors de l'élaboration du plan, il était prévu que la contribution

financière de l'État à ces dépenses d'investissements représenterait:
139 milliards de subventions;
379 milliards de prêts à long et moyen terme;
99 milliards de crédits publics divers.
Ultérieurement, une dizaine de décrets-programmes pris en appli

cation de la loi du 2 avrii 1955 ont ouvert des crédits d'investisse
ments globaux pour la période allant jusqu'à la fin de 1957. L'un
de ces décrets a également créé le fonds de garantie mutuelle agri
cole depuis longtemps réclamé par la profession. La participation
financière de l'État au fonds sera, en 1956, égale à. celle des pro
ducteurs et s'élèvera à 7 milliards.

A titre de comparaison, nous indiquons les crédits ouverts dans
les différents secteurs de l'activité économique et le total général
(en millions de francs) :
Énergie atomique, 47.050; énergie électrique, 619.000; télécommuni

cations, 100.000; constructions navales, 40.000; équipement sanitaire et
social, 29.000: équipement scolaire, 2I.150; recherche scientifique et
médicale, 5.300; territoires d'outre-mer, 178.000; départements d'ou
tre-mer, 21.724; agriculture, 134.239. — Total, 1.198.463.
Il faut noter que les chiffres ci-dessus n'expriment pas l'ensem

ble des efforts d'investissements que feront les pouvoirs publics.
En effet, il est dit dans le rapport général qui précède les décrets-
programmes, que les autorisations budgétaires qui ouvrent les cré
dits « seront complétées par l'ouverture de nouveaux crédits d 'en
gagement et de payement au titre des dépenses d'investissement
de chacun des budgets annuels »

B. - Les résultats.

Quel bilan peut-on établir alors que le deuxième plan quadrien
nal entre dans le dernier quart de son existence ?

Bilan positif.

En 1954, le volume global de production agricole est supérieur
d'environ 5,5 p. 100 à celui de 1953, et de 20 p. 100 à la moyenne
d'avant-guerre.
Cette augmentation qui suit celle de 1953 par rapport à 1952

(4.5 p. 100) est donc plus forte que celle prévue par le plan.
L'examen des différentes productions montrera que, bien sou

vent, on a atteint, dès 1951, les objectifs prévus pour 1957 (les
chiffres que nous indiquons sont fournis par le commissariat géné
ral au plan).

Blé.

ANNÉES
SURFACES

(milliers
d'hectares).

RENDEMENT

PRODUCTION

(millions

de quintaux).

1952
1953

1954 ,
1955

4.296,5
4.219,4
4.191 .3
4.553,4

19,6
21,3
23,5
22,8

84,2
89,8
105,7
103,8

Ainsi, la récolte de 1954, dépassant de 15,9 millions de quin
taux celle de 1953, est ia élus forte que la France ait connue.
La collecte était de 77,6 millions de quintaux au lor juillet 1955,

alors que celle de la précédente campagne n'avait été que de 63,2
millions de quintaux.
Les besoins métropolitains s'élèvent à 50,5 millions de quintaux;

il restait donc plus de 27 millions de quintaux pour les exportations
ou l'augmentation des stocks.
Pour 1955, il a encore été emblavé 65.000 hectares de plus que

l'année précédente.

Viande (en tonne) :
Bœuf: 1952, 760.000; 1953, 810.000: 1954, 1.000.000; 1955, 1.030.000.
Veau: 1952, 270.000; 1953, 320.000; 1954, 360.000; 1955, 380.000.
Porc: 1952, 850.000. 1953. 920 000: 1954 , 900.000; 1955. 920.000.
Mouton: 1952, 105.000; 1953, 110 000; 1954, 110.000; 1955, 115.000.
Cheval: 1952, 80.00O; 1953, 80.000; 1954, 90.000; 1955, 90.000.

Total: 1952, 2.0C5.000; 1953, 2.270.000; 1954, 2.400.000; 1955,
2.535.000.
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L'objectif prévu pour 1951 est donc également dépassé.
L'augmentation de 1H52 à 1U51 est supérieure à 20 p. 10O.
Les besoins sont passés de 15,6 millions de têtes en 1C38 à

10,9 en 1»53 et 17,3 en 1251.

Lait:

1952: 150 millions d'hectolitres;
1953: 170 millions d'hectolitres ;
1951: 180 millions d'hecloliires;
1955: 1^0 millions d'hectolitres.

Remarque. - Il faut noter pour le lait la grande imperfection
de nos statistiques. Le tableau suivant le prouve:

Production de lait de vache.

(En millions d'heclo'ilres.)

D'ÂPRES

les évaluations

départementales

D'ÂPRES

l'évaluation

nationale.

D'ÂPRES

les enquêtes
sur la

consommation.

1913
1916
19-17
191S
1919
1950
1951
11)52
1953
1951

76,5 '
94,6
91.6

108,4
116.1 '
131.3
118,9
112.1
1or,:)

175,9

m

»

»

»

132,5
150,0
100.0
150.0

170,0
189,0

»

»

»

»

»

»

190.0
206.5

220,0

Sucres:

1951-52, 1. 110.000 tonnes; 1952-53, 910.000 tonnes; 1953-51, 1.500.000
tonnes; 1954-55, 1 .520.000 tonnes.
Ainsi donc, là encore, les objectifs pour 1957 sont dépassés.
Vins. - Production totale d'après les statistiques des contributions

indirectes (en heclolitres) •
1952: Métropole, 52. i 13.1 '.3; Algérie, 12.317.932.
1953: Métropole, 50.921.555 ; Algérie, 18.287.754.
1951: Métropole, 58.WI7.812; Algérie, 19.297.122.
1955: Métropole, 60.008.579; Algérie, 11.398.72:1
La production de vin est supérieure aux besoins d'environ 10 mil

lions d'hectolitres.

Au 1er juin 1955, les demandes d'arrachage de vigne portaient sur
27.800 hectares pour la métropole et l'Algérie.
En ce qui concerne certaines productions secondaires,le rapport

annuel du commissariat général au plan indique:
La production d'orge a atteint 25,2 millions de quintaux contre

22,1 en 1953 avec un rendement de 20,3 quintaux à l'hectare, en
net progrès sur les années précédentes. Les surfaces sont en cons
tante augmentation:

1.203.500 hectares; 1 .212.200 hectares en 1951; 1.273.000 hectares en
1955, et devraient continuer à s'étendre au cours des prochaines
années ;

La production de maïs a été de 8,7 millions de quintaux contre
8 millions en 1953 et 4,8 en 1952. Les surfaces et les rendements
sont en voie d'augmentation. Le développement de cette culture doit
ctre poursuivi;
Pour l'avoine, par contre, les surfaces ne cessent de diminuer:
2.209.000 hectares; 2.137.000 hectares en 1951; 2.130.000 hectares

en 19.IU.

Sa production a atteint 35,6 millions de quintaux en 1055 avec
un rendement de 10,7 quintaux à l'hectare. Elle est largement «uf-
lisante et doit diminuer en liaison avec la diminution présente
et future du nombre des chevaux de trait.
La récolte de pommes de terre de plein champ a été de 158,9 mil

lions de quintaux contre 113,6 en 1953 et 110,7 en l'J52. '
Les sutaces ont été à peu près levs mêmes au cours des trois

années, mais les rendements ont fortement augmenté, atteignant
10 7, 2 quiniaux a l'hectare en 195i. '
Pour ce qui est des oléagineux, les surfaces ont encore diminué

passant de 169.300 hectares en 1952 à 103.300 en 1953 et 80.000 en
l.'Oi. Les rendements en 19> i ont été supérieurs à ceux de 1953
niais inférieurs à ceux de 1952. La production totale — 1 million
de quintaux en 1954 — représente 40 p. 100 de celle de 1952. L'exis-
cuPur^ és extérieurs devrait permettre l'extension de cette
Les surfaces cultivées en betteraves industrielles ont diminué

passant de 425.000 hectares en 1952 à 412.51« en 1053 et à 393 300
en 19. >4. De leur côte, les rendements ont été légèrement inférieurs
à ceux de l'année précédente: 291,2 quintaux à l'hectare en 1954
contre 30* en 19.J3. La récolte a, par suite, été de 1115 millions de
quintaux contre 125,4 en 1953. "muons, de
Nous avons dans l'ensemble écoulé normalement cette production

accrue. La consommation intérieure s'est élevée parallèlement à
1 augmentation du niveau de vie et nos exportations agricoles ont
ne tement augmenté, caractérisant l'évolution de notre commerce
extérieur en 1954.

Par suite de l'importante expansion de notre production agricole
et, compte tenu de nos possibilités d'exportation, nous nous" trou
vons en présence d'excédents dont nous n'avons pu trouver l'écou
lement, particulièrement pour le vin, le lait, l'alcool, le sucre
En ce qui concerne la viande, nous avons pu, en 1954 écouler "

notre production sur d'importants marchés extérieurs. '

Il faut noter, également, que nous avons exporté, en 1955,beau
coup plus d'animaux vivants qu'en 1951. '
Dans le groupe des 16 pays de l'O. E C. E., la France est deve

nue le premier producteur de blé, lait, viande, sucre, vin.
En ce qui concerne le matériel agricole:
Le parc des tracteurs s'élève i-
200.000 fin 1952. 230.000 fin 1953, 270.000 fin 1951.
Les agriculteurs ont acheté 40.000 tracteurs en 1931.
La production de matériel français est en augmentation:
En 1952, 70 p. 100 des tracteurs livrés aux agriculteurs sont de

fabrication française ;
En 1953, 76 p. 100 des tracteurs livrés aux agriculteurs sont de

fabrication française;
En 1954, 81 p. 100 des tracteurs livrés aux agriculteurs sont de

fabrication française.
Le parc comprend maintenant 110.000 tracteurs de construction

française, soit 52 p. 100 contre 48 p.100 en 1953.
D'autre part, on compte maintenant 230.000 tracteurs qui ont

moins de 10 ans d'âge, soit S5 p. 100 du total.
Machines agricoles :
En 1951, les agriculteurs ont acheté 132.000 tonnes de machines

agricoles contre 1hi.000 en 1953 et 148.000 en 1952.
Le parc de moissonneuses-batteuses s'élève à plus de 15.000, dont

6.S00 automotrices.
Remembrement:
A la fin de 1953. les opérations de remembrement avaient touché

1.911 communes et couvert 1.390.000 hectares. Les travaux alors
en cours concernaient 1.209 communes et 810.000 hectares,
En 1954, 326 communes ont été remembrées couvrant une super

ficie de 252.000 hectares contre 288.000 hectares en 1X33 et 312.M
en 1952.

Voirie rurale:

Les travaux effectués en 1954 intéressent environ 900 kilomè
tres de voirie rurale, soit en réfection, soit en premier établisse
ment. Ces travaux touchent environ 900 communes. Ce sont les
départements de l'Ouest et du Centre qui font l'objet de la majeuie
partie de ces réalisations.
Adductions d'eau:

Les opérations d'adduction d'eau terminées en 1951 intéressent
environ 1.600 communes, groupant 600.000 habitants et ont néces
sité la pose d'environ 3.500 kilomètres de canalisations
Au 1 er janvier 1954, sur 36.989 communes rurales, représentant

21.595.000 habitants, 13.952 disposaient d'un réseau collectif de
distribution d'eau . alimentant au total 8.117.000 personnes, dont lts
9/10 dans de bonnes conditions; 708.000 ruraux étaient desservis en
eau au moyen d'installations individuelles.
Ainsi, 23. 037 communes ne disposaient pas de réseau collectif

d'alimentation en eau potable et 12.685.000 ruraux n'avaient aucun
moyen propre d'approvisionnement en eau potable.
Les travaux effectués en 1955 ont été facilités par les crédits

ouverts par le décret-programme et par les ressources dont dispose
le fonds de développement des adductions d'eau, institué par le
décret du l0- octobre 1954.
Eleclrification :

En 1954, 11.000 kilomètres de lignes à haute tension ou basse ten
sion ont été construits ou renforcés dans les divers réseaux de
distribution d'énergie électrique, desservant ainsi environ 3W.M
ruraux.

Ce sont surtout les départements de l'ouest, les moins bien équipes
au point de vue de l'électrification rurale, qui en ont bénéficié.
Assainissement et irrigation:
Une superficie de plus de 70.000 hectares a été assainie (maré

cages de l'ouest — grands ensembles de travaux en Charente-Mari
time, Vendée et Deux-Sèvres, marais de Dol, petite Camargue,
région de Grenoble).
Plus de 25.000 hectares ont été irrigués ou sont sur le point de

l'être (Bas-lihône, Languedoc, région de Fréjus, canal de la Bonne,
région de Cavalaire (travaux de la corniche des Maures), aména
gement hydraulique du Verdon, coteaux de Gascogne).
Constructions rurales:
Les dépenses concernant les travaux de construction et l'habi

tat rural ont augmenté de 12 milliards en 1953, contre 10 en IM.
Les efforts ont encore été accentués en 1951, grâce notamment ans
prêts à long terme consentis par le crédit agricole.
Notons, pour finir, que, en 1953, la capacité de production de

synthèse est passée de :H3.000 tonnes à 373.000 tonnes. La capacité
de production d'acide citrique a été portée de 135.000 tonnes pat
an il 115.000 tonnes.

Les lacunes.
a) les faits:

D'où vient donc que, malgré res résultats favorables, mal?1'®
l'expansion de notre production agricole, le mécontentement des
agriculteurs soit vif et que l'on parle de malaise, de crise, de drame
silencieux de l'agriculture ?
Il y a quelques mois, le président de la fédération nationale

des syndicats d'exploitants agricoles a demandé au Gouvernement
de dresser le bilan de notre politique, agricole et d'établir une sore
de charte agricole, où seraient indiqués" les objectifs et les moyens
d une politique agricole pour une durée minima d'une année, faute
de quoi, le monde rural déciderait « si son découragement d011
s exprimer par la colère ».

11 résulte de l'analyse objective de notre situation agricole que.
Notre production a été orientée dans une mauvaise direction (P<

exemple, excédents difficilement écoutables de blé, vin, sucre et p»
contre obligation d'acheter du beurre en dollars) ;
La qualité de nos produits trop souvent inadaptée an P5"'

clients étrangers, leurs prix de revient élevés ne nous ont pas P®
mis autre exportateurs de façon rentable;
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La situation apparemment favorable de -notre balance commer
ciale de produits alimentaires n'a pu êtie obtenue que par une
nerie financière importante. Citons l'exemple des céréales pour les-
ouelles il nous a coûté 45 milliards d'aides diverses pour exporter
35 milliards de marchandises.
Après la baisse du prix du blé, les marchés du lait et du porc

subissent une nouvelle crise;
Les résultats obtenus ne correspondent pas aux besoins de notre

n-emière industrie nationale car les crédits mis à la disposition
de l'agriculture sont insuffisants pour que soient entreprises des
actions de grande envergure. Ainsi, la participation des crédits
publics à l'équipement individuel ne dépasse pas 40 milliards pour
ies investissements de l'ordre de 070 milliards ;
Le revenu des agriculteurs a été loin de bénéficier des 8 p. 100

d'augmentation envisagés .
Si le revenu national a augmenté de 10 p. 100 par rapport à
m et de li p. 100 par rapport à 1939,
Si le revenu des particuliers a augmenté de 13 p. 100 par rapport

1 1938 et de 16 p. 100 par rapport 193'J,
Le revenu des agriculteurs a diminué de 10 p. 100 par rapport

a 1938 et de 4 p. 100 par rapport à 1930.
Ceci malgré l'augmentation de la production.
Une élude de l'institut national de la statistique et des études

économiques (I. N. S. E. E.) établit que, pour un revenu national
évalué entre 11.800 et 12.800 milliards, la totalité des recettes agraires
se situe entre 2.000 et 2.500 milliards.
Les dépenses des trois grandes rubriques: matières, services et

renouvellement dépassant 600 milliards, il résulterait de ces données
officielles que la part des exploitants agricoles pour la période consi
dérée (1953/51) a été de 1.170 milliards, dont 375 milliards d'avan
tages (autoconsommation) et 705 milliards d'argent.
C'est sur ces 795 milliards que doivent être prélevés tous les

(rais de la vie courante (habillement, instruments ménagers, bicy
clettes, autos, loisirs, etc...).
Si l'on tient compte de la différenciation entre petits et gros

producteurs, les sommes disponibles pour les premiers sont nette
ment insuffisantes.
Ainsi on ne peut que constater, amèrement, que la magnifique

remontée de notre production agricole a eu pour résultat de réduire
par le jeu des taxes, abattements, abaissement des cours, etc..., la
part du revenu des agriculteurs dans le revenu national. Leurs
charges étant en continuel accroissement, celle part est tombée
(valeur relative) de 20 p. 1o0 en 1949 à 13 p. 100 en 1954, alors que
la masse paysanne française englobe 35 à 40 p. 100 de la population.

b) Les causes:

On peut, seniblo-t-il, résumer ainsi les causes principales des maux
dont souffre notre agriculture :
Inégalité des progrès suivant les régions. — En effet l'écart

s'accroît encore entre régions de pointe et régions attardées.
Au cours de ces dernières années, des progrès très appréciables

ont é!é réalisés par ceux des exploitants qui bénéficiaient déjà de
techniques modernes.
Mais dans la plus grande partie du territoire les rendements ont

à ieine progressé .
Prenons l'exemple du blé: les régions où les rendements sont

de 9 à 10 quintaux à l'hectare végètent, alors que celles à gros
rendements bénéficient d'une rentabilité supérieure. Ces plus-values
sont, pour une part importante, réinvesties, améliorant encore les
conditions de production des régions à haute productivité et
accroissant, car là même, la différence entre les régions à produc
tion intensive et les régions à faible productivité.
Inadaptation du crédit. — Ceci découle de ce que nous venons

® signaler : la masse de l'épargne reste dans les régions évoluées
ou elle est réinvestie sur place.
Maintien de productions inutilement excédentaires à côté d'autres

qui sont déficitaires. — Il nous faut développer certaines produc
tions — nous y reviendrons — et, par contre, réduire certaines
autres. Un effort important et qui devrait servir d'exemple a déjà
cte fait pour l'alcool, illustré par le tableau suivant:
Produclion des bouilleurs et distillateurs de profession. — 1953-

i.bi, 4.305.70i hectolilres; 1954-1955, 2.489.023 hectolitres, soit une
diminution de 1.816.G81 hectolitres.
Difficultés d'écoulement. — Elles sont dues à la lourdeur de notre

sjsteme de distribution dans le domaine intérieur et à l'inadapta
tion de noire production en vue de l'exportation. Le goût de nos
clients extérieurs diffère sensiblement dans bien des cas des goûts
ues français: beurre, viande, fruits. Il faut admettre que notre
production doit être différente pour assurer la vente intérieure
et extérieure.

Absence d'enseignement et d'assistance technique. — La France
inï,re pa,ys l'enseignement agricole est le plus en retard. Le
manque de vulgarisation est une des causes les plus déterminantes

notre agriculture. Rien jusqu'à ce jour n'est adapté
Pour nous permellre de rattraper ce retard.
Morcellement des exploitations. — Il est inutile d'insister longue-
j'™ sur le s inconvénients économiques entraînés par la dispersion
de» parcelles de l'exploitation.

eng rais . chimiques. — Prix moyens payés par les
en dolïars^tTs kilogrammes d'éléments nutritifs (équivalence
^®siSai0.16Zolfo, 3114 ; engrais phosphatés» 15.62; en-
êSpSquesfm. azo tés ' 26,58 ; engrais phosphal&' ilM ; en*
pohisSques^fnj3 azotcïs > 37 .36; engrais phosphatés, 14. 68; engrais
lilïp^S6- -ie j' 0l!es t : engrais azotés, 27.95; engrais phosphatés,
w-W), engrais potassiques, 0.90. 11

Italie: engrais azotés, 31.02; engrais phosphatés. 16.21; engrais
potassiques, 11.50.
Pays-Bas: engrais azotés, 24.53; engrais, phosphatés, 1G.87; engrais

potassiques, 8.95.
Norvège: engrais azotés, 1G.93; engrais phosphatés, 11.66; engrais

potassiques, 7.28.
Portugal: engrais azotés, 3i.5i; engrais phosphatés, 15.30; engrais

potassiques, 9.15.
Suède: engrais azotés, 33.05; engrais phosphatés, 15.72; engrais

potassiques, 8.G8.
Suisse: engrais azolés, 37. 7S; engrais phosphatés, 19.21; engrais

potassiques, 9.08.
Grande-Bretagne, engrais azotés, 21.08; engrais phosphatés, 13. 1G;

engrais potassiques, 12.01.
Autriche: engrais azotés, 22.79; engrais phosphatés, 11.11; engrais

potassiques, 7.02.
Il faut noter également l'imperfection de nos statistiques agir

cotes. En effet, si l'on connaît bien les quantités de céréales colles
tees et la production des betteraves industrielles, assez bien les
ventes de viande, on connaît mal l'importance du bétail sur pied;
la production de lait fait l'objet de plusieurs estimations ; la pro-
duclion de pommes de terre, de légumes et de fruits est assez
grossièrement évaluée.
A la lumière de ces insuffisances et après avoir essayé d'en déga

ger les causes essentielles, il nous fa ut maintenant examiner les
solutions à apporter aux problèmes urgents qui se posent dans les
différents domaines de l'agriculture afin de remédier aux défauts,
aux retards, aux incohérences qui sont à la source de l'actuelle
crise agricole.

II. — LES REMÈDES A LA CRISE AGRICOLE

A. — Les productions.

Quantités.

Le mouvement global d'expansion de notre agriculture, const-
dérée comme un tout, ne doit pas nous dispenser de rechercher,
dans les différents éléments qui la composent, quels sont ceux pour
lesquels une action précise et efficace doit intervenir pour déve
lopper, pour restreindre ou pour améliorer certaines productions.
ll peut être intéressant de connaître quelle est actuellement la

hiérarchie des productions dans la formation du revenu global agri
cole.

Le texte suivant • montre cette hiérarchie pour les principaux
produits agricoles:
Viande: milliards, G25; pourcentage actuel, 29; pourcentage de

1937 à 1939, 22,5.
Lait: milliaids, 3u5; pourcentage actuel, 17; pourcentage de 1937

à 1939, 13,5.
lilé et céréales panifiables: milliards, 225; pourcentage actuel,

12: pourcentage de 1937 à 1939, 17.
Volailles, œuts, lapins: milliards, 255; pourcentage actuel, 12;

pourcentage de 1937 à 1939, 11,5.
Vin: milliards, 200; pourcentage actuel, 3,5; pourcentage de 1937

à 1939, 11,5.
Légumes frais et secs: milliards, 165; pourcentage actuel, 7,5;

pourcentage de 1937 à 19;«), 9.5.
Fruits: milliards, 75; pourcentage actuel, 3,5; pourcentage de

1937 à 1939, 3,5.
Betteraves industrielles : milliards, GO; pourcentage actuel, 2,5;

pourcentage de 1937 à 1939, 2,5.
Pommes de terre: milliards, 58; pourcentage actuel, 2,5; pour

centage de 1937 à 1939, 4.
Il ne saurait être question d'atl acher à ces chiffres line valeur

absolue et de penser qu'il faut diminuer la part des productions dont
le pourcentage est le plus important et augmenter les autres. En
effet, certaines productions qui viennent en tète peuvent être main
tenues ou même développées (à la condition que les marchés soient
organisés) alors que d'autres, moins importantes, doivent encore
être diminuées.

En ce qui concerne la viande, nous avons tout intérêt à en
développer encore la production, particulièrement pour la viande
de bœuf. Mais à la condition de développer corrélativement les
techniques de l'industrie de la viande (abattoirs, frigorifiques,
équipement des services vétérinaires départementaux) et la dislri-
bution (viande sous cellophane, répartition des différentes qualités
selon' les différences de clientèle). Nous y reviendrons.
La production de lait peut être maintenue, mais il faut organiser

la production des produits dérivés (beurre et fromages principale
ment) de telle sorte que nous puissions en assurer l'écoulement.
L'effort doit être fait en ce qui concerne les investissements

pour la production laitière, qui sont actuellement nettement insuf
fisants. L'industrie de transformation doit être développée. Nous
manquons en particulier de beurreries (par exemple dans le Sud-
Ouest où la production laitière a connu un gros accroissement).
Leur inégale répartition entraîne de grandes disparités du prix du
lait. Nous pouvons également tirer profit du petit lait pour la
fabrication de caséine, qui est une matière première de l'industrie.
En ce qui concerne le blé, il est probable que notre production

qui, actuellement, dépasse légèrement 100 millions de quintaux,
augmentera encore dans les prochaines années.

Le problème des débouchés se posera donc avec plus d'acuité.
Il est un fait, c'est que nous perdons à l'exportation 2.000 F par
cent kilogrammes; aussi, devons-nous rechercher le plus possible
un débouché intérieur à celle produclion. Une solution satisfaisante
serait de transformer ce blé excédentaire en aliment de bétail, ce
qui aurait l'avantage de favoriser le développement de notre pro
duction de viande, volailles, oeufs..,
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Un effort particulièrement important doit être fait pour d autres
productions qui ont toujours été sacrifices, on n'ont pas eu la place
qu'elles méritaient dans noire économie agricole.
Ainsi la production de volailles et d'œufs. L'aviculture occupe

cependant line place importante dans notre agriculture. Elle
renrésente, en effet, 12 p. 100 de notre production agricole et son
chiffre d'affaires est considérable <145 milliards pour les volailles,
110 milliards pour les œufs). Nous tenons dans le monde le cinquième
rang avec un cheptel de 84 millions de volailles et une production de
6 à 7 milliards d'œufs par an. Cependant, nous devrions encore
accroître cette production, à l'image de ce qui a été fait dans de
nombreux pays. Notre consommation intérieure est encore faible
et il y a là de très grandes possibilités. Ainsi, le Français consomme
en moyenne 1 >0 œufs par an, alors que le Belge et l'Anglais en
consomment 200, le Canadien 300, l'Américain 400.
Si notre consommation moyenne par tête et par an s'élevait

de 150 à 200 œufs, une augmentation de la production d'environ
2 milliards d'œufs par an serait nécessaire. Pour ce faire, les volailles
devraient consommer 2 millions de quintaux de céréales de plus par
an. Voilà donc un débouché nouveau pour notre production céréa
lière et un moyen d'en faciliter l'écoulement d'une manière per
manente. . , . , t.
D'autre part, nos exportations de volailles et d œufs qui furent

jusqu'aolrs très modestes pourraient être accrues avec profit. En
cette matière, nous étions en plein déclin puisque nos exportations
d'œufs étaient tombées, dans les quatre dernières années, de 179
à 24 millions d'œufs. En ce qui concerne les volailles, nous expor
tions vers l'Angleterre en 1950: 1.832 tonnes alors qu'en 1954 nous
n'en exportions plus que 400 tonnes.
Nous devons également augmenter notre production de fruits et

légumes. Même avec l'appoint de l'Afrique du Nord, nos importa
tions, en 1D">3, ont encore dépassé nos exportations de 4,2 milliards
de francs pour les légumes Irais et de 1,7 milliard pour les fruits.
Nous exportons en Europe beaucoup moins qu'avant 1914.
L'effort à faire dans ce domaine doit être surtout qualitatif et

tenir compte du goût de nos futurs clients à l'extérieur. La produc
tion et commercialisation italienne doit nous être donnée en
exemple. Un effort important doit être fait pour accroître nos
productions de cultures de substitution et de céréales secondaires
(que nous sommes obligés d'importer en grandes quantités) en
particulier l'orge et le maïs. Ue même ies petites productions
.secondaires auxquelles le plan n'a pas fait suffisamment place et
particulièrement les matières premières de l'industrie [lin, laines,
chanvre, bois (carburant ou base de fibres synthétiques), soja
(peintures et vernis), fleurs (parfums), etc.].
Par contre, il est nécessaire de diminuer encore certaines de nos

productions excédentaires. L'expérience a montré qu'il était impos
sible d'utiliser rationnellement et rentablement ces excédents. 11
faut notamment accélérer encore l'arrachage des vignes et faciliter
par tous les moyens l'implantation de nouvelles cultures.
Mais il faut évidemment garantir à tous les cultivateurs qui

accepteront les sacrifices nécessaires à la transformation de leurs
cultures, des débouchés rénumérateurs pour les cultures de rem
placement.
En présence d'une population qui augmente et dont les besoins

croissants se portent de plus en plus, à cause de l'élévation géné
rale du niveau de vie, vers les produits de choix, c'est-à-dire les
produits animaux (beurre, fromage, viande, volailles, œufs) et les
fruits et légumes, il est indispensable de fournir un gros effort
tant dans le productivité, afin de réduire le prix de revient, que
dans la commercialisation et la modernisation des circuits de dis
tribution.

Le premier impératif est donc de répondre aux besoins non
satisfaits dans la métropole même.

Le second est de répondre au maximum à l'appel de l'étranger
et susciter la demande de nos produits. Ceci est possible grâce. à
l'augmentation quantitative et qualitative de notre production.

Qualité cl prix.

Nos voisins font de gros efforts dans le domaine de la qualité.
Citons, connue exemple, la Hollande et le Danemark pour la pro
duction laitière et l'aviculture, l'Italie pour les légumes et les fruits.
Dans ces pays, les pouvoirs publics ont systématiquement soutenu
toutes les- mesures permettant d'améliorer les qualités et les prix.
Nous devons adapter notre production au goût du client. Si

l'Allemand demande du beurre blanc, ne lui envoyons pas du
jaune; si l'Anglais préfère des petites tomates, demandons à nos
producteurs d'en récolter tout en gardant pour le marché intérieur
notre production de grosses tomates. Produisons du raisin de table
dans la qualité que réclament les marchés anglais et allemands. (La
production de raisin de table au lieu de raisin -de cuve serait un
moyen de diminuer notre excédent de vin.) Il est indispensable
que des études théoriques soient faites pour adapter nos qualités
•u goût du consommateur étranger. Nous serons aidés en cela par
ta création de postes d'attachés agricoles à l'étranger. D'autre part,
les prix français sont en général plus élevés que les prix mondiaux.
ÎUan.r ce domaine, en attendant ies réformes de structure plus
profondes qui permettront, de diminuer nos prix, il nécessaire que
('État apporte une aide à l'exportation.
M. Alfred Sauvy en donne la démonstration suivante: « Les cul

tivateurs demandent une aide de l'État à l'exportation et ils ont
raison. Les prix français sont en général plus élevés que les prix
mondiaux, soit par suite d'un retard technique, soit parce que
certains pays payent des salaires misérables.

« Combler le retard technique exige du temps, entamer une
bataille de bas salaires, il n'en est pas question. Il faut donc

« é'iuser » les produits entre le bief supérieur (France) et le M
inférieur (marché mondial).

« Les économistes admettent en général la protection douanière
tout en condamnant l'aide à l'exportation. Le « dumping » a sa'
place dans l'enfer. Celle position traditionnelle parait aujourd'hui
dépassée. On peut en. effet montrer que, dans certaines conditions
l'État a un iniérêt à exporter des produits à perle. Qu'on ne voie
là ni paradoxe, ni démagogie. Encore faut-il déterminer les Midi-
tions,les limites d'une telle opération. De toute évidence, l'op*.
ration est d'autant plus avantageuse que l'éclusage est nioim
laborieux, c'est-à-dire que l'écart des prix est moins élevé entre
les deux «• biefs ».

« Voici, à peu près, comment se répartissent ces écarts:
« liieuf (bas morceaux), néant.
« Viande et lait. 15 à 20 p. 100.
« (Eu rs, 30 p. 100.
« Beurre, 40 p. 100.
« Sucre, blé, 50 p. 100.
« Alcool, 85 p. 100 et plus.
« Ainsi, avec une aide budgétaire de 100 F, on peut écoute

au dehors :

« 11G F d'alcool au moins, ou 200 F de blé ou de sucre, on
500 F de viande et même beaucoup plus pour les bas morceas.

« Et le dollar ainsi acquis revient à 410 F pour la viande,!
700 F pour le blé et à plus de 3.000 F pour l'alcool.

« Par une coïncidence heureuse (est-ce bien une coïncidence ?)
les produits à larges débouchés sont à peu près les mêmes u l'inlé-
rieur et à l'extérieur. La voie est donc toute tracée.

« Or, il existe des procédés techniques qui permettent d'amé
liorer de façon considérable cette véritable industrie qu'est ii
production de viande. C'est dans cette direction que l'organisa
tion des marchés sera la plus utile aux cultivateurs parce qu'ils
iront avec le temps. »

Celle expression d'organisation des marchés nous amène 5 pil
ler des mélhodes qui vont permettre à notre agriculture de jurl.r
de cette période de transition et d'adaptation.

B. — Les méthodes.

On peut dégager les moyens principaux étant entendu <|rt
sont tous axés sur l'idée de l'organisation des marchés «friîoH
L'amélioration de la qualité. Nous en avons déjà parlé. Elfe

dépend essentiellement des producteurs, qui chacun dans sa ta
che et sa spécialité peut arriver à des résultats rapides et efficaci-s.
Encore faut-il que l'on informe nos agriculteurs des voies diii
lesquelles ils doivent s'engager et qu'on leur enseigne les techni
ques modernes.
La diminution des prix. Pour les prix de revient, là encore,

interviennent les questions de formation et de vulgarisation agri
coles. L'accroissement de la production et de la productivité sont
les facteurs de diminution des prix de revient. Il faut également
faciliter l'achat de matériel agricole, d'engrais, développer 1«
prêts. Mais cette diminution des prix de revient est commww
par noire politique économique générale. il faut réduire l'écart
des prix industriels et agricoles. Il faut que soient garantis m
prix rémunérateurs et stables pour les producteurs. Il faut en®
rager nos productions qui ont de l'avenir (produits laitiers, volrt
œufs, viande, fruits, légumes...) et qui jusqu'alors ont été négli®
Il faut également que les prix au consommateur diminuent t

correspondent plus aux prix à la production. Car souvent le produit
vendu très bon marché à la ferme est cher dans le magasin, u
faut pour cela moderniser la commercialisation et la vente, ré*
le coût de la distribution en raccourcissant les circuits. Ceci »
l'inlérôt et du producteur et du consommateur. L'établisse*1'
d'abattoirs industriels près de la vente, l'institution de non»11'
ses gares-marchés (bien plus disséminées que dans le système
américain) pour les fruits et légumes en particulier, seraient#1
formules excellentes.
La modernisation des circuits commerciaux — aussi Access®

à l'amélioration de la qualité qu'à la normalisation des prix — doit
se traduire également par l'amélioration des conditions de stoçj®'
et de conditionnement (industrie laitière, équipement frigorin#
stockage des céréales, sucreries...), la standardisation des JIW»
et l'établissement de programmes de longue durée.
Toutes ces mesures faciliteront l'élargissement des dtMiic»

condition essentielle de notre redressement agricole. Nous ne I»
vous réussir dans ce domaine que, si ainsi que le disait le rapp '
teur du plan au Conseil économique « l'opinion agricole apl*
son adhésion. A cet effet, il est indispensable de dissiper lésera'"
de mévente et d'effondrement des cours résultant d'un accru -
sèment de la production. Une organisation rationnelle des n»
cliés est la condition préalable à toute politique d'expansion ».
Une autre condition préalable est le développement de la rec i

che agronomique, la diffusion des méthodes modernes de 1"
duelion, la vulgarisation agricole . t J,
A l'heure actuelle, un projet de formation professionnelle et

vulgarisation agricole est en instance devant le Parlement, v.
préjuger ici l'organisation qui sera instituée et en
abstraction de toutes les oppositions sur celte question, o.'j
simplement que la France est très en retard à ce sujet,
indispensable pour elle d'en prendre conscience et que le P''j
de notre économie agricole dépend en grande partie de la
professionnelle de nos paysans. j
Quelques chiffres empruntés an rapport de M. Saint-Cyr, à,

l'Assemblée nationale, donneront une idée de notre retam-
« U a été délivré en 1052: .
" 3.000 certificats postscolaires (dont 80 pour l'enseignement

privé).
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3 000 brevets d'apprentissage (dont 2.700 pour l'enseignement

".fsùit au total C.C00 diplômes du premier degré pour 150.000
admet un échec sur deux, il faut constater que

moins de 10 jeunes ruraux sur 100 reçoivent une formation du
Lmier degré à neu près satisfaisante.

« Tel est le bilan de notre enseignement agricole de base, 100 ans
inW's fondation ! t

« Cette constatation est encore, plus décevante si on considère
re nui se passe à l'étranger.

« En premier lieu, nulle part dons les pays agricoles évoluas
d'Europe, on ne dispense l'enseignement agricole par correspon
d'«""oiiant à la proportion de jeunes touchas par l'enseignement
agricole elle est beaucoup plus élevée qu'en France :

« Aux Pavs-Bas, pour un nombre d'exploitants 12. fois moindre,
1300 instituteurs itinérants (contre 618 en France en 1953) tou-
ciient 11000 élèves chaque année (contre 20.000 en France pour
ivn-emWe de l'enseignement public).
, En Allemagne occidentale, pour le seul territoire de la zone

d'occupation française (180.000 exploitants), 3.000 cours postsco
laire« étaient suivis en 1t)39 par 60.000 élèves.

« \n Danemark. 10.500 élèves pour un nombre d'exploitations
quatre fois moindre qu'en France; dans ce pays comme ne
Hollande, l'enseignement du second degré est suivi par '25 p. 100
je la jeunesse rurale contre 2 p, 100 en France! Et le nombre des
conseillers agricoles est 15 fois supérieur à ce qu'il est dans notre
rîjvs, .---
« Les constatations sont aussi édifianles si on considère les

niovens mis en France à la disposition de l'enseignement techni
que industriel et commercial et les résultats heureusement obtenus
dans ce secteur.
« L'enseignement agricole public (3 degrés) disposait en 1052

de 1.150 agents (y compris les instituteurs itinérants) pour 60.000
élèves- environ.

« L'enseignement technique avait à son service 31.658 agents
pour :iOD.OOflélèves.

.1 Le budget de 1953 élait de 1.100 millions pour le premier, de
29 milliards pour le second

« Les chiffres variaient de :
« 1 à 2" pour les crédits de personnel ;
« 1 à 27 pour les crédits de fonctionnement;
« 1 à 30 pour les crédits d'équipement.
« Nous savons combien les.dotations budgétaires sont insuffisantes

pour renseignement technique; il n'en reste pas moins que de
telles comparaisons ne peuvent que confirmer, s'il en était besoin,
le caractère insupportable de la situation faite à l'agriculture et
l'urgence d'y me ttre fin. •
En outre, il faut améliorer les conditions de vie de nos agri

culteurs. Pour éviter l'exode rural, il faut garantir à la main-
d'œuvre terrienne une sécurité, un confort, une réadaptation
toque les conditions l'exigeront, une orientation vers des produc
tifs rentables.

Mis les mesures à prendre (hahilat rural, adduction d'eau,
élecliifralion, amélioration et développement du réseau roulier,
mlapaiion de la main-d'œuvre, spécialisation des entreprises, remem
brement. recalcificalion des sois, etc.) s'inscrivent dans la poli
tique générale de mise en valeur du territoire, de développement
de nos régions sous-développées. L'étude d'ensemble des économies
régionales permettant de dégager un plan rationnel et harmonieux
de développement de nos richesses nationales, n'en est qu'à ses
débuts. L'institution de zones-témoins, de zones-pilotes, de « ré-
fi'uis » agricoles aidera dans une grande mesure à dégager les
principes qui seront a la base de notre agriculture de demain.

Conclusion.

H est nécessaire que les pouvoirs publics prennent conscience —
ainsi que l'opinion publique souvent mal avertie — des difficultés
propres à la population rurale et de la gravité du problème agri
cole.

Le mécontentement du monde rural est grand et, dernièrement
encore, l'assemblée permanente des présidents des chambres d'agri-
cullure constatait:

« Que les engagements du Gouvernement d'augmenter le revenu
agricole de 8 p. 100 d'ici juin 1056, ne semblaient nullement en
voie de réalisation ;

« Que le déclassement de l'agriculture, par rapport aux autres
Muvilés professionnelles, s'accroissait et causait dans les campagnes
malaise et découragement;

« Que le refus par un grand nombre d'agriculteurs d'accepter
Plus longtemps l'insécurité économique et de mauvaises conditions
« irawui^et d'existence, se traduisait par une accéléra lion de
]«, ' impliquait à son tour la solution des problèmes de
logement dans les villes. .

plan n'a pas été inutile pour redonner lin coup
J, J, a n°lre agriculture, il est nécessaire maintenant de repen
ti,. s 'ï tl „ent. ier ,oute noire agriculture, de voir grand et de

gênerai. Ceci devra se traduire dans un troisième plan.
h tue le$ mesures qui seront prises. le soient dans
chél i5,,;® Ve ,,une organisation rationnelle d'ensemble des niar-
aorirn?,?-. S .('0,,mule générale qui recouvre toutes les activités
caitr'p production jusqu'à la consommation) dans le
lumif'rij ll'îf mHe ei? valeur harmonieuse du territoire, et à la
(./,e, éducation profonde de la masse paysanne.
le£„t\S»£ 'l10 notre agriculture connaîtra la prospérité que
mm penneUre le sol et le climat de la France.

Tout en donnant acte des améliorations que nous trouvons dans
le deuxième plan quadriennal, tout en regrettant de le voir proposé
tardivement à la discussion parlementaire qui ne peut que l'enté
riner, nous insistons afin qu'il soit établi rapidement un nouveau
plan dans lequel les réformes que nous venons d'indiquer seront
reprises et même intensifiées afin que très rapidement l'agricul
ture française reprenne la place mondiale qu'elle n'aurait jamais
dû perdre.
Sous le bénéfice de ces observa lions, votre commission de l'agri

culture vous demande de donner un avis favorable au projet de loi
qui vous est soumis.

ANNEXE N° 311

(Session ordinaire de 1953-1956. — Séance du 1er mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures nécessaires pour venir en aide
aux agriculteurs du département du Tarn victimes des gelées
survenues au cours du mois de février 1956, présentée par
M. Monsarrat, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la vague de froid qui s'est abattue au
cours du mois de février 1956 sur toute l'Europe occidentale a
été particulièrement ressentie dans les départements méridionaux,
peu habitués à subir de telles températures.
Le département du Tarn n'a pas été épargné et les dégâts causés

aux cultures sont d'autant plus importants que la clémence du
temps au cours des deux mois précédents avait amené une végé
tation précoce.
L'importance des dommages subis par les céréales et les cultures

maraîchères ■ et fruitières nous amènent à demander au Gouver
nement de prendre toutes les mesures nécessaires à venir en aide
aux agriculteurs victimes des gelées, en particulier:
L'importation de semences de blé de printemps;
L'octroi supplémentaire de bons de carburant détaxé nécessaire

au réensemencernent ;
L'ouverture de crédits au titre de la loi du 8 août 1950 sur

les calamités agricoles.
Enfin, nous profiterons de celle occasion pour déplorer qu'une

caisse nationale de lutte contre les calamilés n'ait pas jusqu'à ce
jour été créée malgré les demandes réitérées du Conseil de la Répu
blique.
Aussi souhaitons-nous que le Gouvernement dépose, dans les

meilleurs délais, un projet de loi en ce sens, ce qui pour l'avenir
aurait l'avantage d'éviter les demandes multiples de secours déposées
en faveur des agriculteurs victimes des gelées, d'inondations, de la
grêle ou de toute autre calamité.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A prendre d'urgence les mesures nécessaires à venir en aide

aux agriculteurs victimes des gelées survenues au cours du mois de
février 1950 ;
2° A déposer un projet de loi portant création d'une caisse natio

nale des calamités agricoles.

ANNEXE N ° 312

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 1er mars 1956.).

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant a inviter le Gouvernement à
étendre le bénéfice de la loi nJ 55-111 du 2 lévrier 1955 instituant
un régime exceptionnel et provisoire d'indemnisation aux tra
vailleurs privés de leur emploi du fait de la période de froid de
février 1956. présentée par MM. Marignan et Vincent Delpuech,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission du travail et de sécu
rité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est un principe que proclame le préam
bule de la Constitution de 1946, c'est celui de « la solidarité et l'éga
lité de tous les Français devant les charges qui résultent des cala
mités nationales ».

Ce principe a joué, mainte fois, dans des circonstances malheu
reuses, que nos concitoyens aient été frappés par les ouragans, la
grêle, les inondations.
Voici qu'un nouveau cataclysme s'est abattu sur eux: le froid.
Il est inutile d'insister sur les pertes qu'ont subies les régions

agricoles françaises. Elles sont, hélas, connues ou prévisibles. Mais
il est une autre conséquence grave de cette période de froid intense,
c'est que de nombreux travailleurs ont connu, par force, un arrêt
de leur activité.
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Quelle qu'en soit la cause, l'effet est donc le même; c'e=t pour
cette raison que nous demandons au Gouvernement d'étendre les
mesures prises en faveur des victimes des inondations aux victimes
du froid.

Aussi nous vous prions de bien vouloir adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étendre
le bénéfice de la loi n° 55-1 il du 2 février 1955 instituant un régime
exceptionnel et provisoire d'indemnisation aux travailleurs privés de
leur emploi du fait de la période de froid de février 11150.

ANNEXE N ° 313

(Session ordinaire de 1955-1956. — Seance du 1er mars 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 'endant à inviter le Gouvernement
à accorder aux agriculteurs et ouvriers agriculteurs sous les dra
peaux des permissions agricoles exceptionnelles, en particulier des

, permissions libérables a ceux qui doivent être libérés en 1950,
présentée par MM. Marignan, Auguste-François Billiemaz, Vin
cent Delpuech, Dufeu et Paumelle, sénateurs. - (Renvoyée- à la
commission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le mois de février 1956 aura été pour l'agri
culture française une des périodes les plus catastrophiques qu'elle
ait connues. Dans toutes les répions de la France, les perles sont
considérables. De nombreuses cultures ont souffert; les plus délicates
ont été décimées. De plus, certains moyens de production ont été
détruits.

Pour réparer ces dégfits, remettre en état les terres, faire de
nouvelles semences, sauver une partie des récoltes, il faut d'urgence
des moyens financiers importants. mais il faut aussi des hommes. La
terre a besoin actuellement de nombreux bras pour faire face à tous
ces travaux. Or, les agriculteurs manquent de la main-d'œuvre
nécessaire et il leur est souvent difficile de faire appel à des ouvriers
agricoles du fait de leurs difficultés financières aggravées par ces
perles. Combien leur manquent leurs enfants qui sont sous les
drapeaux ! 11 nous semble souhaitable et possible d'accorder aux
jeunes agriculteurs qui font leur service militaire dans la métropole
des permissions pour revenir dans leurs foyers aider à ces tâches
urgentes pour lesquelles ils sont indispensables.
C'est pour ces raisons, sommairement exposées, que nous vous

prions de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
aux agriculteurs et ouvriers agricoles sous les drapeaux des permis
sions agricoles exceptionnelles, en particulier des permissions libé
rables à ceux qui doivent être libérés en 1950.

ANNEXE N° 314

(Session ordinaire de — Séance du 1er mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des boissons, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant un fonds
national de la vieillesse, par M. Claparede, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
2 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
Jà République du 1«' mars 1956, page 256, 1'= colonne.)

ANNEXE N° 315

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 6 mars 195G.)

LPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant: 1° à.
endre applicable aux personnels des cadres algériens la loi
i" 51-1121 du 26 septembre 1951 modifiée, instituant des fonifi-
:ations d'ancienneté pour des personnes ayant pris une part active

et continue à la résistance et prévoyant des dérogations ternri
rai res aux regles de recrutement et d'avancement dans le< eir.iî-
publics ; 2° à reconnailre aux anciens membres de la résistance
active et continue, recrutés, nommés ou titularisés dans ^
emplois administratifs, la qualité d'agents issus du recrutement
normal et à réparer les injustices 1 commises à leur ésard na
M. Soldani, sénateur(l). " ' l

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui lait l'objet de ce rarpai
comprend deux parties distinctes:
o ) La première, contenue dans les articles 1«-, 2 et 8 qui rom

suscité aucune objection de la part de l'Assemblée nationale aria
but de rendre applicable aux personnels des cadres algérien*!
bénéfice de la loi n° 51-1121 du 26 septembre 19M, instituant de
bonifications- d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part
active et continue â la résistance et prévoyant des dérogations lut
poraires aux régles de recrutement et d'avancement dans tes
emplois publics.
En effet, ce texte législatif n'est actuellement pas applicable i

l'Algérie et les fonctionnaires résistants de ses cadres ne bénélifim
pas des avantages réservés à leurs collègues de la métropole oui
ceux qui, en Algérie même, toujours en vertu de ce même teste
dépendent du cadre métropolitain tout en exerçant leurs lonciinj
dans les départements algériens.
Le Gouvernement avait d'ailleurs prévu, lui-même, par le dépôt

d'un projet de loi (n° 766 1 A. N. législature de 1954), compte tenu
des dispositions du statut de l'Algérie, l'extension aux fonctionnait!!,
agents et ouvriers des cadres algériens et des collectivités publique;
de l'Algérie, des avantages accordés par la loi du 26 septembre^
b) La seconde partie comprend les articles 3, 4, 5, 6 et q;

tendent à reconnailre aux anciens membres de la résistance m
et continue recrutés nommés ou titularisés dans des emplois àt
nistratifs la qualité d'agents issus du recrutement normal e, à Mi
rer les injustices commises à leur égard.
Des textes favorables ont assuré déjà aux prisonniers, aux dépor

tés, aux combattants et aux résistants, priorité en ce qui concerne
les vacances d'emplois de début et l'accès à ceux à pourvoir (oris-
n ance du 22 février 1915, ordonnance du 15 juin 1915, ordonnant!
du 7 juillet 1915, loi du 26 septembre 1951).
Or, il est apparu que ces différents textes n'ont pas été ar

qués selon l'esprit du législateur par certaines administration- et
que ces dernières appliquent à leurs bénéficiaires des MW
restrictives de recrutement ou d'avancement.

Il est anormal que les fonctionnaires résistants recruta p
application de l'un des textes susvisés se voient opposer des l'Ai
d'avancement restrictives, alors que dans le même temps les !*>
tionnaires issus des concours de Vichy bénéficient a'iw ifcfc
préférentiel. Je n'en veux pour exemple que les dispositions sut»
taires qui furent appliquées aux administrateurs civils et qu'on i
opposés aux résistants dans la reconstitution de leur carrière ort-
qu'ils furent recrutés en vertu de l'un des textes visés à l'arti
cle 7 du projet de loi.
En outre, de nombreux fonctionnaires non résistants ont bénéfi

cié des facilités accordées par l'ordonnance du 22 février 1S15 'i
ont pu obtenir des dérogations exceptionnelles en matière d'avili-
cernent à la libération. A ceux là on n'a pas opposé le système d'avar-
cernent discriminatoire imposé à leurs collègues résistants recrute
en application du même texte.
On ne doit pas admettre que des administrations centrales

appliquent la loi d'une façon non conforme a la volonté clairene!
définie du législateur et ignorent, ce faisant, des décisions du »
seil d'État. Ea effet, notre plus haute juridiction administrait
saisie de la question de savoir si les fonctionnaires nommés dan; a
ancien cadre supérieur, au titre des emplois réservés, et intrus
ultérieurement dans un corps d'administrateurs civils, doivent i®
regardés comme issus d'un concours normal au sens du statut ®
administrateurs civils et bénéficier, en matière d'avancement,»
dispositions de l'article 19 de ce statut (avancement normal 1 on,
au contraire, être soumis aux dispositions de l'article 20 («S»
ment ralenti) a bien précisé, dans un avis du 19 juillet lffO !® :
« les fonctionnaires issus des emplois réservés sont assimilés de i |
façon la plus complète aux personnels des cadres titulaires te
lesquels ils ont été admis et due le statut de ces cadres leur
entièrement applicable, qu'ils doivent, dès lors, être réputés 16'
d'un concours normal ». . ,
Le présent projet de loi a pour but d'abroger rétroactiveii;

dans les reconstitutions de carrière, les dispositions défavor*
prises par certaines administrations centrales à l'égard des m
tionnaires résistants. .
Celle deuxième partie de la loi est applicable de plein droit !»

qu'il y ait lieu de prévoir un règlement d'administration puM*;
Dès sa promulgation, et avant l'expiration d'un délai *

mois, les administrations seront tenues de redresser la situation o-
foncl ionnaires intéressés, sur la base des dispositions qui ont''
appliquée aux fonctionnaires issus du cadre normal.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission df
térieur vous demande d'adopter sans modification le texte du pro
jet de loi voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROJET DE LOI
«

Art. 1". — Les dispositions de la loi no 51-1121 du K
19..I, complétée par la loi n» 53-612 du 29 juillet
l article 6 de la loi n° 53-1313 du 31 décembre 1903, sont eW-
aux fonctionnaires, agents, ouvriers, agents contractuels et ti_

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) n»> 11888. 108 778 IOÎO
c., I-'2877,?J r;î V yu -' 5115 ' 5091 > «»06, 6777, 6796, 7573,' 8212'
8'.!2^ 9Ht), 10374, 10607, 11879, 3693, 7-108, 9876, 990.1, 10629 10691
i 1 !' 1 ; i et . in -Ro 2167; Conseil de la République, n°» 116. 301 302!
3u3 et 3uu (session de 1t'55-1956). 1 *

(]) Voir: AssiMïiblôe nationale (2e l^cis.), n08 766 i. 5'î02. t»-».
10-1/9, 62(6, 6079, 87« 10, 9i20, 4O90"' 11713 et jn-S° 2173; COI»1!1
lléDubliuue, no 155 (session de 1955-1956),
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employés auxiliaires de l'Algérie et des départements, des com
munes et établissements publies départementaux et communaux de
l'Algérie.
irt ?! — Le délai prévu à l'article 2 de la loi n° 51-1124 du

ir «entêmbre 1851, modifiée, commencera à courir à l'égard des
bénéficiaires des dispositions de l'article précédent à la date de la
publication le la présente loi.

A ,t 3 — Nonobstant toutes dispositions contraires de leurs sta
tuts particuliers, les magistrats, fonctionnaires, agents et ouvriers
dp l'État des départements, des communes, de l'Algérie, des ter
ritoires d'outre-mer et des établissements publics dépendant des
mllectivilés publiques précitées, qui ont pris une part active et
continue à la Résistance et ont été recrutés, nommés ou titularisés
en application de l'une des lois ou ordonnances énumérées à l'arti
cle " doivent être considérés, en ce qui concerne la titularisation,
1« droits à l'avancement et l'ensembie des avantages de carrière,
comme issus d'un concours normal de recrutement.
trt 4 — Les titres de Résistance des intéressés devront avoir

été retenus par la commission centrale instituée par l'article 3
je la loi n° 51-1121 du 26 septembre 1951 modifiée.

5. — Pans les trois mois suivant' la promulgation de la pré
sente loi, les administrations et services dont relèvent les béné
ficiaires sont tenus de procéder à la revision des situations indi
viduelles, sur la base des dispositions appliquées jusqu'alors aux
fonctionnaires issus d'un recrutement dit normal.

Ar [ 6.— Sont abrogées les dispositions' des statuts particuliers
ciililrsires à la présente loi.
Art. 7. — Les dispositions des articles 3 à 6 de la présente loi

«ont applicables aux anciens membres de la Résistance recrutés,
punîmes ou titularisés en application de tout texte ayant permis
lé" recrutement de fonctionnaires résistants, et, notamment:

1« De l'ordonnance n° 45-281 du 22 février 1915 ;
2« De l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1)40 complétée par la

loi n° 48-838 du 19 mai 1948;
3» De l'ordonnance n» 45-1485 du 7 juillet 1945:
4° De la loi n° 51-1124 du 26 seotembre 1951 complétée par les

lois n° 53-642 du 22 juillet 1953 et n° 53-1313 du 31 décembre 1953.

Art. 8. — Un règlement d'administration publique pris sur le rap
port du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et des
affaires économiques, du secrétaire d'Elat au budget, du ministre
des anciens combattants et victimes de la guerre et du secré
taire d'Elat à la présidence du Conseil chargé de la fonction publi
que déterminera les modalités d'application des articles 1er et 2 de
la présente loi dans un délai de trois mois à compter de sa publi
cation.

ANNEXE N ° 31 G

(Session ordinaire de 1955-193G. — Séance du 6 mars 19M.)'

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tât approbation du deuxième pian de modernisation et d'équi
pement.

TOISÉE X

ÉNERGIE

Par MM. Coudé du Foresto, Ilenti Cornat et Bonnet, sénateurs (1).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, le premier plan de modernisation et d'équi
pement, qui initialement s'étendait de 1947 à 1950 et qui fut ensuite
prolongé jusqu'à. fin 1953, n'a jamais été soumis au Parlement.
Le second plan devait être approuvé par une loi et des promesses

solennelles nous avaient été faites dans ce sens, tant au sein de la
commission de la production industrielle par les différents ministres
chargés du plan qu'au sein de la commission des finances par les
présidents du Con.seil successifs, C< tle promesse n'a été tenue que
partiellement. Le Gouvernement a déposé le projet de loi portant
approbation du deuxième plan, cinq mois après son entrée en
vigueur et les relards apportés par e Parlement ont singulièrement
aggrave celle situation.

En fait, le second plan, qui s'étend sur la période 1954-1957. se
trouve déjà réalisé à plus de moitié quand nous sommes amenés a
on discuter.

contrôle du Parlement devient illusoire et on est en droit de
;E demander ce qu'il va en advenir pour le contrôle du troisième
n? ' j "?*> au coll, s des auditions auxquelles a procédé la com-
tinnlf i Ponction industrielle et' la commission de coordina-
wn au pian, le commissaire général ainsi que les différents
Z ies ,,n? ,n,0lls ont Pas caché qu'ils estimaient difficile de dis-
re- ai ^ 1 établissement d'un plan avant que celui-ci ne soit arrêté,
S risquant de prendre un tour passionnel et soumis
ues impératifs particuliers primant parfois l'intérêt général.

»vn7^Jle .-S0lnm?s Pas loin de Partager ce sentiment mais, en
iniimii !'n , iCe P J es ' arrêté par les différentes commissions et
tnis 1 . "I1 Parlemeint I nous risquons une fois de plus d'être

devant le fait accompli.

Pour obvier à cet inconvénient, nous préconisons deux mesures
qui se complètent:
La première consiste à effectuer, dans l'examen qui va suivre,

une série de recommandations concernant l'établissement du troi
sième plan;
La seconde consiste à demander que ce troisième plan nous soit

soumis fascicule par fascicule dès son établissement, la synthèse
devant être laite ensuite par la commission saisie au fond avec
l'aide de chacun des rapporteurs particuliers.

Nous ne dissimulons pas que cette méthode se heurte à de grosses
difficultés.

En effet, chacun des groupes de travail du plan établit un pro
gramme tenant compte d'un certain nombre d'objectifs qu'il estime
souhaitable d'atteindre. La somme des dépenses à engager pour
ces différentes réalisations excède presque toujours de beaucoup
les moyens de financement raisonnables. La commission financière
est alors obligée de procéder à des arbitrages délicats qui viennent
in fine bouleverser les projets des différents groupes spécialisés.
Mais malgré ce grave inconvénient, nous pensons que la méthode
préconisée est la seule valable.
Au milieu des inconvénients que nous venons de signaler sub 

siste malgré tout un avantage: au bout de deux ans de réalisation
du deuxième plan de modernisation et d'équipement, il nous est
permis d'avoir une vue plus claire et plus précise de son exécution.
Le premier plan avait été consacré au développement des indus

tries de base. Le second affecte le principal de son activité aux
actions de base.

Quand on examine le développement de la situation énergétique
française, on s'aperçoit que le développement de la production
d'énergie ne s'effectue pas parallèlement au développement de la
consommation. Les deux courbes devraient se superposer à peu de
chose près Or, il n'en est rien. La production d'énergie s'est accrue
plus vite que la consommation. 11 faut donc supposer qu'il y a, soit
surproduction, soit sous-consommation, et votre commission est
convaincue que la seconde hypothèse est seule valable.
Cette sous-consommation peut être attribuée à trois causes simul

tanées: insuffisance du pouvoir d'achat, défaut de mécanisation
des industries et de l'agriculture, amélioration du rendement ther
mique à la production comme à la consommation. Pour pallier
ce décalage regrettable pour deux de ces facteurs, il était logique
de songer, après avoir développé les industries de base, à s'attaquer
aux industries de transformation. La méthode inverse a été suivie
en Allemagne, qui a commencé par développer ses industries de
transformation; les résultats en ont été assez éclatants pour que
nous puissions parfois nous en inspirer.
Au second stade, on pourrait tiresque dire qu'il est indispensable

que le troisième plan se préoccupe de développer la consommation,
c'est-à-dire, qu'il s'attaque à la fois aux circuits de distribution et
nu pouvoir d'achat de la masse des Français. Enfin, parallèlement,
il convient de poursuivre la modernisation des moyens de produc
tion de l'éiïergie comme des méthodes présidant à sa consomma
tion.

Pour augmenter la productivité d'une entreprise, plusieurs fac
teurs doivent êlre réunis. Il faut notamment que l'énergie soit
abondante, à bon marche et de bonne qualité, ce qui soulève le
problème du choix du type d'énergie à employer, le problème de
sa production, celui du transport, enfin celui de la distribution.

CHAPITRE Ier

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Rapporteur: M. Coudé du Foresto.

I. — Énergie globale.

Pour situer nos ressources, nos besoins, notre place dans le
monde, et pour opérer éventuellement un choix, il est néces
saire de définir l'énergie globale mise à la disposition de chaque
habitant et l'évolution de cette notion depuis l'exécution du pre
mier plan

1° Les coefficients de transformation des différentes sources d'énergie.

L'évaluation n'est pas facile. En effet, pour fournir un chiffre
dans une unité commune, on doit obligatoirement employer des
coefficients de transformation en un type d'énergie pris comme
étalon. Selon les auteurs, cet étalon est soit le charbon, soit le
kilowatt-heure, soit la thermie. Encore est-il indispensable pour le
charbon de fixer le nombre de calories de la tonne idéale. Mais
ces coefficients de transformation varient d'un auteur à l'autre, à
tel point que dans les différentes publications que nous avons
consultées qu'elles émanent de l'O. N. U., du plan ou d'associa
tions spécialisées françaises, des différences très sensibles appa
raissent.
Il faut donc se garder de faire des comparaisons d'un système

à l'autre mais, au contraire, il convient de suivre l'évolution à
l'intérieur du même système.
Pour en donner un exemple, le rapport concernant l'exécution

du plan en 195i indique une livraison réelle à fin 1952 de 2,39 tonnes
par habitant en équivalent charbon. La commission de l'énergie
indique une énergie disponible de 2,62 tonnes. Cette différence de
8,5 p. 100 pour des chiffres émanant du même organisme s'expli
que par l'insuffisance de la consommation par rapport à la pro
duction.

En ce qui concerne les coefficients, le plan a adopté les suivants
(étalon charbon) :
0.6 pour le lignite:
1.3 pour le coke;

ffio rïïT <«™m^n,lL nationille < 2e l<te'Sl.), n°s 8555, 8894, 9133,
Ai il' » 1) 82 ' 10014, 10030, 10033. 10701 et in-8» 1948 !

RePul,Illue, nos 331 (année 1955), 309, 310 (session
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0,8 pour les agglomérés;
0,7 pour le kilowatt-heure (0,9 jusqu'à 1950 inclus) ,
1,5 pour les produits pétroliers;
1,33 pour le gaz naturel.
Pour d'autres auteurs français (rapport de M. Maurice Lemaire

au comité d'études pour la République),le coefficient du l'o1 ' 1 ®
est ramené de 0,6 à 0,3; le coefficient du kilowatt-heure de 0, /
à 0 6; le coefficient des carburants est maintenu a l,o et le coti-
ficicnt du gaz naturel à 1,33, mais le coefficient du pétrole brut
est abaissé à 1,3 le tout par rapport a du charbon gras
Si 7.000 calories. , . , .... 0 îrwv,
Les Nations Unies ont adopté pour 1 équivalent électricité 8 k\\n

par kilogramme pour la houille, 2.5 kWh pour le brown coal et
le limite, 10,6 kWh par mèlre cube pour le gaz naturel, 12 k\Nh
par kilogramme pour le pétrole. (Il s'agit bien entendu de la
valeur énergétique théorique totale en kWh par unité mdiquee ce
oui, par exemple avec un rendement de 25 p. 100 donne pour le
charbon, 2 kWh par kilogramme. M Varlet, dans son bilan éner
gétique de la France, ramène tout à la thermie ce qui parait
plus logique. . . .
Enfin, les documents fournis par les Nations Unies, et qui sont

précieux parce qu'ils permettent d'utiles comparaisons entre pays
d'importance équivalente ou au contraire très différente, prévoient
des consommations apparentes brutes. Mais celles-ci doivent être
corrigées pour tenir compte du rendement de la transformation de
l'énergie brute en énergie utile qui a doublé de 1900 à 1950 pour
l'ensemble du monde, de 11 à 22 p. 100, avec de très grosses
disparités d'un pays à l'autre.
Dans le même temps par exemple, le rendement est passe de

11 à 30 p. 100 «us U. S. A., de 40 à 58 p. 100 en Suisse
(pays à forte utilisation d'énergie hydraulique), alors qu'il n'était
que de 13 p. 100 au Japon et 6 p. 100 aux Indes.

- Cette constatation entraîne une conséquence: le développement
de l'activité économique (production manufacturière et minière)
ne suit pas une courbe parallèle au développement de la consom
mation d'énergie, alors qu'une corrélation étroite existe entre la
consommation d'énergie et le revenu national. Les différences pour
certains types d'énergie et certains types d'utilisation peuvent être
extrêmement sensibles. Il n'est que de noter à ce sujet que, pour
la production d'un kilowatt-heure, il fallait consommer en 1930,
1,500 kilogramme de houille et qu'à l'heure actuelle cette consom
mation est descendue au-dessous de 400 grammes.
Quoi qu'il en soit de toutes ces valeurs absolues, les valeurs

relatives des différents documents se recoupent quant au rang
occupé par la France dans le monde pour sa consommation spéci
fique d'énergie. Il est même curieux de constater que ce rang
se retrouve quant à l'activité économique d'après les productions
manufacturières et minières de 1953.

Pour l'Europe occidentale par exemple, à fin 1954, le Royaume-
Uni occupait la première place avec 393, pour une moyenne mon
diale de 100 caractérisant la production manufacturière et minière
par rapport à la population alors que nous plafonnons à 163 et
que, dans le monde occidental, les U. S. A. tiennent la vedette
avec C05.

2° L'évolution de la répartition de l'énergie globale
entre les différentes sources.

Quand on examine les disponibilités globales en énergie par tête
d'habitant, on est tout naturellement conduit à s'inquiéter ensuite
de la répartition qu'il convient d'établir entre les différents types
d'énergie mis à la disposition du pays considéré. Cette ventilation
nécessite à la fois un travail statistique pour le passé lointain
ou proche et des prévisions aussi serrées que possible quant au
développement relatif de chacune des formes d'énergie. Ces pré
visions doivent, bien entendu, tenir compte dos désirs de la clien
tèle, des impératifs de certaines productions industrielles et des
réserves d'énergie existant sur chaque territoire. Mais s'il est exact
de dire que ces réserves sont limitées, pour le charbon par exem
ple, il convient de ne pas surestimer l'influence de ce facteur.
Des sources de remplacement se délectent en effet très rapidement
et il ne faudrait pas, pour ménager un avenir lointain dans lequel
les sources traditionnelles d'énergie seront probablement partiel
lement supplantées par des sources plus modernes ou par de nou
veaux gisements à découvrir en France ou en Union française,
exploiter dans le présent. et dans des conditions très pénibles, des
gisements dont les difficultés d'exploitation et la qualité des pro
duits pèseraient lourdement sur le prix de l'énergie produite.
Autrement dit, s'il est bon de thésauriser les gisements, il est
encore plus mauvais de pousser cette thésaurisation jusqu'à la sté
rilisation sur plusieurs générations.
Depuis que des statistiques précises ont été établies, on cons

tate que, là aussi, le développement des différents types d'énergie
ne s'effectue pas parallèlement. Pour en citer quelques exemples,
alors qu'en 1929, en France, le charbon (consommation des usines
thermiques d'électricité comprise) représentait près de 89 p. 100
de la quantité totale d'énergie disponible (2 tonnes 37 par habitant),
en 1954 le charbon - dans les mûmes conditions - représente à
peine 65 p. 100, plus de 11 p. 100 étant produit par l'énergie hydrau
lique, 20,5 p. 100 par les combustibles liquides et 0,30 p. 100 par le
gaz naturel, l'énergie totale disponible se situant alors à 2,4 tonnes
par habitant, ce qui est notablement inférieur pour 1954 à ce
qui était prévu pour 1952.
Une comparaison pour 1953 entre les U. S. A. et l'Europe occi

dentale est également instructive: la consommation des U. S. A.
était alors couverte à concurrence de 35 p. 100 par le charbon, de
60 p. 100 par les produits pétroliers ou le gaz naturel, et de 5 p. 100
par l'électricité d'origine hydraulique; quant à l'Europe occidentale
de l'O. E. C. E., 75,8 p. 100 de la consommation d'énergie provenait

des combustibles solides, 13.6 p. 100 des combustibles liquide? n
du gaz naturel, et 10,6 p. 100 de l'électricité d'origine hvdrauijn
(le tout évalué en équivalent charbon). Dans les six pays A
CEC. A., la consommation de charbon dans le total énèrcfe,
a évolué de 82,5 p. 100 en 1929 à 63,5 p. 100 en 1951, la consomma^
de combustibles liquides et des gaz naturel de 3,02 p. 100 en»!
15 4 p. 100 en 1954, et celle de l'énergie hydraulique de 0 p i®,
12, 1 p. 100.
Le développement divergent des différentes productions deue.

gie a plusieurs causes :
Équipement assez rapide pour certains pays des gisements j>

combustibles solides, charbon et lignites pouvant être extraits 4®
prix raisonnable;
Désir croissant de la population et d'un grand nombre de tw

d'industries d'utiliser les combustibles liquides, de transport ti
d'emploi commodes;
Développement extrêmement rapide du machinisme agricole, ^

consommateur de combustibles liquides, et développement' n®
moins rapide de l'électricité, avec ses multiples emplois: indusrie
commerciaux et ménagers.

Enfin, les réserves d'énergie hydraulique sont pratiquement M
puisables à l'échelle de nos générations pour les sites déjà oecuis
et si l'inventaire des sites nouveaux fait apparaître un certain jfc
fonnement pour les installations les plus rentables, il n'en est 53
moins vrai qu'il y a là une source énergétique d'autant plus ini®
santé qu'elle est peut-être irrégulière mais intarissable et qu'is
permet d'effectuer l'appoint nécessaire à d'autres formes d'éwji
moins simples d'emploi. A ce sujet, soulignons que le dévêtit;,
ment des sites hydrauliques actuels coûte (10 F environ par kiloiiî
heure de capacité annuelle, soit 100.000 F par tonne d'équivife
charbon, alors que les centrales thermiques n'exigent que le pi
de cette dépense. Mais, en revanche, l'exploitation utilise m
matière première pratiquement gratuite dans le cas de lénr^
hydraulique et, au contraire, de plus en plus onéreuse dans le ca
dû combustible charbon.
La consommation d'énergie électrique dans tous les pays autos

que ceux économiquement faibles est exponentielle. Elle dépsi
dans bien des cas le doublement en dix ans.
Les réserves d'énergie dont on peut disposer dans chaque p

ont été étudiées dans des documents qui nous ont été communi
qués par l'organisation des Nations Unies, et sans tenir compte il
développement de la consommation prise pour ce qu'elle était n
1952. Elles sont, en fait relativement faibles. Ainsi, par esemp!»
les limites probables de l'extraction du charbon sont évalua i
deux cens ans pour la France avec une extraction plafonnai
60 millions de tonnes par an et à six cent soixante ans pour jà
Grande-Bretagne avec une extraction annuelle de 260 millions c
tonnes, la Belgique se situant entre les deux, à trois cent dis ans
Encore faut-il dire que, pour la Grande-Bretagne, la prodiiœ
s'accompagne d'une hausse sensible des prix de revient KM
de l'épuisement rapide des gisements les plus faciles à em*
Pour le pétrole et le gaz naturel, les recherches ont «j»»

certains résultats en France. La production de pétrole de
peut être évaluée à un million de tonnes par an et les réserves «■
« Lacq profond » à environ 60 milliards de mètres cubes, il w.
réserves sont notables pour le gaz naturel, la production pétrolière
ne représente à peine que 5 p. 100 du raffinage français.
Quant aux ressources hydrauliques, elles ont été évaluée? e.

multipliant la production annuelle par 1.000, en les «on»**;
comme réserves inépuisables, à 60 milliards de kWh/an. uv
faut-il tenir compte du prix sans cesse croissant de
Dans ces conditions, le potentiel économique d'énergie ei«g

que d'origine hydraulique restant à exploiter étant
à 35.590.000 kWh/an au 1er janvier 1955, la France P»™ 1 :
face pendant treize ans jusqu'en 1967 à l'accroissement de la
sommation. La Yougoslavie, dans les mêmes conditions, ^
54 ans. la Suisse 20 ans, l'Autriche 33 ans. La
l'Europe étant de vingt et un ans au rythme défini par lu. ^
les échanges entre pays deviennent intéressants pour la r^,;
Tenant compte de ces données et dans l'hypothèse

sion nulle les réserves totales d'énergie traditionnelle repn.ii
pour la France moins de deux cent dix ans. .
Notons également que les Etats-Unis où les différentes la »

d'énergie coexistent en relative abondance, charbon, peif*.
naturel, énergie hydro-électrique, les importations ont su™" i,
but de maintenir à un niveau constant les réserves nai ■
Ce pays peut donc éviter de perturber le marché de le
des mesures fiscales ayant simplement pour but de réduire 1 ^
d'une forme d'énergie par rapport à une autre. 11 nen >-
de même des pays de l'Europe occidentale; outre Q™
réserves sont infiniment plus faibles que celles des wgWj, ,,
luées à douze cents ans, elles sont dans l'obligation d'importer en
quasi totalité certaines de leurs sources de production ae ■ -
En France, par exemple, le pétrole est importé pour js

grande part, ainsi qu'une fraction non négligeable de ses
en charbon. . i,™. ta pf
Il est donc dans une certaine mesure légitime de . «,■

duction pétrolière de façon à freiner ses développements
mettre une plus grande consommation de charbon. nou»
plus -loin combien ces méthodes sont pleines de danger C Bi)j
conduire, dans un proche avenir, à des résultats remu
situation énergétique difficile. „ ,. „ mof
Devant les difficultés que rencontrent les Nations de • |

occidentale à équilibrer leur bilan énergétique non P°5 p
présent, mais au cours des années à venir, de j( jeu
exemple, il devient absolument indispensable 9 envier•
placement des sources actuellement connues d'enewej' et c e;
sources nouvelles. Tons les pays ont étudié <;« P™ .«rtiincs
ce qui explique la rapidité d'étude et d'exécution de c«
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triions concernant l'emploi de l'énergie nucléaire, de l'énergie
S de l'énergie des marées, de l'énergie géothermique, les
whCTches dans le domaine du pétrole (multiplication des forages),
f „a(urel et de la photosynthèse.
Fnfin révolution de la technique est extrêmement rapide aussi

v™ dans le domaine industriel que dans celui de la production
Xvnereie Les installations les plus modernes deviennent rapide
ment désuètes et toute fiscalité abusive empêche pour les points
i?' DIUS névralgiques un amortissement très rapide d'installations
mi rHuuent dans quelques années et par rapport aux techniques
muveiles tle gaspiller l'énergie rendant ainsi la vie de la Nation
difficile dans quelques années.
Toutes ces notions concourent à rendre délicate l'élaboration

d'un plan de longue durée. Deux phénomènes contradictoires
coexistent Étant donné la durée de certains travaux permettant
r'accroitre notre potentiel énergétique, le plan doit Être prévu lui-
même pour une longue durée, mais au cours de sa réalisation,
il doit être assez souple pour s'adapter à une modernisation des
'civiques en sorte que ne soient pas lancés des travaux prévus,
nui ne correspondraient plus aux techniques nouvelles, ou dont leur
réalisation risquerait d'être dépassée par des découvertes plus
récentes Un exemple peut en être donné: l'usine marémotrice de
la Rance avait été prévue à l'origine avec des turbines à simple
ettet ayant un rendement très faible et ne fonctionnant que dans
m, tfris' le retard qui a été apporté à l'exécution de ce projet
i été pour une fois, heureux et la mise au point de turbines
Doiivaiit tourner dans les deux sens rend un projet conçu à titre
(Wrimenlal et d'une rentabilité éminemment faible au départ,
parfaitement viable financièrement parlant.

II. — Les perspectives de développement énergétique.

La réalisation du second plan de modernisation étant achevée
pour plus de moitié, il convient surtout de s'inquiéter de ce qui
se passera dans les années à venir et des hypothèses qui peuvent
être valablement formulées pour le développement énergétique de
la production et de la consommation dans les années allant jus
qu'à 1965 pour une première période et jusqu'à 1975 pour une seconde
période. Il est certain que, si nos hypothèses peuvent être sus
ceptibles de se vérifier dans la première partie, elles sont infi
niment plus floues pour la seconde.
Quoi qu'il en soit, nous partons de deux idées directrices. La

première concerne l'évolution parallèle de la consommation d'éner
gie et du revenu national. La seconde concerne les divergences
quiseproduisent entre consommation et indice de production sous
l'influence des améliorations de rendement.

1° Évolution du revenu national.

H est commode de se référer à une date relativement récente
pour prévoir l'évolution du revenu national dans les années futures.
A ce sujet, pour cette évolution jusqu'en 1965 avec un indice

base 100 en 1954, deux hypothèses peuvent être émises: une hypo
thèse courte correspondant à un doublement du revenu national
en dix-huit ans avec une croissance de la production industrielle
de 4,6 p. 100 par an; une hypothèse longue prévoyant le doublement
du revenu national en quinze ans et avec une croissance de la pro
duction industrielle de 5,5 p. 100 par an.
Pour 1975, il a été jugé plus prudent de prolonger l'hypothèse

courte sur les mêmes bases qu'en 1965.

2° Évolution de la demande d'énergie
compte tenu de l'amélioration du rendement.

les rendements ont évolué rapidement dans le domaine de la
production et, alors que la consommation moyenne des centrales
thermiques actuelles produisant de l'énergie électrique se situe
encore aux environs de 570 grammes par kilowatt-heure produit,
pour l'utilisation des charbons nobles, (6.400 calories) et à 780 gram
mes par kilowatt-heure produit, pour l'utilisation des bas-produits
14.600 calories), il n'est pas déraisonnable de penser qu'au bout
d'une période de dix ans environ, c'est-à-dire en 1965, la moder
nisation des centrales aura pris fin et que par conséquent les
consommations se seront abaissées à 400 grammes par kilowatt
heure pour les produits nobles et à 450 grammes pour l'utilisation
des bas-produits.
Nous rappelons pour mémoire que nous sommes partis d'une

consommation atteignant 1,500 kilogrammes il y a seulement vingt-
Mq ans.

. P augmentation du rendement sera- infiniment moins spectacu-
S'f 'es centrales hydrauliques. En effet, les rendements sont
«eja excellents. Nous nous sommes basés sur une production hydro-
eecmque de 42 milliards de kWh. en 1965 et de 50 milliards en 1975.
PPII» ! i ' ' a m' se en rou^ d'usines marémotrices, tout au moins
imi i i • Rance dans la première période, va déjà s'appuyer sur
«vint • 3ue plus évol ll<5 e que celle qui avait présidé au premier
™-proje .Pour cette centrale, M. Cornat, dans son rapport parti-

vu? sur l électricité, fait état d'une production de 800 millions de
"lh. vers 1063.
dpsVn,! ^ coPcenie la production du pétrole, des carburants ou
inX?1U1 ^ S noirs issus du pétrole, les améliorations de rendement
prévoir sont également très réduites.

artificielle assez considérable s'ajoutant à l'amélioration propre due
à la substitution de cokeries nouvelles à des cokeries anciennes et
à une utilisation plus rationnelle du gaz de haut-fourneau.
Quant à l'énergie nucléaire, . les hypothèses que nous pouvons

formuler à son égard et qui seront reprises dans le chapitre consacré
à ce secteur sont encore très vagues. 11 est en tout cas évident que
l'amélioration du rendement sera d'autant plus rapide que l'on
subslituera des matières fissiles enrichies à l'uranium métal brut
comprenant seulement 7 p. 100 d'uranium 235 fissile et que l'on
pourra envisager, ce qui pour l'instant n'est encore qu'au stade du
laboratoire, d'éviter le cycle de Carnot en transformant directement
l'énergie nucléaire en électricité. Il s'agit là d'une idée encore
utopique mais qui risque de trouver des réalisations pratiques plus
rapides qu'on ne pense, étant donné les progrès enregistrés dans ce
domaine.

On peut espérer trouver également des améliorations dans lai
production ou dans la transformation de l'énergie primaire en éner
gie secondaire, étant précisé une fois pour toutes que nous enten
dons par énergie primaire celle qui se trouve à l'état naturel:
chutes d'eau, énergie solaire, énergie éolienne, pétrole brut, char
bon,- énergie des mers, énergie géothermique; et, au contraire, que
nous rangeons dans la catégorie de l'énergie secondaire celle qui
fait intervenir une première transformation des sources d'énergie
primaire: énergie électrique, gaz, carburants, produits noirs issus
du pétrole, énergie électrique d'origine nucléaire, etc.
Des progrès sont également enregistrés dans les rendements des

industries de transformation. On sait de mieux en mieux utiliser
l'énergie.
A ce titre, on peut dire que, par exemple, de 1949 à 1954, la

réduction de la consommation spécifique de l'industrie a été de
1,7 p. 100 par an. Cette amélioration est non seulement le résultat
d'un meilleur rendement d'utilisation des combustibles mais égale
ment découle d'une inégale croissance des industries, les industries,
les plus concentrées se développant plus vite et ayant une consom
mation spécifique plus faible que les industries de faible ou de
moyenne importance. L'inégalité se révèle également dans les types
d'industries, certaines étant des gaspilleuses d'énergie, d'autres au
contraire en étant particulièrement économes.
Une première étude a envisagé que cette réduction de 1,7 Pp. 100

l'an de la consommation spécifique de l'industrie se poursuivrait
jusqu'en 1965.
Dans la sidérurgie, grosse consommatrice d'énergie, les réduc

tions à attendre sont plus modestes.
Si le développement des aciéries Martin continue, il est certain

que nous ne pouvons pas nous attendre à une réduction supérieure
à 1 p. 100 par an.
Si nous assimilons à la sidérurgie la production de certains métaux

tels que l'aluminium ou de certains produits dont l'électricité cons
titue la matière première plutôt qu'un service (carbure de calcium,,
par exemple), les progrès réalisés dans la consommation de l'éner
gie peuvent être considérés comme devant être assez faibles, étant
donné le stade avancé des techniques employées dans ces indus
tries.
Mais l'amélioration de leur rendement peut se faire dans cer

tains cas par voie indirecte, encore que ces industries utilisent
surtout, pour des raisons de prix, de l'énergie électrique d'origine
hydraulique et que, là. aussi, les améliorations à prévoir sont sin
gulièrement limitées.
Pour les foyers domestiques, une amélioration très sensible à

été constatée ces dernières années dans le rendement des foyers
individuels au charbon ou de chaudières à charbon. Alors que
les méthodes de chauffage anciennement utilisées (cheminées,
poêles, etc.) avaient, surtout pour les premières, un rendement
déplorable ne dépassant cas quelques pour cent, les poêles à char
bon mis sur le marché actuellement atteignent ou dépassent- tous
un rendement de 30 p. 100. Mais les migrations que nous enre
gistrons de la main-d'œuvre agricole vers les centres industriels
amènent chaque jour une consommation accrue d'énergie commer
ciale par les utilisateurs qui jusqu'alors avaient surtout employé
des formes non commerciales d'énergie: bois, tourbe, etc.
En admettant même que ces nouvelles couches d'utilisateurs

emploient des formes déjà rationnelles de foyers domestiques, alors
que les plus anciens sont souvent par routine ou par insuffisance
de moyens, enclins à maintenir les formes désuètes de chauffage
qu'ils utilisent actuellement, il est néanmoins vraisemblable que
nous allons assister, toute amélioration de rendement entrant en
ligne de compte, à une expansion de la consommation domesti
que qui a été évaluée, en première approximation, à 2.5 p. 100
l'an dans l'hypothèse courte jusqu'en 1965, à 3 p. 100 l'an dans
l'hypothèse longue jusqu'en 1965 et à 2,5 p. 100 l'an jusqu'en 1975.:
Il a été admis, en outre, que les livraisons au personnel des

houillères resteraient à leur niveau actuel sous l'influence opposée
de la diminution du personnel employé et de l'augmentation de,
ia consommation spécifique par foyer.
Pour les transports ferroviaires, une note fournie par la Société

nationale des chemins de fer français en 'janvier 1955 fait état
d'une hypothèse d'augmentation du trafic marchandises de 30 pour
100 en 1965. C'est cette hypothèse que nous avons retenue mais
la traction va considérablement se modifier dans l'avenir. La subs
titution progressive de l'énergie électrique et du diesel électrique
à la traction à vapeur va amener des modifications profondes et
nous rappelons pour mémoire que la première substitution d'éner
gie . électrique à l'énergie vapeur entraîne une amélioration de
rendement globale (compte tenu de la production et de transport)
de 50 p. 100 et que la substitution de la diésélisation à la traction
vapeur entraîne de son côté une amélioration de 33 p. 100.
Pour la navigation et les soutes. — Ce n'est pas dans la période

qui nous sépare de 1965 ou même de 1975 que l'on peut espérer
un développement de l'énergie nucléaire portant sur des chiffres

du BIV iî,t i P meme du gaz ou la substitution progressive
énpwii'cîn r ,elt ,u ,gaz d.e houille ou de haut-fourneau dans le bilan
coniri'ir? Ie , (c.' est-à-dire sans qu'il y ait diminution mais au
ou de hi,?i"fmen ?n ParaHèle de la production du gaz de cokerie

iaut-iourneau) peut amener une amélioration du rendement
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notabie!! ct c'est. ln raison pour tnqi.tc11e· ilo.us n'en: faisons pns él~t. 
· Unns ·1~éta.t nctt~l des techniques, U est peu probable que ln con· 1 
5ommnllon spécifique subisse des chdngemcnts Importants. Im. subs· 
Utullon d,'unllés de nnvlgallfln pins. lmportnntcs à des uni Ms plus · 
!nibles .que nous enregistrons depuis. plusieurs années (!OUr le trans
port des cnrhurrmls ne ·suffit pas non plus à perturber des con
sommations spéclliqhcs. Notons cCpcndnnl la dispnrltlon progres
sive ct qui devient qunsl-lotnlc du chnurtnge au· charborr. au pro-
fU du chnufln!}c des chnudiOrc.; par èomLustlblcs liquides. Quoi
qu'il en soit, nous· a\·ons JJ.dmls hl valeur de ta consommation 
spécifique jusqu'en 1965., · ·. . _ · 

Compte tenu de ces hypotMses par rapport Il-' 1051, ta doinnnde · 
d'énergie supr.témentalre évaluée t'fi ~qutvatenr ehnrnon en utlli
snnt les caere clents ·du commlssnrlat nu jlllH1 peut se chtflrer pour 
1.965 à 29,5 mlllion-. de lonqes dans t'hYtJOthèse .courte, à 38 mU
lions 500.000 lonnes dans L'hypolhè!:!e longue ct p'our 19i5 à 100 mil..-
llons de tonnes. . · 

D'autre p~rt, eomplc. tenu des .:~.mdllortl.llons de rendement" é\'"'" 
. quérs plus haut. cl sur Hl. basa de '.(.'augmentation des. eoi'lstHnmn• 
tlons- des loyers domestiques, du doublement de ln consommation 
d'énergie électrique en dix ans, d'un accroissement· annuel do 
t,5 mlllla.rà de kWh pal' an d'hydro-éleclrlcitd jusqu'en 1005, on 
obtient un gradlcnl {occrolssemerit onnuèl) de 4,S ·millions de 
tonnes d'équl_,•nlent charbon en 1005 et ·_7 5_ mHIIons en :1!175. 

Sans vouloir ouvrir une controverse passionnée; _mals qui n'aurait 
pas sn place doms cc rnl)rJort, sur les ·conditions d'exploitation des 
centrales thcrmlquetJ mlnfères èt snns .. vouiCIIr déUnlr bien entendu 
si elles doivent être raltnchées à l'ddmlnlstrallon deS Charbonnages 

. de France ou \ Electrletté de Frn11ce, nous pouvons n~anmoins 
c·,.mstater que pour , les centr1•leS thermiq<J{':J prises dans leur 
ensemble la pnrt qu'elles <Jccupent -dans le • grod:lent • annuel 

· des besolr,s . d'énergie ll l'oxclu~lon ·des cârburants passe 
d'un tiers en 195\ à ln moitié en 1~ et nux deux tiers en 19i5. 

1t ne s'nglt ons · non plu• d~ prendre · ~artl 'dans la querelle 
dt!sormals ·stérile (ln Ire parttsnn:t des ccnlrthes thermiques ct ·par
tisans des centrales hydraulique>~, mals lorce nous eSt de constater 
que si nous pouvons éYaluer les· ré!!erves des sUes hydrauliques 
économiques utlllsQbles (U!;Jne~ mnrémolrfces ,' non . comprises) 
comme tnllsCnlsantes pour couvrir pendant treize _ans les besoins 
d'augmentation d'énergie électrlquo, tl· n'en· est pas moins vrai 
que les sites pouvant ~Ire équipés ·se Coût plus rares, leur équl· 
pcrncnt plus co-oteux, malgré leS méthodes mOderne-s lntrodulles 
dans ln ('.onstrucUon des barrnges (par exemple,~ barrage en terre 
de SCrre·Ponçon). · · 

ao Co_uverturc des besoins_ dncrgdtiqucs. 

Les besoins t'!nergéUques une fols délinls, notre pr4!C!ccupallon 
majeure doit ~tre d'6Yaluer avec Je minimum d'erreur la lo.;on 
dont Il nous sera·-susceplible de les eouvrlr. H 'S'agit en lnlt de 
d~.rtulr une vérilnble politique de l'énergie avec tous les aléas quo 
c.omporle une telle cslimallon ';'Ur les pdriodcs allant de neuf ons 
Jusqu•cn 1965 à dlx-neuc ons ju~qn'cn 19i5. CE-lte étude rst indls
prnsnble malgré, ses lmprér.lslons. Ln construction de grands bar
ra~;es! d'usines nucléaires. d'usines marémolrlces, les recherches de 
Jlélro e, les recherches et ln· mise nu point couc·ernant la capla• 
tlon de l'énergie solaire·; les reêherches de gaz naturel nécessllnnt 
de longs ct coOti'UX errorts ct l'établissement d'un ptan de long:te 
durél', meme sujet' à des retonrlws annuelles, crésupposc un cor
lain nombre d'hypothèses concrétisées dans l'lHa llssemenl de cette 
politique de l'énergie. . · 

QtJ:Uld nous nwms exftmlné Je chnpltro des réserves, nous m•ons 
pu constnlcr qu'elles étnlent d'lnagnle Jmportnnce. Kou:; :wons pu 
égnlcmunt déterminer quP. pour ccrtnincs d'cuire elles, l'lnccrllludo 

· élnlt ln règle ct nous voulons pilrlcr, en pilrlhmller, des recherches 
l'AtrCJll'lse~ dons noire sous-sol soit dnns ln mélropole, ~olt sur Je 
tl•rrllolrc do l'Union françoise ou d'Afrique du Nord. 

14cs ressources '!Ont do dUtérentes nnltacs; ressources noU· 
_\"elles plus ou moins hien connues: gtJT. nolurcl, énergie nudénire, 
énerglo solnlre, g6o-thcrmlque: Je10 nul res conccrnnnt les sources 
trndlllonnellcs dl! noire énergie. Elles peuvent Circ déterminées 
nVC'c plus do r,récislon sauf en re qui concerne Jcs combustibles 
JIIJUidcs, pour ('Squcls deux problèmes dltMrenls peuvent sc poser: 
cnpnc.ll6 do rnrtlnnge, pout" liHJilriJe nous pou\'Ons :n·olr des crrll· 
ludes, produc.llon do 1,6!rolc brnt pour loqucJie nous sommes sou
lUis nux aléas dç In rec wrche. 

lt. - Ressources JJOUI)clles. 

·a) finz. naturel. - Lu ~l5cmcnt de Snlnf·Mnrcet étant en volo 
d'épullmmcnt, Je gisement de I.OCII·Profond \'Jr.nt à po1nl r,our aS:,U· 
rer Jo relève. · 

En dehor3 de . .;; diHicullés d'e:tplollnllon dne!l h ln présence de 
soufre r.n quonllté nbontlnnle tlnns cc goz, ditrlcnHés que la lrch· 
nique n'n pus encore snrmonléos complèlen-tcnl, mals qui Je seront 
r.crlnlncment lt brr.f tlélnl, nons r~nvoyons nu ropporl élnbli pnr 
notre collègue M. nonnrt, cl qn1 donne des éVnlullUous sommaires 
des réserves sur lesquelles nous pouvons compler. . 

Gompto tenu de c.es réscrns estimées à f.iJ milliards ~c ml!lrc.s 
culles ·Jn producllou, JWUr Olre plus prudente qu'nux Elots-Unls, 
qui ci1 générnl ne consonent que ol1ze à _treize llO!; tics r6scncs sur 
un pulls, J'eut C:tro évoluée lt 3 mlll nrds de rnêlrcs cnhcs/nn, cc qui 
correspon h un équlvnlcnl charbon de 3 millions de tonnes. 

b). (;oz dl•s hnuls·fom·ncoux. - t:n :w:;s ln production d'élcclrl· 
r.IIU lt pnrllr. du enz des hnuls-fourncnux éfolt d'cm•iron 2 mllliunls 
('!( demi de J.:Wh, J,'t1nploi du ~nr. dCs hnuts-rournennx tlnns les 
nnnéo1 h l'rnlr sera prohlnblrmrnl dlvls6 entre l'lnduslrll1 chimique 
dn plus t•n ))lus consommlllrlce de cc ~n1. polir son JmluslrJO dü..? 
plosllqnos cl lu production d'éurrglo élcclil<jlle, 

CONSEIL mi LA REPUDLIQUE 

t(Convlent doria d'êlff' modCsie dons les évatualiuns d'augmen~ 
talion de ln production d'énergie électrique à pnrlir du gaz des 
hauts-fourneaux rt nous l'avons chiHrlle à O,G million de lanne 
d'équivalent charbon .. · _ . 

· c) Energie- solnlrt.' :.:..:... Dans l'l!tat actuel de- li'l sr.lencC",.nmu .na 
pouvons e~IVh.::ager -~·empi_oi de c:etle source inépuisable d'énergie 

. que ppur mémoire Les . rénllsaliotis sont encore sporadiques: il 
s_'agît- plutôt- d'expdrimenlnllon. Un four solnlre de iX. mètres cnrr4s 
avec réUecleur barabulfqut · de !lfl cenlîînèlres carrés e.5l en Conclion
nemcnt dans lcs·Pyrl!nées ic.s r&Jullnls sont encourageants; sa puis
snnce correspond à a:OO{l"kW. Il est !Jien ~ertain qu'il peut y avoir là 
4e~ promesses sl!rleuses pour le: territoire métropollloln el ~utlnut 
pour-nos territoires d'Afr1que du, Nord ou d'outre-mer. 

A c-e sujet, :t'éxpiOUnlmn lndÜ~trlelle du Snhnra peut amener 
. des progrès très rapides drins l'emploi de l'énergie solaire, qui peut 
t1tre captl!e même dâns .des réglons d'Insolation moyenne, mnjs qul 
rst _suscepllble d'ùli115nllon -beauçoU[I plus Importante en_corc dans 
des réglons à forte Insolation. · . 

L'ensoleillement ~ur le Jlllornl: nord-africain excèd~ 3.000 heures 
·par an, nlor~ qu'Il tombe â 2.500·3.000. heures .eur le littoral frt~ucniS 

de l{l M~c,tlterran6e,.à moins_de 2;000 dans 1~ centre de ln Franee ct 
à moins de J.BOO dans la réglon .. parislenne. 

Au_ Sud do 1'.\lla$ sahurieni il peut atteindre .i.500 hèure!;, On. 
dispose donc sur le littoral nord-africain de ::J.OOO kWh. em·Jron 
d'énergie . calorJtique par mlltre carré ct par an . 
. Un. llpparell d'expérimentation , n été construit ll Le Bouzaréah 
près .d' Afger pour clreclucr des rEicheMht"s .sur ln fixnlion de l'azote. 
(le _l'air par synthèse thermique; de l'oxyde azollque. · 

Les surinees rélléchlssàitles, en 1 aluminium, ··oui. un pouvoir réflec-
teur global de 82 p. ·100. ·· . 

Ln pui.ssnnce ~sL de-œ kW ct les températures peuvent atteindre 
3.0000 centigrades.. . : 

Dien qu'il· ne s'agisse encore que d'essais ln mise en valeur de 
certaines richesses_ sahariennes juslltie· à elle seule les rechercheil 
entretulses d:ms celte voie , . _. . - .. 

d) Energie dei marées. - L'usine e:tp<1rimentale dp la ltanre. 
qui sera mise en acllun nvnnt l!l<l'._. pNmetlrn, AVec un ;cndPm"nt 
satlsfal.snnt grAce à ses turbines li nuubJe elfct,-de produire &10 mil-
lions de kWh par on . . 

Le rapport de notre colll!gnc M Cornat é\·Oque le problème de 
l'lmptanlallon d'une usine dans la baie du Mont Snîiii-Michel. Les 
premières .études sont encore en ·~ours. Les rrobtèmes posés sont 
lrès \'astes; étant donné l'en\'Crgure du proje . Il· il' est même pas 
certain que .lés données de ce problème ne soient iUis modifiées
par to rêalfsation du projet (modUication du régime des· marées, 
par exemple}, r-1, 1~ar consé~ucnt, des incertitudes très sertsibl2.!1 
pèsent sur celle· condjtioa d une usine marémotrice jouant à tel 
point que les évaluallo:ts d'énergie -disponible, dans le cas oit Il sc 
rt1\'6lernlt possible- de construire celle usine varient du simple an 
t!ouble, e'est-à-dire de 10 à 20 milliards de ·kwh annuelS. Il n'est 
donc pas raisonnable d•en ·tenir corripte dons rios pr6\'iSi(lns ct nous 
u•cn porion!> que pour mémolrr.. 

c) Energie éolienne. - Là· aussi nous ne pouvons Coire mention 
de cotte source d'énergie que pour mémoire, les réalisnlions sur 
le sol métropoHlaln ou d'outre-mer étant .ocl'uellement nu ~tado 
expérimenti\1 ou b. échelle nrlls:male pour srrvîr de re!t.~is dnns la 
dl:slribuUon classique d'6nergîc élertrique pour les foyers Jcs plus 
isolés. . · 

f) Energie gdo-thcrmlque. - Les pren1icrs essais parfois Mcenmts 
do Gcorg~s Claude, ont démontré les ré~crves quasi lnépui~ables 
de celle l!nergle, surtout dans les: mers chaudes ou mème sur ferro 
à la fnvcur de crrlnins m:cidenls géologiques. mais la rénlîsntlon 
de tels cnst."!mblcs cd exlrêmt'm('nl déilcilfe ri a soulevé _d'înnom· 
brablcs dlllleullés, ct la seule centrale rxpérlmentole d'o\IJidian 
ne Concllonnc, ~ noire ronnaissrmrc, que por jntermitlt>-nce. u 

g) Mlcro·ccnlrnles· h)·drauliquts. - Le ropport de M. CQrnat 
fait élnl du développerQent ct -de ln mulliphcnlion des micro-cen
trales (dont ln puissam:e descend pnrlols jusqu'à 25 kW) sur Ir;; cours 
d'cnu do fnible importance A\'ce de8 basses chutes: de l'Mdre da 
2 mètres. Il ne s'agit, là encore, que d'un nproint tri-s réduil ct. si 
cette tentative est à· _encourager elle ne peu rrnlr('r en ligne de 

. complP. dons· no:ro bllnn. 
/t) EneJ•gie nucldoirc. - Aprôs celle énumération des SQttrccs 

d'énergie dont la domrslicolion est encore alétttoirr, tout autrement 
sc présente Je problème de l'énergie nucléaire. · 

Dons un di5c-ours prononcé le fl-r jui11ct Hr.li, Sir John Cod:rroft, 
direc\eur en Grande-Drelngne du centre de rccherr.he de l'énergie 
aloml_qnc, exposnlt devant le comité parlemcnlaire pour les 
l'Cir.nccs cl les techniques, l'élat des rcchcnhcs de ln Grnnde
JJretogno di\ns ce domaine, indiqnnil les comparnisons de pt-iX de 
revient de l'dncrgle électrique d'origine nucléaire à l'époque n\•cn 
l'énergie électrique d'origine trndilionnclle et émclbll des hypo-
1hèscs prudentes mals déjà fermes sur le dénloppe-mcnt de cclto 
forme d'énergie. JI dlsnit, en substance, que ln (:rande-Brrtngne 
devnll Olrc prête à r.onslruîre des slnlions d'énergie ïtlomique 
jusqu'à· f,.ooo 1n~snwotts tt que rel a lui semblait po5siblc entra 
1')65 ct 1970. 

Au cours_ du congrès de l'Union Jntcrnnlionnle des produdcun 
et dlstrilmlcar d'énergie ~)('Cirîqul."; qui s'c.;;t tenu à Londres lo 
Hl septembre 1!155, ct nuqncJ l'nulrur du rapport n assis!~. Sir 
Chrlstophi:>r llinlon, dons ln ~énnce tl'om··~rlure, !'Onlignoil que la 
consommnllon nnmti:'Jic d'énergie élcclriquc t'-1\ Grnndc-Jirf'lngnc 
s'élcvnlt à· environ 3G millions de lonnes d'équivalent chnrlmn pnr 
nn el qu't>-n lennnl compte du mninlien de ln lrndnm·c ûf'lllrllc, 
Il fallall évnluer cette consommnlion à JOO mllllous de lonnes en 
1!tm. Mnlgré tuules ·les dispositions prises par ln f'.inlionnl Cool 
Honni, ln ~lluntlon deYJt•mlrnlt dP pins PH pins rriliqne n\'PC lo 
tPmp:s rt en ntlltlctlanl que lil t:rmulc-nrelngiJC lit fare t1 cellD 
drmnndc, co (till srmhlnil fll)~si!JII~ él:mt donné Ir!' rt'H'rrt•:l do 
charbon é\'~iuéc::; à six ccnl soixante tms, lû 11rix de cc charbon 
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serait nnlurellcmcnt plus élevé qu'actur:iiCme'nf et pcQ\-êJrC mOrile 
donblcroll. On ·nboutiruit ainsi à. une. _augmentation du pri~ de 
l'énc'rglo éleclri<!ll!\··- riSIJULm( rl'aÎI)cncr,-· puur Ht" Grandc-llretOgne 
d~s conséquences e.:xtrl'mcmcmt rcgrelldlJies sur lo: .prix des prQd~lts 
lndnslrlels et, pnrtunt, sur lo. _bnlonCc _conunercliilc· brHaniquc et 
~ur lo niveau de vie dn pn:ys. . · . ·· . · . -- . 
· li conclunlt ~n disnnt que, molgré_ .ln·. sltunllon rclalh·em.~nl 
favorable ·de ln Grandc-Drclagnc· par tilpport aux outres JHl)"S 
d'Europe occidcntolc, qunnt h ses ré$C:i\'t~s ·rcceOsécs de clwrbon~ 
cc ptl)"S nvoit décîdl! de fuîre un cftorl ·considéi'ab!c pour nssurer le 
r~ln!s par l'énergl~ ·Jft\çlénlre de ·ses· fl,)rmes· trndlll.onncllcs d'énergie. 
L'équtyntent d:uno. ·Jlrcmière h:onchc. d_e 3ÙO mt1ltords tlc _rrnr1cs 
ven nit d'~trc Inne!!. Le Jml recherché. pnr. la_ Grandc-JirctognC. étnn!; 
b. pQrtir de J!ltiO environ, de snti~faire à. 25 p.·100·dc l'uugmcl"!lnlion_ 
de la consDmrnc.llôn ~ d'éncrgio ~lcCit-lquc· au mo)·cti d'énergie . d'or!· 
glnc nucléaire,· · · ·. ~ · · . . . ..· . , · . · .. 

·Nous:.sc,'mmes· Ici trèS loin des:eondHions qui. nvnlènt._éfd· exposées 
en 'Fm nee et, l'!n particulier, de celles _mêmes ~_mist:s par. EJccltl· 
cité de :Frnnco il y .n qneh1ues, année$. {voir nctiue··trau~alsc 
dC l'l!nertiic;_rnars· JOCII)' sm les pcrs.peèlh•c!, d'Intégration de l'énergie 
n,uCié9.î.ro !lans le~.;moycns de. piOd.JittiPI):: de. l'éJ~çrgl~- ~leclrlqu!f. 

Mols l'idée commcùco à ch cm mor· en"Fratlcé asse*. 'rnpl~efncnt et 
·des progrnmmes relnlivmnent· mnii'·peut-etre encore trop,, modeStO· 

ment :mdncicUx. vi~nncnt. d'être mis. :m: jl.Jtnt cl. nous en~ p~rlerons 
dans· te chnritre sPë,l'-lnt de t'énergl~ nudé.illrc. Qüôt nu'il eh: sôit, 
ln • fourche lie· ... qui n. 6té prQvue :p:u: lc.s. ·sp.écinHsles. pour ,t~, 
semble j\!;gcz- étroite ct rn rutssanr.e .dlspnnible à ·ee.tto époque ne· 
semble pos, ·en·. l'élnt ne tuc . des cJ.IOscs et. Sn ur ._môdîlicnti(:ms ·pro· 
tonlles h_ lnlrrnnlr ~r~s ratlîdem~n,;·_deyoJr.·.4étJilSSér -~· mi!gnwrttts 
nwc une ulilîsnHon de 0.000 heures' par nn •. _c'cs~;à·dlrÇ. u.ne pro
Jncllon de. 3 milHnrd:; de ·kWh, ·~qttlYal;:.llt. ,propqucJ~cnt_ à 
~.200.000 de tonnes d_c charbon. · - · · 

n. -· Sources 'tTaditioniu!!lles 'd'l1nc'roic. 

Et~'lil donné leS pré\'islons que·· rions \'CilO~~ de rni~e: coneerriont 
lès· sources .nou\'Cih~·s. auxtJh('lhis· :nous-·:.pouvons ·taire ·appel p•>IJ.r 
siltisfuiro à nns- besoins le reste· do· nOs· hesolns en" ·!!'~ffi doit· ûlre 
couvert por les sourceS trndlllonrielles el prnl·Nrt:~ éYalu4 entre 
2~ cl 33 tniiiiOns~·de timm•s: d'équh·alenl .charbon selon .que Pon- se 
ba'ic sur l'hYflOihèso courte ou ·sur l'hyp~thèsc ·longue·· d'~\'Olplion 
.de la eonjorreture~ '. ·. · · .. · ~. · ~. .. · · · · 
· Cc Ut' 11rodnclîon ne peut ~Ire nssurée: que· po~ des sources lradi· 

_tlonm'llcs: charbon, h:ydro-élcctrlcllé et -}ltodnlts pétroliers. · · · 
· S:ms duuh•, à ccrtnint•s époques une corumrrence· très vl\"e opposa 

lès Charhmlnugcs et leS rnUincurS 'de ··pélrol~: .'dnsl de 1918 à ltr..:l, 
de )ong5 délmls- rn rent" nécessaire~ potir melfre au poJnl deux a~.cords 
entre l•'s Chnrhom-uges de Frnnre~et l'induslriç·c!u pélrole,,ann.d~ 
limîlcr lt•s zuncs d•nclinn des uns el.dcs iHIIres, le charbon; comme 
les prot.lnlls nnfr:;, rt.'lh:untraol 'des diUicullés· de ·PincrmeÏ•I sur. le 
m;m~hé lntérlt•ur cl de'> dllficullés c~1corc· plus ·grandes ·pour le--

r.lnq~ment !Wî.' le· rnHn~hé exiMieur. Mn.ls, Sur une longue /'~riode, 
oules nOs rc.:,;ourr.~s $nnt ué{'('~~nlrcs li la com·erture des tesoins. 

• F.n falson de l'itnJIIIrlancc des ·lÏÔ\'Cloppcmenfs, les ~OlJrCCS tra· 
dilionncllc" d'énergie font l'ohjcl d'une élude (li\r. ~hapllre. 
· Un chapllrc a ~~alcmCnt .été consor.r"é à l'énergie nucléaire. 

CIIAI'I1'11E Il 

LE CIIAnBON 

_Ratiporlcur, M. COudé d~:~ Forcsto. 

· t.o premier plan ne pounlif é\•ldcmment tenir' compte d'un 
~ut.'.ltur d~h~rmhumt rn cc qui ~onccrnè ln polillqurJ ch:u·bonniôrc

1 à Sm•oir la conunummlé européenne du. r.ltariJOn ct de l'ncler. J 
est tlonr. parralt~menl ~omtHéhc~lsîblc CJU'if sc soit. Jllus inquhHd 
d'un prolllcmc de qunnhtc que d un tuoblèmc do prix, \'Olre mèmo 
d<~ C(IHifJié . . . , ' . 

Au .S!Jrti!U.!l, Il ne suUJI pas d.'em-lsagcr des moyens de· prOducUon 
m(lmc lli1porlnuls pour é\·ltcr des ~rises !elles. <Ille crllc~ qu.l ,Onl 

· afl•~cld l'indu~lric chnrhonnlèrc h plusieurs rcpn$CS, que· ct. sôlt en 
J!tHf-J!tj(), ou (lllt' cc soli plU!i r~ccnunrnt, en ·ma t•t· dc~IJut w:!5. 
· Enfin, un dfirnlcr ·fncleilr n crtcc(u6 ln production ehnrhonnli!re: 

11 s'nglt dr.s crè\'es qul ont cnlra\'é celle tlfdduclioti nu cours de 
J'tllllH!C Hi:~ . . 

Qunnd on cxn:ninc le o;:ccond plnn et ses ré::;ullnts. on sc trouve 
donc fnlnlcment en préscw:c de l'if"!tlucnce de C<'S ditf6renls facteurs 
cl Il scr~il ui.Jsur!Jc de IH' )tns en ll'Hir cornplc dnns l'a\'enir. . 

1. - Le programme des Cho.rb~nnages et son exdcutfon. 

Le prop:rnmrnc charbonnier flxnlt dans Je scc(lnd plan un oltjt'Ciil 
de tl2 millions de tor111cs t'Il i!lft7 flOUr une con~onunnlion cs!lrn~c 
du 70 millions de tonnes, soit une hnportnlion prén1o de 8 millions 
de tonnes, Or, Nt Hl;,;,, ln cono;omnwllon, encore <LUC le:J chillrcs 
JIC soleut pns compMicment :urèlés,. dcraH nltcln(lrc 67 millions 
cl dt~ml de lllnnc'.!s el ln pmducllon 57,5 millions de lormE"s pour 
une. c1,1pndld d'cxlrncllon de tiO uulllœ1s de tonnes. Ccln n'cmp~che 
pns dé mnlntculr à ti:! millions de toüncs ln production pré\'UC en 
f!IJI7, · 

Muis li dl'\'lcnl nt!ce<;~a~ro ·d'améliorer Il\ pMitlon concurrentielle 
dt!S Chnrhonnn~t·s do l11·nncc dans le endre de ln C. E. G. A. par 
)'nhaiSSCIIICIII des priX du rC\'icnl, hll·mèmC Oh(enu par des O[lt!· 
rations de conccnlrallon, }lar la tnodcrnfs,,lion des moyens 
d'cxlrncllon ct pnr l'dvenhwl dt~velopp~mcmt du hn!'sln lorrnln. 
ce prORrnmrno es( en cours de n1nl1HIIion; J'rxnmcn fnif, ccpl'!ldnnt, 
appnrartrc un certain décnlogc .dos dl!JI~Jiscs 1111r rapport aux pr6· 
yJslons. 

Ln ·crise de. mé\'Cilté. qtil n. r1ltrafné un gonfJCment considérable 
des. stocks allclgnànt près. de .8 nnlllons de tonnes à 11:1 .i~l5i a 
provoqu6 un t6sef rr_cfnnsc des, trnvnUx. Cerialns d'entre eux mit 
d'outre pârl .dlé . retàrdés par~ des dlflicullés têchniQucs. ~.Des 
rosSes ont. mèmt .!3-t\·. èlrc-.lcrmées- par suite: d'InCidents tcchnl~ü'es: 
grnrcs (fosSè. Schrie;ld_~Î'. par exe~nple). Ennn·.i- qnchtucs csliu~ahons 
ont été -revues en baisse.·. . ! · . 
Nou~ rappclom. p1iur mémo_lrri q1i'en- race des p_roduclinris q·ue 

noUs nvon~ ·nnnon-:ées, l'oltjectll i:lc produdloil -du premier _plon 
ét"alt do· W mllllns: do- tonne~,· ramené .à 60 millions de tonnes pnr 
suite de· .l'inlégrntlon écononuqur. oe .la Sarr.c. Les rcndcmenJs: Ont 
été Sf!,llS dllliculté. n(l.clnls lmls d6JmSs~s puisque l'objcclif 'de 
UOO kilos pour Je rcndcmcn lonil n 6Id parlé ·!.lillO kilos cl celui 
du rcw.Jçmenl . fomi·Jour · n.- élé ·de !150 ·à . LOGO kilos, · ·,···_ 

• Le· piogrBmme · d'équlpCmont ·enlrêpi-Js dons· le todre· du pJCff!iN' 
piup ::;'aehè\'c progrc$sh•enwnl. flk grniuJ:; ·.ensembles sur 61 Ptnlrnt 
ml.~ en sef\1ce à· fin · .W:x> ct 1cs i · nul res s'échelonneront entre 
1Uo6 cl 19>7. · · 

: . U . ....;. L'l~;i_dëncé ·de l'éVotuiïon 'politique sarroise. 
·,liaiS·:. tino ·· g·r&\·é ·:·hY'Pothèiille i p~·s'e ~sU~ · i'en·s~~~ble·.· ·écmlbmf,Iu'ë 

Chnr.!wnnicr Frrincc·Sorre .. En 6Het, la prOducllun tlc ho.iliJJC pour 
:HI5-:l ti, été eslimûe à. &7.Wti.OOI) 'tomwS nlor.; •iue. Celle de ln Sm-re 
élalt. b lit. mVinu· époquu de J7 ,tj()(),QOO loilnes 'contre 131 ririiflons 
dé- tonnes h 1'~\llcmngile occldenlalc. ·. . .. . . 
~ ôr: ,.ditns.- Jn pfoduc:Uoù lrnnc;;aisc sc lro~ve Je ·warndt ct·: 'n .. est~ 

bien. cer(nln qu'il no ·.sr.urnlt en·: être nutr'elilcnl. puisque le Wurhdt 
.ost. atnodhr.lt ln. Fr rince· depuis -:la _·premicre ,'gùcr~~ mondlnTC !Jièn 
nYorir l'unioil t:CilnomiquC one la Sarre ·cr que, par consdqucnl,·fl.ne 
snnralt de. nOtre part. y ·omlr nuCun doute snr .. IO:.Jegllimilé. de .cetto 
iilcofporntiOn. ·. C.epcndont; cerlolnes propagandes snrrolscs tendl!nt 
à remettre en. quosUon la· CII!Jsé du ._Warpdt; .No~S ne 'saùrions,. en 
ce _qqi nous concerne, accepter l'ombre .d une .discussion. à' ce :SUJet; 
les .nrguJ!lonls sont.-. de._ notre; ~~tç,. __ cxlr~mçment nom~lfeux .. O!tlry 
l'apport· du Wnrndt dan~ ln. protlu~lion · totoJ. frnnça1sc (ell\'!ron 
~- mlllioils, le Wilrridt Journit ii. lui !'Ctll eri,~iron 80 _jl. iOO du choi'lwn 
néces·$nire à lo. production tlu coke métallurgique des milles. do 
f.orralnc: Enlln, _.in,-fermctnre des puits .. lo.rf;:~lnS d'cxlrnclloJi -d\1 
Warndt -et l'ouverture. de nou\·eaux slt:'gr.s d'exlruclion sihiés ·en 
Snrtc n11_1L'ncrnlcnt un hlalU'i de prbs de dix ans dans l'expl•~il;llion 
dn. charlton de. -Warndl, cc tJUI ne. -manq11cra1t pns d'alfedCr 
EUrlcuscmeJ)t l'cns[on)IJ!e de la ·con_l!nlln;:Jnlé_ eu.~op_éenne du rhariJ?Ji 
ct llo l'acier et d'am\.'ncr .ra des nnportat10ns dont Je moins que 
l'on puisse t1irc est qu'elles ne sont pos ncccssoirc.s. 

Ill. ~ Le i~geme~l de la maln·d'~uvre. 
. Le. ·r,rog~ammc ·des hoialllèrcS' naliorialcs -co'iÎiprend. i1. Ja rois la 

ferme _ure de cer1nins" sièt;_es _déficilnirr.s cl, Jmr co"ns_t!qurnt. 16 
reclassement duns tl'nutrcs:s•ège5 ou d'omlres. lndus'tries du rcrs•mncl 
nHeclé aux siège;; ain::;l fermés, Cc ·pi'ohl~mc n'est (lilS sons prQ· 
\'oquer de sérieuses dirticultés malgré tes fncililés qui· sont _accor
dées par la G. E. C .. >\. dans 1e cadre du t.rn~lé. Nous <n'ons pu Cons· 
tnh.•· récemmt!nt ·<tuc des mineurs déplncés · pro,•ennnt de certaines 
mines du. Centre, a\'nienl préléré, au boni de -'quelque süjoÙr- en 
Lorraine, retourner tlnns leur :lieu d'hahilallon d'origine malsrd 
le!: efforts des 1lonlllèrcs Il s'at:il là d'un·- attachement au terroir 
()Ui est" bit'n d;ms la nnlurc rranc;nisc 1!1 dont JI ser"o1U imprud('nt de 
JIC pu:; tenir compte .. Jlcs .diffh.mllés du méme ordre se rencontrent 
ncluellecnent dtms les houillèrt.!S du Nord à la fos:'ie Sdmeidcr mtwis 
là elles sont plus. rncilcs it rd~;oudr(>. étant donné fJII'H s'agil d'un 
déplncemcnl de quelques kilomètres .5Culemenl. . 

Quoi qu'il <'n :soit, le \'rogronuuc d'haiJitalions qui. n élé établi 
par les houillères .nationa es n tté ·n~illl~é à raison d'enl'iron 38.000 
logementS ù fin iCJJ-:1, soit 20.1:.0 logements ouvriers, 2.sao logements 
de serricc, 15.0..1{) louemcnts en I.Hlrilqlle. 
· Les dispo!iltions d'u statut du 111111cur ont Influencé )('s occnpaiJnns 
de logements d'une ._façon lrl's· \'in~. En effel, ·"·" Hl:J5, 50,3 p. 100 
seulement dn JlCr~onncl- Pli. nell\'Hé; étalent lôg.:is et. ccln .nwlgré 
une dimlnulion des ertcclirs ct la conslruclion do ::uoo. logements 
noureaur en. Hf.i.':i. Les Ctltl~rs en sont, d'une pnrl l'inunl'>liilisa
lion de :.uoo logCJ!Wnls pnr de nonrenux Tr:lrâlté.s. d, tJ'nul re pnrt, 
ln bnlssc -du coetrlclent d'occtlpalion qui est )la"Ssé de 1132 à 1,2i, 
dcsserremeul qui es• por ailleurs ~ouhailnhlc. 

I.<'S houillères nationale~ ont rnit npJicl à des sOciétés de cons
truction puissamment or~ani:-;Ccs qui onl édirtU · de3 rn<tisons (tréfa .. 
brlquti('s par panneaux ('lilier;; ct cela nu prix d'invcslis:;erm•nls 
consltJMnl.iles .qui ne pouvnient Nre nmorlis !flle sur des cadeuers 
Jmporlantfls. -Ces construction-=. que nous <n'ons eu l'occasion de 
vlsiier h Douni, permcllent d'édifin une mnison complète l'Il quel· 
ques mois (l it r. mol.o;;, r.lcl~ en mnlrl~). à un prix do conslrucliou 

-CJUl est de l'ordre de 1.800.000 F. . . . 
IV. - Lca centrales mlnJères. 

Nous n•nrons pas l'intenllon. d'olmrde·r ici le fond du prohlèm! 
d'exploitation des i.:cntr.lll'S minières ct de rl•Hlnir" s'il est p1·ércrnflte 
de conUer celle cxploilalion a Electriclté de Frunce ou aux Clwrllnn· 
llilg'C'i de Fram•c. Nnu.~ non~ hurncron.;; à souligll€!f que la premiCre 
solu(ion f,OIIIIIOrlc une dirth~ttlt6 s•tpplémentairc, c'est de faire 
cmxlster dans. d~s locnux \'oisins sinon communs du. per~onnel 
apJitlflennnl la deux cntreprhcs nationales et soumis à deux slatuts 
(J·ès dilférenl-:. · 

Qu•)i qu'il en ~olt, l'é\'O)ullun des ('Cnlralcs mlnll!reS n élé assez: 
i'IIJlidf!, cl Il H•mblnil it pn•mii.:rt! \'Ile inlércs5nnt de JHmncllre nux 
Clwrluuma_ut•s llc Franc·c d'uti!IS(!f sur placf' des hils produits rlnnt 
l'fkouil'llll'llt ~e n!n~lalt rnmmc 6tnnt nssl'Z diUicile. ,\ cc sujet, 
nous poU\'OIIS lllii"C ~tnt des ilulicnllons qnl nralcnt 6t~ donn~cs à la 
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commission· ·séhatoi'lalè' du pool ~hârboli ncl~r. paf.' tes· Chnrbo·nnoges 
de France;· ·Je ~ _no\'effibre lU~, ép011Ue ll tnquelle )es slocks commrn··· 
tàicnt· ivE~ déru·Ic.•r_.:et oit,· nutlgr6· une -réünclloil'· considérable dt'S 
SI<Jcks -·de· charbon .. ma.rchD.nd, · cruX-d étnnt tom Ms ·de. 2.800.000 
tonnes fi i.~0.3.000. tonnes, H · dl'mcurnlt eilcore 5- millions de- tonnes 
dt: bnS-prodults .dont 2 oour ln- Lorrnme.- L'inlérêl de résOrber les 
stocks de bns prodiJils 1Halt donc lnd_ubllnblc el; si l'on n pu· tnlre 
pend ont- un temps le ,;riel juslîné. ·nus. GhnrbOJlnngr.s de· f'rnnce 
d'nvolr etnployé dc~-.trop crnndes _qluintHés de chtnbon mnrphnnd' 
n~u dl!lrlment des· ba$ produils; il S('m.ble qu''J_ne é\'C..lulion hl'UU.'U.~c 

· s'~Ueelnc dans le sens Inverse· neturl1l'mPlll. · . 
! Les ·op~rntions f'ng:ng~e:S dans les ccnlrnlcS · ffilnl~res ·.pour la 

prL'mlr.r · plnn --dt mod_rrnlsnlll)n co:rre~pondnlent, ·de .. Jtli6 h H)5(), h: 
. i.78:t000 ~W. Le lll'uxtème pl:m ·de· mol!ernl!'nJfon,_ consner6 pnr· 
· le décret progrnmme· du 20 -mni Hl~ .. -), cor.oporlnil p._our l('s chnrbon~ 
nnges· les rngngeml'nts 3\llv:ml~: _300.000: kW en t9:l\ :;QO,OO() l'fi· 
1~t5;.l,- t:r •. ooo l'n J!'ii, 100.000 ·II!Ur· nulorlsnllon 'nnnuehl', soil un 
toini de 2.000.000 kW. · · · . · · 
_ Les opérntlons dn· prçmJcr plan srint prnliquemenl- ll·rminées. Les 
300.0C)O. kW. du progrm_mm. de Jtl:.\. ~ot)l "f.!ll cours ~'jnslnllali~m. 

:Produclion.d'~nl'"rgic e-l con~ommntion de combusULlcs 
· · de:;; centrnle-s- •nlniC>re~. · · 

·_Quant· nu programml' de· J!)::iG, les '-Chrirnonnng_l's de · Frnn~e pro-· 
J'IO:'l'lll d'entreprendre li\ eonslrltrliot~. d'un de-ttxième groupe de 
1~').000 ·kW _à \'lola~tlc. tH)l mt.tlCîltMion. sur le p,rogromme de. 1!157.' 

Un grou1m de r.o.ouo kW lt la cenlrnle de Gnrdnnn.c -(Pronnc.e),_ · 
uu ~roupc ·de ~:ï.OOO .k\\' d ln cenlr~le de· Pcnchol (Aqulloinl') bén~
!lcleronl de COJllf3~S ·d'utlllsalion \'tllablrs . (OUI~. ·l'nnn~e JlDUr: 
l!industriC rhanlqt1C_ U n'est ra. s d'_atlleurs _lmpos~i~l~ que le gron po 
do 25.000. k\\' de ;la• tt.>nlrtde de Pençhot so)t Porté 'ft· tJO.()(l:O kW~: 
· Lrs· dl\rten~es de_. J!t:t!i n'Onl P3S dépassé 9.;fJI)·_miHions, nu lieu 

de J3.2UO mlillons: Pnr ·suîte·.dc5 C_ngagcmcnls fardlls; les détu~rises· 
dl'. l~:ïG sont eglim:é'c!-: à 1!!.";00 ffillllônl't.- · -. ·· .. : , - ... 
--: Ntlt)s. renyôyons nu rapport dl'_ M- · ~~rnat .rn:.--:ce qui_ concerne 
l'ulliBilllon de l'énrr~le élt'clr1que __ ·produltr fli'r les· crntralcs 
rhlnièr('S . cl, en :parlirullcr, à · l'~lude. de_s· .ùirtil·ulté~-- que· peùvent, 
rencontrer nu5sl_ bien· Eler.l_rlr.llé . de· France quf!''_les• Charbon!':tfi~S, 
quant à l'utUisntion du rourant J•rodult- quî

1
- sanf·l'xr.eption, est ·en 

~L'm'rai d'un yolnme tr~s supér:rur. à celu don~ oill b·esoin Jes 
Charbo~nai;cs .)mUr leur 11ropre foncll~~nemcnt. ~ .- · · · . : . ·.: 

V.·- Les Industries de la houille ~~ t'aaslo~6;atlon. 
·_Depuis ·fort Îo.ngt~m/l~,. on ~e p_réorcnPé ·d'anP~Ur" la -houille en' 
évitant nut:mt que fa re. _scf l'~ ut s·a l!égr~dulion r~' énc_rgl_e · thrr
mlque: Des OJldrnilons- de r.arborhimle p~m·rnt -oondnit:9 dans bien 
des cas· à une· utllisrttlon plus rnlionneUe ·d'une frac linn nnn nég!l· 
G'<lnble' d~ ln·pro~ucllon chnrbonnihr: . · · . 
. : Ln. sthiclutt-: llc-15. Chafbonlln~ro: de. _Ffi\llC'C ne~· rrésenle pas tOU· . 

lours.ùne·so.ltptesse shrtl!'=antl', el rcla.estlnllnimrn regrettable, pour 
ul {lcl'm<'ttre dh JIYt"ftdrc: des J•articipaUons dnn,.s des enfrepriscs. 

nouvëllcs dè synth~se. · · · - . · · ·. 
· U1lè, Pi-ottosltlon · dC ·résolution nduclh~_mrnt à r•e:trunrn . ~r la 
tommi~s"ion. des finn nees du Conseil de la République. p~rmetlralt. 
d'nssocll'.r plus ~lroiler\t('nt .es Cil(litnux· publics, sem•·tmbllcs ct 
priv11s pour drs -entreprise~ de. \'aste ·envrrgurc et serait i:le nature, 
si elle r.st adoptée cl suivie d'eifel, à donner un nouvel ess9r à 
la e:trhQChlmle. · · 
_: Avant la gii~rre", l'llgglom~rnllon sc fnlsnll surtout sur lc·.mtoral 
l (Utrtlr de charbons imporU!s.- l.us di.Cticuttés· d'appro\'islonnemrnt 
en charbon nnglais ont nmené ll de-s déplacements d'aclivil6 et à 
des suflstitu tlQn:-. ·d' npprovlslonncnwnts. . 
. Ln· fnbi-lcfilh•l1 de~ boulets dits a c;nn<s lu mée " dtms tC5 houllières· 

dü Nord ('t du l'ns·dt•-C:nlnls coui.lull à pr~\·olr des. dépenses de 
l'ordre de 2 mllllards de frnnr~~ 
. Le-s r6sullnls tlnnnclers à rln Jr.;,, lalsaleilt npparartrc pour 
l'èll~cmhlc des bns.slrl5 des C:hnrhonnn~cs dC' Prn~ce ur•c pert~ do 
1.Ua ·millions· nprllS nllcçtnllou de 3j.l:N mlllllons ·aux amortisse· 
mt•nls.·· · 

A cc d.Ukll s'njoutent! tc rC"flort d'unt• flCrle de M\ mllllons, 
dl's nmortlsgemcnts rxreptlonncls. et dPs pruYisions pour JAGO mil· 
llnnq cc f(lli do nue ·une iWrle tolnlc do !UG:i millions, rn c-ore que 
cc èl;lllre n'nil r.u '-'lrc ohtenu que urâ<"c lt un !;!:tin de 5.7ül millions 
l'Ur tes lndustr es nnnexcs (cc qui souligne l'Importance de ces 
nr.ti\•ltés). 

Ainsi non'\ voyom que les nrr.ortlssernents normaux de l'cxcrcico 
n'ont pas éh~ r.1HI\'l'rls. 
· SL ln dotntlun rn CaJtllnl que none; a\'On5 r~dnméc en vain depuis 
f0rl longtemps :trnlt l1td IICf'UtM(• aux Clwrhonnat:;e~, .l'l1l'OIIOmie A 
('Il ntleudrc 1'1)1 t'Il~ de 7 milliard~ ~t l'équillhre· ne scrnil pns loin 
d't'Ire ntl<•inl d'une façon t•lus ~ahw cl 1t1us Cl3irc que par le 
n·ccurs à des sull\'C:UiiQns d'equilibre. 

CII.IPITIŒ Ill 

L'ELECTRICITE 

Rnpporlt."ur: M. Cornat. 

t:cxnmrn ll111!1H'I nous somml's ~menés à prorét.lcl' - en mnrs 
~CJ:Jt.i - tll'rmct l~\'idenunt•nl des erltultii'S Cnc.lll~s, ltml sur le:; ohj('C· 
tit:; que sc ~ont Illés le!- nu.trurs du . plan. en HI:J:J, que ~ur Jcs 
moyens rclenus pour .es ntlctndre .. compte IL' liU de ln ronn:m:snrwe 
que nous n\'tms de l'érohttlon dv la conjonclnrc (lconornlquc nu 
cours dl~S ·dru:< CIIUI~(.'S éroult~e3, comme· des Jwrspcct~\·es S(.'miLie· 
nu•nt l•hu ucltes· qu'ou\'t(.•nt 11.'3 rrogrès rapides cureg1slrés dnns to 
domnluo· de J'~m·rglc rluclunlr<•. liu rùolo!, ~1 c·esl lo seul lnlunlt 

·dt 
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réel· ~·e_ cet exome;~ ~ùit.ll: possil•1e · d'cnvlsngér :dès mnfnlen~nt Jet: 
reclillcatio!JS à opérer· pour o.tte_indro plus sOrement un objccl!f 
miçux connu. Il opporllendra à: M •.. coudé du _Foresto, rnr,porleur· 
d~ notre commlsslon;.-_pour l'ensP.mblo du · St'CII'ur :'a 1 ~nergle,. 
d'évOquer ec: _point,, 1es _·observations que· nous !Ji~ons ponr: le pro-.
g~amme. él~clrlcitt! étant cc_rlainemehl· valablçS pour lons }('s: o.ulrcs. 
programmes . . ~ r. • • 

1 • .;., ObJectif, 

·- ie- p~oÎlromm~· ~: élfctri~lt6 11 dn-- deu.xièm~ piOn de mod:rrriiSnlion: 
et ·d'6quipement ...... élobll nu- début de !!153 - a él6 con.;u pour 
permellre ln dosserle en 1!lû0-1001 (li• julllcl 1!lûO·:JO juin l\1{;1) d'urie· 
consornmnlion de 70 milliards de .kWh: . . . · . 
·Cet.objecllf a étè-_déterminé _en odmetl~nt, à porllr de ra·consom .. ~ 

mnpon .ntl~n.duc en 195;l, un nccr,olssemcnt nnhueJ d'environ 7d~ p011r. 
100 dc--ln-consorrimotion,.pnr· oppllcollon de· ln JoJ, ·duc du. oubJe.;. 
menl en·-dix ons,. loJ. sto.llsliqne ·VérJUéu _dons lous. les· }lays ·à, 
d~\'eloppement économlqu~ normal.· _ -. · _ .. · . ,_ . 
. Mnls·ln MnsommnUon prévue en 19;;3 é.lolt nlle.cléc par le climat. 

d(' slosnnUon_ quo·· coriuaissnlt Il: l'époque .l'I.Jconomie tr~nçalse. · 
. n·epJ.IIS lors, ln -reprl~e _de .l'CXJlDnslon se traduit, en cci q\11. 

concerne- l'énergie_-_élèctriquc, por urj tnux annuel' d'accroJs~emtml· 
de. l'ordre de 8 p • .'iOO.et:même. c1e· o .p. 100. ocluelleme'nt. . : 
. De. pluS, l'nnnty:;e_ ·de -IQ eorrélnUon entre. l'nccroissemèilf. de in·_ 

consomma\ ion d'énergie' :ctectrlq.uc et celui ·de ·Ja PriJd'uclion . iudus·· · 
tricHe, conduit à âdmetlre- qn'b -un·nccroissemcril nmluel de 5 p.10(f 

. -·- dt) ~ l_o tendnnc:e,. propre .. à ·_l'énergie éJeçirlqqe d'étC:.ndre Je: 
Ch[!mp_ de ses opplicntlons - l~ faut ojonler· un ·accroissement de 

:' 0,-\, p.: tpo par accroiSsement· de, 1 p. 100 ·,de _l'acllvllé induslriellè. · 
dl en.- rdsttih~ _.que .si. le ·-rylhtne d'~xpansion _que nous çonnnissons. 

depuis i115i sc m(llnttcnt, ln crin sommation pr()bnble ·en 1960-1001;· 
S('r:t non pns ·de '70 mllllnrds de ok Wh, mnis voisine de· 75 milJinrdS. 
n· oppnr:tit donc inimédintement ·que I'objeclif q~1e_.s'élait. assignll 
Je· deuxième. plon·-....; bosé ·sur ·une vue.- trop •Gctuellc. des ,clm~es 
nlors_.que les. études d'un· plon à" cinq ans devraient eire fnileS dans 
là ·persp~elive de CP.: ~ill l"st sn~"r.el't~blé f)P' sn Jlrodui-r:t~ 4lx: ou. 
q~inze. ~!15 plus tor4.{_-:- ~Jsquc. d'tl!re tr~p faible et de. nou.~. valoir· 
d JCJ quelques années:, .et.peut ~Ire .même dès t9~-J!f.)9, un a-goulot· 

: -d~élr~uglemer_H » de·. J'énergie' élcclriqu(\· 1pni'liculiô.rem6nt 'dnnS'a·' 
r_eux pour·J'économlc de _ln nnllon. · · · · 
· Ce_rtCs, :Ji Csl (oltjOûfs ·-possible. de· di~Culrr · dê J)réviSioits ·- sni-·· 

IQtJl tl~ un_ domain.~ ,ql:Ji -ÇOIDP?~Ie- tiil~ nSse1.. grande plif\ ·4'in('(_>rli·J 
tude; -··ct rien ne prouve que. le ~luUrc de 70 inllllards de kWh
ne s'avère finalement valabll!. · · · · · · 
, Mnis.·ll_ n_ous ·p~ral( lndiSpensaÎJie Qûe deS ··disposilions soient 

priSes dès · main_lenant · JlQUr faire._ race ·à une demnnde pos~lble ·de: 
la, consommation. do \'ordre: de 7a milliards· de .k,Wh CiL 1!160-1%1.· 
·-,I.e··· dfn:a~er · d"•m· Suiéqulpemerit -~ t>n. matière de productioi-1 

d énerg~e électrique·~ duraht urie période qui t>n tout t'Hal de en use 
ne seroU que très t'ourl.-, t>$l· inrtnim('nt· mPlns craYe (Jne relut: 
que Jerail courir· ali· ra)·i un équipc!ment Incapable de taire racl)· 
ani besoins rétls. ' ·- · · . - ' · · · : 
: Il serait . d•anieurs _ io~Jours pos~ibJe de prévoir le dé(:lassemcnt 

plus. ~apl~e de cer.tain_es. usines. l'l~riniques à rend('ment. trop sen-· 
slblement inférieur à ·colm des c·enlrates· mJdernes. · · · ·-

C'est prilirqo!, POûr éliminer· d~ns Ie_s annéCS à·venir toute menaC~ 
d'asphyxie du genre de cella q·ue nous avons connue en 19·11·1'U8 
nous pensons·qu 1en 'JUs.dc·l'accélé;ation.dc Çêrtains travaux pn~-v11; 
au deuxième plnn, JI eot indispensable de mettre très rapidement 
an point un programme.('.omplémentaire, ou mieux, un programme 
de recouvrement, ·ccmmc on l'a· défini., assurant une Soudure facile 
entre le pro~r)amnte en cours, ct eelui actue-llement en ·pré)mra· 
tiGn, mais a plus lointaine échéance. . 

·nt~Jll. dans cette Optique, I'Eicclricllé do· France a engagé des· 
éludes pour réaliser: . 
· 4J Un~ imporlanto· ·centrale lhermlque, nlim(mtée par le gaz 
naturel de Lacq, d'une p~issance_de 200.000 kW; · ·, 

lJ) Les· instullntious néccssnires lt l'utilisation de ln puissnnce netiP. 
disponible (au toini 50 à 55.000 kWh) onx bornes des réacteurs G. U 
cl Cf. ·Ill don! lu but essentiel est ln prodaction de plutonium; 
. c) Une usine nuclénlrc de 60.000 kW Spécialement conrnc pour 
la [lroduclior, d'énergie électrique, dont la construction !loui-rait ètre 
entre[lrlsc en. Hf.JG-Ht:,7 ct à J•nttlr du laquelle, comptë -t{'nu des 
enscignemenls recueillis, d'autrrs usines du mèmc tY(•e seront 
lancées à ln cndencc d'une, lous les d~x-hnft mois. 
Mal~ ta produ('-lion de ce-s nounllcs lnstnllntions de l'ordre do 

3 milliards de kWh, n'intcrviendrn nu plus. lût dans Je IJihui t'htergé· 
tique, qu'en HtJ9-HiliO et le dé[icit possible rc:;lern Important l 
moins que l'on ne se résigne, pnr ln mise en place mnssive' de 
rctals de fréquence, à limller ou à discipliner dans ln mesure dlL 
possible les ulillsnleur~, par nature llosllles, nux plus légùres ser· 
vihtdcs. Il hnporte donc-, de l'nvis do votre commission, qu'un 
prnj!rammc de recouvrement sail lrôs rnpidemenl' el ncltcment 
dtHini, étudlô cl. financé, pour l!lrc lancé en lemps ulile. 

Il devrait permettre de r~pol-!dre au;~ lH•soins pCé\'iSiiJies en 1900· 
1!1GI cl même - mois peut elrc csl·ce là laire .preuve d'lin Lrop 
grnud optimisme - amor·;~r le n·tour nrs une siluaHon hautement 
souhnllabte, cl qui ét.1it celle de notre flays a\·anl ln guerrt•, carnc
léri~éc rmr une marge· d'n\·ancc de l'équipement sur ln consom· 
mntion. Au lieu de sc livrer à des prévisions n~cessairemcnt al·.!a~ 
tolres et de s'en tenir à. ln salisraclion stricte de Ja demande, il 
sf'rnit alors possible de modeler ln cadence d'équipement sur tc 
d~veiOflii('JilCnt constaté de ln consomrn:ttion. · 

Mals ·cc sont é\·idcmment lt•s fmp!Sr:tlifs finanC-iers pesant d'un 
poids sounnt .trop· tourd {t. notre flris, sur. les déclsiom, qui 
réduls<mt ·t~s espoirs que !)DUS rormçms. 
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· . Le." s~Ç9n4: pi~i,t re·po~e, pQÜr, sa quaSI: totallt.é,< ··sur l'einplol des·· 
som·ce~ çl_as~_l_qu~s d',tlnei'gte ·n\Ç1'1.111q~:~cs: ·et: hyd,riml!qucs. · : . ··· _ ~ 
· Lors dt~ __ son lllablls~_c.ml'nt, l~s )l~fSilC~t,h•cs d'emtJlol ·de· l'énergie· . 

nucléaire étalent en ·crrot b.ssc~ vàgiJ~S et scmblal~ilt _r_elulivemcnr. 
lohtlnlnes. Mnlgré ~~~- rapJ4es_ progrôs_ .,.copstatés ,, en . ce - <Jomn~l_te, ._ 
l!:ipport Immédiat de .t'éncrg_ le nucMalre_, e_ n dehor_ s des _instnllatluwf 
déjà m_cntlounées

1
· _-n_c satiralt st!tisl~l~meht. aU~cl~t· ·le ôÇux~lm~e· 

plan d'6qutpcmcn • · ... 
!o ncnta~uüé:. 

· • Lors de J•,itnbllssemcnt du premier plan (plan Monnet) le pro
blème du choix n~·:s'étnlt prntl.qucm·~nt · pns IJqsd, Il,' fallut- nlars 
~·crroreer d'utiliser .:...... dans .te- endre· des· trnnncements possii.Jies -: 
tous les mvyens 1·apld~ment disponibles·. · 
' l1ur contre, -la mise- au. point du ·:deu:dème phni..-o. été nett~ment 
rnarqu6e par un cholx bnsé sur hr rcntabi1Hfl· des lnvestJs.semcni$.-

Ln ·détermination des éldments -l facteurs ct prodùlts d'un cnlcul 
de r~ntabllltd - dans te domaine·. de .l'énergie électrique, a exigd . 
de délicates élud"s qtfll ne nous para_U pas nécessaire de ra(lpel!!r 
dans ce_ l'npport. _ - · · · · · . · 

'. Indiquons simplement qu·e: .. 
· a) Du cOlt! ~des lliclétirs, tes ·val~u;s des prix de ·construclion · 

retenus· en l!JJ:J. se-.siluenl à 25 p._!OQ _en-dessous: des prix _r~éva..:· 
valués -du plan Monnet, et le déctel-ptogrnmme dù 20 tùat· f!l55 
enregistre une baisse supérleurf.: à 35 p. -100; ; · 
: bl Du: c(tté· de$ prodults, les -calculs ont été ·conduits sui la base· 

des_ prix d~ l'énergie "électrique q~l s'ét~blir~ient ·en cas dè _Hbé·, 
rnuon des Index élecl.rique'$ conlracuwls; à quelque$ ·assouplissements 
_tnriCaires près. · · · · 

Dcms ces conditions, .le taux dt?- rcnlnbillté absolue du programme_ 
~cssortnit à 8,5 11. JUO ct devait .se t~adulre .par. une améllornllon 
du ré,sullnt annuel d'Eiectrle-ilé de France, de près de 8 milliard$_ 
<le francs, entre J95(a' et· i!.f...S. · · . . '· · • 
. Mnls soulignons, pour bien m'arquer l'lmporlnn<'e de cette ques· 
tlon tnrllulrc, qu'_en ens de mainllerl du· blocage· d~~idé _en 1952_ et 
toujours en vigueur, du jeu des Index. électriques, contractuels, le 
taux ~o rentnbtllté ·du· programme· .-serri.it ramené. à- 5,7 r;: 100 
corr<'-Silondnnt à In détérioration des ré$uttats d'Elt;!ctrlellé de Fralict', 
de l'ordre de 10 milliards ou cours .de ln. période· pr4!cUée. · _ · 

c" qui conduirait, comme on i'a ·so.tlllgné à litnlntts reprises, ·à 
celte conclusion pnrndoxalc, que des lnvcslissem~nts dont personne 
lW '~onlcste Hl né.:.cssllé t'!conomlque,- apJ1arauraient comme de 
médiocre rcnlallilité. . . . r. • 

Quoiqu'il en soit, ct dans les conditions de eatenl sn:<·lndiquécs, 
1ouii!S les opérallous dont·ln· rcnlablliM étail lnfér1eurc à 8 p. 100 
ont éhl cxchles du program,ne. . : = ·. 

. l.>~ commission de l'énergie du plnn s'est, depuis. pr~occnpée des 
ré11Crcnsslons que pom·nH n\·oir- l'avènement de l'énergie nucléaire 
sur lu rentabilité des opérnll~ns du programme de travaux retenus. 
Elle n lndi'JU6 que comptç tenu de lu dlmlnulion très nette du 
emU des ét)UitJr.menls; cnrcglslréc ou cours dt•s deux dernières 
nnuCrs~ ln rcnlabillté relative. des tlSÎMs h)"draullques, par rapport 
nux usines thermique~, tiU'on uom·ait envisager ·de taira à ICur 

r.lnt•c, rcstnit supérieure à 9 p. ·Joo dans les hypothèses plausibles 
f'S J•lus OJJihnlstes .quant nu .:mU à Vt!nir de l'énergie atomique. 

\'otn· rouunb:-Jon n noiO nv-:r :oatisfal}llon, que contrairement 
nux gricrs 'lui leur ont tHé 1rop souVent E>l trOJl lnjustcment fnll9, 
les auteurs du plan n'ont JliiS ~ludé l'exigence de Ja rentabilité, 
t!t y ont au contraire altnché une im(lortancc Jlrimordlalc. 

2• Partage 1ry,lraullq11C·t1tf'rmiq"uc. 

naptlclons que la f'Ombinalson tic l'hydraulique cl du thermique 
1roii\"C snn Olllimum dans les solutions moyenne~. parce ~ne, comme 
le Jlréclsc un r;lflport Jlré'icnld à- la commission de 1 énergie du 
p:a_n: · · 
, .. tl) J4cs dh·f'rscs cnhl~torics d'énergie s6nt comphlmentolïes et 
se \".nloriscnt mulucllcmeni; 

n IJ} J.cs churgcs de lTnll~(lOr( (de lélrr.tricilé dans Je COS de 
l'hydrnulhJU(', du cOmbuslible daru le cos du thernllqne) augmrn· 
ftont lor,lu'tm des deux mode~ de production dC\'lcnt ncllemcnt 
Jll"é)Jolldcranl: 

·~ c) Tonte solution cxlrèrne cnlralncrnll une hans~c dn cm"Jt dc!J 
fadeurs d't~qulpemcnt surchos·cés el une bnHsc des fucteurs d'équi-
pement sous.em\thJ~·és: · · 

.. <1) Les solul on:; moyt·nncs {>nlrotncnt 110c dh·lslon des rlsqurs 
(l'nléa du clhnnt pour l'hydr-"mlhJUC, J'aléa d'UJlprovlslonncment }Jour 
Je thermique}. ,. · 

1.:1 slruclnre du programme, primlllvt"menl relenur, vlsnlt à 
réscrnor h l'hydraullquc· cl nu thtrmlque J'nlimei11othm de leur 
mno d'Influence noturellt, ln mollié Nord de ln. Frtmcc pour Je 
tlu~rmlquc ct lt•s usine:; h\"drm:llqnes du Rhin, ln moitié Sud Jlour 
J'h\'drqulh/uc ct les cenlrnlt•o; mlnll>res du ccnlrc Midi. Le pourcen
tnie d'hy1 rnullquc s'étnhlissnll n1on à .J2 p. ·JOO mals Il n été ramené 
n :r; p._ JOO dans Je programme qui nous est soumis. Les techniciens 
d'Jo:dectrlcllé d(> France p{'rsl!ilcnt ll cormdCrer ln port lnh~!iëe ;\ 
J'h\"drnnJJquc rommc 1ror f;llhlc cu égord à la renlabllllé ëlevéo 
qu1aurnll ln sub.;IHutlon de qurhjues usines hydrnulii'J_ucs ~upplé
•nril.lnlres, on:t groupes thermiquô-!s correspondanl~. 

I.e Conseil ér.onmnfquc u f11It .~gaiement des résU\"(>S sur la part 
olrel:'-lée h l'h~·drnullquc 

~fols ln fnVl·ur donnée li l'éncrr!lc ù'orlglr..e thermique, qui n prrmi:!' 
d'économl~cr une 1rnncht: 1lc :JI) mllllnrdc; em•irt>n - à ég(llJié de 
~O)JS()Inmnlloll garnnlle, Il fnnl tnyesll} 3 fols JDQhiS dan-; le Iller-. 
tnil111o 1:11e tlnn.~ J'h}'drnullquc - ~~- cccl, mnlgrd f(ls rrnis _de pro~ 
«111é1imf plu~ éiCn~s· du thrrmique, n'est. ~ns négJigr;~blc lor.~quc J('S 
.mo~·cns de IJnoncL•mcJJl sou( cu loul tHOL de cnusc JnsuliJsnnis pour 

tGire .. ·face .. au déveioPpeÔtent·---liarmonleux _.d!un· programme. _Au: 
surplus ··eLles travnull:- de pn!parntioit· du-troisième plan le d_émon-
trent · déjà; les• cOnt.rôl·erses .erîtrc· h}'draulicieris · ct lhermicicns· 
.seront rapidement _dépnS!ù~es, sinon périnù~es .. -· .. · · · - · · 

· · \'Qtre ·: coinmlsston .eStime: qu:e·· ln·_ répartllion. · adoptée: peut éire: 
,Yalablement.retenue.- ~-: .. _., ._ . __ . ,-. . .-. ·_ . . · .-·· __ · ... , 

., . La stry.c._t_ure dJ! _.prqgrnmme ·élant défin_le,.Ie choix- des oPérations: 
_unila,rc_s-.a ~tç -~~~d ·p?o~ comparaison entre équipemc!Hs thermiques~ 
ct hyl-frnullques susceptibles_ de r~ndre le même sen·ice; compte ·.tenu 
des coûts' jie_-constructlon "d'uslnCs de m«1mc nalùre .construites· avec· 

:des· ~ran_Cs d_ ~- ~nëm_e _valeur, e.f_des valeurti d-2s k_ Ho.wnHs-hcure: prO-. 
. dulis._ fonction des heures· des saison!! des lieux de producliori 
· (é'q"ulVnleriëe · d'apUlude) .. 'tes · principale~ opCialtons lînnlemenf 
· ~etenues_.-et !illl·. constj_t_u~nt le." programme • 'proauction » qui~ nous_ 

est soumis,_ con.slstent: . . . · ·' r • .• · _ . . • 
. . a) .Pou_r le .thermique, tin. 2G ·~roupés de- !15.000 kW. dont l'en ga-· 
ge~ent- e~Jt échelonné .entre 1W..1 e.t )!J57 et qm~Jqucs groupes de·, 
pomte .fn!~nnt appel -.à. de::s_, tc~tmlques nouvelleg (turbines tt· .gaz);. 
. b) P~ur l_'hytlraulique,_ un progrQ.mme de: 6,5 milliards -lie k\Vh 
po~:lant essentiellen:t.ent . s~r- quat_rc grands ensembles: le Rhin, le-· 
~thOne, le l;t1,1ssin de l'ls~re, la Dur.nnce: ~uquel_ d,oit .s'ajouter l'éctul·. 
pcment. de_ .quelques ·moyennc.s; chutes -intéressantes et la ·cons. 
truction de. petites usin~s de rî\•_ièr~s.- _· . ._. . -~ 
. -En. outre les travaux .de l'u.sine marémotrice de- Ja Rance doillent 
élre_engligés en t_!t5G. ~-- . ·. '; . • ._ ' 

. Qans_ ~ç. prOgrarntne • tP,ermique " Dous noieronS que les Choirbon .. : 
·.nages de Fr~mce vont "disposet nu toini de 195-\ à 1951' de G5 -mllliard3 

de franc:l pour l'équipement de cenlraJc3 minières. A ce propos:, nous 
nous_ demandons s'i! est bien rnllonnel, et au surplus conforme _aux 
·dlsposit~ons de la loi du.8 :·avril J9-1G,-de laisser les_ Charbonnages-de 
Fr.1nce ampli Uer leurs moyens de. proùucllon· .d'énergie· éleCtrique;" 
trA~ au delà de leurs propr~:: besoî~s. · . : · · : . 

En _1916, _la puissance . totale_. disponible de3 centrales mini~res 
était . d~environ . 600.000- kW. La: consommation proPre dc3 mineS 
était d"Emviron 2,200 · JillHiards ile "kWh et l'éllcrgié livrée· par JeS 
mines à E. D. F. de. 700 rn· -'lons dr kWh. . • · · • 
- A lin. :19M, la pqissanC\.. dispo;-.ible de:; centrales minières com
por,~t pr_esqu_'unuiuement des eentrales à haute pression. éiait -dè 
1.t"a0.000 kW dont 9<iO.OOO rés(!n"é3 a E. D. F.- Les houîllières prt~~ 
du iront_ en -ur.,:; environ ? mllliords · de kWh dont &5 p. :100 pour 
couyrir leur consommation et as_p. 100 destinés à ln vente à' E. D: F.' 
Elles ajoulenl ainsi à leurS activités propres, celle de fournisseur 
dtt plus e:n plu~ important d'E. b.-F •. Est-cc ·leur vocalion '1 . , 

JI y a là un problème que 10olre commissîan de la ·production 
industrielle n'a pas v~mlu troncher pour .Je momenl, sn cornplc:xild 
nécessll~nt un exnmrn spécial et très approfondi. . _ . 

En_ fin, JI serait lrès _désirable qu'une politique de centrales mixtes 
fuel·charb_on soit défmie. Dien- que plu!> coO.teuscs en investisse. 
mr.nts.- ces . opéra lions_ réalisées en nombre limité dnns un Jllnri 
d'équipement a,J,ortera!cnt l'élément. de souplesse îndi~pensable pour 
fuir~ taco alix aiCâs de lendnncc. · · ~ · -.; 
. Dans_ .le· programme_ hydraulique qui d~vr;\ être mené à borin.è 
cadence· et tout en notant au passage que ln construction Jlrévu.~ 
de pelile.s- usines de. rivil•res ne· devra . pas compr~>mettre ln valc"ur 
lourisllql!e de certains· sites, nous signniCrons pins porlicnlibremént 
le prochain ddmarrage des trnvnnx de l'usine mnr~molrice· de- ·1a 
~.ance. dont la oroduclion - 800" milllon.s de kWh pllf on -·n'inter.: 
v.ondra cependant. que vers 101)3-1001, · ' 

A l'épOque _où le- de"uxièmt p1:.n a ~t~ ~lahoré, Je rùlc de celtÇ 
usine_ 1Hait principalement de préciser en termes concrets les qne"s
_liQJ_IS pos_écs pnr le_ prolct de ln grande usine marémQirice d(>s· nes 
Chausey (barngc Conon e·Groin·llle) susuplible de produire annue-l
lement ·JO milllnrds_de kWh. Ln renlabililé de l'nsme de la Ronce 
n"a\'alt dono pns- élU un des 'premiers éléments de décJsion. or. 
grdcc -·à de noU\·eiJcs technique::- (gfoupr.-s bulbrs) qui ont permis 
d'appôrl_er nu projet· prJmHU do très sens_lh!es oméhornlion:::, celle 
usine se présente .!Iujourd"Jml dnns de~ c'lnd!lions satistais;mtes de 
rentabilité. Elle sc· juspUc_ donc par ellr-méme, ct l"on doit s'en 
léllcllcr _ qt~cl ·que soH Je: sort 'Qlll ·drmsd'avenir sern réservé iHl 
Jlrojct" de J'u~inc mnrémotrir.c des iles. Chnusev. sort 1Jé aux progrCs 
et ou développement de l'énergie nucléaire Du cours des Jlrochni
ncs années. . - . · · . . -
· l.e Jlfogramme des trn\'nux K production n en dehors des QbH•r:
vnllon<;; formulée! pour Jes centrales minières, Il(> parait pas appekr 
de modificnllon Sl'nsiblc dans sn composition, 

3o Pcr.çpccticcs. 

An rj'lhmo dti doublcJT'Ient en dix ons de la consommnti•>n et 
dm~s l' l)")lolhèsc où ln protlnl'-lion continnt!rbil b. sc -tmrtngcr Pour 
mOJIIé environ entre J'hydrnullquc et le thermique classique_:!, c'est 
à un qundru/llemcnt tle ln producllon d'énergie thermique q\l'il 
loudrnit faire cie• dnns Yingl ons. 

En csr.omplnnt au mieux te r:-.jeunlssemrnt du pnrc thcrrniqnè 
el l'améllorotlon générnlr du rendement, Ct•la cntrninernit url 
lril•lcnwnt d!:! ln consommallon de eho•hon (ou fuel) nécrssnirc. 

Encore cc calcul rcpose·l·îl sur !,hypothèse d'un quadruplcmrnt 
pnrullètc de la nroducllon d'orî~inc h)·dro.~uJiquc, cc qui nr. P.nrait 
•tui!ro envlsaç_t•nhlc. J'épuisement progrC.$Sil des sllcs dispmiib~ 
Jnl,.s:c prfJvolr un rench~rls~emcnt des équipements, qni pourmit 
commencer_ à sc manifester dnns une oulnzalne d'nnnl1cs. · 

Ainsi ·le dé\'cloppement de~ b•·soins: d"éner,;ie éleclrhtuc Il<' Jais
scrnlt pa~ d'être t•xtrOmcmt>nt mquidlnnt pour l'nvcnir s'il n'étoil 
Jlosslbll! de corn)llt>r que sur les moyens· l'ln~·-:Jqnes. 

On p~ut rni•mnnnblement p::mser, aujourd'hui, QliC' J'~ncrgie 
nucJé(llro sera )lrugrr.ssivt-ment en .mcsnro d'osmrer d;ms lcg pr•>
J!rammt•s d'équiJlcmcnt ln relève du chorbon cl de l'h\"draulique dnnis 
de. bon~cs condlllor>s de ronlololllh!. L<s pllrs, nellirllrmonl rons· 
lrulles en }'rnneé, ulili~cnl l'nrriniti)TJ nature-l comme cnmJnlsllble, 
le graphlle comme modéralcur. JC caz carbonique comme lluidc de 
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rolroldlssement. Alais les ·,·ores qui pennetlenl de çilpter ·l'éneJ'!lle· 
nueléair'l_ apf.aralssenl chaque Jour; plus nombreusd et tout laisse 
Il p('nser, si 'on se sou\"icnf deS débuts de Jti plupart _deS techniques,· 
que-la première- solution adoptée ne restera -p\\s _.nécesSJ'lirement la. 
meilleure .. 11 n'est -donc fHls exc:u que la nouvelle source d'énergie 
bénéficie· au eours des prochaines nnnée3 de progrès spectaculaires. 
Sans doute n'est·ll ru1s possible, pour· outam, de ·tabler sur un 
ab:ùssemenl ré\'olullonnalre. du co(lt de l'énerglè uucléaire, mals, 
parmi toutes -les llypolhèst•s possibles,- celles- selon Jnquelle J'énergie 
nucléaire aura, à vingt· uns d'éehéallcc, assuré la ·relè\'C des ·soùices 
ctno;slques danS les ~trocrammc d'équlp("menl,· est h\iutcment 
probnblc. . . . · 

SI ces perspcelh'es !ont dispnraltr• le speclre de la pénurie et 
autorisent à long terme l'f."Spêrance d'un O)J)UOVi~onnt'mcnt énergé· 
tique abondant et bon marché, t~ rtste un problème de soudure qul 
oblige A _recourir coneurremm<'nt au plein emploi de nos ressources' 
charbonnières à tout ce que la recherche pourra dégager sur te sol 
. national" en mallère de pélrole et de gnz naturel comme de notro 
gisement hydraulique rentable. Dilns · c~ dern(er· domainf.",- il est 
raisonnable de 1•révo1r l'équiptment de 2 milliards de kWh par an, 
pendant quelque vingl ans. L'aménagement-· du· Rhône, ~u ·Rhin,. 
ile la Durance devra Nrc poursuivi.·. ERfin, un · effort -PnrlicuHer 
dena être accompli dans le sens des- usines réservoirs, à bassin 
journalier et salson·nler qui tournl_ront de l'énergie de pointe et 
scrQnt ainsi hien plutôt complémentaires que -concurrentes des 
@"randes centrales de ~ase atomiques. · 

11!. ...,- Transport. 

Pour assurer lê transport des 70 inilllards de kWh pré\'I!S au 
deuxième plan, la longueur du réseau· gJnérnl - en équiYolent 
2:!:i kW - devra étro de l'ordrt~ de 20.-000 kilomètres (elle était de 
tt.200 kilOmètres lt fin t%2). ·Le prograJ:DmO\ pré\'Oit ·une dotation 
annuelle de l'ordre de JS à 16 milliards ·qui doit ·permellre de réa· 
Jlr.er les équipements de tran:;JIOrt ·?'""".lignes ·et -celhtlés -- néces· 
saires pour adapter le réseau d'!ntercopnexion · à_ l'accroissemw-t 
corrc~pondnnt de:> dclum,;e:; d'éJ_lCrg1e. · 

11 ue· mollY~ aucun~ obServation. 

1\'. - Distribution. 

I.e ·décrcl-prograrmric du 20 mai t!'55· relaÙf à ln réalisation .du 
deuxième Jllan do . modernisnhon ct d'équipement de l'én.ergie 
électrique a mis l'acr.ent sur· l'eUort indl$pensablc li. accomplir duns 
-le domaine de la· distrlbullon. 

Dans sem rapport général, la commfss!on de· l'énergie dn Jtlnn 
l'était particulièrement inquiétée de l'élat des re.scuux de drstri· 
bu lion qu'elle décrU nll'lsl: . 

cc Les- msuflisnnces de ce réstau sont aujourd'hui graves, et St} 
eoneré1lst'<nt par: . · · 

• -Ues chuh.!s de tl:'nslon anormales, doublées de Yatiatlon Jntem· 
pesttYcs de ~cHe tension. Non sculf:ment ces chutes et ces variallons 
üt.: tension portent atteinte à ln qualité du SCr\'ÏCe rendu aux usmu?rd1 
mllis NlCQre Us sont susceptibles d~entraJner des &\'aries de nlat_ériel. 
L'ens<'mble des Hgn<'s à moyermP ct li bas~o tension qui devraient 
4llre renrorcécs, donne Heu b. un total de pertes. d'énergie considé· 
rnbiCI mals Il est évident que. les dommages indirccls.dt:coulant dé 
_cet é nt de choses conslltuent pour le bilan éconop1ique de la Notion. 
unP perle encore beaucoup plus tmporlanlc: . 

.- nes pannes: la marche en surcharge d'installalions imurnsantes 
et l'impossibilité de consam·er an renforcement des installations 
de!; cré<llts tmr,ortnnt!;l pro\'Of/uent sur l'ensemble du réscat) fran· 
ouis un nccro ssemen consh érable des Interruptions de service 
Jes•tneUes sc traduisant, chez les abonnés, par des dommages allanl 
Jusqu'A l"immobJHsntlon d'atelier$ entiers et la destrucllon de ct>r· 
laines rilntlèrcs pour le chauffage 011 ta manutention desquelles 
l'éncrglo électrique- est indispensable; 

• L'lnsécurilé dn réseau sur un réseau dont la sécurité n'est pas 
assurée, le molndro inclden\ prend un caraci~I"C de gr;n•ité eÎ con· 
duit à mettre on panne une puissance importante de cllentièle; 

.. LI\ désorganisation des programmes: l"impossibilité de J!OUvotr 
Unoncer des J•rogrnrnmes d'cn;;emble logiquement coordonnés, 
tondult à consncrer les !albies crédits dlspunll.llcs .nux parties les 

r.lus urgentes do ces ensembles dans un ordre dicté bien plus par 
es Incidents d'cxploHalion que par Je planning le pins économique 

des opérnllous. En outre, en rnison de la pénurie nclucllc dE' crédits, 
l'effort accoml)ll pour remédier à une dlf(Jculté locale nlguë cmrêcho 
do réaliser n lieurs le progrnmmc · Jndispensnblo ct con lient uinsJ 
tm• ,;erme d"autres dUIJcullé& aiguës pour le proche a\'enir. • 

J.cs ou\'fnges do dJstrlhullon sont très nombreux cl disséminés 
sur tout lq •-~~rrttolro du pays; on complalt h ln fln de Wfhl: lf~.ooo 
postes do lransformaUon, 200.000 kilomètres do llgJies homle tension, 
310.00!'l I:.Uomèlrcs do lignes bns~e tension. D'autre part. 111 localisa· 
tlon des points où la consommntion se dévdoprera le plus no peut 
être prt1elséo longtemps b. l"nvoncc. JI n'étal J,lor.e pas possible 
d'énumérer h~s travaux d'extension ou de renrorccml'nl h cUeclucr. 
lttais le coot dt·s tral'aux nécessaires a pu être dtH(.'rminé sur des 
JJn~es slatlslhtucs. · 

J.Rs diodes l'lllrerrlses ont montr6 qu'à un doublement de Ja 
~ousommntlon dol correspondre un occrols.scmcnt de~ Investis· 
sernE>nls do dlilrlbutlon dt• 40 l\ r,o l'· 100. D'mth·c pari, les sondages 
ertectués duns di\'tts réseaux ont pcm-hls d'~vnluer J'ordre de gran· 
de ur du co(lt des traYanx néccss .tires pour rallrape_r le re lard con:>l· 
déruble pri~ nu cours de J'cxécullon du prrmlcr plan par suite do 
J'lnsulflsnnce des crédits. Tant )Jour rattraper re r~lnrd que pour 
ossurcr lo dénlopr•rmrnt des rll~rnux" corrrspondnniS à l'nr.r.roJss~· 
mf'nf envl!=ïngé do ln ron~ommnllon, tl nuralt lnllu CIWisacrr une 
déJirnso nnntll'llc do -ii mll~lart.l~. 

' 
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En fuit, teS cenlres d8 dlslribuUOn- d'Eiectricilé de Frnnre, c9mme 
les entreprises chargées' de ces travaux~ ne pou\'ilienl ·du jour au· 
lend~main- accrollre dans de pareme·s proporlloiis _ leur activité. La 
dépense tut réduite à ~ milliards en 1!.15\-. Mals ce. chirtre n_e sa~t·: 
raft ét_ro retenu pour -les , années suivantes ~sans compromettre
gravement l_a quallt6. de la · distr-ibution. Le décrel·proga-nmm~ du· 
20 mat 1!155 prtcité a prévu .unè autorJsatiofl annuelle de dépense 
de 35 rnnnards jusqu•en 19.\7, et· uné aulori~ation annuelle complé· 
mentaire de 5,6_ et_7 milliards en 1!•55, 1951) et 1957.- Ces antorisallons' 
complémentai.res apparaissent Indispensables, ct la dépense . totale. 
à laquelle on parvient ainsi d9H êlrc oon~idérée comme un strict 
minimum étnnt- -.données .l'urgenr.e et l'étendue des travaux à 
réaliser. · · · · · 

Votre ~ommission ne peul_ que se_ féiJcHer de \'oir onrin ~ntrcprls 
pour la di$lrlbutio_n de l'~nerçie ;éiP.ctrique, un .effort Yaiable. _. 

· V. - CoOl •• llnancomenl • 
t•ensembte· du programme • .Eieelricité 11 lel.èJ.u•n figure au décret .. 

progrnmme du 2J mal, repré<seote une dépense tollale llOUr l~s 'ltHllre: 
unn~es -t!()i à 1957, de· 6$7 milliards,- dont Ja. m3jeure parlie sera· ,. 
engagée par Elcôlrir.Hé de Frnncè (M:5 milliards puur Electricité de··· 
France, ~ rniUiard:i cour Gharbonnage3 de France, 47 milliards 
pour la Compagnie nat onnle du RhOne). ·.- . · 

C&U.e ·évaluation du . coOl des travaux- résulte d'uni.' rcYision atl 
d~but de l'année 1951, _à_ la suite·· de la passulion des Jtremiers 
mnrchés. · · · : 
.Il ·s'élatt avéré en effet que les estimations de ur.,a étaient des 

Astimatlons prudentes. Les nouvelles estimations apparaiss~nl mieux· 
adaptées aux tendnnces durable& des col)ts, f?ncorc qu'un peu éle\'éts;: 
cu égard aux rrix des marchés passés en J9-:,s, si l'on en. juge par le 
léger excéden {excédtnt dt:~ b. la rois à la bd isse des prix _et à des. 
retards· principalement d'ordre administratif) ·qui subsistera,- cette 
année .entre ·les dépenses- autorisées et les dér,("nses eUecli\'es. <:ela 
traduit, de la part des fournisseurs el des mal res d'amne, un effort 
Intéressant de compression des prix. Mais il serait sans doulf' prttma· 
turé, dans la. t}Onjoncture nctuellt, d'en· conclure à ta nécessité d'une 
nou,·eJle re\'ision du coot du prop-ramme. 

J._es- sources de nnancerilent t]Ui s'ofrrent .à F.lcctrlclté de Frnnce-; 
plus forte parlie prenante - sonl celles--des entrepri~es .industrielles 
et commercial~s: le· capital, les e_mprunls, les res~onrceS fH'OJlres. 

LeS dolalions en _capilal pro\·enan_t de l'Elut, dont le principe aralt 
été posé Dar la loi du Sl décembre 1953, sont encore restées dun!' le. 
domaine (Jp.s projet~. c·~sl là pourtant und formule de nnnnt:emc·nt 
par_fnilement n~aptée ù la pérennité de l'aclil ~·une enlrepris!' nnlio.: 
nale comme Eleclric-it~ de 1-'ranct~. Elle aurait, entre aulrcs, l'avan· 
tage-d'alléger-la trésorerie do l'étnbllssemcnt e-n lui é\'iHmt de de\'Oir 
proeé(ler pér{odiq1_1emcnt a des rémbour~tmcnts d'Nnprunls (J_ui né 
peuy-~nt .,tre financés ~mire-ment que. par la sou~crir,tlon de no~· 
veaux emprunls de même montanl. - · 

_ Bien entendu, les dotntlons en c3u~e SE'raleni produdrices d'inté· 
·rt!t de sorte qu•on ne saurait .s'en prévaloir rour réduire les prix 
de wnte. A déraut de dotations en capHal, 1"cssenliel du nn:m,!c.•ment 
nè peut pro\'enir qtie ·de ·remprunL J~es appels lt l'ét•nr~ne ont 
procuré nu cours des dcrnlèr-!.;; années des sommes imporlantes en 
raison, notamment, de l'attrait des formules d'indexallon prollOSl!es 
aux épnrgnants. L'amélioraUon du marché financier n permis, .r~rem~ 
ment, de revenir fl des ·rormules d'emprunt plus classiques qui ont 
coilnrmd le crédit de l'établissement. . . 

Sans doulo doit-on ré-gretler .que les c!rconstance.s n'aient pas 
permis d"autoriser I'Eicelricilé de France à protéder à de~ rmt•runls 
plus im)mrlunts qui· lui eussent permis de reduire son re1'0nrs :mx 
crédits à moyen terme des bimques, crédits dont ta natur~ n'est 
guôro adnpléc auX opérations à linancrr.· · 

· Restent les ressources propres. Dans le en!; d'une entreprise comme 
I'Eieclrlcllé. de France dont les prix de \'enle sonl bloqués !t ·un 
niveau qui rxc:Jut Ioule posslhililé de bénéfices, IE's ressources pro· 
pres se réduisent fl J"exeédent évrnluel du moulant nnnuel des 
omQriJsscmcnts disponibles ·sur les rcmhourscmcnls d"l.'lnprunls à 
err\!~tucr dans l'année. ou· fait dè l'lnrJation des ann6cs d'aprôs· 

. guerre. les rf?mbours('mcnts porlent encore nclucllement, pour 11ar· 
tle, sur des emprunts conlraclés à une ér.oquc oi1 la \'nleur du lranc 
était supérie•1rc à cc Qu'elle cst-aujourd hui. I.es re::sources proprts 
résnllcnt donc de la dilrérence enlre des nmorlissrinenls réth"ahu5s 
ct dts rembnnrsemcnl!; libellés en rrancs nominaux d'oi1 ·un excé· 
deni qui s'élè\·e actncllrment à une quinzaine de milliards, ~lais ci:>t 
I."Xtédent rst appelé à sc réduire an rur t'l ù mesur(' f)tu~ rroilm la 
pnrt deo; rNnhoursemenls p~Jrlanr sur des emprunts indcxt~s ou 
conlrnt~lés depuis ln stabilisation du franc. 

VI. - TarlfléaUon. 

Elnnl dnnn~ l'lmporlnnco de l'clforl de llnnnccmrnl Imposé nu 
pays 1u•r le dth•eJopJ•c.•mrnl des installnlions de produelion et de 
distribulion d'~nergie éJcelrique, il Importe que l'épargno ain.!'-i 
Im·eslic contribut) au micu:t à l'aceroissement de ln productivité 
union ale. 

A cet égard, le rôle de la 1:-.rilicallon ne saurait Nre sous-rstlmé. 
Le probl~mc du nl\'eau général des lnrir$, maintenu par· un biO· 
cuge autorllnin~. 'au-dessous de celui qui corre:::pondrail aux \'olcurs 
conlrnctnelles d1~s index économiqu~s ~lf'ctriqnc::, ct qu~ nous 
nYons déjà !<fllllign~. sc pose peut-êfl'(' d•une manière motus aiRUé 
que celle préntc. Grâce en ellet au progrès lcehniiJue ct i1 l'urrort 
de producth·ilé acconl(lll au sein du st·n·Jce nalhHlal. la h.,ussc 
prosres:.lre d~s cot)ts, duc à l'rntr~o en ser\'lce d'in\'csti:::H•ments 
nou\'~aux ~UIIIJorlani le pl~in de leurs charges finnncl~res ~rmbto 
ap1wochrr d1} son terme, . touL au moim d:-.ns la mesure oü lo 
ry1hme arlnrt df' d~\·~lol'i•Nnrnt .:e maintiendra. · 

Alais la question de la structure des toril~ reste préoccut,antc. 



DOèUME!j:rS -P~RLEMENTMfiES 
-=Etectrlcilé c:i<r Frnùce n ht!rité, 'tôrS -.-de Ùt ··nnu_olinllSnllan·, des 

· tarifs pratlqu~s par.-. les :mcl_cns _concc_sstomlairé_s~: dorat l'éll}boraa 
- -.Hon_ ·da lait, pour·· la~ plupa'rt: d'enlie: ·aux,-· dCs années ill35 ll_.-.1938. 
_ Depuis tors. les· _condHhms de distribution, ma.is· plus encore les 

cotldltlons- ~-o production- ont été notablement évolu"é:_ Et une ton
gu;.r-pérlode··de déerécinllon momH_a.lrc· a achevé· de p9i'ICr le:dasor
drc, dans ·cc systclne tnrlraire, t~n: Jnlsant jouer, un rùle pr~pon
déranl alix termes indexés des tarifs,-· tandis que ·les_ hnme:S JJon 
lnd~xé::; _- tel que la prime fixe -:..... _ VQY«i<'nt leur Jnnuence_ pra-:: 
Uquement 'di~parnHre. --. · :- ~-, - · 

.. EleclriotM · de- France s'est cHorC~e; · elil)quc rois que ·l'occasion· 
·s'en Présentait, de cm:riger les nntmllllics _les plus. flngrantes.Ae' ce 
s)•stùme tnrHnlre. 1\l.rats, taule d'é:lémenls com)IQnsnteurs, .un_ ~re-* 
mler _pas seulement a pu être lait dans te sens du rnpproche
mcnt des prix de vente et des rrix de revient. 
· De c_cttc sllualion · rl!sultcn des '-laux· emploi:;· dù.Ténargie élec

trique dont l'utillsnllon se trouve dt!courag6e danS·._.les fégions où 
cll_c est vendue plus cher qu'elle _ço~te, et cnc~~uagée là· oll son 
pnx·· trop_ bas lut. donne l'apparence-. d'lHre ·avantageuse- quo .d'nu .. 
tres forme~.· d'6nerclc mo.lns _cb(tteu~el]·.pour le pÜ}'S. Les Industries 
grosses consommntr_icCS d'~nCrgle, dQnt_ la sttualion appelle. une . 
oltQntlon Jlnrllc.ullère' à un morne ut où ln libér<)llorl' des échan~cs: 
1es oblige à produire à des prix de revient compéttllfs, sont-:égult?- · 
·ment v:Iclimes dc .. cet_ .. étnt de chtlses qui ne leur--.permet pas de 
bén~flciE!r des prix Ql_!C justifierait Ja_ du.r(!e_ d'utUtsntlon éle\'~e des 
éqmpements nftectésà·Ieur alhnentaHon. · ... _ _.· . ·. ·- :-·-

Un· projet a.-.été ·élnbor~ d'une tnrlffcnlton g~n11rri1e .des ventes 
en haute ten~ion, odaplé€> aux prix:-de ·revient, en vue de son -ins
cription dnns les. nouveaux-- cahiers· des charges· prévus pnr la: loi:. 
de n\lUonnllsnUon; Il o pu susr.it_er. des critiques' eLU est snns_" 

· doulc susccptlblo-' d'oindnagemenb". Mnls . toutes dispositions de.-. 
vralcnt.'(ltre prises. po_ur: qu'il soit rapici{'iner:tL.ml~· ·nu po,int _et:
_entre en npplic.ation ·dans les plus courts .délais dans l'lntért1t d'Eiec. 
tricllé d~ Frnnce sans doute, mnls plus r.nc.ore 4nn_s celui du pnys 
auquel un . eCfort d'~pnrgnc impor,ant est demandé, ·pour linnncer 
le deu_xtème· plan d'équltlcmcnt. · · 

Coiaalus1oi1 •. 

En résumé, l'objecllr do prodùctiOn. de· .'Jo mlilinrdi. do kWh en 
1000-1961' p<~.ralt insufflsa'nt, ln con~9mninlion ·'proba_~le, sur· hi base 
du ryUune ·d'e:<pnnsion des ann~as récentes- dtwant à ccHe _éJl:ô·· 
-.~uc êl_re. voisine. de 75 ·milliardS d~: kWh- un- ti_rdgromme d'il1ves
llssemtjnls complémentaires dolt donc, de toute nécessité, ê1rè mis 
nu point.. L'énefgic". nucl~alre sera progresslvcnlent · "en mesurê. 
d'assurer dans de bonnes ·conditions do rentnbJiitt\ la rclè\·c .. du, 
charbon et de l'énergie hydraulique· pour_ couVrir l'acerolss~ment 
de ln demande d~éleclrlcHé. Mals en nl1e:ndnnt cene· époque,· nous 
devons d~veloppcr . \oule5 nos sources de production d'élec;ricité, 
leur· apport étnnl lndlspcnsoblc à Jo snllsfaclion ·de la demande 
-~• dm·unt· le d~meuicr m~mc après le dé\'clor•pemcnt de l'éiierght·_ 
unclénirc. en raison du rylhml' de croissance tle la, consommatiOn · · 
d'l!leclrlelh!. . · , . . , ·, . . -

Snr_ -16 plan de In . distribollon :d'électricité, la commission sou .. 
ligne l'Importance_ des pllrlcs en. ·lib'nC, 13,50 p. 100 de i'~nerGie 
totale Jlvréo fl. u- consommateur, ct- sc félicité deS erédils ~UpfJI~· 
mcntotrcs liC.cordés par le décret-)lrogramrne du 20 moi 19:>5 à ce 
se~~tcur. : . . . . 
. Sur le ·plon tlnDnclcr1 ln commi'islon souhnile ln ·r~ali~nlhm des 
dolntlons en. c;apltnl ~prcnws _pàr ln loi du 3t décembre Hr.i3 ci Jn 
ntlsc au peint d'une lrtrutc,,l_lon générnlc des ventes en électri
cité h~ulc .tension :tdnJJiée _nu x prix d~ r~vicnt. 

.• 

CIHPITRÉ IV 

' LE GAZ. 

n~ppor~cu~: M. Bonn~t. 

I.ors de J'Uinhllsscmcnt du premier plnn de. mrJiicrnis:~lion et 
d'cqulpcmcnl, Je~ llesoms rn ~-.az de la 1-'rnuce pour J!l~1 nvnlen't 
élU évolués lt 5 mllllurds de ml:lrl's ~ubes •Je .guz à ·i.200 calories 
pur mètre cupc. 

Le progroiumc· olors défini ovnlt pour objcr.ms: 
· a) Ln modernlsntl~n des usines lt gnz nvec conc.enlrallon d'une 
pruducllon ncêruo sur des unité~ pulssanll's {cokeries ou cenlrn1es 
l{n7.lèrcs}; · · - . . . . 

b) I~n crénllon de nouveaux tJscaux d'_lniL•rcomlexion r:t llc lrnns
pùi-1 nssurnnt l'ullllsniJon de l!l lotolité-des res::;ourccs cu t;nz dis· 
1HHllblos, nolnmment dans d'aulrcs iJHluslrles. , · 

I.n consommntlon s'ésl, en tait:. dévclop'JéP ·moins rnpid{'ment, 
I'JUU nrévu et n'n nlfchrt. qu~ ~ mÙIIrirds-de• mètres -cubes en Hlr,J. 
JJ'nufro Jmrl, Je- prourummc d'équiJlellliJnl u élé freiné pnÎ' les dit-· 
llcullés llnulicièrcS cl les grmrdcs OfJÔrniJons cngogées nu lllro 
du premier )Jinn, no· s'achèvent •1ue mulnlennnt._ JJ'nillcurs, J'éVIJ· 
1ulion de ln consonu)Jnlion el los rc~sources considérables qui ont 
commenc6 h s., mnnh"ostcr d;ms d'omlres .lnduslrles," ont conduit 
à infléchir Je prugrnmme Jnlliul vers les crnntlcs J1gnes du" J>ro-
grnrnmc nctucl. _ . · 

J;o progrnmme ltribll nu llirl' du dcu)(lème plon d'équipement 
ct de modcrnlsnllon duns )e secll:~ur du gaz '1 cu pQur objet, Jlon 
d'nccroltre la r.npn?Hé de produclmn. de l'Hldus~J_"le gnzlùre pro/lre
mont lJiiô, mnb d nssurcr llml'i lc~s mclllcurl'!-; conditions possl 1lcs 
l'écoulorncnl du gor., sous-produit des cokeries ct des rnfllncrlcs 
dn pl!lrolc. , 

l!c ptogromme comporte donc c.ssènllcllcmrnt l'extension des 
rdscoux llo .trnnsporl ct tic dlslrlhnllon ninsi que ln rénlisnllon do , 
nwren$ en producllolt ·t~c poJnle cl tlo copoeilds de sLoc.kaGe. · 

CONSEIL DE .LA RllPUBLI<:)UJl 251 

Ce' J}r.:Jgrnmine qs·('en -.courS .. :d'exéculian. D;importontes rénUSâ- __ 
llons!.ont- é_té opérées. dans les !réseaux do distrilluHon, un gr<~nd 
nombre d~ pel! tes usines déflcltcllrcs ont pu. ~tre éte1ntes ct Je·· 
réSeaù du transporrs.'él.end 'progressl\'cmont - · · . · , 

·La comparb.ison :~deS réalisations et, des prévisî_ons laisse ccpen· 
dant apparailre certains retards. · · 

ces- .retards ont pour. _cau~e ·essentielle tes dt!lais de mise 'an 
point dès techniques· qt~i permettent d'adapter les gaz de raUinerî~: 
aux exigences· .des réseaux de lf{lll'illûrl ~t de distribution. , _ , 

Mais n\•i\nt d'exnmiricr'-.l'élttl ~d'L•xt'icution du dcuxi~mc pltut de
modcrùisation Ct d!éQu_ipemcnf, ·Il convient d'apprécier l'évolution 
g~nér.nle de l'industrie gaz~ère.. , , - · _ . 

1. -. Ev·olutlon de mndustrie gazière. 

Cette.- évol~tlàn eS-t domint!e paf les càflsidératîons tond<!rricn._· 
talcs sul\·cmtes: :- ~ · _ · - · 

L'ôvoiÙtlon rapide des tcèhniqucs; 
Le'- dôveloppement .·c!)nsidérnble des industries produisant du gaz· 

comrite sous-produit' de __ leur tabrlr..atlon prmclpnle (cokélaction, rar-, 
linngc .de pétrole); · · . 
,Enfin.•·. l'importance du '-l:isement de gaz naturel de Ln.cq d<Jnt 

·les r(!servcs. sont èslimte~ à plus de GO milllar1s de mètres-cubes_ 
-de gù2: ·_(à 9~000 CfhOrlt:!sfmèlre t:ub~). 

' ta _Les proc~dés de /alJrî~ation. 

L't~dllstrie · f;nzière · ff~nÇUtse, ~grâce ·à. l'eirort de ses techniciens, 
n vu s'étcndr(; ·cousic\11r.lblement ces. dernières annt!e'i. le' chOIX 
de se·$ procédés de fnbriçnlîon .. 4xée, Il Y a seulement dix ans, sur 
la disllllation de la ._hoûllle, elle ·rait 1_11aînteno.nt appel à taule 
une gamme de combustibles rnlné_rau~ solides et liqmdcs, IlOIJVnnt 
ainsi cholsir.le procéd~ ·te-chnique te mî<:ux adnpld _aux donnée~· 
géographiques et lt l'importance des labricnlîons: 

·. P~ductîon de Ca.:- .de nouille 'dans· les cokeries et ies cenlrnles 
gnzwre.5; -

Production. de gaz d'huile ~omme goz .de pointe dans les grandes 
usines ou gaz de base dans les usines tnoyt>-nncs; 

Productîon de fuel otl craqué oU distribution érair propnné dans 
les ~xplollalions plus pCHtes. · 

'· Ain~i, en t9U.' Gaz de Fronce nuit cons:ommé oiï.COO tonnes de 
produils ·pélrolh~i"s auxquels s'ajautnient t..'>o tonnes de prOJHme. 
En . 19ft-\, les chiHres s'élevaient respecth·emci1t à 113.000 tonnes 
ct 18.00Q tonnes. L'augmentation de ln consommation de prop;ane· 
est c.uactéristique dC l'évolulion profonde iiitcn•enuc dans la- lecha 
nique de .fabrlcollon du gaz dn~:s les petites exploitations. 

2o Le ·gaz,_ sous-P.roduil des colœries el des rafli.•wrles. 

· · Le dévelopPement. des•tnduslrles produisan-t t1u gaz Comme snu:~; .. 
produit- de leur fabrication princlpnle - noliamment la_ cokéfnclhm 
du charbon et le ratriilogt' lil' pétrole - a été considérable ou cours . 
de ln période d'exéctiHon du premier )linn. Les nchnts dc g,u effec,. 
tués par Gnz de_ Frnnce 1> ces Industries sont én sensible e_t cons· 
tonte nugmcntn~lon: 

wa millions de" mètres cubes en mr;; 
M-~ millions de mOires cubes en 1052: 
655 rn liHons de mt! tres cubes en J9a-i: 
S.lQ·munons de mètres cubes ·en 19~~ {chirtre probable). 
Pour les annôes à venir ln progression se mainliendrn en rat .. 

sOn de rnchot par ·Gaz de -Fmncc de quantîlés importantes do 
gaz nux rnrtlneries 'dê l'Etang de Berre et de ln Rosse-Seine. Pnr 
ailleurs, ln totalité des qunntllé.: dt. goz prévue:; au- (':Ontrnt ptlS.!:~ · 
entr_o ln· sidérurgie et· tes houillères de Lûrrtline d'une part, et 
Gnz de FJ:"ancc d'nuire pnrt, ·se~n- ac.hemlnée \'ers la région nari:
slcnne, dQs l'hiver 1955-1956, soli cn\'iron 355 millions de mètres· 
cub~s pnr an. 

aa Le gisement de Lacq. 

La n1ise en ·Valeur du gisement de Lacq se présente favorable
ment, les r~cent::; essnls th~ m1se en exr>loilnliou out tHé sntisfni-. 
sants, n· doit en résullcr un df:veloppcmcnt· imparlnnl des ven les 
de _gaz n J'ensemble des CllllSl)llllnilleurS . ~il nés dans une région 
qu'tl est encore prémnturé dt~ déhmller. mais qui est susccplible, 
selon ·Ioule vrnlsemblnncr,· de Mborder, compte 1enu des réserves 
très importnnles estlrnél·s ncluellement, les -seuls dépnrlcmenls du· 
Sud-Ouest et d'ln_lére~ser nlnsi une partie: jmportante du territ•)iro 

.nntlonnl. · . · 
Co Coll nou\'can doit marquer tr~s prolünt1ément I'Cvolntlon du., 

deuxièm~ )lion on cours ·des nnn~es -Jfi5G el JO:l7. 11 n'est pas inn· 
Ille do tnppelcr ropitlcm('nt les. dùnnées du problèmr, l'nploiln
tion ~u g1scmcnt ùe Lncq cl onr extension~ f'lntlustrlalistllifm du· 
SmJ-Ouesl, !CVètant autant d astJects. que d'iut~rëts_ en couse. 

A. - Aspect politique,. 

I.e ~lscment de Lnr.q a !!lé découvert nar la S•>C-lUté n;Ùionale · 
des petroles d'AclUIIuiuc (S. N. l' A.) l'n H);-)1 ·et ré\'~lé liU grnml 
Jlllblfc pur la compngue dt! dêrcutmlisation !Jltluslriclle. 

. \'ol~l quclttucs exemples de iMclaralions et d'i_nfurmations: 
11 novcmhrC! Jfl5t. - • I.e gl~cml'nt de ~nz de Lilt't] en s'njnll· 

tunt à ln J•roduc~lhm de SnlnDian·cL prrmel U't•snén•'r sou~ pen 
Iii ronrnllurc à pnrllr de C!•lle H~glon, d'une quanllté fiJIIHIClle tlo 
gnr. supérieure on déhlt nr.tuel de Guz cie Frmwe ,, (~1. Dirhl't, 
wwlcn mlnlslr·c, pr~shlcnl du conscll supérieur du pélrull'). 
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e-::t fondamentale.- L1e.tploilât.on en: sern rç~nliverq~nt_. cot.Ueuse, tant 
en raison- de sa profondeur; .&.000 mèlrcs- que ~e .J.il· teneur· elevée 
du ·gtJ.z.. r:n·: soufre .. Mols H n'en demeure -pas mr;uns que ce gaz_ 
pourra· sans -doute étre ·produit à .un prix moi~s élev~ que tes 
formes d'énergie nct,ucllcm~ut ulllisées,_ et que les .premters:_~éné~ 
flcînires do la découvcrlt> serünt · les Jnduslriels· i1u Sud-Ouesl. 

· . D'nutrçs .. Industries Sr:.rllf!t probo.ble·ment omenées lt ~~inslriUer dans 
cotte région: \.lllCc éne-rg;e à bon· ma':ehé· csl la _base· lrrrmplacablç 
du dévc)OJlllCmenl_ industrieL La vallée du _pl) en esl 1 exemple • 
(M. tom•eJ, anclén ministre de J'Industrie). ! ·· . 

· 2:J mill :1055. - Devant la commission de la produ.cllon· indus
trielle de l'As.se-mbl6e national~; M. -_Blnnchnrd, président de la 
S. N. P. A. n mdiqué que l'Importance du gisement de gaz ptlU· 
vait élre npproximnli\'em~nl é\'nlué_e à 60 mll~lnr~s de mètre-s cubes. _ 

5 JnlUet :1!1:15. - D!!Yanl h commission chnrgée·- d'étudier l'uli
lisallon des resSources Pn {Hl7. du. Snd·Onesl et Je développement 
induslricl de la région {J)r~sldée Jini> .M.~ Robert:Lncoste) ,. M:- ffinn-· 
ehnrd a ··déelnré que la premll're trnnche de 1: million de mètres 
c.ub~s par. jour .de .gaz sera disponible. couran~ ~ft5?. · ·:,. 

1.2 décembre- 19:i5. ··- .-\n cour:;· d'une conlérfnce de 'pres~Q. 
M. Chaban-Oe\mns A. tenu à donner .qnclquesj i!ldiciltlons su'r la 
fu lure . indush,lnlisntion du· Sud-Ouest·· en- fon~<llon de- l'import;mte 
produCtion de gai de Lncq, oll l'On. esco.mptc l~n débit annuel de · 
6 !!. 6 milliards de. mètres cubes·.- h ,· pl~m rég me. 11 n préconls.é 
la réalisaUon d'un grand :;omplexe. chimique .do~l BÇlrdenux sera1l 
le cenh:e._ll a anno~cé ég.11ement la prochninc: ·mJs.e en chantier! . 
aux portes .de DordctuiX-, d'une cenlrnle thc_rmlque dont ·le co1\ . 
serait de l'ordre de 11 lt i3- milliards--de francs ·(mals 6 mUlinrds; 
mètres. cuhesl,an c~rrcsl?ondent à · :lGA m!lltons :mèlres cïibes/jour,. 
cc que personne n'a encor!) osé:en\·isa~:ter}. _ ·· -

En_. toute bonne ~ol, donc. l'opJriion publique n. retêriU- d~ 'ècs 
Jnrormatîons les point ·suivants: · ' . : · 

a) lmportnncc du- gisement: 60_ ·mllli:trds de mètres cubes ... de. 
gn1. IHtturel .brui; -

l1} \Îisc à disposlt'ion des usagers( . 
En Jlremièro étape el tmr jour, i niiiJI:on de·mèlres cubes:_ 
F.n deuxil!mc élnJle et pnr Jour, 3 miiiJons de mèlrcs cubes;· 
J~n trolsiôme élnpe ct par our, 6 millions de inèlres cubes;. 
Sdon M. Chnbnn-Dehnn'i 16,·\ miUions de mètrc5 cubes; 
t.•) Prh: inlérieur à celui des a~ tres énergies utilisées. · 

D - Aspect üonoJÛiquc. 

Po.,lllon de ln· Soelélé nalionnle des pétroles d'Aquilaine. Nous 
D\'ons ln nette hHJlre~.sion •tuc ln s. N. P. A. est "d'une extrêine pru
dem~e dans ses pré\·ishmS, souciPu:e peuf·~fre do ne pns susciter de 
déséquilibre dans une branche qui est da\'!llllogc la .sienne. que le 
gnz, c'est-lt-diro le pé(l'Ote. . . · · 

Importance du giseinent. Les enlculs _des rf.'s(>rves sonf nléatoires. 
On· peut -n~nnmofns ntfirrn~r qu•enes se. chiClrènt en dizaines de: 
n\lllinrds do mètres cube~ de gnz récupérables. Milis seule .l'obscr
vnUon de l'lvotutlon de pression en toncllou des qt.tantilés produllcs 
pcrmcllrn de pr4!c!Rer les Idl:!cs. · · · 

Protlncllon do 1 'usine. ('.n constrnr.Uon. Ln rnpacllé prévue esl de 
f million do mèhcs cubes/jour. Elle pourra· vraisemblnblemcJ~t 
dthunrrer en Hm7 

IJ'nfrès ln s. N. Pj .-4.., le prix do vonte no· peut ôlre lixd a priori, 
car. i dépend do l'importanr.e des _consommntlons ~t do leur régu
larité. Au \'OisliJngc du gisement ct pour des Industries consommant 
de fucon ·permanente de grosses 'luunlltés de gaz, Il. serait, à P<-JCilé 
cnlorUhmo. HlM rieur à ce!ul dU ucl · oll au dôplirt des raUinerles. 
Des opt1rnllons noU\"Clles d'lndustrlnllsnllon 110 peuvent sc .d6clcn· 
cher, I(UO sl le .prix du gaz su sihlc, A parltô calorillquc, ncltcnùmt 
en dessous de celui du fuel oit déport raltinerlc, ~olt ! F ln thermie. 

<:c prix ne denalt lill.~ ~Ire supérieur nu prix Hnlien, qui est 
do 0,50 F ln thcl"mie. 

Ollre de ln S. N. P A. 
Ln S. N. P. A. n prévu une cnpncllé de production de 3G.'i. millions 

'dtJ mètres cn!Jcs/nn, ne donnnnl que 200 millions do m~trcs cubes 
de guz ·sec. Celte production niJib 11nruit assez rMuile en regard des 
rést!rvcs cscom\ltéos: GO millwrds do môtres cubes. -Il est nui que 
la. prudence ct n crulnlc que ln cllcnlôle- ne se décidL•rn pns du jour 
nu Iendcnwin à employer cette nouvelle source d'énergie, semblent 
~voir dtHcrminô celle posUiun. ' · 

Homnndc: Un seul client lnstJ.IIé à Toulouse, l'oUle(. nnltonnl 
Industriel do l'nzoto (0. N. 1 .. A.) chllCrc ses bc::;olns à 1.)() militons 
do môtres· cui.Jes/nn. · 

1t no res ternit donc_ plus, l'n preml~rc franch~ que .50 millions 
do n"tèlrcs cubes, soit moins que l'accroissement des ventes do gnz 
de 1Hr~ à 1!JM, lequel s'Ctu!Jitt o. llD mllllons do mèlr~s ·culles. 

Void d'allle11rs ('opinion nulorlsdo Jo ~(. Pierre Simon, président 
d'hcmneur d'Elcctrlclld do Frm1co, nu cours d'une sôu11ce pour 
l'étJttlpctncnl 6nergé.tlquc rrul\l;als. 

• N'ouillions pns que, lorscmc l'on compnrc tes prix de revient 
do l'énergie pro\;en:mt de dh·ôrses SOIIICCS b. uno 6chéance ctuclquo 
peu éloignée, Jtllus fulsons loujo.urs une s6rlc de pnrls. Mnls si1 pur 
ha!;nrd un /our, lo guz nnlurcl s'n.Uirmnit nsscz abondant et a un 
prix: tc' qu'! ôlhnln~ déllnlllvero•.•nt toutes res nutrcs sources d't!ncr
glc, llO lili· dcvrlono; Illuminer de v mit une pnreillo rorlunc. 

• l'ourquol, d'allltmrs sc pr6occupcr arec tant <l'nngolsso du 
pincement ·de cc gat n:\lurcl ? t;otre consonunnllon d'énn!lle et en 
particulier d'énergie i!lœlrlqur, l'a S_P. c.Jé\'Cloppant ruJtidcmcnt. Snuf 
entl'lslro\lltc, Il est vrniscmblnblP. qm'

1 
dans quelques années, nous 

aurons 1e~oln d~J M p. fOO do plus d'oncrgh!, cl lo gaz nalurc.l trou
ycra là lrès normalement l'emploi autrucl il sc rérêlcra avolr droU. D 

• ' . - j • • n. _;..; L•oxécullon du deuxième plan 
de mocUmtsàtiOn et· d'ê.quipameftt, 

~~- retards _dan~·.- i~s- dutérehts progrn~me~ .'annuels, l~rovién. 
nent essentiellement de difficultés financières. . ' _. · __ : -
·. Les réalisnttoils -prévues actueHeme"ni. pour l'année 19~ sont 
plus adaptées nux .beSoins que les pr6\'.lsiol)S tn}tes pour la mèm.e 
nnnéa lors de ln préparation du deuxième plnn. J;:xnmi~tons successt
,·eni.ent ·J'état d'exécution ... du plan duns les différentes br<~nehes ·de 
('induslrle gazière. · 

fo Col;cries et .oran~es centrales gazières. 

Le progrhmmc de · concentrailon ·-do ln producuO;l, p~évU: P_nJ. 
·le premier plon d~ modernisation et d'équipement; est prullquemeJ~t 

: nchçvé. Pour les coker_ies; la réa_Hsntion i1e ce programme se:lro~tllt 
par un nccroisscment. de--leur .P~_·odudlc:;m _dt _cok_e métnllurgt.que 9_ • 
l'ordre ·de 1.500.000 tonnes par nn. Pour les ·centra_lcs. gotzières, les 
\rqYqUX._· ertectués meflenl, il_ ln dispOS! liOn dés. dlstr.llJUieur~ ·.,11.1~6 
cnpacllé suppMmentaire de producllon de gaz de .homllo d'em·uon 
500 millions de mètres cubes par; on. PM aUJeùrs, un ccrlahLnombre · 
d'at~liers ·de gnz k l'eilu ·ri do gn~·d'huile, qui fournissent gCn~rnle· 
mefil le ga~ de pointe mals qui· constituent ·i!gnlement un -régulateur· 
du marché du- coke, représentn.nl une capnci.hf supp!émenlnire: de 
produc.tton de plus de. 2.200.000 rn~.1res cubes de gaz par jour. Ce pro
gr:.mme de construction d'atellr>rs de_· pointe n"est pns encore enU~re· 
·ment nchev6 et' certainS- cornplémenls dcnont Cire établis . dans 
divirses·· exploitations;- notamment dnns ·Ja n'igion. parlsienn~, pour: 
laiie .. lace au développement escompté du chnullage ·au enz. 

2° Peliles ct n,>~eunes erploilati~ns. 

Environ ~SO petites. cxPioltalluns, d~nl Jn producllol) élull ba~ée 
jusqu'à mainlenanl sur la dlstlllntion de la houille ne peuvent plus, 
avec cette technique. rénllser leur équilibre flmmcler. En. consô
quence, il est pré\'U d'assurer l'nHrnenlntion du plus grand nombre 
do ces oxploilhllons·, one du 'pro)mne ou ·de l'air propané, lorsque 
les résultat5 nmmciers .,prévus pour les pr•Jchnlns exercices S'avôre
rO_nl: posllits. Les autreS exploitations pour lcsquelll:!s aucune solution; 
technique ne pennet d'atleindrC l'équilibre finnncil'r doinn~ être · 
progressivement arrétées, com)llé ten11 des. obllgnllons contrnctuellcS 
découlant des com·entions ct cahiers des charges poss6s_ nec. Jcs 
munJciP.alllés lntérc~$écs~ . · · 

Les crédit5 atreciés chaque 'année pour nssurer la r6atisalfon 
du deuxièm·e plan doivent permettre la com·ersion nu prop;:me 
ou h .l'air prO)Hmé ·d'environ 2.) h 50 -des e:<ploilnllons précilécs, 
suivant J'importance des: crédits qui pourront être affeclés à ce 
chnpilre, .compte. tenu des bes!Jins qui npparaissçnt pnr .ailleurs. 

Les -exploUallons de .moyenne. <'l (albi(' puls5ance réclament,. en 
général, soit des· travaux urgents de· modernisnlion, soit plus encore,· 
des .travaux d'cxt~nsion liés ou dé\'eloppomènl lmporlant dfts l'Cilles 
do gaz :tl9pt1is la nallonolisallon. Le programme 1roa, en potrlicullcr, 
a· prévu pour ~elle catégorie d'uSin<•s, df's corastruclions -d'ateliers 
nom•eaux l\ QUillJper, PerJllgnnn, '-lonlluton et Ajaccio.· 11 est- à 
noter que les opérnUons lmJlOrfaules ·de ce S('r.lcur sont peu nom
breuSes. les dépenses corrrsr!ondotnles_ doinnl dlminucr notablement· 
lors de l'achùnm_cnt du deuxl~mt (linn. ·· .. · . 

3o TtallSporl• 

Ln c:oilccnlrnllon de ln pr!lducli•>n en d'lmpofhmtes centrale! 
Pt ln nér.E'ssité ér.onomlque de v.11o~l~cr Jes \"Oh.1mes de gnz IJroduits 
lt l'occasion de Jeur fabriçalinn princlfale soU JUif les Chttri.Joimages 
de Frnnce, soit potr lu sidérurgir, ~oi encore )mr les rallineries- de 
pétrole ont nécessité l'élabllsscrnenl de notnbreux oU\·rogcs de 
transport. 

Entre :19\S ct 1955, 2. ïOO kUomNre-s de ft"edcr à hnnto pression · 
ont été posés. D'lmporhml: ouvrctgcs sont encore prévus, notamment. 
celui devant relier ln cokerie des houillôres·de la Loire à Cle-rmont
Ferrand, Vichy ct noannc, le ré:;eau dl! lransporl de- la cl) le Sud de 
Drelagne à parllt de ln ~enlralc gazière de Quimper, .fe ré~eau _du 
Languedoc méditerranéen à r.nrtir 'de ln. raiCinerle de FrQnlignan 
devant relier Sète à Montpell cr ct Nlmes. L'nccrolsst"mN\l des res
sources en gnz de rn.Uineric doil conduire, dans ll's prochnius exer
cices, à un dé\•eloppcmcnt notnblc des réseaux de collecte et de 
trnnsport de cc gotz rcrs le.;; consommnlcurs. 

L'Important oU\'rngc de lr:msp·ort devnnt n\jheminer de ln Lorrnine 
vers Paris environ 355 millio-ns de mètres _cubes de gaz rwr un· 
ost terminé; n(lrès une période d'r.ssnls satisfaisants, Je débit nor· 
mnl de la canal_:~nllon (lCllt Nrc ·désOrmnl:; nssuré. Pllr ailleurs, 
une ceinture haute pression e~t en cours de l'ose nutour de Paris 
pour permcllrç une allmentnlion rnllOnnelle <cs diverses dlstrlbtt_. 
lions ct assurer l'interconnexlou des 4 cokeries de ln r6giun pari· 
sienne. 

La détermination des carnclérlsliques ct du .trac!! des canalisa· 
tlon5 de trnPSJIOrl dti l!\lZ de (,aCIJ .n'est pliS encore-faite. Elle- dépcn· . 
dra des rcnH•ipu~mcnls techniques ntteJlllus sur la. nature= i!Xncto 
du glsemont ct des conclusions des éh1dcs conuncrciJics nctucllcmcnt 
en cours. 

Signalons qu'tilt ncconJ est lnlcrYCnu pour. le transport du gaz 
nnturcl de Lneq. 

Dans le Snd·Oucsf. - T.<'s parllciJinnts 1l l'accord condu ont 
décidt! do confier il ln sOtJiét~ dl's e:nz du Sud:Ouest l'cxclusi\'llé du 
t_ransr)l}rt du gaz unlurcl dan~. ln zOne conccruunt le:; dépndcmcnls 
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!ti\tit•mts: Ariè'ge, Aude Gers, Girc)"nde LandëS, ._-L.nl-et-G.nronne, 
'Ba$se.s.Pyrénées, llautes-Pyrènées, Pyrér.6es-Or&cntales, Tarn, TarH~ 
!"l·Garonne, Unute-Garunne. - . · · · 
· Gu -do France gul· jusqù'iet d~Jmcurait en dehors c1.es opéra· 
tions dè ta société .des gaz du Sud-ouest, entre désonoais ·dans cette 
société. La Sociétd nalional_, des pétroles d'Aquita_ble et la régie 
'utonome de.s pétroles lui cèdent ('hacune 150 ~.etions de Ja société 

' d"'s gaz du Sud-0· test <'11 de ce fait,. G:az de France- déti~nt 00 p. JOO · 
du eapilat (tm décret .mmislérlel du.28- janvier, paru au Journal olfl-
ciel ·du 31 janl'ler __ J956, autori!e, cette opéraUon). . 

-,. 11 est entendu que les concesSions de transport- seront demandées 
p:tr la.·Soci6té des ga·z du Sud-uu~st qni établira les ca~:alisntions 
nt!cessaires ct tes exploilera~ De plus, Gaz de France, ta Socit!h\ 
na1ional'! des pétNles d'Aquilain4! ct la Ngie autonome des pêtroli's 
pourront fournir des ·prestations de sen•ice à la soeiétd des gaz du 
Sud-Ouest pour toutes oriérati(•Di et notammcntla po:e èes conduites. 
rexploUation et rentrel[en du ré.seau~ . 

Hors dti · Sud-Ouest • .- Le transport du gaz naturel n'intéresse 
·quo Gaz do Fran«> el la Société natlonole des pétroles d'Aquitaine. 
L'accord. inlcr\·cnu ne concerne :ms.si que ces deu:r. organismes. 

Les concessions de lranspoft de ·Gaz naturel ·seront demandées 
par Ga:t: de France. Ce dernier conslruira lt."S ouvrages néces
saires au transrort. · 11 atrermera l'exploitalion du réseau étobU 
à unt suciétf rj)ntmt'rdalt m•xrt c tJnsutuée à parts· .~gal~:; par ta· 
Société -nnllonale des pétroles d3Aquilalne ct Gn de "l'ranc~ (un 
décret du 28 jrut\·ier, paru égalemt>nt au Journal- ot/idtl du 31 Jan· 
\"ier 1006! auto.rise la parlicipalion do Gaz de Fran<e ~. la soclé., 
eommcre ale A créer)~ · 
' Gaz do. Pr~mce. de $:OR côteS·, assurera ~ous: romie do presfa .. 
lions de service les .opéralions techniques d~exploitatlon du reseau 
de transttoOrt. · 

'o Distribution.. 

I.e pr.1mh~r plan de modernis..1tïon et d~é<inipement a'falt mis 
l'ac\!eut sur ln nécessité de procéder l une concentratkm des moy~ns 
de llNducUon de gu et de cote et..:.par suile1 de: cléer d'importants 
ré$eaut de transport. 

Le deuxième plan, dans sa pbase actuelle. précise qu'un ettort 
tout PnrlicUii<'r üoit dire fait en maUèro de distribution, d•une part 
pour ctnnbler lo retard constaté dans l'entretien et. !e renouvellement 
des ouvrages de dlstribulion déjà. Important dès avant la deinlère 
guerre mondiale, d'nuire oart, pt)ur adapter les ounages ~a· J"augmen· 
tetlon consit.lérable des \"entes de gu enregistrées. depuis di:r. ans qui 
doit sc poursuino. · 

A cet égard, diverses hypothèses orit étd fOrmulées; selon ta 
moins optimiste, lf'IS Vt*Ot~s passeraient de :1.7".!1 mflllons de nlèi~S 
cubes en 19id ·à 3.3::!0 millions· do n\ètze,s cubes, en 1951 et l t~tOO . 
tn UlGt. selon Id plus opUmis~e. les 'fentes seraient de l'ordre de. 
3.7'70 millions de m~tres •mb<'S en ttlt-2 et de 5 lnillluds "de m~tres 
cubes en toot. Dans celte deri\ière h)·pothèse, ·Jes augmentations 
l'espectives seraient .,e 46 p. 100 pour les usages domestiques, 
410 p. 100 pour le chaurtagc des IOUUI, 80 p. :fOO pour les autres 
usages. 

Il St'ratt n~~cssatre · de pré\"Oir des modific.:r.Uons notables df>s 
rds<'nui de dislribuUon qui seraient tnsufiisnnl~ pour les débits 
horaires pNvus. On tUnbllra gënérztlcmunt des réseaux A moyenne 
pre5~ion constituant ·l'os~ature urinclpale de 1:. ·distribution, les 
ddJWnses de tltemler étnbliS'iNT\-'!nt c.orrespondantcs sont en · ertt"t 
nolnblemcut inlérleures li ceUcs conr.ernant t•augm<'nlnlion de copa
C':Hé des réseaux l\ basse tnession. Cette solution présenle, lndéptm
dammcnt de l.t dirnlnuthlU dt>-S fr~tiS d'iO\'CSiiSst'lnent, t'3\'antag:e. de 
r~tlulre :m lllinimum tt~ pourccntngt' des fui\es. Lo rapJWlrl général de 
la. cmnmis:Hon de l'énergie indique le mon ant des dépens<'s de trn~ 
Tnux colu.:crnanl ln dislribuli·•n. t:n roui,· il faut laisser une gronde 
s<•Uf11C~!-C d:'lns l" rél'nrUlion d<'S crédils itnnuels, alin de faire face 
aux mkcssités qui sc Jtrêsentcront -c:hnquc année. Le chitrre de 
6 mUiinrds de frnnfs pnr on t~nviron pour l<'s cnnaUsalions à basse 
l'ff'SSIOh corrt'spond i• un ortfrr. de i!tôul:dtmr do tr,l\"nux .•Jtl'il -t~t 
ué~~~ssaJrc de realiser. Vs fuilt•s lliJTJnalcs qui dnns un bon roseau 
snnt de 3.000 mètres cnllt•:; par kilomètre et par an alteigutnt. en 
rffel, en fronce 7.500 à S.tO.J ml)tr('s cub"s. · 

J.es cmnpte•1rs dolnnl él!'~l<'ment folrtt l'objet d'une inoderni· 
~atitm. J.t•s cnmr•lcurs à cau (:?!l (). 100 Jcs com)lteurs en ~ervicc à lin 
!!~\:!) ont ('Uire ~Jf' ct 00 aus d i\gt.•, ils préscnlcnl de nombreux incon· 

q·~ulenls lt•t•hnhlues t'l t•xlg('Jl( des frais d'e:qti••U:tlion hnporlanls. 
].('~ rmnplctlrs à huile 1-\S p. JtXl) onl be$oln d'être ndnptés mu. 
11!)11\"ciU!; JcdmitJ•tcs. Ctmain:; camJt:eurs S<'tS (~3 p. IOil) ronslrulls 
pendant ou l~i'U après la dt'mière ~uNrc sonl d'une qualité médiocre. 
.\ t"e rrnonwHrnv.•nl, il t'om•l,~nt d'njuulf'r h·~ romJ•Icurs lll~t~cssair<'s 
J••mr nss111 cr l;t dc~:;crlc de près d~ U)O.OOO abnnu~s . nou\"t•aux par 
nn . .-\tl tntat, :l"l~dli)O tnmr•tcurs J•ar an sont wh•t.•s5alrt'S t?-1 il est 
mdi.:rrn~nhh,.. th• milint<'nir le t"~dil annn<'l de trois milliards 
l'l't'nB.• 

l'our Je~ hrM\t:hl'tn!'UtS WJU\"CaUX, 1111 l\rOIJJèmc im(lOti_:Ulf de finan~ 
r,•uu•nt ~c \'MC cnr J.l t'li~'ntNt•, t'Il ~t'n6rnl, pt•nt dlll•cilcmenl tl'S 
JH•n·r com/t ;ml. Ht•.s mmJ.11ilés JHtrtit:ulh'rc,.:, rét!<'fHHll'lll ml-ïcs nu 

llulnl par :.u dr- J-"r,,n,•c, Jlcrmetlrnt dt!sormnl5 dr- fncllitcr l'inslal· 
ntiun de ces hranch€'mrnl$. Ut'S cr~dits denont ~Ire pré\·us à cet 

<'lf••t au c•mr.s •tes l•toCh:llni exN~Ices: pour t•nnnt'e ~~·:~• fJn\·iron 
r.o p. lOO du r•wgrnuunt• inllialelllctH pré\'U pourra sculrJflent étrc 
rxt'•~nM .. l'ar :1ilh•nr~, le rcuom·elll•ment d<'s brnnchcmcnls nnci<'ns 
n '~1-!·''cnwnt ~ouHt•fl d·un hnportnnt rclard, ôlU mêm<' titre que l<'s 
r:umll~atltms '/n'il ron,·irndra de c~unbler. U, ~gaiement le cr~
olll de :1 mil lord< 81~1 millions prévu~. nrrrr.ld p~r moilié nux 
!11).0110. hr.,nrhrmt·nls UI}U\"Ninx rl an rcnOU\"cllcml'nl des branche· 
IJlt•uts ui,laal~. derrn .~Ire lltain!enu. 

50 Siockagc souletTGill. 

G:u: ·de France a poursuivi eri !955~ dans la région de Reynes, 
3.\"etl Je concours de rinsutul français du p:Slrole et de la So.:iété 
nationale des· 1)4troles du Lnnguèdt)c médilerranéen. ses travaux de 
recherche cm Vue de préct:'er ·Jts conditions d'c~ploilaliml d'un 
résef\·oir souterrain de grande e::apacité dans l:me ·forma non géolo
Gbtue perméable en fonne do clO<'he. Les résultats ol•tenus à œ jour 
lnh;senl ph..~-ager qu'un tel ré~ervoir sera écl)nomique et teehni· 
quement intéressant. Il y a dont Ucu de prevoir, pour lrs exeroiccs 
ultérieurs, des r.rédits ,mur la réalisation des Jn$lallalions définiUYe$ 
t)ermella.nt t'utilisation de te réserl"oir.; 

-~--
11 opparalt' que les pondes lignes du programme d'équipement 

provu ·au deuxième poan de modernisation et d'équipement cor
resf't)ndent bien à ta. siluation présente de l'industrie gazière fran· 
çaiso et amorecnt déjà. les solutiohs valables Il plus longue échéance. 

L'exercice 19..\5 ·se. caractérise principalement par l'achènment 
des principaux ensembles de producUon des ccnll"a.les gaz.ières de la 
région. parisienne, r~c:hè\"tment 'de J•ou.vrage de transport du gai 
de l'Est et le démarraçc d'un programme beaucoup plus impt)rlnnt 
concernant la distribution. Compte tenu des "dé,·eluppements des 
'fentes à pré'foir. cet ertort devta étre maintenu au <:ours des exer-
ciœ:f suivants. · : 

CePendant la découVerte du gisement de Lacq et sa. prochaine 
mise en exploitation enlratneront une noul"elle modification dans ta 
rdpartition des crédits rntre les· davers chapitres ·de travaux; L"état 
d'aVQDC.Cment des étudeS; techn!ques no pennet "pas ~neuN de 
préciser les rnodiflcation'S qu'Il ·oonviendr3. d'y apporter; on peut 
cependant prél"'oir un ~ttort nettement plus important en matière 
d'ounog('S de tran~port. . · 

CIIAP,TRE V 

us· COMBUSTIBLES LIQUIDF.S 
Rapp.>rt•ur: ~~- Coudé du Foreslo. 

1. - Le precramme et son ·exioution. 

t..e premier plan do modcrnl~"\tion et d'équipement eslimail 1a 
<:aPD:cJlé de rartmare de ttannée 1%5 lll 15 millions de tonnes produites 
pn le rarrwage tnntais, auxquelles s'ajoutaient- 2 millions de tonnes 
d'importation. · 

Ce progr:amme, datant de tPU;, fut revn en J9!8 grace à l'nide 
~ta.rshàll~ Les besoins do la. méltopole rurent él"'alués li J3 millions 
500.000 tonnt>s en !953 a\·ec une rapo1cité de ratfin~ge porlée à 
i9 ndlllons de tonnes pour ~ati;faire l'Afrique du Nord et les lt~rrl· 
tolres d'outre-mer~ 

Or, dès tK;2~ 13 mUtions de tonnes lurent absorbées t).8r le maruhé. 
La c.apacil6 de raffinage mélropolilain avail atleinl 20 milli<Jns de 
Icones dès lin 1\161 et les nportalions s'61evalenl l 1 millions de 
tonnes en Ut:l:! · . 

Le deuxième plan fixait un ohjeclil de 29 millions do lonnes à 
lin 1957~ déjà aueint en !9~)(). a\·ec une inslallalion de toping de 
1.600.000 tonnes/an Il Porl~Jérûme. une tour de distillation de 
3 millions do tonne~{an à la liMe. des in5tallalions de cracking 
catalytique de 2 mn ions de .tonnes et. enfin l'inslallation d'urt. 
reforming catalyllque de 550.000 tonnes/an. • 

Il reste seulernent ~ t~mlincr la ~ttrte cl. de plus, nous <'nre· 
gi:'trons un dth·clOPllement suhslanliol du triJI.}king cr.tal)"li•Jue 
p,u(é à .ft.SOO.O(ft tonnes pour J9:l8. La mnrfe semble nchtcllemen{ 
sutns:mtc, car ••cxporlalion a diminué. On ne peut s'én étonner 
puisqu'elle s'élait surtout déyc);)J)JU~D nu moment de ln fcrmelure 
de la raffinerie d'.4.hndnn Ln capacilé de raUinag~ an~;lahic étnit 
alor.s insurt.isante pour les h~soins do la Çr:r.nde-Drctagne et celle-ci 
a,·a•t dt) fan~ aupel aux raHmerics fr;mça•ses pour assnrcr l'il.Jll'•lint. 
Entre temps, la cn)lacité de rafftn;1ge anglaise a été augmentée <'1 la 
raffineritt d'Abadan a rou\"ett ses pc>rtcs, co qui a conduit à une 
certaine contraction dan~ les cxporlalions fro1n.;aiscs. • 

Il. - Le bilan plltrolier ct ses perspecUve:J. 

I.e rallinagc errectué nchtcllt~mcnt en Franco conduit r. ulili:>cr 
pour la (lhl$ ~randc f'Jrt dl'~ (tNrolcs brut~ i!'sns du Moyt•n·Oricnt 
(~l$) p. JOO ennron de •nppr~Jnslonncment des raUinrries) cl pay;thles 
en francs fran.;als d;tns la proporhon de ·\0 p. 100. Ile même, les rrcls 
sonl payables Cil francs fran\'nis dans la propQrtion d" U p. JOO. 

1° nu.,n de J9~2. 

A. - f.cs dormtt's du bilan. 

1.<.'! dépenses nelles en doUars (monnaie tic complc) s"élê,·ent: 
1-:n dollnr.s à lit millions. 
En livres à J 76. \flli.OCI3. 
En monnaie U. E. l'. à tS.!lOO.OOO. 

Tolal, 300.300.000. 
. Ces déflfnse~ nettes ne lienn<'nt pas compte de 2 rcceltcs soé· 

~!ales: uhUsatwn de -i\.000 tonnes de brai de petrole rempl;a(ant 
·n.OOO tonnes d11 brai d~ houille ~ul naralent dt\ t1tre imJmrlëes 
d'Anglclerrc, soU, 1.900.000 $ (m.d.c.); nchnl de mal~ricl par la 
Shell, (en Joncs), 1.GOO.OOO $ (m.d.c.). - Total, !I.WO.OOO $. 



B. -Talori'-satio"' de l'ensembre des produus--pclrolicrs 
, consommës par l'Unio~a tra_iJça~se e11 t!.l:d~ 

La Y3.Ïorisation a donné -5Gl millhJI).S de dqll)us (m0nh~e -de 
COlnfliC}. . -_-
. SOit en dollars. tll -millions,. soit; .19,8 p. 100. 

Soit en 1\~es 176.!00.000, soit, 31,5 p.· 100.- - · 
Soit' en u~ E _ P. :18.900.000,- soit, ·3,.\ p. 100. ~ 
Soit en trancs ~,\.700.0lXl, wH, 4a,3. p. 100. 

Totlll. 561 mill_ions, soit, 100 p., 1(!0. _. 

C •. - E.rpliêalJons
1 
du bilan Js:i~' 

DépenSes~ 

P. 0.- B. bntt .. - TI s'agi_t du brut Îraité par le~ rnll\nerics métro· 
·I)olitnines s:J.Ul lo brut trailé à f~Jn, mais '" compris les • acbat.s
:,·cntcs.• S.-G. li .. P.·_Le tonnage de" brut C. F:P. t~i'li\é-pnr la S. A. C. 
O. R. ou ven~u er. l'état, est inclus (au total 18.610.000 tonnes). 

· Fret brut. - _Frel por\nnt sur ce_ p~trole brut (y compris le brut: -
vénézuélien). .· · . · 

F. O. ·B.-'ct rret pf9-duits finis sur mMt:Opole. ---:-:·n _s•a.gît des pro-
·duHs destin6s au ·tharc.hé intérieur· (4.90.000 tonnes). 

__ - Fm;opnngo c.· P.-P. O.u PortugllL -~ Somme __ fH'-:tée {\af laC; F. ~· 
_pour laire lraiter le pétrole brut (environ 60.000 tonnes):l!. la ra!!lnene 
&~~Q~ . 

F. O. B. et frei. produits finis .\. F. _N;- -- ll .s•agit des p~duits-
destinés au ma!C-hé. intérieur (10.000 tonnes). : _ _ -_ , -.-

F.o.- D. et fret produils.finis T._ o. M.- Les tonnn~es· et ta venti· 
lntion entre· Afrique noire et reste des T. O. lt. sont mdiqués sur la 
page ! 'VnlorisaHon des produits consommés par-l'Union fram;:nise •. 

Soutes. - Il s'agit uniquement des PrOduits sori\és -par le paviUon 
tran-;ais: 

Métropole·: pas do produits lmport6s; 
Afrique du N\1rd: 275.000 tonnes lmporMcs de l'étranger pour 

U11c ronsomm;tllOn de 375.000 tonnes; 
T. o._ ~l :tout cs~ l"1porté (·i"i~.OOO tonnes) •. 

Recettes. 
Expor13tlons- produits finis. - cr.ffiprend la valru!. des produits 

linis du coJntrat • nchat~yentc .. S. G. Il. P. 
\'cnte de brut.- Il s•ngit de brut C. F. P.(lfil.OOO tonnes). 

2,o Bi!tm provu pour. )957. · : 

n est lnMressnnt de cOmparer ce·_- bllan ll celui Pré\"U dans les 
byttolhèscs envisagées-pour itt57. -"' 

A. - Les données du bilan. 

Les dé(léns·es: nelles déduites des deux tableaux ci-dessous· (bien 
noter l'équilibre dépenses.rec-ettes en monnaie U. E. P.} ne com
prennent pas l'utllisntion de 30U.IXXJ tonnes de Oral de pétrole rem~ 
plne-<mt 300.000 tonnes de brai do houille. soit 1!!.:::,00.()00 dollars 
tnonnnia de compte 

Achat do malérJcl par 1a Shen, 8.100.000 dollars monnaie de--
compte. -

C3outchonc de synUt~sa (20.000 tonnes). 10.200.000 doUars nion. 
nnic do comtttc. 
Souin~ (1(}.000 tonnes}, -1.00.000 doUars monnaie de compte en 

Unes. 
D. - ralorisation de l'ensemble des prod11its pétroliers 

consomm~s 11ar l'Union frallçalse en 10C/7. 

La vatofisatton dn · l'c-nserllblo des- produlls )ltH_rolters consommés 
p:t.r l'Union française en 1951 s'élève b. 121 millions de doUMS 
{IOIJilllnle de COIDlllC) ,SC Ycntii3Ut à. 

En lÏ.t)\1nrs (monn;tlc de compte): 
Dollnrs, -t\.100.000~ soit G.l p. 100. 
_Livres, 2:."lQ.QOO.OOO, soit 30,\ p. 100. 
U. E. P., nt~ant. 
Francs, .S.G:! mflllons. soit 63,5 p. 100. 

Toto!, lOO p. tOO. 

C. - Erplicalions tur_lc bilan 19'31. 

D6pcnses. 

F. o. D. brut - Devises entrnDt dans les 2G mi111ons de lfmnes_ do 
)ltHroto brut· (2i roUJlons de tonnes correspondant mu bes~ms. 
Métropole: tn3rth6 intérieur; tnélropol~: toutes soutes;_ Afnquo 
dtl Nord: mnrehé-lnlérlctu; T. O. M.: produlls b1nnc_s: 2 millions de 
tonnes brut excédentaire C. F. 1'.). 

Fret brut - On n suppos~. pour la commodité du cnlcul, quo 
toul9 la Uolto francniso étnit nrr~ctée nu transport du- pétrole brut 
\'crs la métropole (l'objcc:U est 70 p. 100 •Jers ta rmHropole, 30 p.-100 
sur les 11gncs étrangère,:;). _ 

Fnconnnco c. F. P~ • S. A. C. o. R. ,,_ - _Somme payée pnr 
C. J!. P. pour fnlro traiter le pétrole IJrut à la rntn'ler_1e S. A. C. O. n. 

F. o. o. prodnlts Unis, T. o. M. ct !ret. - Il s'oslt. de 210.000 
lonnes do- ruet on. . 

Sollies.- Métropole: !ottrnlcs par tés rn!!lnerlcs. 
Afrique du Nord: 4r.o.ooo tonnes. 
T. O. M:: 7W.OOO tonnes. 

Recettes. 

.Fourniture .des soutes· étrangètes à ta métropole: .IO().OOO tonneS. 
Fourniture par· C.:·F. P. ~o; ~utes é!fangère,s -en Afrique;~. 

500.000 tonnes.-- - _ _ , .- __ . -
VCiltes.: p';tr C. F. -p_---de )lroduits- finis:~ on:- a _repris le ~appO"rt 

moyen -en de\·ises 1952- 31,:,- S/T. __ (fOO.OOO tonnes). 
.- Ventes' ptt.r C~_-- F. P.:· .de brut:- 000.000 tonnes- à -1~.7 $/T. (chiUre' 

mole;:~ ~:.f~S · so~t -~~;~"osées ·F:; c.: B:-_ru; Po~. ·ia. commo~it_é du 
en cUl, nr·us avons ~upposé -_q•Jc -toute la flotta rraucaise ravUoiUait 
les rallinèries métropohtaines. Eù rait~ taC. F. P. envisage et_ prévo~t 
de3- ventes C. 1. F. c·~st-à--dire -~ne- plus g~at~d~ rentrée de i:leyiscs 
grâce à son· groupe.) · . -~- - - . __ - -

Fnçonnage ct ac~at -cvent_e: (2.9GO.(X)Q tonn·es de pétrole_: brut}. 
On·a_supposé: ·: ·: . __ , __ .-- . :.. - · . 
i million de tonnes ·acl1at-ventç (Ttl)lp()rt moy~il toc.:r- ~ 6,3 t./T.). 
t.900.000 tonr..cs _b.çonn3.ge -(rapport mo'\"en _i'OCi2 = 4.,~ _ ${T.}. 

'dont 960:000 tonnes payées. en francs [pro\'enant des 40 p. 100 ·en 
francs d~ pétrole $ du ~oye,n-Or~cnt). - . -

i 
Bilan du pélrole brut. 

Bruf .«. trafic •. ---union fra:n~ilise;- 000.000- tonneSi. Vénézu~t3. 
1.500.000 tonnes ._ , · - ~ _ 

M~diterrarinée- orientale.- c.::F. P.,-5.500.000 .\mines; autre bfut 
• Itvre •, 3 . .1.00.000 tonnes;· brut • dollar •, -3.500.000 tonnes. 

GoUe persique. -~ C. F. P., 3.500.QOO tomies; aùlre brJJ,t -~~ Uvre ~. 
5.100.000 tonnes; brut it- .doUar>:~~, 1 million -(l_e tor mes. · 

So~.t. 2.-\ millions de- tonnes, 1 corre;;pondant aux besoim;: métro-
pole (marché intérieur tolites- soult~i}; A.- _F. N. (marché ïnttl~ 
rieur)~ T. O. M. (produits blanc.s). · 

Excédent C. F. P., 2 millions de tonnes; faeonnnge el nchal-vente.-
2.lJOO.OOO tonnes. 

_Total,- 28.960.000 tonnes. 
V_ente de brut en l'é~at. •téant.-
Tonnage traité par S. A. C. O. l\., _!160.000 lonnes. 
Tratlës )lat les raffinerie-s trâ"nç:aises, 28 1millions de tonnrs. 
Le~ prix de base sont Jes_ suivants (dollars ·monnaie de com{ltft l 

la. tonnç.}: -- -
_ ·Pétrole_ brut ex-.Méditerrannée orientale, 11. 

Pétrole. brut ex-Golfe Persique, 1::"!,5. 
. Pétrole brut C. P .. P., to,;. , . 

(Le complément -en fJ'DD{'.S). ' 
-lO p. 100 du brut-,. dollar • du Moyen-Orient est supposé payé en 

fra.ncs. . - - _ · 
Le· ·montant total net des sorties de devises étrangères atlein· 

drait en '1%7 : • 
265 mnlions de doUars ln'\finllic dé· compte ·(dont 4\.100.000 en Sl 7 

contre 306.300.000 $ QJ.Onnaie de CIJffill\e (dont lU IJÎlllions en dollars) 
en _ 195:!. ·- · · 

La dépemc en devises étrangères- relati\·e au Secteur pétrole serait 
donc d'environ 15 p. 100 moins 'éle\·ée en 1957 par rapport à 19;)2 
alors que le tonnage. des produits pétrolier:: consommés dnns l"en· -
semble de l'Union francaise ,;,.lteindrail près de 23 millions da _ 
tonnes contre 16 millions cm·iron en 1952. · 

Corrélativement, _le pourcentage a francs D de l'ènsemblc de ces 
produ~ts passera de li:) p. 100 en;· 1952 à 63. p. 100 en 10Cl7. Cc pour. 
cenlage pourrait atteindre environ 70 p. 100 en 1001. 

Les donne_c.s relntives à J~7: supposent que \'Union fram;aisB 
sera en mesure de_ produire la tota.Hté de l'essence-avion nécessaire 
-à la flotte francaise. Il im11orte que- ce· programme .soit réalisé. 

Ont élc _mlies .,-"ihors bilan • no.ur la commodité de l'exposé, 
cey\aines recettes en deYises: 

a) UUlisl!lilln de- brai de pétrole pour J'agglomér3lion en re_mp13.
ccmen1 -de brai tle hou me importé du Royaume-Uni (~ un pris 
compétitif). Celt'\J utilisaUon, techniltuemenl poSsible puisqu'elle a 
été pratiquée lor::qu'on n•anquait de brai de houille,· ne peut pa.s 
être refusée dans un pays p:t.u\·re en ·devises étrangères; 

b} ExtracHon du soufre et fabri-:aHon de caoutchouc de s\·nthès:e 
A partir des gaz d8 raUinerie; _ - .. 

c) Achat de Qlatériel )lar la • SheH •. Ces_ achats sont 'supposés 
rester ilJ.! ni\·eau de l~j~. Ceci ne sera possiltle que si nos prix .sont 
compétitifs. - ' 

_ Si ces mesures sQnt réniisées - et il iaut tout mettre en œuvre 
JlOUr cela ---:- il en résultera une recette -supplémentaire en devises 
d'environ 31 millions de dollars monnaie de compte qui rnml:meralent 
nos dépenses , nettes 19;l7 en devises é~angères à 23i millious de 
dollars monnai1 de compte (291 mittions en 19""...2). . -

- Le pourcentage • rrancs " de nos appro\·isionncments- s'é1~verail 
alors à eri'o'iton 68 p. 100 ct )lt.mrrait dépasser 70 p.- 100 en 1001. 

Enfin, faisons remarquer ·que, faute de ]louvoir faire des prévi
sions, a été consu\-·é pour 1951le chiUre retaut au tonnl\ge.dc pétrole 
brut produit d:tns _l'Union française en 1%:!. Nous sommes ccrlniru 
tllle cette hypl;th<)se est très pessimiste. -

III. - L'éVolutiDn teçtnique dea raHinerie& franç&ises. 

Les raUineries: iranc;:aises peu-ç-ent salislalre b. une ·consommation 
notablement acL~rue mals la conduite de ces rarlincries a subi depuis 
ta guerre une é\'olulion assez marquée. A ta lin d3 la çuerre, devant 
la pénurie_ des moyens thermlqU('S mis à· notre disposition, le! 
ra.r!htertes qui. nu suq1lus, chcrcha.ienl un Investissement le plu! 
réduit possible, faute· dl} capitaux et de maliêrce prcmiùrcs, pour 
une production la. p:us élevée possible, a\·nit conduit le raHht;tgc 
en dcYeloppnnl la distillation ou le • toping _s. Leur production de 
produits lourds était donc préponMrante p!lr ra}lport à la produc· 
tian des produits Mgers et, en patUcuUcr, des· carburants auto à 
Indice d'octane lori peu élevé. * 
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Progr~sssiwment, les tedml~ues- modernes de conslnh·-llon des 
véhicules automobiles, sous l'mflucnce amériç:aine, éle\·èrent les 
tau:<. do compression des moteurs et rendirent tmh·Hable, pour 
soutenir la. concurrence sur le.s man:hés- étrangers. et pour évilcr 
l'éviction . des marqu~s lrantai~es. par des ,·ëhicules . étrangers, 
d'adapter nos carburants aux nécessités de cette é\'oluUon. Les 
taux de compression passèrent de 5 à 7 (enlrè 19":!2 et UW) et les 
indices d'oclanc s'élc\·~rcnt de 6S à 'i9 pour le c;arb_urant ordinaire 

:et de SO à S9 pour_ le supercarburant (de 1938 à t!NS). 
Pour ~arrh·er_ à obtenir des indt~cs d'oclane éle\'és, deux \·oies 

. s•ouvraient à nous: 
Uliliser des caburants ternaires 9u1,_ ~ ·pa~·tir ~·essence à indice 

d'ootane . moven, par adjonclion d al~ool el de- benzol. pounient 
· fournir- une èssence appréciée presqu'em(jloyée méme par les aulo-

mobiles de sports ou de eou~es; · 
Améliorer direêlentent les carburants par tracktng de produits 

jllus lourds. C'est dans cette ,·me que s'engagèrent "tésolument tes 
raUineries tranc;aises sous l'impulsion de la ilemande _des construc.· 
tetirs trantals. Au surplus, les rroblè~es énerGétiques ne se présen
taient pas de-la même ma nit-re qu'actuellement; la \'Cnte de pi'oduils' 
noirs (luet et g.1s oit) s'a1i~rait difficile et n était done logique de 
dél'cloppcr la producllon des produils l<'~•rs très demandés en 
raison du développement du ~re _automobile aux dépen~ des pro--
duils noirs plus ou moins délaissés. · 

On a ainsi été conduit à ta;oriser la produelton des produils 
bl.utcS l'ar _cracking de produits 'plus- lourds et. Jmr conséquent,
comme nous l'a\·ons dit pluS htnt nou~ enrey,islrons-une· certaine, 
Pénurie ~e produit<\ lourds et une certaine surabondance de (lroduits 
blo'lRCS. · .· 

L.1 fermeture de ta ramnerie d'.,~"ldan a\·ait joué dans le même 
~ens Nt obligeant la Gtande-Drela~ne à laire aa•llel aux rés.uves de 

. raUinage adroitement ménagées par la diredion: des carburants et 
·l'induslïie du pétrole. · · · · . · · · · 

eommo l'~lastidlé des raUineries est· a~3et. réduite. e'e.st dans 
le domaine nscal· et sous le~ r~sen·es que noUs énonçons ulléricn-. 
rcment qno doit ~Ire recherchée la solution d'un juste équili
bre du raUinagc français. 

L'tunCiiÔrt.lion de la balaucc conwlttcialc • ·p~trole • 
de l'Union ftauraise. 

L<·s éludes qui ont élé laites dans le srcond plan; supposent Je 
mainlit'n des prix F •. O. n. du Jt.r· juntel t!lSa~ le maintie1t .pour la 
«:tlnwagnie rra nt; aise des }lélroles des conditions actuelles . d'achat 
dl! brui le main lien à to p. lOO constaté f'n ~~ du· pourccnlage 
rranc pétrole pour Je brut dollar du MoYen-Oriei'lt; la P!lSSibUité de 
transpQrler sans )la\'illon lrantais 21 millions de tonnes de produtls 
pétroliers. Elles ·supposent. ~;alement. le· maintien ·du nl\'~au des 
frets aux taux de la comm1ssion maritime des Etals-Unis!' alors 

'qu'en J!(".:?, ils étai('nt de M 1•· tOO )llus Chtrs tt qu'Us n'on cessé· 
de1mis de s'éle\'{'f, la fabrication t>n quasi·lolalilé·dans les rallin·eries 
rran1;aises d;:- produits Stlëcinux anjQurd~h11i encore importés, ~nOn, 
l'ulllisalion des 29 rr•iltions· de lonnrs ·de. capacJié 'd_es rallinages. ce 
qui ~IIPllose tt mllhons du tonn~s de ~brui lrastés a ta.;on ou pour 
l't.•:tportallon. 

Le rowailaillement de J'AI_dqnc -du Nord el des territoires d'outre
mer nt!ct>s:;ilant 30 milliards de francs en de\·iscs, si l'on admet qne 
les e:xwnlatlons el le lraiiCmcnt à laton d('.-.•raieilt rapporter 10 mil·. 
liard~ de tranês, ·1a balance commerciale pétrole de l'Union lran~aise 
serait dêfidtairo en l!a5i de JOO à llO milliards de francs dont, pra
thlucmcnl. 20 p. 100 eu dollars el-80 p. 100 en lines. 

'ùur réduire nos h~morra~ies de de\·ises:, il serait intéressant de 
ru,m·oir" pr1lduirn nos essences d'on·ion, dont les besoins en .1%1 

· s'é\'aluent de 3..10 lt X.O.OOO lonnes qui néc~ssilent des inY~shsse· 
mcnts r~lati\·,~mcnt imporlants

1 
de\'3nl être <'ngagés · a\'eC UI\C cer

taine prudence en· raison de a prépondértmce à pré\'Oir r.our tes 
turbo· réacteurs dont la comommation doit augmenter tons dérable· 
ment selon toutes pré\·isi.ln~ cl s~ Eituer a1u en\'irllns de 
~;o.ooo 1o111fes pour I!X•7. . . 

11 sera probablement JJ:9SSilûe d•ullliS<·r ~oit des· essences pron?· 
nant de reforming calat)·tiqut. soit de cracking cnlall·tique (lU 
pro\·e•mnl de l'hydrofénalion de certains produits ~e pt! role pour 
él·iter des ht\·estlssemrnts p~u rentt:bles. · 

NoUs \"o)·ons donc: quel est l'int~rét de la rech('rche du pétrole 
aussi bien dans le tcrriloire de la- France métropolilaine que dans 
J'Union lr:tntaise et nous ne poul·on' quo pousser à cette recherche 
soH r,ar des socfélés à capilnux entièrement tronçais, 5olt par des 
. .,oc!é és taisant ap~l. pour .une p01rt, -à des capitaux étrangers, ce 
qui nous procure l'a\·anln~e d'enregistrer des entrées de devises 
non seulrment pour les recherf:hes- mafs· également pour les sous· 
aUrNements et les achals de matériel 

Gomme nclucllement, la p;nt de r•rod•tclion rmrcmP.nt trant:tise 
de pétrole brut est insf~;niliante (environ 5 p. 100) tout afr.roi~~e
Jn('Ul dans t'ahoulls~Nnent de la recherche conduit à des ctrets 
spt!claleuient heureux. 

1\'.- La ,rotectlon,du ratnnqe. 

L'industrfe du pélrole b"néficle d'une protectlcm des ratrluoges 
qui a été réduite p:tr ln loi de lin:mces du H avril tu:;:! ct qui ris•tne 
de l'tHrc à nom·cau 11our ·nuancer Je ronds national de la ,·icillessc. 

_ t:'est gr;\..:e lt celle Jtrolédlon des rafllnar;rs, donl le mnnlnnt 
o;'co;.t nmer.uJ.:é depuis Ja l.lbéralion, .que 11ndustrle du p~lrolc o 
;"il face h la pins grande llarlio de ses- fnnslissemenls el à une 
l'"rllè d<'s rci'I1Nches. En Hli7, elle: ~lait de: 

t8 p. too sur les e~!'enres. prodmls léJ:crs el luhrlfianls; 
10 p. lOO !'Ur lrs l!:n<; 011"", luri olls fluide~. par!'lfin~s t>l rlrrs; 
:J p. 100 sur Je:; fuels tourd!~:, bitumes, gal! l•quéfu~s el cokrs do 

pélrole. 
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En 1%:!, les taUx enCore en ,.iguem· sont respe:cu,·ement: 
ta p. 100 sur les lubrifiants; 
JO p: f(K)' sur les· essences. Wh ile Spirit el pétrole lampa.'ll; 
7.5 p. tOO sur les paramnes el cires; 
5 p. ·lOO sur ·les gas olls et fuels Ouides; 
3 p. 100 sur lès Juels lourds. · 
La: production pondérée ressor.hiit à em·iron 5 â G p. 100 alors 

qu'elle alteignail 1:! à 13 p. lOO en l9l7. • 
A cette protection s'ajoute ct>ll~ consistant à é\·aluer les trets 

• Glllle du llexique • pour dei trets moins chêrs du Proche-Orient. 

V. - IRIIuenèe de la llscaillé 
..., la -mation etes dillêronCS ,.odulls pétroliers. 

Les tues sur l'essence· inrlt.il!ncent diredement l'équilibre de 
la. consomanallon des diUêrents ltrGduits issus du pétrole. 

En Europe, elles soul extrêmement \·ariables,- elles atteignent 
iOO .p. 100 du prix de :nmle au .détail hors taxes pour ressence en 
Norvège et en Allemagne_ occidentale, 200 p. •. 00. en France ct .en. 
Italie; pour s'abalssef à !.-'0 p. ·J~ en Suisse, le prix final ~~·é par 
l'ulilisatew dans ce. dernier pa\·s n'étant d'ailleurs pas plus -bas 
dans la' m~me proportion, étant aonn•l l'influence du r.rix·des trans
ports dans ce pays situe_· gl.!ographiqucment -en de tors de toute 
liaison marilime. . . · ·. . . · 
Le~ taxes sur le gas o_il rontler varient entre 0 (Scandinavie) 

et plus dü ~lOO p. JOO de son pris hors ta.,es en Italie et en Grande· 
Bre1agne. 1 

Daus la ]llup:ut des pa}·s d'Europe occidentale, l'usage des moteurs 
Diesel se dê\·clopllC rapidement lhm.r les camions lt!gers et rapides 

·et même PQUr les tr~cteut::i; ai~si plus de-oo_r· lOO des tracteurs 
agricoles fabriqués en Grande·Brctagn~ e.t. don l'ulllisallon _est sl 
prisée. pa.r les ·agri_cuUeurs -tran.;ats. sol)l ~quipés de mo~e_urs. Die~el. 
11 n•en est pas do mllme aux Etats-Unis, où le emU mfér1eur du. 

. gas on- n'est pas _suffisant· pour _Conduire à largô· développcmeHt da 
moteur Diesel. · · 

Pour 100 lonnes d'essence uhlisée. la eonsonunalion intérieure 
de produits noirs, en y· .comprenant ·le gaz .neturel utilisé comme 
combustible mais à l'exclusion de ~etui utilisé comme comhu~lible 
do raUineries, a été; en t938 de 76 lonnes en Eurolte ~onlre 
16i lonnes auz. U. S. A. et, en _1~:.1, de :?08 tonnes en Eurupe C!lntre 
231 aux U. S. A. . 

On cons1ate donc que l'allure de la consommalion européenne 
s'est considérnbll"'ment rapprochée de celle des u. S .. A. un r:-~ctenr 
déterminant dans co sens, a élé l'intfoduclion progrcssh·e dans· to 
cir~uit de l'énergie de très imtJOrlanles · quanntés de gaz naturel 
découvertes en Italie et nous cs/'(!rons bien qu'il en sera de même 
en France dans un délai aussi bre que po~sible. 

\'1. _.;. Les fnvestisseme~Jts:. 

Jo Le ro/fiuagc. 

P~ur dçS tonnages traités qui ont allr!nl pratiquement, (>n 1,..-.Q, 
21 mlllhms de tonnes· et doivent s'êle'fer à -\5 millions de tunnes 
en 1005, auxquels il parait raiSonnablt! d'ajqnler 2 million~ de 

· tonnes d'CXJlOrlalion et de traUcm{'nt sur proccssing, com1•le lenu. 
également du fait que ·les raftineries. pour des raisons techniques, 
tra\•aillent rnren\ent à leur pleine car•adlé maii nu \"Oisinnge -d& 
00 Il· 100 de celle-ci, tes possibilités de· lraitement à prévoir allel· 
r;nent 52 millions de tonnes en 1005. Cet accroissement doit être 
oblcnu ·surtout dans !es ratfincrlcs existantes. !iOil r.ar construc. 
lion d'unités nouvelles. soH p!Jt mlldlficallon d'unites existantes, 
ccpelidnnt les cstensions sont prét'ucs en Girond(', étant donné la 
proximilé des gisements purement métropolitains, enfin, une raf· 
lincrif: nounlle a .été. e1ni~ag~c à Strasbourg, d'une ca)Jne.ité ·do 
!!.100.000 tonnes/an. Si on se rérère aux sommes im·esltes de 1950 
à I!Ct5, années durant lesquelles la rapacHé de . trailcment est 
passc!e de 1:!.000.000 tonnes à 2G.SOO.OOO tonnes, on constate que 
pour une augmentation de .H lnuliOlJS de tonnes1 il a été dépensd 
J3l.550.000.000 francs. L'accroissement. de _ c.apac1ié au chitfrê- do 
3l millions de tonnes. doit amen~r à 1,10e- dt!pense de 230 mUUards 
supplémentaires avec une plus faible ·a·ugrnentation pour tc crac· 
king ·catalytique. ~c qui esl souhaitable, en. te qui c-oncerne les 
investissements étant donné le r:ori:t éle\·é de. ces unités. 

Enfin, n'oublions pas que pour l'e:tploUaliOn de f{m; de • Lacq 
pfofond •, une usine de lrailrment <les gaz et de récupéralion du 
soufre doit êlre cons tru ile pour· tilre mise t>n scr\'ice dans le c-Ourant 
du premier semestre 1!()7 a\·cc une capacilé de lrailement de 1 mil· 
lion de mèlres cubes/jour. Si l'on enl·isage une scc')ndc tranche de 
2 millions de mètres cubes/jour, les prévisions de dépenses à enga· 
ger s'élè.vcnt aux en\'iron de G milliards 200 .millions. 

Nous nous trou\·ons donc del·o::nt la nécessité d'engager .. au total. 
entre 23,; et 210 miiHnrds de francs valeur lOCJO au mini:oum pour 
le raUl nage ct le . traitenu:nt des produ~ls P.élrolitrs. 

Nous insistons pour noire pari pour qu une fraf.lion importante 
de ces invcslissements soit tu·cordte à la pétroehlmit\ comme nous 
a,·ons demandé qu"c des lnvcsll::semcnls notables soient réSer,·és à 
la carbochimie. 

2.:o l.a distribution. 

L:t dislrlbulion des produils pNrOiierJ;. el (>fl particulier des 
pr•tdulls. blan\'~, s·t•Ut•clue a\·ec un lu~e de présentation qui n sou. 
Ycnt amené de lrès \·ives critiques. JI semble CCJtCndant •lue le 
flllmbre de Jloinls de n.·nle u·a t•as augmenté propurliount!lh.•ment 
au t•UIIl•llo:C. 

En réalil•~. c·e~l à lrt 1!isparlti•m de lr~s nt:.mhrcux point:; de 
wnte arHs:m.'liiX que 1'1H1 doit l'aJlparillon de stallous-scn'icc de 
dt• ttlns en J•lu~ h1xn~ns:•s. 

Il t•n rC~ullt• un c:•~rlain mal:-~ise en re qui C'onrrrne l'aHnir des 
sociétés de diiilribulion Jlllrt>lll~nt rrocnt;aisrs, ~·>il eu huiles de ~rais· 
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Sl'g<", soit eri. _produits_ blancs. Sou:! l'influence· de la· nécessllé et 
souvent· Sur. les conseils de la • l'rtld.uctivilé- ·~ ces 'Soèiélé$ ont ten
dance A sc. grouper, non pas pôur se lanCer daqs urie-concurrence d0 
luxe avec les grosses sociélés élrang~res; mais simplement. pour 
tnnintenir une certaine C(\ncurren•;e qm nous parait, quant 1t nou~. · 

1 fiOUIHI.itable tant suf le cl\apïtre de la qualité que ~ùr celui des prix. 
Actuellement, les investissements ·pour -la mélropole so:>nt én.lués 

'A 15 milliards par_ an. Les e~timatipns··sont plus .dilfh:iles pour les 
·territoires d'oulre-mer qui ont d•!jà- un équipement qui .... rail 
pouvoir assurer une augmentatmn sensible de la consommation. 

Au totnl, 150 milliaMs sont pré\'U:S pour. les ïm·estis5t'mfnls 
d'lei 1005 dont 100 milliards en métropole, cc qui nous appnrail 
comme nl.nnifcslement ('x:agéré mêmf.. en t('nant compte _qut! _2/3 

:de ces montants sont réserrés ('tl principe à de;; conslrucHons d~ 
.tnnk;; de· stockage. Le· sufp('rlm:e qui cons isle à· multiplier f'n un 
mèmè lieu tes stntiOn~-ser\'ice nous appnralt C•)mme ·superflu et 
les dépenses qui _leur sont consa~rées seraient plus -utiles po'!r la 
rcr.herchc. . . 

· L'augmcntallon de ·1n main-d'œuVre pour ln d~slrihnlion_ t'SI .é\'ah~ée 
. :mx environ· de 2.'i p. 1011 pnr rnpport_ ;un: errecllfs an ter Janv•er lOC.,, 
·cc qui correspond a un chlllro total de 3i.OOO à 38.000 personnes 1•our 

t!t!'i.,, . 
. . Dans tes territoires d'outre-mer. cett arcroissement peut. -être 
. ~\'alué, en premiôrc ap}lroximatlon, t. 00 p. JOO. 

SO La rcchcrch,. 

ta. recherche du pétrole tait lntencn1r un cerlain nombre do 
fMlenrs: . 1 

l\echerche gl!ologi~tu~. d'abord, pour condmro cette rcchere 'e 
a\'cc lfl.4naximum d etricacité et de chances de sucds; . 

Apptica.lion de la toi drs grands nombres ensuite, rn forant le 
maximum de sondages sur tes structures parai~!:ant les plus fava· 
rablcs. ' . · · . · 

Les u. s. A. admetlt.'nl, à l'hturc actuelle, que leurs forages 
sont produc.tlf.:"dans la r.roporllon tic 30 p. 100. 

En pn•m:ôre nJ•prox mation, le bureau de recherche du . pétrole 
a e~timô à 225 milliards do tram~s les dép('ltst.'s à engager au cours · 
de~ anu6es HJ;K; à 1900 cl à 3:JO milliards de francs tes dép~nses -à 
eugagcr de 1'.)00 à t~JGS, ce qui nous apparalt comme i~lsu~flsnnt si 
nous \'ou lons rnttrnper notre rel::~rd Cl nous meUre- à 1 abn de sur· 
t•rise.s désngrén!l!es rn cas de Msordres dans le llo}'t>!'·Orlent. 

Nous rnJlpellerOilS simplement tJU:3 l'entretien. d une équlp~ de 
~t!Oph)'Siquc, hien éqUÎilée, re\'iCill 3UX em•irons de 40 millions rar 
rnois ct ({U •un forage excédant 2 t100 mètres re\' lent à près de WO 
millions, tous frais compris. -

Quoiqu'il en ~oll, il nous appoualt comme fnd1spensallle de cot:t· 
tlnuer et d'nccélérer les recherches de pélfole en parlant du prin· 
ripe que nos IJcsoins en énergie, comme nous. l'a\·ons démontré 
plus _haut, seront sans cesse nccru$, que nos re~sources en de\'ises 
t•cuvcnt l'lre à un moment ou à un aulre dinnnuées par des clr· 
constances Itidëpendantes do notre n>lonlt~. et qu'enfin Je Moyen· 
Orient, r.vcc son Instabilité politique. peut demeurer une source 
d'inqnhHudc quant à nos apJ•fo\·Isimmcmenls. . 

Enlin nous nous bornerons à dire qu(' la consommation du 
J16lrolc 'est souvent considérée dan; Je monde com1ne mcsurm.'t Jo 
dagrt$ d'é\'olution d'un 1•nys et nous indhJIH!rons que, si l~s Elals· 
Unis consomment 2 lonnes de p~lrole par mt rt· par _hab•tant, la 
!<"rance n'en absorbe qu'un peu utoins·de lOO kilogrammes. • 

ècln n'est pas flOur minimiser ln vnleur des tm Ires sources d éner· 
E;lc mnls ~hnplement [iour sonlil!ner combien l'effort nous apparnll 
t'OI:1mc tmÎisp(:nsahle dans cc domninc. surtout quand n~us songeons 
que nos ressources .JlrO\'ir.mcnt surtout ou Moyen-Onrnt dont la 
situation potitlquo peut. é\"olucr 1rè$ brn:;qucmen!. 

En r6sum6, IC's lnnsti.,sem('nl!> llfé\'US pnr Ir deu:\:il'me plan pour 
l!trc terminés en Hl:"IG comprenail•nt: . 

naffinage ~ GO milliards. dont 15 de g•!n1c c1nl; .•• 
Hlstributton: tiO, i milliards, dm~t 12 de ~6rue ch •• l, .• 
Tro1nsporh marithnes: 5\ mil!rnrds auxquels s ajontenl tG m1l 

liards de frnncs Hr.•2 par nn au dl'là de JOCN pour un accrols~emeut 
de 2.-.0 000 tonnes par an. . 1 11 

A cO pror.os nous lndlquC'ron~ que. dans leur pollhque M ue (', 
1Cs Etats-Unis Ont maintenu (de I!H:I à 1916) leurs réscn·es de pétrole 
rt qu'ils sont de\'tmus imporla~curs _a11r.ès 8\'0ir été CX(IOrlatcurs, 
t•récisémC'nt pour ne pas affecter .t•s ré::erHs. , < i 

1 e!O proporliolli dans le Jn•Hule, ;es prlncirales sonrcrs d cnC'rg c, 
For;t· données 11ac le 1rthleau ci-J•,int dans Jc•tnel la part du pétrole 
est soulignée de façon toute parliculJ~rc: 

Nature ct qua~Uté d'énergie cor~Sommée. 
1 tl consommation mondl.-.tc d'ttnergie de 3.3:10 millions de lonn~s 

en"t%\ :;o dccomp•)se comme sult(en millions de IOIHtC's chnrbon 
<:quivnlcnO: 

t:harbou, l.GOO égnlc !".0 p. IOl). 
l'étrolc, J.0Co5 égale :l:1 p. 100. 
(;nz naturel. 3H égale 10 Jl. 100. 
F.ncr~lc hydro-électrique (à 23,5 p. JOO de rendl'mcnl moyen). · 

261 égale 8 ~- 100. -
Toini, 3.353 ~gale 100 p. too. 1 Ce tnbleau ~;lobai cache CCJ•cudant d'énorm(:S \'ariatlons sni\"31\ 

ll's rés tons: . 1 1 b ) u s ~ · Consommation _pli:' habitant (en équha cnt c tar on · .. ·• 
8 tonnes; };uropc occidcnlalc: 2,7 tonnes. . 

(rournlc par: .. oo 
r.harllon, u. s. A.: 2G p. tOO· F.uropc occldenfnlc: '"p. f • 
l'tHrote, u.s.A.:-\\ p. 100; EUroJlC occidcnl~lc: U p. JOO. 
nnr. nalurrl u. s. A.; 2.; p. lf!O; Eur?r~ orr.Jder~tnlc: t p._.IOO. • 
Energlo hydro-6tcclrillUC, U. S. A.: a {l. JOO; EuroJIC occldcul\ilc. 

Il fi. 100. • b t••" 
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\'il.'--:·~ nlain-d'~uv_re. · 

L'industrie du pétrole- n'est paS groSse consommillrice de m~ir\. 
d'œune. En re\'anche,- elle utilise de plu~ .en plus un milio-d'Œuvre 
spéclrillséc, soit dans la re~herche. soit dans la conduile des raffineries 

-et la proporJion de cadres y est_ plus imporlante qu'nilleurs. _ · ~ . 
. . Au ter -jam•ier -J951, les crtecllts étaient· de -J3.œt _personne3 pour 
une capacité annuelle de traitement de t6.5iO.OOO tonnes. · ·. 

Pour- une capacilé dt> traileffii"nt dé 2a. millions de tonnes aU 
te:r janvier t9S\, c:oit 51 p. JOO d'augmeniPtion, les erreclifs ne s'étaient 

. éle\'\'·s qu'à H.G5i persoimes, soit une a,u~enlntion de 7,5 p._ JOO .• 
Le r,n~sage de 25 million:: de tonnes à-M millions de lonnes dcvratt 

. entra ner· ·une augmentation de 16- p~· 100 de la· main-d'amne, "sôît 
en l!lG5, environ 11.000 persoilnes. . · . · . · · · _-. 

Ces chiffres sont évidemment sujets à "discussion étant donné 
·que nous Ignorons encore tout dè l'é\·olntion de la tcchnîq1oe de: la 
proporlion de~ unif~s de distillalion rt drs unités de traitl!menl, el 
de la. construclioo de rartîneries nqunlles • 

CJUPITRE YI 

L'ENERGIE ; NUCLEAIRE 

Rap(lèJrleur: li. Coudé du Fores! o. 

Les probl~mes soulevéE par l•utilisation. de l'énergie nucléaire 
sont .de plusieurs ordres. 

Etant donné qu'il s'agit d'une énergie récente, dont les possi· 
bilités sont encore mat connues et dont tes développements }Jeunont 
l!tre très rapides. la recherche y jo:.1e. un grnnd rûle. 

cette iecherche doit être conduile dans tous les domaines: 
Recherche des mamm~s fissiltoS, séparallôn des i!'OlCj..JCS; 
neeherchc des meilleures méthodes de production des i::colopes 

les plus fissiles;. 
Transformation dr. l'énergie nuclénire proprement dite eJ. éner

gie électrique, soU par interpos:lion du cycle de Carnot .sujt dircc· 
tement (noui n•en sommes Jhalheurt>uscment pas encore la); 

Moyens de réduire Je prix de: construction des centrnles nucJé· 
aires et, à ce. point· de \'tiC recherches à entrcJ•rcn1Jre ou il pour· 
sni\'l'e· concernant les matériaux <Je construclion, le mode de rahm· 
ussement deS UdUlrons, le métal des gaines enlournnt Jcs barreoux 
du radium par exemJJie;· -

Recherche dans le domaine de la protection contre la pollulfon 
p~r les produits de fission: 

Recherche concernant la. lulle contre l'(:mpoisonncme:nt rnpidC 
des piles, etc. 

A co poil"\t de \"Ue et à tilre slriclement personnel, noue pouvons 
dire- que, nous regrellons (!,? la tacon ln plus \'1\"e IC's dé.;isions lJUi ont 
été prises contcrnnnt l'abandon JO)"Stêmallque par la I<'ramce de 
toute recherche dan.; le domaine militaire. 

).cs progrès d'utillsalion de l'énergie nndéair~ à dl'S fln.:; pacl· 
fh)uos ont élé de beaucoup res r•lus grands dans les pays qui ont 
commencé par des recherches mililulres. · 

U est bien certain,. par exemple, que si t'on réussi5salt à dornes• 
tiquer l'énergie tlrcrmo-nuctéalro issue des réactions de ln bowbe 11, 
nos probl~mes énergétiques c.hanst•raient d•uspcct du tout uu tout. 

Quoi qu'il en soit et ces recherches non llmilatl\'es étnnt 6non· 
cées, les problèmes qui sc po~ent dans un proche m·cnir sont 
surtout deS problèmes de prix de ~"C\'ient. 

Nous nons eu l'occasion de dire que si personne encore n'était 
d'accord sur les prix â em·Jsager pour la production d'énergie élec
trique d'origine nucléafre. la fourchelle dans laquelle s'cnfnrffient 
ces prix de revient ~o referme de plus en phis, de façon il D9US 
donner une vue plus concrèle des -prix auxquels nous Ju>uVOIU 
orrh'tr. 

Il semble maintenant é\·idtnl que si crs prix de rC'\'ie:nl sont 
momentanément plus éiC\'és, Ils tendront raJlidement à s'anu•nulser 
pour Concurrencer très vile l'énergie th_ermique et peut-èln·, plus 
rapidement que nous le. rensons, J•énergie hydraulique. . 

D'ores et déjà, des différences considérables apparaissent dans 
les dltlérents ,,rix do rc\"ient d~ l'éncrgiP comme le fttil wo:sorlir 
le tableau ci-joint (de la page 00 du rapport), ct le prix tle J"t!Wblis
senunt (tni~Jcnu dd la Jltlb't: 92 du r.lll(lOrt). 

D'autre pari, r.e 11rix est eonsit16rablcmcnt arlect6 par la yaleur 
purement rictive que l'on prut allribucr aux combustibles nucl6-
aircs ser.ond.,irrs; uranium 133 Issu du th••rium 23::! ou plntonlam 
issu de l'urnnlum 238. 

Un gros handlcnp momentané résultait de l'obligalioil, pour obfc. 
nir des prix cmwennble~ pour 1'énerc1e nucléaire, d'utili.;;er des 
centrales de grosse impor-hmce (100 à lW.ùOO kW) fonclîonnant 
à un rslhme elc\'é, à puissance consl_nntc, an·c une utilisalion 
mnxJmmn. 

Or, detmls quelques St'mnines, les Etals-Unis nnnoncent, sans 
que nous nyons pu en :n·oir la conrirmnlion, la créalion po~.-.iblc de 
micro-cenlralcs nucléairc3 fixes I)U même lt:tll!;JlOrlnblcs, J•ermct
l~nl de porter ratlidcrncnt rcm~dc au délll'it d'énl'rgîe qui nHeclo 
des régions entières. 

SI celle nom·cllc deni: ~e conrirmer, c'est toute l'tkonnn,ie de 
ré~ions sous-dévcloppécs-1ui pourrait sc lroun~r prolontlêmt'JII bou
tertrs~c. 

Des régions enlit'rcs de no!; INriloircs d•outre-mer (:\"ounHe. 
Cah!donlo (l:ti' cxemtllc, pnrliculii·r<'ment riche en miner.1i:- •h~ toutes 
nahlrfs le Snh:ara, panne en 6nrrglc m.-.ts Jlr•lhahtrmrnl ri+:hc en 
minerat's) pourr.,it·ut ~c lrom·rr très rnpiilrment f'll llll'511f(' •l"t~xplol· 
tC'r leurs rcs::ourcr3 naturelles qui, acluellrmrnt, ne supporlrut 
pas le lranspor_l,. 

1(1 
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Il y n 1~ de riches promesses d'Rvenir Pouf- ieSquelîcs un ertort . 
_très lmpm:tant -doit étre _entrepris et cet· effort dllJt_,·s'exercà ·dans 
deux sens: . · · · -· · ·- -- :: 
' 1° La tormlktion des chercheurs: _ .. 
--2.0 Des investissements fillsit_nl Intervenir des capilaux· d'Etat mo.is. 

t!snlemcnt des tapitau~ prh·és. - · · _. . . 

1. -: La formation det:D_h~hcurt. 

- Nous avons pu .Constater lit pémirle -' d'l~~é~icti~S- techniciens et 
de chercheurs et nous pensons_ que: les Uns ne se' séparent pn~ des 
autres: de plus en plm, les· chercheurS sont des ingénieurs dont la 
~urlosité. naturelle s'oriente dnn::l une voie dan~ laquelle ln théorie -
etl:t pratu-l_ue sont étroitement mlllées. . . . · 

Certes,- 11 existe encore, n exislCt3. toujours des ·chercheurs h 
1'1Sint pur, dnns Je domnîne des mo.lhématiques pnr . nrmple, et 
dans tes tmvaux desquels .des _ingénieurs viend~nt chercher: des 
éléments· de leurs propreS recherches mals la c~llab~ralion enlre 
ces. dCux forrnrs -d.'aclivilé intellccl:.telie est de plus· en plus- étroite 
et de· plus en plus nécessaire.. - , ·-' ' 

· M~is un fait est 1~. Nous, manqtions de sclentulques et d'lngé~ · 
nirurs. Cela dolt nous engager dans_ )Il .VQjn de l'encouragement_ A -
donner aux. jeunes qu_i optent_ po_ur_- le~ discipl_ines scientifiques · 
d~s leurs-études secondaires. · ... · _ , .-· · . 

Ensuite; nous aurons à engagl:r. l'Université et les- grandes écoles 
dans la .\'Oie de l'augmentation de_ lrurs_ ertccllfs d'élèves s·pécia-. 
Usés dans l'atom!sUque, l'électronique. _ou lil chi_mie. La rentabUi1é . 
do tnul investissement ainsi cfft'ctué n•est pas mesurable en mon
naie cour:mte. Il n'en est cer.endant pil5 de plu~ sûre. De mêmt, 
il es.t · indlspensnble qu'il- n·y ::ut. pbJs de cloisonnement entre 
mnllrcs et ingénieurs employés dans -l'lndu:>trle dans un domaine· 
où :tes· frOntières dol\'ént élrè abolies, où-les ingénieurs chevronnés 

. · doh•ent ~-constamment Se maintenir·· au _cournot ·des données théo
. rlqtjcs nouvelles ct où les niniLres- dê l'enseignement pc doh·ent 

IBmniS perdrtl de vue les progrès ·de la- teçhnlque npphqu~c da~s 
'indus(rJe. Les tem·ps sont révolus dr.s cloisons étanches. Il' dmt 

y nvolr intcrpénétrallon entre pédngogîe el indusirie. Cela conduira 
à des réf;-,rme5 de structure. à de:> m0dUir:atîons dnns le réglmr de 
rcrii\·crsild ou de cerln.ines. grandeS l:colrs. Nous u~ pourrons pro
crcs5er qu'à ce prix _ · _ · 

(\'Oir à. ce sujet Je rapport de ta commission de la recherche 
6Cientiflque.) · - . : . • 

11 ne peut subsister un déséquilibre aussi nagrant que celui qua 
enregJstrail, en 195:!, 500.000 étudiants en scicnrrs,. _:uu U. R A .• 
contre :180.000 en Europe et 1a.ooo:-techniclens de ·l'énrrgie nuch!
nire nux U. S. A. en 1!):,.;, contr .. 5.000 nu Royaume-Uni et t.S()() en 
F:.ance, t\VCC t_ooo pour le reste de l'Europe. · 

JI. - Lea lnveaUssemenh. 

E-n J955, les dé11enses nucl6alres sc sont élc\·~es ll environ 2 mil
llards de dollars aux ·u. s A. - dércn~e; mililnlres comprises mais 
rcc.herchcs Industrielles (lrès impur antes) non comprises - contre 
300 millions de dollar-s en Europe. 

En ce qui concerne la France, lc5 progr:..mmes établis (13.t la loi 
du 2i juillet i%2 ·et le décret du 20 mal H•:-~ ne ~ornr.1dent Jl:IS 
etnrtemênt nvcc le ptnn- de modernlsnlion ct d'équipement et sont 
fln fait Indépcnt.lants ûn lllnn_ 

to Prévisions de la pd;iodc 1~1iû-19.jl. 

Les premiers o1)jcctifs du eommissarlttl à l'énergie nlomlquc non 
déllnls JHI.r un plan ont étd lnoscril:> dn.ns les budgcls annuels ct 
comporlnlenl essentlelleml.lnl: 

lnslnllallon dn sl~ge et des services sclenur;ques 1t ChAl illon: 
Tra\'ttUX de rrcherches ct éq_uîpcmenls miniers, creusement de 

pu ils: 
1\énllsntlon de ln plie P f (Ch'.llllon): 
llébut d'înstallallon :ni centre de Saclay <:om(lortant la pile P 2 

et. deux acc~lérnleurs (Cyclotron, \'nn de GrnaH). 
Les èfédlls ('Orrespondnnt à ln période l!Hti-l!li!l eonnrnt slmul· 

tnnémcnt lrs dépenses d"éqnlpr·mcnt ·ct de ronc1.llmnctncnt. Les 
èrédlls do foncllonncmenl pnwrcmcnt dlfs ne ~ont attrilmés qu'à. 
partir de .t!YvO. 

Sous celle réo:er\'r, Je monl:ml rlt:s crl!dil~ dits d'équipement 
(10\lf t!llG-H15l s'élève à 13.tJJn rnUIIoni de franrs (dont plus (ac 
3.000 millions de francs out 15t~~ nlted~~ ;111 fonr.llonm•mcnl). Ces 
r.rl5dil~ sont assortis de crédits de payements s'élc\'tmt !1: 

fl.ma rrilllhms de francs à fln fp;-,1 : 
J:J.Il.'r.J mllllnns de lrnnr.s à lin w:d. 

2.0 Réallsallon à ln fln de l'époque 19lti-t!l;;t, 

l.o prograrnme cl-drs·ms a été pratiquement nrhcré dnns ln 
dcuxl.!n16 moitié de J~•:.:.; a\·cc la mise en srr\'ire dr. ln rite 1':! ct 
les essnls des deux nccdlératcur:: (C)'clolron-\':m de î.raatr). 

·r.c monlaul des pnyemeuts correspondant ;mx trn\'ûtt:t d't~qut-
pemeut a nHt.•lnl: 

A lin 19;-ïl, 6.i,OO millions de rrancs 
A lin :Jp:-,2, !'-~()(} tnllllons de (ruw~~:. 
1.01 différence (3.139 millions de rrnnf.S) nHc le total des crédlt3 

correspond mu: détwn~es aHl·cltjcs nu functlonnrlllrnl. 
Ct.·s pnyemcnts Jntércs5l'fll Je; postes suivnnts (en millions de 

tr:mr.s}: . 
l:hôllllon el Sar.la,·: 
1"['rroins el bl\llinenls t.8&J· mslflllntions cl mnt~1 rlf'l, 2_.1:l0; 

prolulyfleS sr.lentlrhtucs (piles ct accf\lér:•tcur5), SGJ; nHtllères• r•rc-
mlères des plies, !IH.- Soit, G.(IIJi. · 
tt Co~~t:rt. ll!t u R~l·trm.l.;:t:B. - S. de H'lj:J-J~;;G. - 5 jan\'lcr J~:J7, 

., 
· l.e.Bouchet: . .. . . . , 

81~~-~r_aln:i __ e~ ~~_l_ime~~-S:,_-_:1~; ins,allnllon el' matériel, Gïl . .....: Soit~ 

"ticcherches. mlniores: ' . . 
. Terrains et 'bâtiments, aœ; insl.lll{ltlons el malérirl, f.23'2. -~Soif. 2100 . . . . . • .. . . . .. 
· Sl_è'ge. - Labornlo·l;e~ exlérlcnr3: - Logcm('nts: 

, Terrains- et constrllcllotis, ~~;: lnstnllalions el maltricl, ~29. -:--
Soit, 890. - - . 
· · . 'folol gén~rnl, .9.000 •. 

3-. Pté\'lsicms du deuxième pllm {premier plnn quinqurnnal 
.. -. du commissaria_l li._ l'énergl~ uloJnique). 

Ce plan correspond; 1 
to Au plaÎl _quinquennal (loi du 2~ jnlllet Jtf.}'!); - · 
2" .AU plon· de d~YCIOppemcnl S~nérol (d~crcl dU 20 II]DÏ 1\f:.:i). 
if comporte les postes suivants: ; · 
a)· Pliln quinquennol'(IIU~ réi!Yalualions {en miJlions de francs): 
Programmes anciens, i.GOO. . ' 
EL3, noiJ\·~IIe pile ·ei:périmr.nlnlt>) haut flux {Saclay), -l.·i:IO. 
ACeélérotenrs, 2.COO. ·- · 
Equlpemenls spéciau:r, 3.000. . 
Site i:le Marcoule, 3.M>.. . ' -
Gl, pue--lnduslrieJie de produclion de plutoninm. 8.800. 
G2, pile industrielle de production de piutonium, IJ.200. 
JlJutonlum, -i.5oo.- - : 
Rechrrchcs el eXploilailons mlnil'rcs, l.SOO. · 

. TrJtnl, U.5fM1. ' 
b} ·plah de"dé\'elop{lemr.nt gén11ral (moins réévnlualions du· plan· 

quinquennal du comm1ssarin: à l'l-uergie atomique): 
. Ce'_ . plan COrreS)lOJld OUI. programmes SUÏ\ïlDIS (en millions dO 
francs): . , · - · 

3f:ltières prcmièreiZ; H.I50. 
Matières ounées, 6.650. 
Production Mnr~oule1~ti.!>OO. Mf)lcurs et mnrme, .-~;,.Ooo. 
Rétletcurs secondaires, 41udes et équipemrnls spécinux, iJ.OOO. 

Total, 61.700. . . 

'0 lloyens de rinancemrnt du prrmirr plan quinqurnnal 
. du _commissariat a l'énergie nloinique. 

1.0ensemble du Pliln t!_lll!lquennnl et du plan de dé,cloppcmcnt 
général comporlailles dolnhous sui\'anle.!,; 

a} autori-salion5 de programœ_C. (l'n millions de francs): 
l'lon quinquennal, Ji.iOO 
l'lan de dé,·eloppcmenl gént<rnl: 

-Loi du JI décrmbre 19;-l\, J.·\!'"-<). 
· Dé.:rel du 20 mal J9S5, ·1ï.OC,O (dont G.SOO au lilre rééYaluali'-'nJ: 
plnn qninqu('nnal). · 

Conlribntions e..-.:térieurcs, 20.000. 
Total, 1()(L200. 

b) Crédits de payumcnt. . 
PLAN 

[' L .1.'1' do COXTRIUUTIO~S 

dil"eloppcmeat 
quinq11etlnd ~~aérai e:dirieurc-;,. 

- ( --1- rfi\:valullilln1. 

Jo .\ccol'-dés ju !;qu•au 
31 dt!c('mbrc w:-.5 ••. 2i.~50 4.510 • 2o Edaéander des exer-
Cic'es (\tt UrS: - Ht:--16 ............... 9.·100 'IO.f<Xr G.OOQ 

- J!là7 ............... a.JJo 1~;6-w)() 7.GOO 
- l9àS ............... • . ii.ïJO ï .(!00 -a;. ;oo tS.500 20.('.00 

106.'!00 m:lllons de rrom•;s. 

!\o F.tilf d't·xécntion du pr('micr plnn quinqtl('nnnl 
d•l commissnriat à l'éner~ie atomique. 

a) lléatlsnlion de lravnux. 
Au 31 octollre i!t:ki, l'n\·anC"cmcut ~u plan élait Le suinmt: 
to. ---: Plan quinquennal 
La plup:~rt dc:1 réalisallom pr~rU('S nu (linn quinquennal <:nnt 

en cour~ d'{'xécotion et dcnont t~lr{' n('.llen!es à la fin t~l.ji "'i ll"S 
vrédils de payement~ pré\'U!- sont alloués. ~ 

En pnrliculi('r: 
Le poslc • l'rogrammcs itm'i('m • est r~<llisC! it plu!' dP. ~1 p. 100· 
Le piJslc a EL:.! " a J~tis dt'JtUIS tc début tle l'unnCc un trC:; tJml 

d1..1marrn:.:e: 
I.e fJOstc • .:\r.célérnlenrs " est engagé aux 3/-i: 
I..t! poste « EquljJcrncnts ~péciaux • ('5l cng-ngé aux 2/3: 
Lr::: postes: a Site de )l;ucouic •: a (; 1 n; a t•lutouitlm ,.. 

• Hctherchcs ct explollallons mlnil-rrs •, sont engagés rn tot;tlit6: 
2°. - /'/(J/1 de dévcloppcmcut oé11éral. 
l'our t'cx~cntion de cc pl;111, dont Ir dt1rn:urage dlrdif a tHé 

lié nux résullnts de l_n. confér·cnee de Gcnèn, IJ('S ou\'erlurcs do 
11 
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(m1dils. à eoncurrenr-.e de 1G.~1i millions de frnncs. ont élé nttouées 
P-t lc3 _engn~ments-- pris s'~lèYent ~ -i,.t36 millions de tralles (au 
31 octobre 1~:.5}. -_ , 
- Tou~ tes travaux· devront ~lre tcrmln~s Jin J95S _ (sous ré serie de · 
l'obtent_ïon des crédits de payements· correspond:mls), --

h) financ~ment: · 
Lès paJements - eJleçth'ernent r~alisés au :31- ocl11bre t9::J5 

s 'élè\'4Jllt ll. : 
H.ïOO nûllions ·l]e _ franc:- '])OUr 1e- plan quinquénilat; 
G\0 Inillion-s de Cranes pour le plan de développement général. 
Ces p.nyements Correspondent aux pOstes suh•anl.s (en millions 

de francs) : · ' -
Programmes anciens. 3.93-i; EL3,: ·.JOO; accélérate-urs, 252.:- éqni

Jlemcnts spt'!ciaus:, t.l71; .sile .!taréoule; YS3: Gl, 3.i39; G:!,· :!l'J; · 
plutonium, Bi3; D .• R. E. ll., 3.1~·- - Soitt U._ŒI"J- - . 
~tan cie développement gènéml, MO millions _de fr.ancs. . 
Nous _··pouvons malheureusement .meu-re en parallèle le pl:m de· 

• 300 milliards do !ranes établi par .la Grande-Bretagne et qui doll 
(!tre. en tota\l\6_ engagé avant t900 _- ; . - · 

N'oublions }tas que c~rlnins auteurs (J. A. Lanc re\-ue r.·flclnmis · 
t1c juin. ltl5\.) esUment qu:en'l'an 2.000 lM deux tiers de la predüc-
Uon lotale d'énergie électrique "Cl 10 p; UlO de J'énr-r4;ie totale des 
U .. s. A-. seront n~surés pnr l'énergie o.tomrq~:-~e. Le livre blan'c brl· 
1ilnnlque eslime que, dès 1005; ll!S oontra.les atomiques ruurninmt 
2.000 m~gawalls sur 01.000. . · 

111. - L'Europe de t'alanle. _ 

La jlr:OOecupalion, pins senlimenlate que réaliste, --de se premunir· 
contre les dangers d'une cour::;e · nux ermeult'nls_ ntomaques, le 
souel .d·exploiler ·au maximum_ el dans le minimum de temPs une · 
!iOnrce d'énergie de remplnce~eJtt_ riclie de promesses mnis coll
teuse à mr.ttre _ ntt poin_t, l'arrois dl' A, nrrlèrc-pensées politiques d'ajou
ter nux mnrch~s ~ommuns_ déjà -cré~s .un nouvel.t'!tément- de lôl 
nlflsnrquc deslin~c selon 5Cs créateurs Il ~nîr _de fondation· â. 
I'Eurottc pollllque, _tout cc ln devait concourir à l'idée de meure en 
commun les res~oui'Ce's, les rcct.erchcs- el les. resull<~ls de cbacuue 
de; nallons lie l'Europe occldenl.liP · . :_ 

c·est ninsi que sont nés les projets àit • EuratOm r; ou c!mnnnnt_ 
de l'O. E. C. F.. · . · 

Europe des G ou- E\ITQP~ des JG. supranalionalilê _ou simple Colla
)hlrnllon, marché commun ou confronta.tlon d'id~cs, télles sont lt:l 
divergences essentielles. ' 

E11core que nous soyon:-J mnl fl#s sur 1e3 Intentions exactes des. 
1111-s ou des nut«s wmme c;.ur r.:lboUUss~menî de tra\'{IUX enr:ore 
cmhn·omwires, non:; ponvm\s d~s maintennnt Jlréciscr qu-e, daus 

· ''cstlr'H de l'O. E. t.:. E., l'organiinlion comprendrait: 
a) Un .comilé directeur de J'énergie _nucléaire assurant: 
l.a confrontnt1on drs Jlrogrammes -nationaux; 
Ln pr•llllOIIOil d'enlrûllrl~cs communes; 
l.'hannon1salion de~ égislnlion~; 
Ln 1uomolion de l'cnsell.memcnt; 
Ln llromotion de .la nnrrnnll~ali'1n: 
L'étude des proposllions b. laire en malit-rc d'échanges jnter-

naliOIHlUX: . 
b) Un l.Jureau de contrOle nuque} scrnit confié le contrôle de 

s~curllé; 
r:) Des sociélés Indépcndontc~ de l'org:mBa\ion et qui, :m rnr 

et .~ mesure qt1e le IJcsoln s'en ti\Vélcrnit. pourrail'nt èlre cré~cs pour 
nssurcr cerlaines rénli·mlions communes. San:i liaison hiCmn:hlctne 
m·co le comité direGleur, elles étobllraient aYct} celui~çj ..tes rela
l\ons d'tnrormallon. · 

Aucune modillcaUon n'est pré\·ue pour les lmUtulions nallont~lcs 
pri\'écs ou tmhllqucs. 

11 s'ugit d'un orguni.::me lrès s•>uple, n'aHcclnnt pns J'indh·idua· 
lild des tullii\IH muis \'isnnl à hurmoubcr des ré~ullats. 

Tout autre est le projet d'Eurulom qui élahlll l'cnlrée C'n jeu 
d'ûn \·t!rHnblc tnnrChé commun compre.nnnt uo_n.llii'C d'analogies m·œ 
ln é.'E. C.A.: : · .. 

)1tse ctl. coinmun drs m .. u~rè~ fl.-:51les': 
Mlsc en commun des chercheurs ou b. tout le f!loins des r6:mllats 

de ln recherche: 
Alise C'll commun des laboratoires ou d1·s cl'ntroucs. 
Celle rormulf' plus rigide entrnfne tiU:os11ùt J'ho~liliM 11 N'in~ 

dCgulsCe-dc Ir, Grmulc-nrcl<!r;ne et celle de:: indu~lriel:; d'Olllrc-Hidn. 
Li! Jlrcmlt'lrc raison do ,s;1 po;;:itlon an ~ein du Commonwcilllh, 

de l'o\'nncc t)u'cl1c croit R\'oir dnns te domaine de In recherche, 
nvnncc qu'elle s'est ns:;ourl'le en ne 50mhrant pas dans le H"nlimrn
tnHsmc ridicule qui nul que, pour ne pns risq_ul'r d'usage mliilnlrc 
do l'énergie nlomtquc, nous non-; so\·ons à l'origine cantunnl'ls dnns 
l'cx~cutlon de sllnJIIe piles do rr.dtcrches, de ses rt'Ssourccs en 
mal1l!rcs flss,les du Canada et de l'Union Snd·Afric<~,hle. 

L'host11ité dc5 tnduslriels d'Oulrc.Jlhin c.st due à ~ qu'Ils prn!5ent 
quo tcurg progrès polenttcri pcurent tenr fnire 1ri'!s rnpi1trmenl 
cumlJicr leut rclnnl sur uous et m~mc sur 1n Gr:mdc-Drclngnc el 
pcnl-êlre nous dishmccr. 

Ils pvmenl pouvoir sc procurer aisément du mlner:~l ct rormcr 
de~ éMmcnls sCÎL'111Uique~ jeunes duns un i\n>nlr lrts (lrOdiC. 

Qllunt h nau_c;, qui sornmc? l'rolmblcnH'nl le .sixième prodnclcur 
d'urnnham, nprèt le Cnnnda, le congo IJclgc. les U. S. A., I'UI!ion 
Sud-Arrlcnine f!( l'Australie el le lroisl~mc prmluctcnr de lhormrn 
( 11ar ~lodnga~r.nr) nprôs les llltll'.S cl lo llr6sl1, nous npJrorlcrhms dMtS 
cette union notre mlnewl. nos ingUnieurs t•l ~lll'rchcurs qui RJlpnr· 
ttenncnt à tic:~ élnllllsscm('IilS putrllcs, notre m·anco en mnlièm 
de plie•. . . , · · · · 1 d 

l.c5 llcl~c~ JI~ .l' plir Mlllrnl nl1x _U. S .. A. ne ,po_ur.r~ ~·nt lsposcr 
lil.rrcmcnl r)uc cJ'unc lfm~tion de leurs ress-3urccs du Com~o. 

on·,' eonlpi'end done· _tes-- _rëlicen~-es qlli entourent ce- projet.- Ct"IUl 
de l'O.E.C.E. paraissant _plus -!'age C! plus pratique et ·ta consli~ 
tulfon d'enlrcoriscs intcmalionnles dt!.sllnées à des grands ensembles 

Usines de sêiJaraliOild'hmtopes; : - · - · 
Usine~_ de lt.Ygénération .1.~ produits de fission; 
üsines_-d'enu lourde, : _- - , -

s'•jou'"nt_ nu laboratoire internnlionnl de G-enève, sernit suscep. 
tib e- d'apporter plus.- de contribliiion concrète ·n une œuvre ·dnng 
l<hlueUt', 1mr noire raut.-. Otlœr nous :SI.)IUUles mis en étal d'in[érioritd 
en race 4e Ia Grandc·llrclngne. ' 

-f"..cnc~ion cênerale.. 
- L'~nergie ne rentre qu;. pour ,une ·part rdat.ivemcnt faible. d:\il! 
le prix lolal.de la ltlupart des produits· ou- scniccs. Il dr.meurc rn• 
tlmdu que l'on doil distinguer l'éilergie maliêre .première de l'éne.,;:ie 
sen'iœo ·fa pJemiëre .épithète élar.t resenée • l'énergie- alfcclëe 
aux services et produits _-d.,n~ le prix desquels elle :rcntre.poùr (llus 

-de:!! p. too el ta deuxième à touUe resle.. .~ 
Dans cet ~mire d'id~s._l'énergie est une tM.tière première ptJur: 
Les tr.amports maritimes, 30 à iO p. lOO. ·-
Le ciment_et l"aluminium, plus de !0 p. 100. , 
Flle devient un service pour: · _ -- _ 
Les transports ferroviaire:;, 6 à 13 p 100. · 
L'industne métallnq;iqur, S p. 100. 
Les textHes., habitlcment, pnplf.'i', etc ... , 2 p. U.. 
Les_ scrviCf":> ùans leur enSCD)blt:- (transports eomprL~) _,p. tm. 
Ma&s elle ronstuue,· par J'Imporlanc..e de ses fondioM qu•eJl"!l 

soient indtlslrielles, commerciale's ou simplrment domestlqcr!: un 
éiCnwut quaiUatU essentiel de l'extstcnce moderne ct une sortê de 
catalyse~r pour l'cn5emble de~ prix 

EUe e:5l èJeslinêe è · rtmpltlc-er de J)lus en p1u!l l"elfott de J'homme 
et, nlt':me uliiiS~t! à quelques p. 100, eUe est deve_nue l'un des termes 
vitaux de notre. exi5-\enee, C'e~l à. ce -point que l'on peul. âH-ribuer,. 
pour- une part Importante, à l'é!mgnem~nt des sources d-éner!;!ie i.. 
b_on ·~1t~r~hé l'appauni~.semenl de. t~ions e~tièl~s.. pent-~tre déshé
r&lées ~ous d'autres nspecls (m~tu~res premtères et déboucilés par 
excmp~e) ou le retard à mettre l'n Yi'Ùelll' des régions k StJUS·sol au 
à sol rie-hr, disposnnt mt'!mr. part.tb de mnln--d•œnvre abondante mais 
sans moyen~ éner~étlqucs proches. · 

Or Je trnmport de l'énergie cofHe cb~r. 
En ·ce qui concerne le second plan de mOdernisation et d'équi· 

pemrnt, élnnl donné son degré d'n\'nnccmenl, étnnt donné te:> luodi
-Jit:--alions· qu'il n -subies, tHnnt donné en parliculier que Je programme 
clJncernaut l'énergie uuct~nli~ _a. ~té tHnlJli en dehors de toute 
conceplion initiale du commissariat au plan, riolrc commission ne 
pcnl ttne prqpo~cr J'adoption pu_re et shn(lle du projet de loi qut 
nous ~~~ 50lllni.'>. !ll11is il -n'en !'f'~t.e pas moms 9-ue pour é\'iler. pour 
le trOI!'Ièmc plan de modcrn:5ullon ct d'éQtllllCment, des retotrds 
que_ nous m·ons emcgîstr~s dilns ta pnh>entation m1 l';1rlcmcnt du 
dt.:uxil·me plan, riolre rommi;:~ion n estimé nt'!cessnlre de présenter 
en ce qui concerne l'ém·r~ie. uil ccflain nombre de recommanda~. 
lions. Elle a pris octe de trms f<~ctcurs déterminnnts: 

Le- prernicr conceru& lu. signtllurc d11 trailé -de cormmmauté euro;. 
püenne du c1wrbon ct de I'ncier, qni ~mmel_INS_ charbo'nnnges 
à un eertain nombre d'ollligalions p<~rlicu,ières; 

Le secoud concerne le projet de communauté. européenne d"éncr
gle mu:lénire connu 50U'> le nom d'Eumtom: 

I.e troisil'mr, Ir. mntntirn de notre potentiel 6ncrg6tiq\JC cl sl 
possible, .son nmélioralîon dnns -le monde, l'évolution d'un pe1ip:e 
se mc.-:ur;lllt i1 phH-ieurs f:Jch•ur . .:, dont J'un des plus déterminnnls 
est celui de la qmmlilé-d'énergie comommée par habitant 

F'.n rnnt':lion d~ C<f"S facteur::, rotre commission de la prtlduction 
Jnlluslrl~llc a adopté la motion sui\'anle: 
Con~id<!nml q11e, d.1ns l'hypolllèse- tl"une expansion économique 

de -1,0 p. tOO pnr ;m (hypotht>~c courie) ou 5.5 p. 100 (h"pothl:'se 
hmguc) jusqu'en 1!1ï5, ln Fr:mc(', pour momtcnir .san~ l'o.mélioru 
.son rnng ~nerpélique dons le monde, .aurn besoin d'un suptllénwnt 
d'énergie ,·nri;mt de 29,:, à .'lS millions de lonnes d'équivalen~ char
lton C}l ~~ selon l"hypolhè:;e \'érifiéc cl de·-1® millions de tonnes 
en 'J!J,fi: 

. COJi~i~éril;_nt que tout i-clard dans l'exécution du ·plan en- .cour, 
de rcnhsal!on, comJne lout lllalu!' entre· le deu:!lème plan et· un 
troisième ri:;queraient d'enlra!nct dts difficult~s consid~rables d'ali· 
mcnlntion en énergie. 

La CQlnmissinn de ln produc inn fndu~lriclle estime qu'il esf 
d1~s mainlenant; néccssaim de dénlopper les dillérentes sourceS 
d'éneq.,ric classiqiiCS el nou\·ene.s. à savoie 

Chnrb?.." -----;- .Pori er dnm. le plus brcr délai ll't. production de char 
bon à U:• mtllaons de tonne..::, cc qui ne sauratl se ooncc\·oir sans 
une position exln!mrmenl fenn'= de Ja France qunnt nu milin\ien 
de l'amodiation du \\'arndt el ilu r~gimc actuel des mimis de la 
Snrrc: 

1-'ournir nux chntlJOilnages de Fr:mCe les moyens: dC lulter h 
;nmrs égnlcs au sein de la C.. E l!. A par l'octroi d'une \ï!ritable 
dolntion en caJlilal réduisant leurs charges financières; 

DérclopJH~r tes recherdte.s, études cl r~ali~alions sur ta cok~rac. 
tlon des charbons lorraim et, énntucllcmcnl, des Hgnilcs de rro· 
yen cc; 

Sans r.ren1~rc posit~o!l. sur les modalités d'exptollalion des cen
trnlt~s t Jl'rrnutucs nwucres, nugmcntn en nccoro nnc Elcclrkilô 
de Frnnr.e, le nombre de ces ce-ntrales jusqu'à. l'ulili:'oalion de la. 
totnlllé dt's bn:; produits. 

ElcctricHé. - F.Yiter les r('lards qu'enlralnerait pour le dcuxh'ma 
plnn, cl é\"l'IJincllcmcnl pour le troisième, ln mise à ln dis)lmilion 
d'Eicclricité de France de fonds d'inn;;;lissemcnts insurtis<fnts: 

Mettre fll)Jiderncnt nu point un progrmnmc de_ recoonemenl prr·. 
mellon~. {'.n ~us de l'acdlérntion des lnn•nnx du deuxième plnn 
de fnirc fnr.r. dès t!ICO·lWl à une comommntion de l'ordre de ïrJ mil~ 
llnrds de kWh: 



DOGUMEN'fS PARLEMllN'fAtnliS 

F.qulper tes sUes ICs plus rt'nlables en énergie hydraulique; 
Hâter l'~!(écnllon de l'usine mnrémotricc pilote de la 1\ancc ct 

l"•Hnde préliminaire de l'usine de la baie de Granville; 
Eventuellement, conclure des accords d'échange anc les pays 

susceptibles de nous fournir du courant électrique: Suisse, Autriche, :r o••gosla\·lc; 
t-:nnn, améliorer la distribution par le tl'lè\'ement des tensions 

(lrès haute, h:mte, moyenne et busse). 
· l'ûlrole. - En -raison des inquiétudes qui peuvent sc manifester 
sur i\os apr,rovislonncmcnB en provenance du Moyen-Orient, tm!· 
Vilir des credits très fmJIOrtanls ct le maintien d'une prcteclion do 
raUinagc suHisanlc pour pcrmcllrc la recherche de gis<'menls nou· 
veanl; dans la m6tropole ou les terrltoirl's. d'outre-mi.'r: 

t-ré\'oir une politi!\uc fiscale dlrtérenlc de celle ndot•léc actuelle~ 
_ mr.nt et favorisant 1 emploi des nroduils blancs pour la carburation 

ct l'emt•lol.des produits nolr5 pOur des usages thermiqul's: . 
l't•rler le raffinage à -ia mimons de tonnes en J~ el 52 millions. 

J,~ tonnes l'li f975. 
F.ncrgio nucléaire. - Prémlr, dès mnln1rn:mt ln possillllllé de 

4:"011\'rir à JHtrUr de 19!J7 un qunrt de notre .nccrolssenll'nt de poten· 
tlel 6ncrgéllqne ~lcelrlqnc IH•r l'énergie nucl6aire, soit uu minimum 
de 10 milliards de kWh en 19-n: - , 

Promouvoir ln formation 1mr une orlenlallon' plus ndroile d'un 
nomhro consltlél-ab1ement pus éle\·é de techniciens, d'ingénieur:; 
ct de chorchcurs spécialisds dans l'éleclronh)uo cf_la \•hysittne nuch}· 
nlre. A parllr do 1005. un rniuhnnm . de G.230 sclen lt1qnes denail 
élrc fourni tHir nn, soli, par ra1•port à la populallon totale!.. 1,o\a 
r.our :1.000 (ce qui nous laisse encore loin derrière l'U. H. :s. S., 
2,;,:; p. f.OOO, ou tes Etats·Unls, <i.5 p. 1.000): 

Sans prendre définllh·cmcnt' 1•osHion sur les :projets d•Euralom, 
évilcr do tout apporter et de peu recevoir; en cônséqucncc, conclure. 
si possible des n~:cord.:i . bUaléraux ou multilatéraux . prrmelhmt de 
construire lt- frais commun dans 1•F.nropo des 6 ou.des.1G des usines:. 
de séparation d'isotopes do régénération et do production d•eau 
lourde. · . . . . 

r.az. - Développer la recherche de gaz nnlnrl'l et hâter les études. 
JWrmcllnnt une exploitation l'allonnello du gn1. d\! J.acq profond 
en maintenant les rdscrvcs connues dans une limite acceptable 
(•tnint.e nns environ) et en effectuant sa distribution à un (tris 
corres&•o•tdunt à son prix de re\·ienl; 

t•révoir des secours en c-as dtt blocage pour Cimses diverses des 
fccders nm('nanl le gaz classique depuis des 11eu1 do producllon 
trt'~ concentrés. 1 

F.1terglo solaire. - Poursuivre et mullir•li('f les éludes ct rénli~ 
St1llons surtout au Sahara . 

Coordination. - Crét~r nu sein du rnlnlstèra de l'industrie et dtl 
r:omm<'rce una commission (ou mieux utiliser les services dr: la 
_r.nmmisston existante d'nllllsalion de l'~ncrgie)- chargée d•harmo· 
niser chncnne des productions en harmonie nec Jrs 1•roducHons 
voisines et d'eUeclurr la liaison avec le ministère de l'économie 
nalionalo pour la meilleure utills.11ion de \'én('rglo Jà où eUe est 
di~ponlhlr. 

Sous ré~en-c do c-rs obs<'rvatlono; «:t de la mi~·c rn œnne dr la 
motion cl-dessus, votre commission do la protluctlon induslrlclltl 
ém('t, rn re qui concc.~rnr l'énergi<', un a\•is ravorablc au projet de 
tni portant aJ,probnllon du d~nxi~mc plan de mod<'rnisllliOn cl 
cJ 'l~ftUipemrnt. 

TO:M:E XX 

!IOERURGIE 
Par M. Uousc-h, st.'nateur. 

J:'oiTROHUCTIO~ 

Caraclérisllqrœ.i de la sidt'rurt•lc. 

J.il sldéi'urgic a pour c.uilclérislitJUCS ess<'nliellt'.o; d'èlre à la fol~: 
Hnc Industrie de baso fnbritruant des ).roduils finis s~rvnnt la 

)llntmrl du trmps soit dir('(·temriU lt l'équlpi.'mt~nt (rnlls par ex('mld~). 
~uil. des produlls utilisés 1•ar les lnduslri('S de transformation ( ùlcs 
rmur la coustrucllon automobile, navale. élcctrifJliC, aciers spéciaux, 
t•lc ... ), cu t(UI CXIllhiUC l'inrtn<'ncc primordiale dtJ, rytlunc d'éfJUipc
uuont d'un JHIYS sur son ncllvité: 

Une huluslrie laurde pnr lc3 rnall~ri.'s pr('mlèrc.'J qu'('lle mi>l 
rn œuvre. les protlulls qu'elle fabrique ct la nature de ses installa· 
u~ms, co qulexpllque ln conrcntralion des snciélés sidérurghrues; 

Une lnduslrlo à haute tec•.hnit'lld, les m":lers tant ordinaires quo 
SJ•t~c~hmx tCftnéraut de ha11les rnractérlsllqucs lth!canic(ues ou rhl· 
IJIIIIIICS • . 

Uno Industrie t'!troltc.•mt•nt $O)itJalre des phénomion('~ inlernatlo· 
nam: rn rnison de' n•!ljessités de son npJ•rovisiomu·mc.•nt ('lt matli·rr'i 
(urrnl~r('s, do la recherche des débouchés, de r•hn1•ortanec des 
questions de lrnnsport et d('s r~.~cteurs stratéghancs. 

L'ltnporloncc de la silléflm)i<' dans l'tconomlc nationale. 

J.a sidérurgie conslltm· l'une des r,rlncipnl<'s industrie~ cler-; d'un 
r•·Y~ Industriel moderne. J)c sa JlrO~J•trHé 011 de ~a slngmiiÎOII dt!JHHHJ, 
t'li Jlarll<'. Je t.lévelot•t•<'mcnt 011 ln ~tagnnllon de nombreux St'Cit.•nrs 
d•: t'économie n:alionnlr. Son dé\'chtJlJICIJient est il fa base de la pro· 
dur.Uon des hit·ns d'écJUIJICin('llt nét•essalrcs à ((IUle r•olllh(Uc d'in· 
Ve\ilillSelll<'UI!f 

Avt•c lill<' J"mJitetlon de t2.G()I).000 lonnrs <'nviron d'acier brut 
eu w:w, t•rnûurllun it lnfJIIt'IJP. Il cnru-lc.•nl d'iljauh·r relit· dt• ln Silrrt.•, 
soit :u;o.tm tnnm·~. ln i"ra1u·c tu:nupc dilns Ir momlt' une· t•lnro 
honoraitle cf•mme Jlit'·s J•rodnt'ltur d'ne-lN, nu' t•-huruil·mu rom~ 
d~.·rrii~rc Jrs Elals·l'nli: J' • U. S. S., la Grunde·Drctngnc. cl l'Alle· 
nwano. 

GONSiliL DE LA RllPUBLJQUE 

Quelques ehirtres .peuvent pe'rmcttrc de· .situ('r 13. place de 13 
siderurgie dans l'économie nfllitmale: elle occupe J•r~s de -1i.tt.OOO 
-lnl!énieurs, contremailres et ouvth•rs ct, si J'on compte les familles, . 
elle rail vine directement au moins 500.000 personnes; re tonnage 
kilom6triqne correspondant aux Jnôltlères premières cl aux prodnlls 
tran~porlés pqnr son compte représente, <'Il moyrnne, .10 r,· UJO du 
tonnn~c kllométriguc total de la Société nalionnle des chem us de (P;t 
rrantôlis et près do 15 p. 100 -dt•s rer-elles totales marchandisrs des 
chemins do rer rran~ais: son chiUre d'atraires Global rst de Tordre 
de 500 milliards dc·franc!. )mr ;m.· 

J.a sidûrnrglo joue un rôle primordial dans notre commerce exlé· 
rieur. Ln Frunce se trou\'e placée au tout prrmi<'r rant( df's Jlil)":J 
exportateurs d•acicr. a\·ec l'<'nst'lllbfc économique bctg•J·IUX('nJIJour· 
gcois. En \'nlcur. ses \·entes à J'élrtmger rc1mlsenl<'nl, en moyenne, 
10 à 15 p. 100 du total de nos rxportatlons cl, dans la plur,art d<'s 
accords commerciaux, la fonte et 1•ncier conslilu('nt la co1~ 1·epartio 
des livraison~ d'autre-s_ matlèr_cs rm:mi~res _ou produits Jndisr•cn· 
sables à notre économie. ·, . 

L'exislrnce d'une sidérur~ic · rort<' dans un pays industriel est 
une condition nécessaire de l'activité -~• du dé\•el•>pJll'rnent des 
lmluslrlcs: lran~rormalriccs, la proximité des sourrcs d'rti•JlrO\'ISimmc~ 
ment, la conthmilé des relations commerciales donnant AUX utltisa. 
leurs une sécorilé que n'ortrc p·as rapJ•CI à l'lnworlulion. 

On C(Jmprcnd, dè:-: lor~. l'importance qu'ont allachdc les gouver· 
nemcnts succrsstrs aux probl{'me<; de la sidérurgie ct la placo qui a 
élé accordée aux ('nlreprises ~ld~rutgiqu<'S dans les plans de mmlcr· 
nisallon cl d'équipement que n~lre pays a mis en œuvre depuis ta 
Li béNI lion. 

Mals, dans une Industrie comme ta sidérurgie, tout rUQrl de 
modernisation, Jtour ~Ire ctlicace. doit ~Ire poursui\'i sans relâche. 
Cria est d'~utctn~ plus nat que -ln demande d'acier dans le mnndo 
est, au delà des recessions p:.s~agèr('s-, .e.n :aufi•mcntalion constan!o 
ct que tes e:apacllé:i de production octurllt.-men install~cs s'avërrnl; 
en (!érlodc .de haute .COIJjonctor,~. in'snllisanl<'s puu·r (ilifc rac·e i1'l_a 
consommation. Il y_ a donr lieu d't'll\'lsagcr, .d'oreS <·t déjà, crrtahlrs 

. étapes suptllémentaires aux prqgrammes nctucllem<'nt en ·cJurs 
d'exécution. - · · · 

Cette ôcdlémllon des ln\'estlsscments, dont non~ illlnh·H·r•>ns f<'S 
raisons après a\'oir fait Je point de la Slhi.\llon actnellë. ~HPIIO~e, 
pour porter \OUi les rrnils qn•on neut en atlrndr<', l:t r6nlhmlhHt 
d'un certain nombre de condilions •nnl sur le tdan éconon•htue t{t:e 
sur le plan financier. 

CII.IPITRE l" 

APERÇUS SUR LA SIDI!RURCJE FRAN;).\13E 
· ET LES MINE$ DE FER 

1. - LI sidérurgie. 

to Evolulion tic la produrlio~l sidt!rurgiquc {rnnt;aisr. 

En t,~, la production fran~aisc de fonte s'est él('\'ée à 10 millions 
o-:;o.ooo tonnes el celle . d'acter il J2.GOn.oou tonnes. lAt 11rodudion 
de l'ensemble France-Sarre a été de 13.800.000 tonnes (iC fontn et 
15.700.000 tonnes d'ocler. soit 6 p. 100 du toini do la prodtJction 
tnondialo d'neirr, qui JICUt t.ilre éonln~t' à 262 millions de tonnes. 

J)ans IC fO(il( dt: Ja production fran-:aiS(' de IITtldUit:; finis, (:t {'ttrt 
des nroduHs plats n·a cessé d·nuvmenlcr nu eoJnrs de ces d1•rnh•rl'~ 
années à la ~nilc de ln mise <'Il route de deux <'115<'mble$ do lr:lins 
contlnns à lar,:;es band<'s\ l'un dnns Je Nord ùt l'autre dans 1'1::-:t. 

Rn France, la rroduct on d'Ml<'r rst surhml orit•nt~c \'Crs Jo 
procédé Thoma~ ·d'afrl~tagt· de ln fonte AU <"onnorllsseur haSilJll~. l.a 
1•art de l•ar.icr Thomas dnn5 le total de la produ~lion <'!'l <'Jl JU~rlodo 
normale d'em·iron GQ p. 100 contre 30 p. 100 pour l'acier ~litrtin ct 
7 à. 8 1•· JOO (tOUr l'nr.irr éJectrilp:e. En Sarre, ln rroi.lucliJn d'ader 
Thomas attrlnt 70 p. 1r.o. 

2° Ré11arlition géogl-aJIItiquc ·des cenlrcs tlc pru1luclion 

J.es cenlrrs de prodnclion shlérurghJites _~ont rltparlis rn efnq 
ré~ion-; pos~éd;ml chnc•me leurs car •• et~rislitJII<'S · prOim·s. · l.f'$ 
lahh•au:t ei·des.:wus précis<'nl, pnr r..~giOn!', le:: {)rolluclion;; tic font'e 
ct d'acier. · · 

Production de lontrs r;tr réglons (en n•ilii<'rs de lonn<'s). 

Produr.lion tolôlle: t92!', 10.300; HI;;Q, 7.761; 1!t-51, S.ï;;Q; !!(!~, V700: 
t!•:.::, s.oo\: J!t5'1, s.su; tr~. to.!l~. 

JMgions: 
R.-t 1 (1): 1929, -':'113; 19:10, 3 ~~~~; !9:)1, J.6H; J!)r,2, ~.000; 1,53, 

:l.f.$!1: t!r:.'. a.œ7ï.J.9:.r., tAz..•t · 
•:·a 11 (:!); 19:!'J, :tsoo; w:.o, s.too; 1~:.1. 3.277; 1952, 3.571.; J!l:-.3, 

3.HU: 195i, :tJnS: 19:.5, 4.0b7. 
Nord: 1!1"2!1, L21l•: 19"'JO, !15~; 1!•51, 1.!!19; 1!1:-•:!, 1.36,: f,:o3, l.H3; 

1!1:-t\, 1.22i: Hl: o.\ t.GI9; 
Autres rt'gions: Hl:!!', 9GG; 1950, 3i9; 1951, GtO; !95:!, S:!G; 19::.3, 

638; l!•:.i, 6:!:!; 1!•5r., 8:!-i; 

Production d'aciers par réglons (('n mi!li('rs de lonnes). 

Production lotplc: 1!1'2!l, 9.7JI: w:,o, S.G52; 1951, tt.~; 195:?, lO.SGi; 
J!lj;t, U.tl!l1: Hl:)\, 10.627 ~ w:.:,, 12.!1!1:!. 

Réglons: 
1-:~t 1 (Il : 1~:!!'1, :l.Gi\: J!t:.O, 3 0:.1; t!l51, 3.J.11; J~:~~. :l.GI3; 1!l:J3, 

3. HO; f!Jj\, :lJ7 i: )!1;,;-,, 3 !';,~. 

{1) F.-::t 1: Mcurthe:t'l·~lvs~Jit•, l'riuc;(lltlewcnt • 
. (2) Est Il: Moselle el Das·llhin. 
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Est n lU: to-19, 2..935; t!);)U, a.oo!; t9:~t, 3.2t5;--J%2:, a.isti t953, 
3.219; trol, a.Ga3~ t%5, ... 385. · . 

Nord: .19"29, 1.698; 1000, 1.703; t%1, 2.010; J9ti2,-2.3.U; 1953, 2.tœ; 
t!.t:-,\, 2.273: 1!.'5a, 2.it.'6. 

:\.utre~ féglon5: 19"2!1, 1.3.1\.~ t9SO, 830; 1051, t.219i J~, Li02; 
1053, 1.230; 19ai, 1.227 i 195à. 1.-C}l. 

Régl.:m de l'E-st: 
La région de l"Est s'étend sur les déparlements de Meurthe-et· 

· )losellc et de la Moselle depub la région de Longwy jusqu•ou sud 
de Nan~ y. Les usines s'édtclonnent notamment: le long des deu:r: 
rlv~ères de l'Orne et de la Fcn~ch qni descendent VP.rs la Moselle 
entre lletz et ThinnVUi('. Celte région ·ronrnit 80 p. 100 de ln pro
duction de fonte de _la France, jO· p. 100 de la .produdlon d'aelrr 
et 6:! p. 100 de la J,roducllon de produils finis. Elle doit son 
ess,n ~ la décou\'Crte du procédé Tho~n_s en 1818 qui a permis 
rutilîsatlon d~s min~rals lorrains phospnor~u:t. Un certain nombre 
de ces usin~s possMent des cokeries dont elles ont entre_prls de 
\'alorlser l1ls sous-proc.lulls en mème. tem~s qu'elles· assurent l·~cou
lement de leur excédent de gaz \'our l'a.imenlnlion d•aulrt!s indns
trit'S ou pour l'éclairage de vil es \'oisine:;. Elles possèdent, en 
général, des hauts fourneaux, une aC-iérie Thomas el smncnt une 
nelérle ~larlin qui l!onsomme des renalllcs ou do la fonte Thomas. 
D'importantes centrales élcelriqucs parfois communes lt plnsleuu 
\Bines et qui utilisent les C•lZ des hauts fourneaux, leur procurent 
l'énergie· nécessaire pour la. marche des lôlminoh-s; en anneJ~, ces 
usines po.:tsèden! des inslnllalions de concussago on d€ granulalion 
pour l'ulillsalion des laillers de hauts fourn~anx emp;oyés pour la 
Jabrb·:.non des ciments. dl'i pa\'agc, de briques. etc., et des mona 
lins pour les scories Thomas qui conslitucnt un excellent engraJs 
phosphaté pour l'agriculture. 

Région du Nord: 
Sur le_ charbon des gisements du K"9rd de ln France. s'est lnsa 

1nllée une sidérurgie puissante quli si elle doit faire \"Cnlr te mine· 
Tai de J.orraine, lroun: dans cc le région d~acHvité tndushieliA 
htl<'nsc des rcssour~cs lmr.ortantcs en r~rrnillcs. La sidérurgie du 
Nord i'St ·également Jllacce à proximité d'industries utlll~atrices 
tr~s dl.!\'ehJJlll~es et sur Uh réseau de \·otes nal"igables qnl lui ortre 
d(~s débouchéi faciles, nolamment vers Je grand ~e:-.lre de cona 
sommnllon de ln région parisienne. J..e5 1tslncs diJ Nord sc trounnt 
dnn'i les rJgions· de Valenciennes, de Den3in et de Maubeuge. A 
côté d'usines à hauts fourneaux comparables aux pins IO'andes unilés 
de 1'1~:'1, on trom•e, dam cette région, des usines dont l'activité 
est limitée lt l•t produelion d'ncl<>r Martin ou au rclamlnage des 
de.ml-produits nn:mt d'usines produelriccs d'ncier. Les usines du 
Nord produisent 21,5 p. 100 de lôl produetlon française d'ac:er. 
R~glon du Centre: . 
Dtms le centre de la France, qu'Jt s'agisse de la région du Creusot 

ou de la Loire, la sidérUrlfiC, qui ne peut plu~ trom•er sur place le 
mlncrnl de ter ct Je charbon en quantité suUisante JM)Ur produire 
nu rylhmc des grandes .unités mmlcrncs. s·e~t orientée, grâce à 
une maln·d'œuvre e:tpérimenlée et -' une lon(!Je tradilion de 

· recherches, à ta fols \"ers la tnbric:atton d'a~ters de haule qnali1ti 
={nelers fins ntt r.:trbonnc P.t aei,.rs alliés) el vers des actlvih!s trans· 
formatrices. Cette rt!glon dJspose d'une main·dœuvre parUculièt-.:.· 
m('nt quallllée. 

n.~slon des Atr,cs: · 
Dnns les vnl d<>S ali11ncs, <'st née- avec Je fonr t\lectrlqne. une 

· sidérurgie de haute ,;pâcinlitd dtlnl 11nctiVHé voisine de plus en plus 
n\'i'C celle de In chimie pour s'étendre jusqu'à la fabrication des 
poudres m~laHiques. · 

LIUorni: 
Sur le -gls<>mcnt de mlneut de fer de Normand:e, t'usine de 

Mondeville. située près de Cnen, rec:oit ~cs combustibles par mer. 
ll'nntre;o usines, s'échelonnant 1" lo~tg du liltor(l.ll rec;oh·eut égale· 
ment leurs corni.Juslllllcs pnr la meme \'ole el ont appel :.. des 
tC550llfccs lllcale~ en Ccrrallles. 

:Jo Lfi 'place de la sid(!rurqle dans le commerce c.t"tt!rieur 
' ' ' de la z:rancc. 

t.n Frnnr.e ct ln Sarre fhmrent nu second rang des dix prin· 
r.l(lnnx t•nys cxportoteurfi d'oclrr d{Jla tc mondt', 0.11rès l'Union 
~coumnique bclgo-luxcmllourgemsc. , 

Exportations frnnco-snrtolscs de Contes ct d'aciers. 
(En milliers de lonnes.) 

J.n Frnncc ct ln Sarre cxport('nt entre 2-::i ct 30 p. 100 de leur 
Jlrot.Juctlon d'acier vers les pavs élrnngers, notamment vers les 
Jlll)"S do ln e. E. C. A. et Jrs fcrrUolres frantals d'ontrc·mcr, 

Leurs csportnllons do produUs finis laminés romprennlcnt, l'an
néo dernlt:re 3ti,8 p. 100 de prùdnlts plots et 63,2 p. 100 de pro
duits non plats, contres, rcSJJccli~·cmcnt, 12 p. 100 ct 88 p. 100 
nvnnt guerre. 

En valeur, les nportnllons de produits sidérurgiques Hrs l'élran· 

fier {C. E. c. A. ct pays tiers) sc sont élevées, en w:-,\, ll 107,-\ miJ. 
nrds de frnncs. soit U,t2 p. 100 de 111 valeur de l'l'n.n~mblo des 

exportations franco-sarroises à dcs:lnallon de l'étrungcr, contra 
8,ï:t p. 100 en 1!150, Au cours des neufs premiers mols de l'année 
d9:(, co pottr(:cntagc nttclnt le ~hUfre de 15,11 p. i.OO. 

J.a' sidérurgie nt•porlo t:insl une contrllmUon majeure lt l'améllo· 
rnthm de la· tmlnncc commcrclnlc. Elle est une source de devises, 
notnrnmt~nt de drvlses forlcs, étnnt dmm4!e l'lnlportnnce de sel 
'fenlcs dans Jn zone dollnr, ln zouc sterling ct en Suisse. 

.(1) t:•I Il: ~loscllo cl nos-Rhin. 

CONSEIL DR LA. 1\EPUDI.IQril 

La voleur des nportali01is dd produlls sidérurgiques; de , min~ 
rais de fer, de ferrailles et de produits de la p~mlère trnnsformaUon 
de l'oc!er s'est élevée,- en J951 l 161 mHJio.rds: de frDllcs el à 
it~ milliards pour les neufs prem_\ers mols de J055, chiffre supérieur 
aux e:rporlollons de produits ogrlcolcs {HO m1Uiords)1 de produits 
lexliles (ll7 mllliords), de proil.ulls pélrollers (~5 mJlliordS). 

to La situation d~ marchd intérieur. 

A,-. Fonte. 
Sur une producllon tololo de Ionie de 10.91::0.000 lonnes, s:; p. fl)l) 

cm· iron est rrnnsformâ en acl~r, le3 15 p. 100 qui restent sen· an~ 
à ollmcnter sou:; forme de tonie de mottlnge l'in'dustrie de Jn 
fonderie dont les fnbrN~tlons peurent être nngécs en deux gr:mdc$ 
enlégories: ; 

a) Les produils llnls: . 
Ce ·sont d'abord les fonles 'd'hydr:mllque, c'est-à-dire surfont 

les tuyaux et raccords pour Jc!> cannlisalions; ce stmt également 
les f•mlcs sur albmn. pour Je:~ np]lnrci)s de cuisine et de chnuflngt't 
les tnstnllalil>ns sanitaire$ el Je: chaulfilgc central; 

b) Les scmi·produlls: : 
11 s'nglt des fontes sur modl!Jcs, coulées ~ tncon pour Je~ muJ .. 

tlpJos Industries de Mnstruction qui uliJisent d:nts- les m<1thlnr~ ct 
appareils complets qu'elles trabriquent des , piècrs moulees en 
alhage.i ferreux de toutes. natures el de toutes dimensions. 'ft>l est 
Je cas de l'Industrie automoblle,.du r.ycle, de Jn conslruction unVule, 
de la conslrnctlon électrique, de ln milchlne oum, etc. 

A cdt6 du traitement de.:J fontes proprement dites, l'industr!e 
de la fonderie comporte d'autres brancheS imporlanlcs tHôllJOrant 
des deml·produits en acier moulé, en !9nte mnlléoble el toul<>3 
les pièces en alHage 110ft ferreux (bronze, laiton, aluminiwn, 
zin(•, etc.). 

Enrin, de nombreuses u~lne~· sidérurgiques de mt'icanlque ou 
d'automobUe possèdent lcnr~ rondrries dont ('erlainrs sotll fnr& 
lmportantt's tnnt par les tonnages produits que por les méthodes 
de fabrication. 

n. -· .Acier. 
AnalYse de la "!onsornmation d'acier: 
Les ·u\•raiSCJIH · d'acier aux principales catégories de clients ont 

élé, en 1955, npproximnli\'emehl les suh·anles l'H pourcenlage: 
Fabricants de tubes d'acier, 10 p. 100; tréllteurs, 9 p. 100; nuto

mobllc; 8 p. 100; constru~tions rncHnlliques, 5 p. 100; Socit!lé n;ttil)o
nnfe · des chemins de fer français, .&,2 p. 100; ba liment et ~?tnie 
ch·il. 3,7 p. 100; éllreuu, 2.5 p. 100; laminoirs à froid de feuil
Jards, 2 p. 100; matériel roulant, 2- p. 100: chantiers novais, 2 p. 100; 
bouionneric, 2 p. 100; Charbonnages de 1-'ranee, J,B p. too

1
· mobilier 

métallique, 1,6 p. 100; chaudronnerie, 1,5 p. 100; embou I$S:tt;e et 
découpage, 1,5 p. 100; construetions mécaniques et milchincs, J,i 
pour 100; construclions é_le-ctrlques. 1,\ p. 100; forge et eslompoge, 
1,3 p. JOO; fOls métnlhques, 1,2 p. -100: machinisme n~ru~olr,. 
1 p. 100; articles de ménage, 0, 7 p. 1()0; négoeianls, 26 p. 100; divers,. 
10,2 p. 100.- SoU, 100 p. 100. . 

Ce tableau montre que, pour rnviron un tiers de la production. 
ln destination n'est ras connue r.vec précision, les négociant~ à 
eux seul$ EU absorban plus du quart. 

Si l'on ex.1mtne l'll\'olutton de ces pourcentages nu cours des 
dernières onnt.,e:s. on cbnslnte que la part du marthé rcpréscntéo 
par chaque catégorie d'ulilisatcuf3 a peu varié. ·pourtant les sec. 
leurs sui\'nnts sont en nugmenlallon relôltiVe: tubes, tréfilés, chan. 
tiers navals et c:urtout J'automobile, qui pendant la pllriodt> J!.II!.J a 
19;•"2 ne représentait q_ue 5.8 p. JOO rtu mart>hé. 

J.n slluntion du mnrehé au début de t!VJG: 
Les livraisons des usine~ franco-sarrois~s sur le marché itHéJ"i"ur 

ont êté, en J9;{), en ougmenlnlion de 2!J,5 ''· 100 p;,r ra(IJJOrt à 
celles de 19:,.1 ct de 20 p. 100 pat rapport lt celles de t95i. 

Pour certnlns :lrodults, celle augmentation a tHé beau~oup Jllns 
sensible: par exemple pour les tôles minces, les li\·raisons de 19~5 
ont reprt!senté J[)G p. JOi) Ocs linalsons de 19:-.3 et cal meme nllcint 
d'ores et déjà 16 chutre prévu pour 1957 par Je deuxième plan de 
modernisation. 

Malgré l'etrort d'augmenlallon de la production d'acier et le 
ratentlssement des prises de commandes à J"c:Iporlalion t•ar ~ou~i. 
d'alimenter par priorité Je mnrc:hé frant;ais, celui-cl demeure acluela 
Jeruent très demandeur ct certaines tensions persiient sur lo 
marché de quelques produits comme le~ IOics lt.Jrles et les poutrelles 
notamment. 

Des me!iures spéciales ont tHé rrlses pour faire face lt la d<>m:mde 
mn\s, dans l'immédiat, les possibilités d'augmentation de production 
restent Jimllécs par l'insuftisôlnce des approvisionnemenls en Nte. 

Il. - Les mines do fer. 

Jo Les réserves. 

D11 point de vue ·des dl'U.'t matières premières nécessaires ft ses 
fallrlcnllons, la sidérur~ic françal~e se trouve dans un" situation 
très dtrrércntc selon qu Il s'agit de c:okc ou de minerni de fer. 

En eUe~, notre sous-sol, relalh·ement paU\*rc en charbon coké .. 
fiable, rcnrerme en revanche d'importantes réserves de mineral 
de rer: 

6 milliards dt! tonnes sont encore disponibles en Lorr3ine et 
2 milliards d(' tonnes dans les nulles lms~tns. 

On peut, de cc fnlt, esllmf'r à environ un siêeJc tc lemps p<>na 
d.:u\t tequet la sidérurgie nationale pourra être alimentée par les 
seules mines de rer française~. 

Aucune autre nation curopt!<>nnc ne dispose, à l'Intérieur de srs 
fnmllôrcs, de ressources nus.:;I Importantes. Tl'aduilcs en tonhrs do 
ter, les principales __ r!Jscrves du rontinenl, U. R. S. S. cxecplée, 
sont en eJtcl les suivantes: 
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RéserVL'S de t'F.mope de rouest.· 
(En milliards de tonnes de fer contenu). 

Fran~,- 2,G; Suède, 1,5, Roynuna: Uni: 0,6.; Allemagne de l'Ouest, 
0,35; Espagne.>, 0,3. 

En -revanche, il t'Xistr- <'n U. n~ S. S. et au delà des océans 
des gisements encore plus étendus que les nôtres, souvent ·mal 
connus; les résen·es de minerais riches reltré"Sentent à elles seules 
les tonnages ci-après; 

· RéserYes hors d'Europe-•. 
(En milliards de tonnes de fer conli'nu). 

lndf', 9; Cn.nada. el Terre-Neuve,· 41,t; U. S. A., 3,'2; Bré~ll, 2,2. 
Mals les ms3ources des Etals-Unis el du Drésil sont cucoré aferucs 

flar des 9uonlités i~r.osldérables de minerais (lauvres qui dc\·ien
dront utlhsablcs il mesure que progresseront tes méthodes d'cnrl· 
chlssement. • 

'fout compte {.lit cc·pendant, les gtsem~nl5> francais de mln~r.ll 
. de (er sont CH ùonne Jllace )mrml ICS gis.:Hm.•nls roondlaux et ont 
eu une grand6 pnrt dans l'induslriaUsalJon de nolre pays el, l un 
Ql'~ré ,moindre, des pays Umilrophes. 

2• la prod11cllon ct les l!cha11gcs. 

Leur lmporlan('C ('Sl l('lle que la producllon a pn élre largement 
d .. h·eiOJlp~f:", cm point que la France ~e sihie au lrolsième rang 
des Jlroducteurs mondiomx, lmmédhilemcnt UJlrès les u. s. A.. et 
ln Hussic SO\'il!tlqul", el qu'eUe CS't nettement en ll!tc des autres 
untlons européennes, m~me .si l'on étend ta comporai~on au rer 
CIJnlcnu dnns les minerais· exlrJils pour tenir compte de la pau· 
\'rcté relalin~ du minerai lorrain. · 

1..6 principal consommateur des minerais tranf'ais est tout nain· 
rcll<mtent la sidérurgie nationale, 1.1nis les expéditions nu delà des 
fronllilres sont egalement imporluntes, ainsi qu'Il ressort du tableau 
çi·nprès; 

I.!vraisons des mines de ter traru;ulses. 

Tonn:agcs ltnfs en J~:,5: 
France1 30.9&1.220; Sarre, 7.3St.3(A); ReJglqu~, ï.220.718; Lunm· 

bour~. ".9Gt.ar,9; Grande-Bretagne. G\:!:.3:!2; Allemugn~ tédéralc, 
&i~.a..a; Pays·Hni, H3.621; Polugnt•, !t.tl08. ' 

Les quelques c.hitrres qui \'iennent d'~lre cités monlr('nt quo 
l'cxlracUon !Jcs minerais de lrr est non seulement une Jndusfrle 
nntlonn.le de ttremler plon, contribuant pour une grande J•nrl à 
l'expnnslon <le l'lndnslr•c de bnsP qu'est la sidérurgie, mals encore 
qu'elle joue un rô~e lr(!S importnn[ dam. l'équilibre de ln baln11ce 
cornmercinlti pnr les renlr~rs de devises corrcs)tondant à ses expor
tations cr,rlls de 20 milliards de frnnes par an). 

llo lùu o évidence, Jo dél"<loppcrr.tnt de la J"oducllon du mineral 
est donc un élément essentiel de ;a r•rospérHé généra;e. 

3° La rdp;-rtllivn par bassins. 

T.cs mines de fer fran.;.aises sc WpartiS5<'nl t'Il lroh bassins lrès 
différents les uns des autres por leur impurhmce aulant que par 
1'a9>ect de te ur gtsemenl! . 

Le bussin lorrain, qui o.\'cr. 46,8 millions de tonnrs fournit 
~.tl p. 100 de ln Jlroduclion de la J.'rimte: 

I.e bttssln de I'Oucsl, qul avec 3,9 millions d~ tonnes en reprd· 
st•ntc 6,5 p. iOO; 

t-:t le bassin des Pvrénécs, qui a e"XIrafl, en 1%..'\, 320.000 tonnes, 
I!Oil 0,6 J', 100 de cêlle même rroduc.llon. 

I.e gisement lorrain s'éh.•nd d une m:mi~re eonlhme sur plus de 
SO!l.OOO hcclnres; quoique tra\'crst.i par quelques rames, il est très 
r~~uller dnns son ensemble et P"l!squc horizunlal, puisque la pcnto 
dt•s couches ne dépn~e jomnls 3 p 100. . 
· I.n lormnllon ft•rrifère, située dans J'étage nnlénlen enlrc le Uns 
ct Ir. jurassique, J. uue éf?nlsseur variant de 20 à 00 millre.s: elle est 
1rl!s lnégnlcmcnt mlnéra1l~éc ct, seuls Jes bancs les· plus riches 
<'.onstttuent Ut couche e~ploUnblc. I.e mineral est tont6t Ct'llcnirr, 
tantôt slllceu:<. QUQiquc phosphoreu:r ct 1rlnliYement panne avec 
une teneur moyenne en fl'r sur sec de 3'.2 p. 100, il esl facile à 
trnlter nu '1ant fourneau el, de oins, il est toujours possible d'obte· 
nir un produit nntotondanl paa fflélange de mhteral calcaire ct 
mineral siliceux. 

I.e gisement ttfOcurl' A I'F.'it f'l an Nord dan'l les e5carprmenls 
qui surr,tomhent la \'nlléc de ln Moselle <'l ln plaine de Luxembourg, 
l'l s·cn once lentement \t•rs l'Ouest: le n·counemrnl mo,·en du 
l!ist•mcnt exploltll est de tr.lfl mètres, les mines les pins prôrondt•s 
OVi11lt 23.i mètre~ de morl·lerrairs nu-dc:::sus de leurs couches. 

·l.a pulssnncc des conches varie de t.GO mètre à 8 mètres, la 
moyenne sc tenant IHIX rtnoh'Ons de <\ mètres. · 

I'nur 1 'ensemble des 51 siège::: du bassin. 2,;; p. JOO de la pro
tlucllnn sont cxlrnlts en ciel ou·:rrl nux arncurcments,· 38,5 p. 100 
lHlt gnlcrles b. tlnnc de cOlcn11 ct fl9 p. JOO pnr rmits. 

Le giscrmml de l'Ouest s'élcnd .:'Ur la t\ormnndlc el nnc JUirlfo 
de l'Anjou ct de ln. nrctttgne. Ses résen·c~, assez mat connues, 
t'nr<ti!'Scnt (!tre de t'ordre de deux mlllhtrds de tonnf.'s. 

J.'orlglne du mineral est sédh_ncnlnlro mots les couches ont éld 
pli:-:sées ct I'Moslon a fait dl!i!parallro les anllf.llnoux. Il ne stab· 
fiislc donc plus que des synclinaux DJlJlroxhnnli\'emenl parallèles 
dnu~ lesquels IP.s conches, coupJcs de nombrcu.fcs failles, ont des 
{H.'Il(cs vnrtnhtes mnls souvrnt lurtes. 

};n Norrnnndlc, l'exploltall9n porte gt'néralcment sur une sc1tle 
touche, épnlsse c1e 3 à 1 mèlrcs, tondis que dnns l'Anjou cxlslcnt 
df'ni com•.hrs d'nsscl f.1lblc puts. .... unrc. Un cnrlr.hlssrment ~ut 
~lre el!eclué, pnr srlllncu en Normandie, par triace magnéllqlto 
en AnJou. 

Le _produit livré a··une teneur ·comprise enlre ta el 53 p. JOO sur 
5ec. Moins phosphoreux. que celui de l'Est, mais ·toujf\ur.s siliceux. 
n convient pour la· fabrlealion de tontes phosphoreuses de mou1Bg:A 
ou. en mélange, pour la tabrîcaHon de tonies Thom:t.s. 

Lu glsem<.'nl pyrénéen f"st de faible .lmptlrl:mce. 
Son minerai n'est 11as phosphoreux et conlient dn mnnganè:;ft 

h des degrés \'a.rlnb!c.s. Il est u•itisé ~ur la. fabrication de ronlt!S 
de qualild. 

CIIAPITRE Il 

LES TRAVAUX D'INYESTISSEI\IENTS REALISES DANS L'IHDUSTRll 
SIDERURGIQUE E;r LES MINES DE F<ER DEPUIS 1915 

1. - La lltuation a la LibêratiDII. 

Au lendemain de la Libération, la produdion d'nr.ier élnlt pratt• 
· qucrn·ent ·nulle et une· tAche lmmeusc attendait la sidérurgie fran· 
çnise. J.a reml.ie en mar·che des uslnc.s posait quatre problèmes 
cssenlicls: · 

Un problème de rcconslnfction Cl de remise en tJiat du matériel. 

JI fnllait b. la tolS répnrer ou rcconsutuer le matériel endommag6 
ou d~truit par les bmnbardemenB, tes sabOtages, les enlènments 
de l'armée d'occupo.tion ~t l'usure nnonnn:e résullnnt d'une explot .. 
talion faite en zone annexée por l~s occupants au mépris des règles 
Jes plus élémeninires d'une saine gestion technique. Si, dans son 
('nsemblc, Je potrntlel des usines .sidérurgiques n'él:all pns rondn· 
mcn1alement nlleint, les deslructions propre-ment dites repré.sen· 
talent une perte de capneité d'rm·lron un million de tonnes. 

GrAce à un· etrorl mljrHoire, la· pluPart d~s Jntallo.tions qni élnfent 
sèulement rndommngées purent être remises en é\nt de murche 
au bout de que1ques mols. · . 

Un problêmC: d'appra~.·islonnemcnt. 

Il fallait reC'onsllluer en usln• s dn slock minimum de mniJOre! 
premtèrP.s et de produils d'culrt•licn avant ln remise en uclivité 
de:s inslallations. problème -ilngullèrement com(dexc si l'on consi· 
dère qu'à celle époque on ne pouvnil encore compl<.'r snr les 
importations de combustible, quC par aillrurs les houillères uaUO· 
nnle3 rcparlalNtt d'un aaux d"eitracuon pratiquement nul, de 
meme que Je mines d~ rer, el qu'enfin, 1es tnmspl)rls proton· 
d.!menls désorganisés ne permethuent pas encore d'assurer un 
tralle suUisanl. 

Un problème de pcrsmmel. 

Une parUe du personnel de~. usines ét;,tt ·dispC'rsfc, ln mnln·· 
d'œuvre élrangt-re a\·alt, pour la plus large part, quillé tleJtuis 
longtemps le pays. Quani. à la .mam·d'œune trancnlse, un temr•s 
appréciable était nécessaire pour la regrouper dans les t(:nlrcs do 
production. 

Enfin un problème financier._ 

Al·ant m~me que les hauts fourneaux et les acléril"s ne Sf>lent 
remis lt feu et que les instal,n\ions aient recommencé à fonc· 
tionner, les uslu~ sidérurgiques étaient lenucs d'l'ng&~ger des 
dépense' considérables, tant pour la reconslHulion des stocks que 
pour la réfection du matériel el le payem<.'nt de jn mnin·d'a~uvro 
qu'elle avait réussi à maintenir .sur place, mais qui, par la force 
tnl!me des choses, était enrure largement tmproduelin. 

L'effort: Il entr6prendre ~lait d'lnc considérable dans tous Jes 
domaines. Une lois réglés les problùmcs ur"ents de rcn.ise en 
marche de son outil de prodncu....,;,, la sidérurgFe frnncul~e se· dentlt 
de rechercher les moyens de regagner ~on retard, de répondre 
aux besoins accrus du marché. intérieur,. de .reprendre sn J)l:ace 
tradilionnelle à l'cxrortalion, en· rénUsanl un Important proçrnmme 
de rééquipcmrnt et de modernisation qui ln dolernlt d'inslullallons 
puissantes ct modernes à l'échelle de 5e5 concurrents. 

Un programme important d'équlpemrnt s'imposnit d'nnt:mt pins 
que le renouvellement el la modernisation des instnllullons .sidé· 
rurglques nvaient suLl un temps d'arrêt en France au cuurs do 
la dizaine d'années prél!édant la fin de la guerre, alors, qu'liU 
contraire, la cadence des investissements dnns h~$ pays anglo·sa,;ons 
nvaij été aceéléréc, nolamment durant les années de currrc, pour 
répOndre précisément aux exiccncc:> du coufliL 

JI .. - Le premier plan de moderni&ation et d'é:tuip:Jment. 

Le prolJième qui s'est donc posé 3. la Libération, à crt ég:m1l, 
était doublc, il convenait: 

lle rcg<~gner le plus rnph1erri~nl po~sihle le lemp."' nrrdu pour 
Jo renom·cllcmcnt des installaiJous, ou purli~s d'iu~tu\inlhH•s les 
plus anciennes: 

Et, d'nuire pont, dam: une pt>rspecliw · plus vasle, el, rompte 
tenu des chnngement:> d'orienlalion à pré\'Oir dnns Ja ll'l:hniquo 
sidérurgique et dans les besoins de la clicntè:e, de trncrr un pro
gromunc concret de modernisation. 

C'est pour répondre &. cet ohjetlil que le Gouvr.rnemenl nn:Jit 
crt!é, l'Il mars JU\6, dans le cadre du commissariat général an p}an{ 
une commission de modrrnisallon de la ~idérurgil', qui i::I"OIIJHli 
des loncl1onnnircs, des technici<.'n<; de ln prorcsslon rt tirs rcpr~
senlanls des ~yndlcnts ouniers. Celle cornmls~l•m é13hlll un rnpport 
dont l'ensemble CQUstiluait un txposé des ditréreuls problèrnt:s q~l 
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-'-s~ pOsaicnl nlors, un rccens..!mt."nl',_dcs· mO)'<'ns de p1·oducllon cxls~ 
·tunis et un _endre à l'Intltricur duquel devaient èlre ·exmninécs les·· 
solutions les 11lus adéquate~. 

Les travaux de ln commission dt" modernic;nlloh, ceux de I'nsso· 
cinlion technique d_c ln sidérurgie françnl5c, et des entreprises cllrs
n~èmes, permirent. finnlcment de déllnir, m·cc une sumsanle Jlf~
CISÏflJl cl dans leur_ ·ordre d'urgence, les objcclifs à_ nllcintlrc. 

fo "les objectifs u~mfrall.t pr~Jvll,f. 

Ln commission- do- motlcrnlsaUon de ln ~illérul'glc Hnll cu pour 
mission de· d6llnir toutes Jes mesures pcrmcllant: 

D'_ëlrc à _mèmc de produire'- dès: que JCs nllrllmlions de C(Jmbus
tilJics le-_ pcrmctlront, 6 millions de tonne~ d'ncicr e:n lîng:ols ct 
1 million de tonneS 11c lon tc brule; · 

Do rc.nnir en trois nns à ln production de J!l29, · Soit JO· millions 
de lmmcs .. d'acier en lingots cl 2,5 mill1ous de tonnes de- fonte 
brute; . . .· . 

D'atteindre, dans un tlélnl SUPJlh'lntenlnlre JnMricur ù dent nns, 
.12 millions de tonnes ,.ra.cicr cl 2, 7 millions de tonnes de Ioule 
hl'lllC.· 

L'effort dCYnit notamment porter Snr: 
La ·rcconstruclion des inslallolions sinistr~cs; 
Le r.cnouvcllemcnt normal âcs în~la.llntlons, cri vue de maintenir 

_le polcnlicl c:<i~Ltml ct de moderniser. l'outillnge i 
Ennn, ln Cl'énlion · d'installations entièrement nom·cllcs. 
En m~me IBm)lS, des rcch~rchrs de\'aient ~Ire entreJlrises pour 

mettre ·nu p1inl de nouveaux procédés pcrmellnnt: . 
llo tirer· un meilleur pnrll des mnllères premières dont dispose 

1n l~rnucc ;...._ en pnrliculil'i' pnr ln cok6rnctlon de:;. charbons: lorrnlns; 
D'élargir la gomme el d'mnüllorer la qut~Hié dt:s produits olferts · 

ll:la clieutèlc.Iran~aise cl 6!rnnghe.. · 

2° Les objectifs particulier.<; cl les réalisalloJIS. 

.A. - J .. cs cokeries. - La co"kélactlo!l des charbons lorrains. 

T.o co"kc n touJours _été ronr l.t, siMrurglc rrnnçltise un corn hw;. 
lihlc dont l'aJipro\'isionncmcnt ~·est r~vtHé délicat car notre lrrrl· 
loire national ne dispose pas dC''i ressources surnsnnles en fines 
cokéfiollh'!s et H Juul, on delà d'un plufond r.apidcnwnt o.ltclnt, 
lnirc nppel b. des ch;ubons étrangers. 

l.e souel d'obtenir ur, meilleur é-=:nl1ilJrc lhr>i"miqne des usines 
el do lirer le nwilleur rendcmenr l'Il gros coke sidérurgique des 
churbon:. cm1sommés dans les cokeries impo:;~nl d'nuire pari à la 
!'idérurgie la charge d'avoir un ccrlnin volant de mo}'cns de ·coké
fou~llon. Oc llOU\'elleS hnliNiCS de\•aient donc èlre· installées pour 
rcllllllüt'Cr on pour c.omJJiéter dt·s unltl'.s· arrn·ées à limite d'usure. 
Les ohj~curs ftxfls furent n!leinls avec un lé~er retard. 

Etendt·e ln gamme des charbons r.okéliables en dehors des res. 
sources c.lnssiqucs n été pour les charbonnages ct la siderurgie 
un objccllf commun. CchtH-1 n ~Jé pleincm!'nt rénli~é grftc:e. i'IUX 
<'frorls conjugués de c.es deux grnndc'i lndu:-lrics dans les cokeries 
de Carling, de Marlcrwn ct de 'fhiotwille {ccllnlc So\•nc.o) en llfiJI•Jr· · 

· tant d'ailleurs i1 ln coJ;:~ra.clion des motlîricalions de tct•hnit}Ue ct 
aux cokeries s;dérurglqucs des Ynrialion3 de structure ÎlllJlOrlt~lltc.s. 

D. - La prt!parnlion des charges. 

SI la France est rh>hc en minerai do fer à faihlc teneur ct 
}lhos/11\0rl'UX, ln :<;hlérmglo friill~ni~c sc doit toul à la toi:; de ne JHtS 
gasp lier sc,; NS!.Onr~cs en Jnnlièrcs ferreuses ct de lircr lU meil· 
leur reudt•Hu•nt du cukc disponib!~. 

e:cst nln-;l qno Jlour fa cow~nssag-e et les ag~lomérallons de 
mlnr.rat,· le Jll'emler plnn m·ait fixé un \'olume imJJOrlant de lra\'uux, 

· Ceux-cl furrnt réallsOs en tolnlild pour Je concu'isngc ll<tr ailleurs 
lrnp"os:t\ par ln mt!c:misulion des mines; mnis les olljcclirs tix,!s . 
pnur les. nl-(glom~rntinns fureur, pour _dt!s considêl'i.lliuus esst!U· 
Jlellctm~lll linuncièrcs, assez ·loin d'Circ nllclnts. 

C. - Les hauts lourncnux. 

I.a · sldérur::Jc rrnn<"ni;;c nrnll à ln ire un lrès gros crrorl de rt'lnO· 
vnllnn ~~t till dé\'eloppcmcnl de son JlOicnlicl de prodncllon de 
füll{C, surtout pour les funlc3 phosphoreuses ù'utflnngc inunét.lia· 
lt·mcnt ullllsécs dnns ces nc.lérlrs. · 

J.'nPcenl o\·ait _été port!! JHlr le plan Jllns sur les grandes unités 
mmlemcs llCU\'cs que sur les r-éfecllons-modcrnlsatlons. t:ctlcntl:ml, 
en ntlson cssenliellcnwnt elu rnil 1111e IP. c01îl dr. ln lon"nc do 
.r.OIJJildld de produr.lion lm:lalh!c JUif la \'oie dl'S rélt·\~lions-motiN
JIJsnllons sc rérélall 1wnuc.o1.1p moins élné que par la \'Oit·· dr!S 
unllés cmllèn·mcnl JJOU\'cllc~, P'!ll de ~t·tmds fourncnux neufs 
rnn•nt construits, mals pnr contre, clc Hmnl.•rcux hnuls tomncnux 
arri\'és Ît limite d'usuge lurent Juo<lc•·uisés ct ngrundi~. 

Qiwntilnlinmrnt, -le nin~nn fiJ>:jj m1 polrnllcl de prnclnclion fut 
sensiblmm•nt nllrlnt, mnls ln sidérurgie - t•n !<llh';ml ln \'ole 
dc3 rJlt•ctlons-modernlsnlinns - dictée pnr Jcs né~t'!i'ill•~s linnn· 
clt'Jres sc trouve mninll'llnnt nlllf'l!ée l'l rénll.:er IIIIC uug:mt•ntnliun 
de son polPnliel par le moyt·n de crmu1cs ln-,tnllntluns t.:Oillll:êlc
mcnt ueu\'c!:l. 

D. - .·\clérlcs Thomas. 

tes lul\'nnx drvnlenl pnrlrr sur J'lnslnllallon de nou\'cnux con
votllssrul·s· et do wwvrl11•s finulllnnlrs d'r.rit!J'ic•s pnur ild;mln le 

·possiiJIIIIés do Jllili'I.'IJC des adCrlts 'flwmns nu plllcnllt•l do /'ro
clnclioll dt!S h:tli(S fo.III'III'IIIIX /t foHIC .'J'IIOIIlil~. l:t~i ohjPCtif fllt ni'J-

_.(CJnCIII ttllcinl tmull;; cru'élnlrnl molfernlst~t·s les annl'XL"i de cJtll•l
ques ucl~rics duut Jcs JJiu)"cns de sourrtage, Ile couiéc ot l'ulclil'r 
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dotomHiquc <:!aient devenus pérhnés. Tnri.dis qne ces modr.rni:Uùioris 
étalent ertcctuécs;. une m~u~rie Thomns complètement neuve; __ des-· 
lln6e. ù alimenter .le train à haildes de l'Est, _était construite~ · 

Enfin, élnirnt _.pour3nivlrs leS recherches·-ct la réalisation-.. fla· 
divers procédés ll'amélioralion . ."de. J'acier Thomas -{ncier Tl~tlmas 
atrinéJ nlfltüge rnpide par l1rassage, emploi de l'o::>ygènc)~ .. , · 

: E. - Aci~ries MnrÙi1. 
Une Ùrlalne inllexlon ·est b. note!" pOm····.te ·premier plan è.de:c 

modcrnisnliQn, en ce ·qui concerne. les ·adl~ries ·Martin. L'm-ielllnlitlfi 
vers . h'~ pi'Oduils prats, tJIIO nous étudie.rt)ns · ullérieu~eJm•nt,. 
a pou'5sé à la conslruc.Lion d'unp nciCrle· Mnrlin·· cnllèrcmcnt ncuv_d. 
.ct d'un certain nombre de fours :\lartinJ. daris les groupes 'nu le~. 
ustnr.s orientés vers r.es fnhricnlions. . , · . ·. · 

Qneh}ncs tour~. ont été modernisés et pour ccux-c.l les réitiisa<. 
ll.ons ont porlé benncoup plus \'ers les mi)dith~alions du mode ·:da 
Clmnrtng:c ou de réc.upérnlion .-éntrainnnt· des économies de com· 
busllblcs; que vers J'nugmeniollon des capacités de· production. 
. Do nombreux travnnx sont a signnler dans les nnnc:<es . dCs 
nctér:cs {parc à ferrailles, coniil_c, démoulage): :s'Us ne furent· pas 
Sjlretaculnircs, ils· permir~Jnt cependant d'augmenter la producli
vilé des nülérles el· surtout tlorinèrent. aux usines plu,s de :faeilitd 
pour améliorer la qualité de Icurs·produits. 

F. - AciérJcs éleclric}ccS~ 

Aucun objcr.tif pnrllculh-:r n'élait iruliqné nu premier plan pour 
Jr.s nciéries 6Ier.triqur.s. Des unités nou\•elles, en nombre linHlé, . 
lurent cependant installées. · 

G. -:- Le.; laminoir.~. 

. Dlooming-s ct trains dé.gro::-sis"Scur~. L'in~loillntiOn des blobmin~s· 
ct des truins dég:rossisscurs ne s'illlll05air p.ns quuntilalirmilent. à 
la sidérurgie rrmu;nisc en dchors··dcs nouve<.mx. bloomings-slalJbings 
911i rurrnt conslrL!ils devant les deux lrüi!ls .à b.andcs dü Nord ct··dc 
1 Esl. Lü moderms11Uon, pnr contre, étn1t _mdtspensnble pour hon
llombre d'enlrc eux, soli parce qnc la capnrilé· de M~rossi%nge de 
lingots élan nellcmrnt dépa~séè par ln capacîté de produclion de 
l'ncit1r el celle de Jonunage des Jlroduils !hiis, soit parce que l'éncr· 
Rie dt;JJ<'mn}c à ln 1onne d'uci!?r ]aminée snr- ces dégrossi::;scurs 
iHnil nettement trop élevée; ainsi ture ni élcclri!iés nombre de 
trains dCgrossisscurs pn~cOdcmmcnt enlrninés en générlll par ·des 
nwchines ii vnpeur, ~rosses coniommalrices d'énergie .. Pendant la 
p6rlodc _courerte r,nr. Je. premier plon, un· cci'Lain nombre de fours 
de r.:cJ.auHage urent - Joujours nvt:c J'objeclir d'c!conomi:::er 
l'énergie - inlégralemcnt modernisés. . · 

Gros lruins. JI y avait peu de ehose à faire qu:miHaH\·emeilt 
pour les gros trains et les modernisations onl porte bcaucoUJl pius 
Mir Je.s acccs:soires el la qualii.é des produits. , ·, 

Train à Ccuillard. Dans le domamc d~s Ccnillards, produits p!ats,. 
une 111.1ité enti6rcmcnt HOu velle: /Jour lnminagc de feuillard:; larges 
ClaU luserHe nu (llun et lut réal sée duns l'Est dans les délais iln· 
partis. · · 

Trnins à rers marclmnds et. trains à fiL ·un train neuf à fers 
mnrcharuli tut ainsi instnllé dans I'F.-:!1, comme prévu nu plan, et
rngngés les lraYaux concernant l'implantalion de tlh·ers trnins à 
fil IIOU\'Cattx, qui pour la plupart sont notuellr.ment o.chm·és, 
tandis que (Jll('lqu!:'s trnins subissaienl des moderuBalions des. 
lln6es à ameliorer la qualil6 des produils élaborés ct à. rrccroîl..fe 
le tonnage de produilsluminés. : . , 

Trains à· tûtes, trains continue: à bande~. nans le domaine des 
UJies, Je plan nvait signalé l'intérèt d'uugmenler Jes po.:;sihililés 
do ilroducl ion des ((lies, c.omme ·ln nCcessilé de modifier le prO· 
cessus hnbiluci et ancien de Jaminngt3 par J'inslallation de grnndcs 
unlhls de 1:1minag:e en bandes .. 

Celle tec-hnique toute nouvelle pour ln. France ct l'Europe con· 
tincnl"lc ne pouvoit -l:lrc adnpl~e à la slrnclure de Jri sidérurgie 
et à son mnrché ~ans r,rcc.nulion ct Enns lrnnsilion. Avec prùdence, 
le Jllnn tl\'ilil donc prc\'u ln m•Jdcmistllion par mécanisation d'un 
grmul nombre de Wteries fines à chmut C~Js mécanisations qu11 
Jurent errecluées ont JICrmis de sntistnire ln dcmnnde loüjours 
croissante en nllendnnt l'npparilitJn des lrnins à ]landes. · 

Deux train-; à bandes .\ chnnd DYnient été en ctret prC\·u~. l'un 
dans le Nord, l'nutre dnns I'E-;1. cl ces fll'U:t grnndcs unites mo
dernrs roncliunnnlcnt nu moment oil fut étudié le deuxième Jllan. 
J.n mt.!..::mi:-;nllfln des \'leux trains à lllilins ne fut pas inulile, 
puisque aujourd'hui encore, ln mnjorilé de ces tôleries fonetionne. 
Les g1·nnds moyens modernes loin d'am!h.•r lrs trnins- méeani~r:s 
ont njou!d leur prodnclion à celles des nncienncs inslnllntions 
sans en modifier le "Jli\'C'0\1 el ont permis de snlistnirc nne dl'uliiiHlo 
toujmJrs nol~snnte, mais encore inférieure· nu:x monmtcs cons-
tnlécs oulrc-Ailanthlue. • 

Il com·irnt de· s gnaler comhien t"CS grilntles unllés modernes, 
mises en rince pour ln satisfaction des besoins gCuérnux de l'éco
nomie, on cnlrainé de dépenses élevées par rnpport à celles cHee-, 
tuees dnns les autres comparlîmcnts de lu produclion ·de l'indus
tric sidérurgique. Si l'on rttpporte en errct l'ensemble des dép~nses 
de l'iudustrle sidérurgique il l'augmcnlulion de la .seule capnc-ilé do 
Jlroducllon d'ncier, on oi>Licnt un quotient sans rnJlporl une Tcffürt 
réP.I de ln sld~nngle rmnc-uisc. ~ 

C:es grands trains à bondes - r.omprcnnnt slnbhinç-, train~ à 
c.lHilld ct t1·nins. à froid - ont !h·idemmcnt n6cessilé l'adapl:llion 
dl•s lnmhmirs existants. et ln rrénlion de laminoirs nounnnx JlOilr 
le lnmlnn~c h ll'oid rn bobines dcrs hUes. G'cst ainsi qu'ont étti 
conc;lrulls lrols trnlns tandems à froid, trnnsformés pour le lmnl1 
nnJ!c en hmulcs, deux cngcs rérerslbles à froid cl rt~nli.,.f:s CJllnlro 
trains ré\'N~illlcs i1 froitl nonvt•a'JX. Gr~ lrnins ont c.l'olill('UI's c~M! 
in~lnllés nwc leur:; nt~t:l'Ssoires huiJHucls (d1t:illlagc, dégrai::;~••:.:o.~ 
rccuil, skln'JiassJ cisallluge). · 
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Gnlvaids31ion, é•nma~r. - Il rnnl'lent (lp signaler t'installation 
de moyens nouo;eaux de gnh·ani"$ahon ou d'étamage en bandt"S ou 
fl'uille·b.·teulllc qui" n"ont élû achcrés pour cerlains qu'au cOl!JS du 
d~uxième ·plan.- . ·. · - . . 

. Tôles mo>tem1es el ft)rles. - Plt\lr les tôles moJennrs et ér._ai$ses 
la sidérurgle él:til ·assez bien éttUipé., qaantitath·enlenl. d autant 
(l:us que lc~s lrtlins à handes d<"\'nhmt (JOU\'Oir. en dcho1·s des lùi('S 
en bobine~, l•rdduirc des tôles il phtl. Qualilath·emeut, pnr conln•, 
U All(larut tndlspens:.blc de dott'r les tù1erics .fortes. fran'!aises do 
moyens puissants suscetlllblcs de produire des tôles préH'Illant une 
grande ré~nlarilé d'épaiss('ur. C'rsL ainsi que lut construit un lraio 
quarlo à telles Cortes dan~ l'E~t. ·. · . · 

._ Ces· travan:t Importants cm·isagés au tours du premier plon 
fi~nnen1 ct·,~tr~ :'lCtieVés. ·. · . 

Il. - l!nlin, Il lnut signnlor les ·•lfo•·ts !ails et les rénllsalions 
f'tiechu1rs par les. usines dans les compartim(l'nls autres que C<'IIS, 
direr.lemenl inlércssés à. la I!Nduetlon. Sans cih~r tout cc qui, dans 
tes domaines, a ptl être rcaHsé en malière de productivité et de 
qualité. il cmwient de sl~nh.'r la construcllon de dt>U! grandes 

· C<'nlrolll'S th('rmh1ues· ini('Nisin('s, actuellemt'nl acht-\·ées, qui ont 
· ju.•nuis aux u~ines de me lire en· commun ltuu dlsponlbiiU~s f'n . 
gaz. et d'oblenir un· meiiiNtr pri:< de rev1ent et une plus grande 
iOUpiP.SSe dnni ruUiisaliOil de l'éner{Ue électrique proi.tulte. 

On peut arnrmer aue let'.hniquement, AVPC retard C('pendant, INI 
~rnnds objeclHs fids p:•r le r·r~mll'r piAn ont été allelnts et 
r~alisés dans les condiHons pré\ ues ~t spéeith!cs an d~part, U\'ec 
seulemenl quehtnes am6na~cnu~nls t-n rours de réutisalfon. Tonie· 
fois, l'objrclir de produclion d(' 10 millions de tonnes (produclion 
dr t9'2V) ell\'i~nJté pour 19i~ n'a été- alleint qu'en U62. 

Par aill«'urs, dans l'esprit de la politique de eoncentraUon pré· 
ronist!e pAr- lit Ctlmmlsslon~ la -:onsiUuUon d'Uslnor, celles de Sonac, 
de Sldelor, de l.orralne·F.scaul, des A'rliers el Forges de la Loire 

. rt•présentent d('S réali~ntions itn(lorhmles; dans le même e$f>rit, 
'JneJques accortls à caract\\r('_· plus limité OJ)t _ permi~ · un cei'l~in 
nomtire dé rallonans.·nuon~ !'oill\altab!~:t. . ·· . . ' . 

:· U con\'lenl dC" no\<'r I"<'Unrt Jail -dans le domaine de la ruher·! 
r.he sclentiHqüe et dans celui dC la rormallon prore~sionnene, .qui-· 
$·<'si· inntériali!'é notamnlrnl par ta ('.réalion et le dé\·eloppement 
de l'lnstllul de -rcchereh('s d~ la sldérur~ie, du <"'-'nlre d'étutles' 
toup:!rieurcs de la sldérur!!i<', d'•~coles pour Ja rormalion des agents 
d~ mallrise cl de centres d'apprentissage. 

Ill - Lo cfa~xlàrne plan de m_~lsatfon el d'.Squl,..n,"t •. 

nès t9:113, en liaison élroile avec fa din•cu.m· de tutelle, Je <"nm· 
mlssariat au )lian .ct la sidtirurgic tran-,:aise fl\t ~ludié ·un deuxi~me 
l'lan de mndcrnisallon et d'équitJcmcnt, ~elon ta même procédure 
qu·en· Hlift · . 

I.es objl'cllls du secoml plan de modernlsatfnn sont conditionnés 
par le nouveau cadre ~conomi4tue dr.ns i<'qucJ la sldl~rurgie Iran· 
Çô\ise dnil dé\o·elopr:er $on ur:ti\ilé · U ne lui est \dus demandé 
seulement d':11ll!lndrc rl<'s nh·C'IltiX do productit.m délermint\s 
lr l"a\'lmcc, mnl!t P.~cnticttement, tout en proruant d'une augmen· 
taUon de c-atmcilé de production à laquelle conduit ollli~atoircment 
la modernlsatlon de ses a}J(Iarcils, de renforcer· ~tl po~il•on concur· 
rrnlielle d:ms le mare.JuS o:ommun. _('Il abaissunl ses prix de revient, 
ft en amtmor:lnt la qualité de ses prodnils. en pnrU~ulier au slnde 
de l'•Hnbm·Jtlon du mélnl ThomM, qui eonstllue la base de ses 
fahricallons. 

Ln commi:tSion a· tr:u·aJIM d'nUieurs dans un cadre tr~s diUért>nl 
de celui de la première Cl)mmls~ion do moderniS4lion dll ·la sid6· 
rurl!le. 

1-!n 19-,~HH7, Ja sldérnrgle frnn.-;al~e disposait d'lin marché nalio· 
nnl protégé t'l organist~, et ses im·eslissemeul:; élulent conlrûlés 
Jlnr tr.s prm\'olrs publies. 
C~s proh•cltons el C<'S conlrltl\·~ devalenl dBparnllre ll l'ouv('r· 

tmc du marché ~omm••n. Je rélahli~sf"mt>nl de lit coru~urr<'nce in-ant 
redonné nux 'cnlr~priscs la pleine· respon~abllllé de leur g~Üon. 

: J.o C.!'s objccli/s gdmlrau:c. 

F.n ·t!Y'~ f~ sidérurgie frAO<:t'lise n~aU prali(llf'-'ment allt>lnt lc3 
oi•J<'clifs cl~ prllduction fi:u!.s fln 19ift Sa C:tJutcilô de production 
tllll•lgnnlt 12,f• mlllhms de totmr.s d'licier. 

Ln conuuis-.lnn de tnoth·rnlsnllor. do· la ~ld1trurgle est partie dC'S 
h\o'IIOihèSCS rixtlt•S 0.\l -Jeuxièlllc )llan de modcruisnlion (2a- p. 100 
d'nugmnnlntillll <'Il dr.:1 (IJIS de l•enSCIHbrc de la pt>Oducllon natlo• 
unie, donl :ttJ r.· 10(; pour la prodtu:hon h•dns~rielle) ('( s•c!'t 
crtnrt~éc de tr;u ulre res hYJIOthtoscs sur le plan des débonch~s 
rtJunm•rciaux susceptibles do s'om·rlr ntnsl à ln sldt!rurgio françAise, 
nrl'c le !lnuci IJUC la sidérurgie ne puisse former un goulot Jimi· 
lôlHJ l'CXJHIII~ion de l'éronomlc. . 

i!l•He élud<', menée en étroite colfoborallon ovce les pcrsonna· 
IHI!s cornpélenles des Industries utilisntrJccs d'acier f!t do la. sidé· 
rurgle, n iHé abordée sous dh·crs angles: . 

Eludes • \'crllcules ,. dcsllnéP.s l\ évnhl••r les besoins du march4 
puur chtiiiiiO grande calt~gori(': de produils ~ithirur,ittnes; 

Eludes .. horb:onlales .. porlnnt sur les probl~m('s d'ensr.mhlr tels 
que l'c:cporlnlion ou que les memres d'ordre général dcsllnées à 
promouvoir les dc~bouchés d'acier françaiS 

rme n envJsn~é !luccessh·em4HJI: 
I.e marché dt•s produils d'aciers ordinAire~. en disllngnant I('S 

)lt'snlns du rnan~hé mélropolltnin, lrs apports $ïtrrois sur ce nu~me 
marohé, ks débouchés vrrs les terrHolrts d'oulrc-mcr et ennn le 
soldo nol r~r<hl>ihle dos échanges nvec los r••ys de la G. E. C. A. 
ct lt•s pnys liers; · 

I.e mnrché deq produits d'nders $p<'clnnx: 
1.1\- prodUl"·liOH d·nolcr brul corrcs.!'ondant aux déboudtés ~ur· ces 

marchés. 
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i.cs diverses érutuaUons ci-d<'ssus aboutissent à un débouché glo• 
bal de tOJ~.OOO tonnes de ptodulls fmls en 1;;a;, se n•nlUant 
oommt suU (en milii~rs de ionne!5): . 

Produits c. P. S, 9.-130; rer blanç, fer noir, 3-20; aciers tin~ et 
spdciatL'<, 000. - Total, 10.()1:!1). . 

Compte· tenu d•une mise au mille moyenne de 1.310 t•en~emblo 
de ces d~bouchés correspondrait A U.300.000 tordtes d'Acier brui. 

A ce chllrre denalt enfin s•_ajc,ulcr l'n\!cNissement normal dt•s 
stocks, résultant dtaque. année dun nh·<'au d•acfivllé phi$ ~1('\'é, 
dans l·h~·polhès:e - a5!;CZ th~orique d'alll~urs - d'une progression 
n'gulière dr: l'aeU\·Ué él~Onomique. 

On aboutit ain~i l chiffrer enlre H et n,s million~ de tonnes 
les débouchés t>xprimé-s en acltr brutèl de la. sidérurgie rran-;aise 
~n 1!67; dans le cadre des hvpolhêst"'s u nouveau plan. 

Pour obtenir ce ~sullal, fa capacité de production de métal do 
la. sidérurgie française der.ut augmenter en moyenne da 
000.000 tonnes par on. Deux h\·pothèses avalent élé cm·isagées, 
runt comspontlant à un progranime • large • tormé oar l'ease~ble 
dt>s demandes lndi\·ldnellts préstnlées ·par les soclét~s, néces~tlant 
281 milliards d'im·estissem<'nts ' <'l coni:luisant à une capacilé de 
production de l'ordre de J5,-i'rnlllions de tonnes d'acier, l'autre à. 
un pi'OgJ'amme • réduit • bnsé sur des prévisions de débouché!!, 
nécessitant ~10 milliards pour : une capacil6 ·do :U,3 mimons de 
tonnes. Finaloment, seul avon ~té reltnu le programme • réduit •· 

~ésultats à attendre ~u programme • réduit "· 

"tt> programme • réduit • diUère du programme • large D par une 
limitath>n de rextenslon de _capacité des moyens de prodnr.tion dd 
m~tal et surtout par la .supprçssion (sous réserve de ~as parllculiers). 
de lous nouveaux laminoirs. . . . _ _ . 
· Les résultats à. attendre du programme •. réduit-.,. dans le tlomahuJ 
des prix de rt-vient et de ta qualilé sont très voisins de ceUx que l'on 
pouYaU aucndre du programme " targe •. 

Le Ra in de rnain-d'o.~uvre. t!tait. toutefois un peu moindre C3t 
les niveaux dC pt·oduction des usines sont moins élcYés. 

En mati~re- de consommalion de combuslibles, il y a peu de 
différence car si, d'une part, le nombre de hiluts fourneaux ct rourt 
Martin enlièrcnv:nt neufs est moindre, d'autre part, aucune rédnc·· 
lion n'a .élé. laite dans le domaine de la prépara lion des chnrgeJ 

·ct, do ce. fa11, le taux moyen ·de préparntion de la churgc, pOuf" 
• l'ensemble de la sidérurgie rran~aise, serà. plus élevé. 

Dans le domaine de la quatih!, la diUérence était taiblc enlrf.'. let 
résultats du pro~ramme ·• réduit • ct tcux du programme u large •. 
l:ensemble des trains convenables cxislanls, ou dont la construclion 
est déjà' lancée, est sultisant pour laminer tout le mélal disponible 
~u slade de 1-\.3 millions de tonnes: l'ulilisalion oplima de ecs lami· 
noirs sera ainsi réuUsée et les capacités de production de mélnl 
seront mises en harmonie a\'ec celles dt!s trains sous ré!5ent>, sur Je 
plun pratique, de Certains accords de spécialisalion. D'une rat·on tri·s 
~~oérale. cc. son• les laminoir:; qui présent'-'nt la plus grandÙ mar~e 
de c.apacilé incrnploJo·éc: ce sont par ailleurs les irwestis~ements ll'3 
plus co\ltcux de la sidérurgie: c'est donc le domaine où lill surêqul· 
pcmcnt pounnit être te plus regrettable. · 

l.es résnUa1s à aucndre des réalisations en cours, si~na1és rommo 
uliles par le deuxil'm::t plan de\'aient permellre une é~onomie. dû 
main·d'œu·.-nc à la tonne, une réduction el une ralionalisalion de fa 
consommation de comlJuslllJles el d'énergie ainsi qu'w•e omélio• 
ration dé la qualité. 

A c~t égard notamment, le second plan mellait J•accent sur la 
nécessiltl; · · 

ne développer la prépara lion des charges. par préconeas~:tgc. dit 
minerai à la. mine et aggloméralion des produits tins, qui JU'l'sente 
l'inlérét de réaliser une éeonomie de ~oke aux hauts fourneaux; 

De poursui\'re l'utilisation des techniques qui permettent d'aug
menter le pour.·entage des charbons sano-lorrains dans la p:Uc 
à. coke· et l'adaplalion à ces techuiqueS des cokeries e1istantes -ou 
cn.eoui's d'installalion; · · · 

Ile dévelop.,er les· procédés p<'rmellant d'amé.llorer l'ader Thorlias 
(désulfurnlicn, présoulflage à l'oxygène, brassage de 11acier t)ar lai· 
tit'r tondu, more he <'n Dup1<'X Thomas-électrique); 

Do rechercher l'arnt\liorallon du rendement des centrales éfec
lriquts sidérurgiques; la r~allsnliQn ct l'extension drs ceHirales 
communrs d'Hersst-rango el de 1\ichemonl répondent notounw<'nl b. 
ces préoecupaHons: 

Entin, d'etltreprt"ndre toute une série de travaux dans les S<'r· 
\·ires généraul (a!elh.•rs d'entretien, laboratoires. circulations in· 
térlcures. dislribullon des fluides) qui, quoique peu speclaculalrcs, 
présenlt>nl une· r('n\abilité indiscutable. 

Tels élu\cnl sl'ltt:'mal\qnement r~smn~s IP.s objeciUs techniqu('s 
ns~i~nés à la sld~rnrgie lran-,:aise. Mais fa conunissi•m de modernl· 
sntion de\'tlll en outre Jlréconisl•r un certain nombre de mesurt•s 
d'ordre général qu'elle cslhnail Indispensables pour pcrmcltrc l'cx.
panslon souhaitée de nolrt> industrie de l'arier. 

Indépendamment dei disr,osilions fiscales el linanci~res dnnt mt 
abordera l'élude dnns les c 1at1itte-s uHérienrs, ces mesures \'hnicul: 

l.a )JrOJJa~ttnde gJn.~rnle en fM·eur du l'emploi de l'acier ct la 
red1erche d(' non\·e;mx d•~bonchés; 
·i.e déHloppcmenl de l'aclion commcrdale, du râle cl drs res

pousnbililés dPs directions commerri:ales cl le rcnlorcemt•ut des 
moyens mis à la disposHion des sr<t11des sociétés de vente à l'cXJIOr· 
tatioo; 

t.a n~c<'5:<:ilé d•unc ~olfaboration plus pousslfe a\'<'c 1<'~ utlll~nleur.!l. 
Je d~\'eiOPl'Cmen• de l'industrie sldérur~lqne <llnnl inévitablt'llll'llt 
lié à celui dt: l'industrie de lransrormalion. A cet ~gar(l, la commis
sion ·recommandafl la crl!alion de tl~nlrcs d'études techniques pqur 
cha<tuc branrhe utUlsatrice impmtnnlc. ainsi IJUC la S\":'tématisllilln 
drs scr\'iccs chargés de l'orit•nlalion ct de l'aide tcchnitiue b. ta cHeu
lèlu~ 
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Il est certain que dans ce domaine commercial, lin effort impor
tant doit être entrepris qui peut trouver son prolongement _ dans
line collaboration étroite dans d'autres domaines entre producteurs,
transformateurs et utilisateurs d'acier.

Enfin, la commission se tournant plus particulièrement vers 1 État
insistait pour que toutes dispositions soient prises:
Dans le domaine des éléments constitutifs du prix de 1 ariei .
a) Pour améliorer ou créer des moyens de transport permettant

de la rge s échanges entre les divers bassins industriels et les ports
européens et qu'à cet égard soient levés les handicaps qui posent
sur notre industrie de l'acier, en raison de l'insuffisance des voies
navigables françaises, de la réglementation actuelle de la naviga
tion fluviale et maritime, et du niveaudes tarifs de chemin de fer
relatifs aux transports des matières pondéreuses : „
b) Pour que soit réalisé le projet de canalisation de la Moselle;
c) Pour que soient développées les interconnexions Énergétiques;

adapté le prix auxquels la sidérurgie fine reçoit son énergie de fusion
et d'une manièie générale, étudiées les mesures propres à réduire
le prix de l'éneigie dont l'incidence est fort importante sur te prix
de l'acier: . .
d) Pour qu'enfin des dispositions soient prises qui permettent à

la sidérurgie française de se procurer diverses matières premières
essentielles, telles que certains éléments d'alliages comme le nickel
et le cobalt ou d'autres produits comme la dolomie, les réfractaires,
le zinc, etc.- aux mêmes prix et avec les . mêmes facilités que ses
concurrents au sein de la communauté.
Dans le domaine commercial:
a) Pour que soient renforcés les contacts entre les pouvoirs

publics et les producteurs, lors de la négociation des accords com
merciaux:
b) Pouï que. par une politique de stabilisation des achats et de

rationalisation de la cadence des commandes du secteur nationalisé
en fonction de programmes à long ternie, les demandes d'acier des
entreprises de ce secteur (Charbonnages et Société nationale des
chemins de fer fiançais notamment) n'entraînent pas une ampli
fication des oscillations de la conjoncture et que soient ainsi régula
risées, ou tout au moins inodérées, les fluctuations du marché des
produits sidérurgiques.

2° Les résultais el réalisai ions à fin 1955.

D'ores et déjà, on peut constater une nette amélioration du
rendement de la main-dïeiivre accompagnée, surtout dans le do
maine dt s laminons et des services d'entretien, d'une améliora
tion et d'une .promotion très nelle de la qualification ouvrière.
Des résultats appréciables ont été aussi obtenus dans le domaine

des économies de combustibles et d'énergie. Leur valeur relative
n'est t'as spec I ac ti Ià ire, mais quand on considère le problème à
l'échelon national cela présente un intérêt certain pour l'économie.
Une amélioration constante de la qualité a aussi été obtenue

dans le domaine de l'élaboration du métal, aussi bien que dans celui
de la dénaluralion.

On doit cependant souligner que le plan, ayant émis l'opinion
que les laminoirs existants ou en cours de construction, devaient
être suffisants pour satisfaire les prévisions de débouchés dans de
bonnes conditions techniques a quelque peu minimisé les avantages
que l'on pouvait tirer des laminoirs neufs modernes pour la qualité
des produits.
Quand on voit l'effort accompli et le nombre de grands laminoirs

modernes construits par nos concurrents les plus directs au sein de
la communaulé, on conçoit la nécessité de ne pas tenir compte dans
le domaine de la concurrence que des seuls facteurs quantitatifs.
Dans le domaine de la production de métal, l'objectif fixé était

de permettre en 1957 de satisfaire des débouchés demandant la
fabrication de 14,1 millions de tonnes d'acier brut.
Or, si l'on examine en ce début d'année 1956 la situation, on

constate que la capacité de production de la sidérurgie française
atteindra, avec les seuls travaux de modernisalion en cours ou sur

le point d'être engagés, le chiffre de 11 millions de tonnes au début
de l'année 1957. et celui de 15 millions de tonnes au début dé
l'année 1958. On peut donc raisonnablement estimer que la moyenne
entre ces deux chiffres, soit 14,5 millions de tonnes, représentera
la capacité de production la plus probable pour l'ensemble de
l'année 1957.

Quand on compare ce chiffre de capacité de production pour
l'année 1957 avec celui de millions de tonnes du programme
réduit prévu au deuxième plan, on constate qu'avant même son
achèvement, les objectifs fixés ont la plus grande chance d'être
atteints dans les délais impartis.
Enfin, on peu! affirmer que ■ les prévisions élaborées par la

commission, quant aux débouchés et à la consommation d'acier,
se trouvent, dans l'ensemble, vérifiées au moins dans la conjoncture
du début de l'année 1950 qui se montre indiscutablement favorable.

IV. — L'effort d'équipement et de modernisation
des mines de fer.

1° La situation à la Libération.

A la fin de la dernière guerre, l'ensemble des exploitations
françaises s'est trouvé dans une situation assez critique, pour les
raisons suivantes:

Pénurie de matières premières depuis 1910, entraînant une in
suffisance du matériel et des installations;
Exploitation intensive et irrationnelle pendant l'occupation;
Destructions volontaires de 19-10 et dégâts occasionnés par les

combats de 1911 principalement dans le bassin de l'Ouest;
Noyage d'un certain nombre de puits consécutif à ces deslruo-

tions ou dégâts: ■
■Lnfin, dissémination du personnel à la suite des évacuations.

Dès 1915, cependant, les sociétés minières s'efforcèrent de rco*
tituer aussi rapidement que possible leur potentiel d'avanl-»nmf
malgré des difficultés sans nombre. '
En effet, la pénurie de coke freinait la consomma lion de minirai

h tel point que les stocks ont atteint à cette époque plus de 8 millions
de tonnes pour une production de 23 millions.

2° Le programme et les réalisations.

Les programmes de modernisation des mines de fer ont (||
axés sur une mécanisation poussée au maximum augmentant !i
productivité en meme temps qu'elle apporterait un changeinoiii
radical aux conditions de tra\ail au fond.
Dans l'Est, le premier objectif des mines a été la généralisa

du chargement mé^anioue en vue de remplacer le travail pénible ii(
l'ouvrier que constituait autrefois le chargement à main.
Les résillats obtenu^ ont été concluants puisque 9l5 p. M) j,

minerai abattu est ainsi chargé, contre 7 p. 100 en 1K» et 32 m
en 19i7.
Celle mécanisation du chargement a entraîné celle de la pi[i>

ration pour laquelle les anciens marteaux ont été remplacé m
grande partie par des perforatrices lourdes, électriques ou piieiiiiu-
tiques, montées sur des affûts mobiles.
L'abattage du minerai à t'aide de ces puissantes machine' M

accéléré encore par la nii-e au point de méthodes de tir en s, auto
volées qui apportent de plus à l'ouvrier un élément important fe
sécurité.
Une fois abattu, le minerai est enlevé par de grosses charge

modernes dont le nombre atteint 600 pour l'ensemble du teKuii
l'Est puis évacu* à l'aide de camions ou de locomotives te i>
berlines qui l'acheminent jusqu'au puits.
Les pares de berlines, dont la contenance moyenne atlfj'sit

autrefois un peu plus d'une tonne, comprennent de plus en plus B
grandes berlines de 5 à 12 tonnes
Dès maintenant, le m uerai est concassé dans de nomltwi

mines, afin d'en favoriser le transport, ainsi que la transforma!»)
dans le liant fourneau
Enfin, les installations d'extraction ou de stockage ont n

grande partie modernisées, ainsi que les installations eneriMii!»;.
La progression des mim s de l'Est, a été accélérée par l'étaWi

ment de commissions techniques qui, avec la Société pour W*
du chargement mécanique et le Service technique de la chainie!
syndicale, ont étudié en commun les problèmes qui se po<ami.
"Dans le bassin de l'Ouest, l'effort des mines a porté sur H
travaux préparatoires, sur la modernisalion du matériel routa»!,
l'équipement des puits, les bâtiments du jour, les inslallalimi' i!f
stockage et d'expédition ainsi que la préparation des mines*:
concassage, grillage, séparation magnétique.
Dans le bassin des Pyrénées, les investissements ont porte sur

des travaux préparatoires et de recherches, le matériel roulant,
les installations d'expédition et de préparation du minerai, fi
lage, dépoussiérage, etc.
Pour les prochaines années, les grandes lignes des prraantaïï

de modernisalion restent les mêmes dans les trois bassins e!
efforts porteront sur les phases de l'extraction ou de la préparai»!
du minerai dont la modernisation est le moins avancée. _
Dans le passé en effet, les mines de fer ont renoncé provis«-

ment, faute de moyens financiers, à certains investissements;^
incidence immédiate sur la production et différé certaines iiiwM*
salions propres à accroître la productivité quand l'éqnrti™
ancien pouvait encore servir, de même qu'elles ont dû se
à mettre en service provisoirement, pour satisfaire les
de la sidérurgie, des macnines qui normalement auraient du
tuer une réserve de matériel nécessaire pour l'exécution des li
sions périodiques. ,
Aussi, la poursuite des investissements devra-t-elle s'eiWW' «

un rythme accéléré et les dépenses annuelles d'équipement ueu'*
avec des moyens de linancement appropriés, s'élever à un nr- 1;
muin de l'ordre de 8 milliards par an pour l'Est, de 700
pour l'Ouest et de 100 millions pour les Pyrénées. .
Elles - doivent permettre de porter la production des w;;,

fer françaises à 59 millions de tonnes en 1958, et à pins de
1900, et de satisfaire ainsi aux besoins prévus à celle époque 1'
la sidérurgie.

V. — Les investissements dans la construction de logements.

La sidérurgie française disposait avant la guerre de P ,lli "
40 .000 logements.

1° L'effort de construction.

A partir de 1918, les effectifs étant remontés à 1ô0.nO0 P"' 0,1 *!
contre tuO.000 en 1915, la sidérurgie a porté une attention
particulière au problème du logement. |
Les constructions achevées depuis cette date, qui . c '?ra|, '!;!."|iN.

les maisons financées directement ainsi que celles réausewi^,
termédiaire de sociétée d'il. L. M., mais à l'exclusion des |ej
tions, s'élèvent au total à environ 10.500 logements neuls p
familles du personnel des entreprises sidérurgiques.

Nombre de logements neufs construits.

1918, 371 : 1919, 1.320; 1950, 1307; 1951, 1.270; 1552, 2.W'! U '
2.7)l ; 1951, 1.117 : 1955, (programme) . 2.000. nndilion' ®
Parallèlement, les entreprises se préoccupaient des Çonui |(

vie des ouvriers célibataires et elles ont édifié des liuif» ^
près de 9.000 lits à la disposition du personnel sans c "
famille.
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Sur 4i8.000 logements construits en France, pour une population
active de 21 millions de personnes environ, 10.500 logements béné
ficient aux 150.000 personnes employées par la sidérurgie.
Celle-ci a donc construit un logement pour 13 personnes nc lives,

alors que, dans la.. France toute entière, on en construisait un pour
47 personnes.

2° L'accession à la propriété.

Parallèlement, les sociétés sidérurgiques ont encouragé I'acces c ion
a la propriété de leur personnel, le plus souvent en lui accordant
des prêts complémentaires à ceux prévus par la législation en
Vigueur.
Le nombre des logements construits en accession à la propriété

a progressé de la façon suivante:
1951, 43 ; 1952, 101; 1953, 302; 1955, 519; 1955, 800.
Enfin, la haute autorité de la C. E. C. A. a apporté une aide finan

cière de 1.000 dollars par logement, pour la construction de 125 loge
ments expérimentaux.

3" Le domaine immobilier de la sidérurgie.

Les charges financières qu'il entraine.

A la fin de 1955, la sidérurgie disposait de près de 55.150 loge
ments qui se décomposaient ainsi:
Ouvriers, 37.501; employés, contremaîtres, 9.80C; ingénieurs, 2.329;

logements indisponibles, veufs retraités, ouvriers ayant quitté l'in
dustrie, 4- 800.
Le personnel ouvrier est ainsi logé dans la proportion de 31 p. 100.
L'entretien de ce domaine immobilier et l'effort de construction

nouvelles entraînent des charges, qui se sont montées, de 1918 à
l'.iVi, à une somme de l'ordre de 20 milliards.
Le programme de construction est actuellement poursuivi à la

cadence de 2,5 milliards à 3 milliards par an ,

CHAPITRE III

LIS DEPENSES D'INVESTISSEMENTS DE 1945 A 1957

I. - Montant des travaux réalisés de 1945 à 1953.

De 1915 à 1952, le montant global des dépenses effectuées au titre
du premier programme s'est clevé en francs cumulés à 250 milliards,
auxquels peuvent s'ajouter les 75 milliards de dépenses de 1953,
année en cours de laquelle s'est pratiquement achevé l'essentiel
du premier programme et ont été démarré certains travaux afférents
plus particulièrement au second plan.
Ces dépenses de 331 milliards, se vantilent comme suit par grandes

catégories de travaux (1916 à 1953 inclus) :
Cokeries et centrales (y compris la centrale commune de Riche

mont), 35,2; soit, 10,03 p. 100.
Hauts fourneaux (y compris la préparation des charges), 48,3 ; soit,

11,1*1 p. 100.
Aciéries, 31,3; soit, 9,15 p. 100.
Laminoirs (y compris les trains à bandes proprement dits), 157;

soit, <17,13 p. 100.
Travaux divers, 35.1; soit, 10,70 p. 100.
Œuvres sociales et logements, 23,8.; soit, 7,19 p. 100.

Ttal, 331; soit, 100 p. 100.
Au cours des années 1951 et 1955, les dépenses d'investissements

effectuées au titre du second programme se montent à une centaine
de milliards environ.

La sidérurgie française a donc consacré depuis dix ans, au total
430 milliards de francs & ses investissements (soit plus de 550 mil
liards en francs réévalués). Les dépenses de reconstruction des ins
tallations sinistrées, entrent pour environ 29 milliards en francs
cumulés dans ce total.

Les grands ensembles, c'est-à-dire les cokeries, les centrales indi
viduelles ou communes (Richemont et llerserange) et les trains
continus représentent plus de 133 milliards.
Les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte des investissements

réalisés pour la modernisât ion des mines de fer, soit par les entre
prises sidérurgiques possédant des mines intégrées, soit par les
sociétés exploitantes directes de mines de fer.

Le montant global des dépenses effectuées dans les mines de fer
depuis la Libération y compris celles relatives au logement s'est
élevé à plus de 42 milliards (en francs cumulés).

ll. - Montant des travaux prévus au deuxième plan.

Le second programme d'équipement prévoit, pour la période 1951
a 1957, un étroit d'investissements de l'ordre de 220 milliards, au
tilre du programme « réduit » et de 281 milliards au titre du pro
gramme « large ».
En raison:
De l'effort considérable d'investissements déployé par les sidé

rurgies concurrentes au sein de la C. E. C. A. - tout particulière
ment en Allemagne;
De l'accroissement de la demande d'acier constatée depuis plu

sieurs mois, tant sur le marché intérieur que sur le marché d'ex
portation ;
De la nécessité pour la sidérurgie française de se maintenir hau

tement compétitive:
Enfin du développement indiscutable de l'activité économique

du pays,
les entreprises sidérurgiques françaises devront réaliser un volume
d'investissements supérieur à celui prévu par le programme réduit.
La cadence annuelle d'investissements à partir de 195G sera de

l'ordre de.. 65 à 70 milliards de .francs et tendra à s'accélérer, étant
observé toutefois qu'au, total le montant des investissements reste

quelque peu inférieur h celui des années 1952 et 1953, par suite de
l'achèvement progressif des premières tranches de travaux afférents
aux grands ensembles (cokeries, centrale de Richemont et Sollac)
Les chiffres repris dans ce tableau confirment les indications

données dans le précédent chapitre sur l'évolution des travaux. On
constate en effet que la part relûtive aux laminoirs diminue progres
sivement, alors que les dépenses prévues dans les hauts fourneaux
et les aciéries (y compris la préparation des charges) - installations
de production de métal — augmentent sensiblement.
Enfin, les dépenses totales prévues pour la réalisation des pro

grammes mines de fer sont de 3G,5 milliards pour la période 1951-
1957 et de 3,3 milliards après 1957, non compris les dépense- complé
mentaires à caractère social qui portent sur 7,1 milliards (logements
en particulier).

III. - Montant global des charges d'investissement.

Pour avoir une vue d'ensembie des charges d'investissements
la sidérurgie, il convient d'ajouter au montant des travaux pro
prement dits celui des charges résultant du remboursement en prin
cipal des emprunts à long et moyen terme contractés pour les
besoins de l'équipement et de la modernisation.
Ces charges de remboursement représentent pour la période de.

1915 à 1955, 72 milliards comme le montre le tableau ci-après:

Charge de remboursement en principal
des emprunts à long et moyen terme.

(En milliards de francs.)

1915 h 1019, 2,8: 1950. 2,5; 1951, 3,5; 1952, 8,5: 1953, 11; 1951, 17,7;
1955 , 23; 1956 (prévisions), I8; 1957 (prévisions), 22.
Le volume, global des charges d'investissement de la sidérurgie

s'établit donc comme suit:

Pour la période 1915-1953, i 362 milliards (travaux: 331 milliards;
charges : 31 milliards) ;
Pour les années 1951 et 1955, à 139 milliards (travaux: 98 milliards;

charges: 11 milliards) ;
Pour les années 1950 et 1957, à 175 milliards (travaux: 135 mil

liards; charges: 10 milliards).
Comparées au chiffre d'affaires annuel de la sidérurgie, ces charges

pour importantes qu'elles" soient ne sont nullement dispropor
tionnées avec la capacité financière des sociétés et leurs perspec
tives d'expansion.
Depuis 1957, le pourcentage des dépenses d'investissements pro

prement dites (dépenses afférentes aux travaux réalisés à l'exclu
sion des charges de remboursement) par rapport au chiffre d'af
faires de la sidérurgie, a largement dépassé les 12 à 13 p. 100 recon
nus nécessaires par la commission du premier plan de modernisation
pour assurer le maintien en état et le renouvellement normal des
installations sans augmentation de capacité.
La contrepartie de cet effort a été un endellement important,

en raison de l'impossibilité où se sont toujours trouvées les sociétés
sidérurgiques, par suite de la politique de prix imposée directement
ou indirectement par les pouvoirs publics, de dégager dans leurs
résultats celte marge de renouvellement de 12 à 13 p. 100. Ce pro
blème est déterminant pour la politique et le financement des inves
tissements.

CHAPITRE IV

LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

Le problème du financement des investissements de la sidérurgie
française s'est posé de façon différente, suivant que l'on considère
la période s'étendant de 1955 à 1952-1953, qui correspond sensible
ment à la durée d'exécution du premier plan, et celte postérieure &
l'ouverture du marché commun.
De 1955 au début de 1953, les prix des produits sidérurgiques ont

été fixés autoritairement par les pouvoirs publics. Comme de plus,
le marché financier é lait pratiquement fermé aux opérations de
la sidérurgie, les prêls accordés par le Gouvernement sur fonds
publics représentaient l'essentiel des possibilités de recours au crédit
à long terme pour le financement des investissements.
A partir de 1953, une liberté théorique était rendue aux prix des

fontes et des aciers dont le niveau ne devait théoriquement plus
dépendre que du jeu normal du marché commun; en même temps
étaient prises par le Gouvernement, à la suite des débats au Parle
ment sur la ratification du plan Schuman, des mesures d'ensemble
tendant i faciliter le financement des investissements dans l'indus

trie charbonnière et sidérurgique. Enfin le réveil du marché finan
cier a contribué à assurer la couverture d'une fraction croissante du
programme des entreprises sidérurgiques.

I. - Les essources utilisées.

Les ressources qui s'offrent normalement aux entreprises sidé
rurgiques pour financer l'ensemble de leurs dépenses d'investisse
ments peuvent être classées entre quatre grandes catégories:
Les ressources propres: bénéfices bruts disponibles pour amortis

sements. augmentation de capital, etc...;
Les prêts sur fonds publics (prêts de la loi de 1951, fonds de moder

nisation et d'équipement, fonds d'expansion économique, fonds da
développement économique) et les prêts des organismes spécia
lisés comme le Crédit national;
Les emprunts sur le marché financier ou auprès des banques et

les augmentations de capital;
Enfin, les indemnités diverses et versements effectués au litre

de la reconstruction (indemnités, règlements en titres, versements
par les groupements de sinistrés).
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Pour maintenir son potentiel, une entreprise devrait pourvoir
régulièrement au remplacement de ses installations dans ies detais
normaux techniquement assignés à leur utilisation. L amortisse
ment constitue une charge d'exploitation au même titre que les
aui res éléments du prix de revient. Cette charge d a»Jr «-«'M''
devrait être incluse dans les prix à concurrence de 12 a 1-î p. »)
du chiffre d'affaires. Mais le problème auquel la sidérurgie doit fane
face dépasse largement le cadre des investissements pratiques sur
amortissements. Les programmes comportent, en effet, un vo"'!™'
de travaux neufs très important correspondant a une augmentation
nécessaire de la capacité de production. . , . .,
Une fraction au moins des dépenses correspondantes devrait rele

ver de l'« autofinancement » proprement dit, c'est-à-dire être cou
verte par les bénéfices des sociélés après constitution de la pro
vision normale d'amortissement et rémunération des capitaux im es-
tis. C'est du moins de cette manière qu'aux U. S. A., par exemple,
line partie des dépenses d'investissements a été financée, de neme
qu'en Allemagne au cours des dernières années.
La situation des entreprises françaises, comme 1 a reconnue la

commission de modernisation de la sidérurgie, n'a pas permis de
véritablement faire appel à l'autofinancement car elles n'ont pas
trouvé jusqu'alors dans leurs prix, les marges d'amortissement stric
tement indispensables, en raison de la politique des prix iniposee
directement ou indirectement par les pouvoirs publics.
Ce problème a dominé toute la politique d'investissements de

la sidérurgie et influé sur la réalisation des programmes de tra
vaux des entreprises.

II — Financement du premier programme d'équipement
de 1945 à début 1953.

Au cours des trois années qui ont suivi la libération, la situation
financière des entreprises sidérurgiques avait été gravement affectée
pat l'écart existant eni re les prix de revient et les prix de vente
qui ne cessait de s'accroître. Les prix de revient augmentant net
tement du fait des hausses successives de charbon, des transports,
des salaires et de l'énergie, alors que les prix de vente des produits
sidérurgiques fixés par le Gouvernement ne faisaient l'objet que de
rajustements tardifs et insuffisants.
Théoriquement, la différence était comblée par des subventions

allouées sur crédits budgétaires à l'industrie sidérurgique, mais qui
se sont révélées inférieures au déficit réel.
Dans le même temps, la situât ion du marché financier se ten

dait de plus en plus et, à partir du début de 1917, interdisait
toutes opérations d'envergure à long terme.

1° Ressources propres et régime des prix des produits sidérurgiques.
L'amortissement technique.

La situation s'est quelque peu modifiée et améliorée au début
de l'année 1918 avec la parution d'un arrêté de prix rajustant les
prix de vente des produits sidérurgiques au niveau des prix de
revient.

A cette époque, en effet, les nouveau prix de revient furent
calculés compte tenu d'une marge dite d'« amortissement technique »
destinée à permettre le financement, au moins partiel, du renou
vellement et de la modernisation des installations. Celte marge
d'« amortissement technique » devait théoriquement permettre de
dégager les ressources nécessaires à la couverture de la fraction
des programmes correspondant au maintient en état et au renou
vellement pur et simple, sans extension de capacité, des installations.
Cependant, dès la fin de 1918, les augmentations successives des

divers éléments des prix de revient réduisirent progressivement
la marge réellement disponible de cet amortissement technique
malgré les rajustements de prix intervenus au cours des années
ultérieures, toujours tardifs et insuffisants.
Celle situation dont les conséquences se firent sentir avec acuité

nu cours de l'année 1919 et surtout l'.''iO s'est maintenue au cours
des années précédant l'ouverture du marché commun malgré les
rajustements intervenus en 1951 qui demeurèrent eux aussi fort
insuffisants.

En définitive, au cours de cette période, les entreprises sidérur-
piques durrent s'endetter simplement pour compenser l'hémorragie
de leurs trésoreries, faute d'avoir pu trouver dans leurs résultats,
en raison de l'insuffisance chronique de leurs prix de vente, les
sommes nécessaires à la constitution de provisions normales d'amor
tissement. Elle ont ainsi constamment accru leur endettement à
long et moyen terme, tant pour faire face aux seules dépenses de
maintien en état de leurs installations que pour réaliser les travaux
d'expansion prévus au plan.
Les ressources propres qui ont pu être dégagées dans cette

période atteignaient à peine. en moyenne, G à H.ô p. 100 du chiffre
d'affaires alors que le montant des simples amortissements aurait
dil représenter 12 à 13 p. 100. Le résultat a été que les deux tiers
environ des dépenses totales d'invesl issements de la sidérurgie
française ont été financés par le crédit et par l'emprunt.
L'insuffisance des marges disponibles pour l'amortissement pro

venait également de la législation fiscale de l'époque qui, dans bien
des cas, agissait comme un frein à la modernisation et à la rationa
lisation de la production.

2° Les versements au titre de la reconstruction.

Les entreprises sidérurgiques ont pu disposer, au cours de la
période envisagée, des indemnités allouées au titre de la recons
truction ainsi que des versements sur les fonds d'emprunts émis par
le groupement pour la reconstitution des entreprises sinistrées de
la- sidérurgie et des mines de fer. Mais les sommes effectivement
versées aux sociétés sidérurgiques n'ont représenté qu'une fraction

très inférieure aux dépenses totales (2G milliards environ de ni;
à 1952) de reconstitution des installations et du matériel détruit*
Au surplus, ces versements sont intervenus assez tardivement

et celle situation a entravé, au moins au début, le démarrage des
programmes d'investissements d'un grand nombre de sociétés, les
amenant à consacrer, par priorité sur les travaux neufs proprement
dits, les moyens dont elles disposaient en trésorerie à la couverture
de la plus large part de leurs dommages de guerre.
• En définitive, malgré l'appoint des emprunts de leur groupement
de sinistrés et les possibilités offertes par la création des titres
de reconstruction, la sidérurgie, comme bien d'autres industries du
reste, a dû financer, personnellement, une importante frac lion de ses
dommages.

C'est donc essentiellemnt vers le crédit qu'ont été obligées de
se tourner les entreprises sidérurgiques pour réaliser leur premier
programme d'équipement.

3° Le recours au crédit.

Jusqu'en 1918, les entreprises sidérurgiques purent émettre quel
ques milliards d'obligations. Mais les limitations imposées au sec
teur privé pour ses appels au marché financier — augmentations
de capital et émissions obligatoires — conduisirent les sociétés i
s'orienter vers d'autres formes de financement: crédits bancaires à
moyen terme, d'une durée limitée à cinq ans, prêts à long ternie
du 'Crédit national.
Mais ces moyens ont été très largement insuffisants et le premier

programme d'équipement de la sidérurgie n'a pu être réalisé que
grâce aux prêts à long terme du fonds de modernisation et d'équi
pement.

-i° Récapitulation des moyens de financement.

Les dépenses financées par l'emprunt sons toutes ses formes ont
représenté environ 65 p. 100 du total. En effet, de 1946 à lîW inclus,
les sociétés sidérurgiques ont emprunté, pour assurer la couverture
de leurs charges d'investissements, 178 milliards de francs cumulés,
se ventilant comme suit:

Fonds publics, 9>,7 milliards;
Prêts directs du Crédit national, 2, 8 milliards;
Crédits bancaires à moyen terme, 70 milliards;
Emprunts obligatoires, 9,û milliards.

A ces chiffres, doit s'ajouter le produit des augmentations Jà
capital en numéraire, soit, 12,3 milliards, chiffre modeste qu'exil-
quent la situation du marché financier, l'insuffisance des capitalisa-
lions boursières, le taux très bas du remboursement des actions, la
crainte manifestée par les entreprises, par suite de l'insuffisance de
leurs prix de vente, de ne pouvoir assurer à un nombre accru d'ac
tionnaires une rémunération minimum de leurs capitaux et parlai)
certaines difficultés inhérentes à la structure même des sociélés.

Ces quelques indications montrent quelle a été l'importance te
prêts sur fonds publics et des crédits bancaires à moyen terme.
Les premiers relativemcnts onéreux étaient, par ailleurs, assortis

de sujétions très lourdes en matière de garanties (nantissement de
titres, hypothèques, cautions), sans parler des difficultés ressortisaut
à l'ainniialité des ressources peu compatible avec la nécessité d'il*
blir des programmes à long terme.
Quant aux crédits bancaires d une durée de moins de cinq an',

ils étaient eux aussi très onéreux puisque leurs taux nets dépassaient
8 p. 1n0 et que leur durée d'amortissement était très inférieure a
la durée d'utilisation des installations pour lesquelles ils avaient ele
consentis. Le remboursement de ces crédits fait peser, encore main
tenant, sur la sidérurgie des charges importantes.
Les sociétés n'ont pas pu, par ailleurs, faire appel largement

aux prêts accordés sur ses fonds propres par le Crédit national en
raison de leur plafonnement à 150 millions par entreprise.
Pour terminer, il faut souligner l'importance des problèmes il

financement des fonds de roulement et la nécessité où se sont
trouvées les entreprises sidérurgiques, du fait de l'augmentation M
la production et de la hausse des prix, de faire face à des besoins
de trésorerie sans cesse accrus. Les opérations faites sur aval incon
ditionnel de la caisse des marchés et qui ont représenté, an total;
8.7 milliards, ont, dans une certaine mesure, aidé à résoudre cea
difficultés.

Ces opérations, relativement simples et moins coûleu scs_<l ll ^'ti
crédits bancaires classiques, ont pu être montées en ÎW-WMJ
1i;»0-l!ïil mais n'ont pu être renouvelées, ce qui est peut e 11 »
regret able au moment où l'industrie sidérurgique doit poursuivre
un effort considérable d'investissements.

Telles sont sommairement résumées les caractéristiques es*»
tielles des moyens de financements utilisés par les entreprises;'"1''
rurgiques au cours de la période 191Ô à 1902.

III. — Financement des investissements à partir de 1953.

Dès 1953, ont été mises en place les institutions de la Çoiwn 1 '
nauté Européenne du charbon et de l'acier et a été ouvert le ' -
ché commun. La sidérurgie française a dû s'adapter à celle s»"
lion nouvelle.

1° Les éléments nouveaux.

Des éléments nouveaux devaient intervenir modifiant M®®*
ment les conditions dans lesquelles les entreprises pouvaient
cer leurs investissements.
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A. — L'action du Parlement : Les mesures d'allégement
prises par le Gouvernement.

Lors des débats au Parlement sur la ratification du plan Schu
man et en particulier au Conseil de la République, un certain
nombre de mesures, tendant toutes à alléger les charges qui dans
les domaines fiscal et financier handicapaient les industries fran
çaises du charbon et de l'acier, par rapport à leurs principaux
concurrents dans la communauté européenne, avaient été proposées
au Gouvernement.
Conformément aux assurances qui furent données à l'époque,

concrétisées à la fois dans l'article 2 de la loi de ratification elle-
même du 10 avril 1952 et dans la motion volée par le Conseil
de la République, certaines mesures ont été prises par le Gouver
nement.

C'est ainsi que les pouvoirs publics acceptèrent de réduire à
4,5 p. 100 le taux des prêts sur fonds publics au titre de l'équipe
ment des entreprises sidérurgiques.
Bien que les prêts du Crédit national sur ses fonds propres ne

bénéficièrent pas de cette bonification et restèrent au taux de
7 p. 100, ces dispositions représentaient cependant un allégement
très substantiel.

Parallèlement, les emprunts obligataires contractés par les entre
prises sidérurgiques bénéficièrent de bonifications d'intérêt rame
nant leur taux réel au niveau de 4,5 p. 100. Cette mesure ne lut
octroyée que pour une durée de cinq années; elle représente cepen
dant un élément important dans la voie des allégements finan
ciers. On doit toutefois noter que la loi de finances avait prévu
depuis longtemps la possibilité d'octroyer de telles bonifications.
Il avait néanmoins fallu attendre plusieurs années pour que les
dispositions prévues soient effectivement mises en application.
Indépendamment de celle réduction des taux, les pouvoirs publics

octroyèrent des prêts à long terme pour permettre la consolida
tion des échéances des crédits à moyen terme contractés pour
l'équipement ' avant la date de ratification du traité instituant la
C. E. C. A. Cette disposition n a pas été étendue aux échéances
de crédits à moyen terme contractés après la date de ratification.
En même temps, il avait été demandé aux pouvoirs publics de

maintenir à un niveau aussi élevé que possible le volume des
prêts consentis au litre du fonds de modernisation et d'équipe
ment, devenu fonds d'expansion économique, et d'ouvrir aussi lar
gement que possible le marché financier aux opérations de la
sidérurgie

B. — L'évolution de la fiscalité.

bans les années qui ont suivi la Libération, les entreprises sidé
rurgiques se sont heurtées à un système fiscal mal adapté aux
circonstances économiques, financières el politiques.

a) Les obstacles fiscaux à l'expansion des entreprises:
Les obstacles fiscaux qui dans divers domaines ont freiné l'acti

vité et la modernisation des entreprises sont les suivants:
1. L'insuffisance des amortissements fiscaux. — Calculées en pour

centage du prix de revient des éléments à amortir, les dotations
d'amortissement deviennent insuffisantes pour reconstituer au prix
de remplacement, les installations amorties, lorsque se produit,
comme c'était le cas, une dépréciation monétaire prononcée. On
ne peut donc me tire en réserve les sommes nécessaires au rem
placement des éléments amortis qu'en constituant par prélèvement
sur les bénéfices, des provisions pour renouvellement qui s'ajoutent
aux amortissements insuffisants n ais qui à la différence de ces
derniers sont frappées et amputées par l'impôt. Et l'on se trouvait
en présence de cette situation paradoxale et particulièrement iné
quitable que les marges d'amortissement technique incluses dans
les prix, déjà insuffisantes en elles-même se trouvaient encore
réduites par l'impôt, faute d'être reconnues sur le plan fiscal.

2. L'absence de véritables provisions pour renouvellement des
stocks. — Un phénomène analogue se produisait, en ce qui con
cerne les bénéfices réalisés sur stocks. La dépréciation monétaire
faisait apparaître du fait de l'augmentation des prix unitaires des
produits en stocks, une valorisation purement nominale du stock,
en l'absence de toute modification de sa consistance. Ce bénéfice
nominal étant frappé par l'impôt, entraînait une véritable perte de
substance, dans la mesure où un stock minimum est indispen
sable à la 'marche de l'entreprise.
3. Les droits excessifs sur les opérations affectant la structure des

sociétés. — Les droits et impôts exigibles sur les plus-values et
bonis apparaissant en cas de fusions et scissions de société et de
cession d'actif, rendaient pratiquement impossibles, parce que d'un
coût prohibitif, ces opérations, qui dans bien des cas se présen
taient cependant comme la condition préalable des regroupements
considérés comme nécessaires sur le plan technique et économique.
4. La surtaxation des revenus provenant de filiales. — La néces

sité de constituer de grands ensembles de production amenait
notamment les sociétés à se grouper pour exploiter par l'inter
médiaire de filiales communes Mais sur le plan fiscal, la taxation
en cascade des revenus des filiales touchés par les sociétés-mères
constituait un très sérieux handicap, pour ce mode d'exploitation.
5. La surtaxation des outillages en matière de taxes sur le

chiffre d'affaires. — Le système en vigueur comprenait 3 taxes:
2 taxes à cascade, la taxe de transaction et la taxe sur les presta
tions de services, d'une part; d'autre pari, la taxe à la produc
tion, taxe unique dans son principe, mais qui comportait en réalité,
du fait de la non-déduction des taxes rapportées à l'achat sur
les outillages et frais généraux, un effet cumulatif sensible. Dans
la sidérurgie où, les charges d'amortissement sont très élevées, cet
effet cumulatif é t ai l particulièrement lourd puisqu'on a pu évaluer

l'incidence globale réelle en 1952, à 21 p. 100 sur le prix de l'acier,
alors que le taux nominal des taxes frappant la vente n'atteignait
que 16,35 p. 100.
Il en résultait une pénalisation de l'effort d'équipement d'autant

plus dommageable que la masse des ressources disponibles étant
limitée, la surlaxation entraînait non seulement une élévation du
coût des installations, mais encore une réduction à due concurrence
du volume des travaux neufs et par conséquent un ralentissement
du programme de modernisation et d'équipement.
Sur le plan de la concurrence étrangère, les inconvénients étaient

également graves car tant pour le calcul de la détaxation à l'expor
tation que pour celui de la taxe -compensatrice sur les importations,
il n'était tenu compte que de la charge apparente (JÔ,35 p. 100)
grevant l'acier français, inférieure de S points à la charge réelle.

b) Les réformes opérées pour remédier à la situation:

Il faut reconnaître que depuis la Libération, un certain nombre
de textes législatifs et réglementaires ont progressivement apporté
des corrections souvent très sensibles a la législation fiscale — et
qu'un certain nombre de mesures efficaces sont venues suppri
mer ou au moins atténuer les dispositions qui, tant au point de
vue de l'équité que sur le plan économique, soulevaient les plus
graves objections.
1. En matière d'amortissements. — La faculté de réévaluation

des bilans introduite par l'ordonnance du 15 août 1915 complétée
par les ordonnances des 5 et 28 février 1910 a apporté une première
amélioration, en permet (ant de dégager des marges supplémentaires
d'amortissement malgré l'obligation fai te aux sociétés de réévaluer
les amortissements déjà effectués. Les coefficients de réévaluation
admis, n'ont pas toujours suivi le rythme de la dépréciation moné
taire, mais la dernière revision, intervenue en 1952, date depuis
laquelle la stabilité des prix n'a pas justifié la fixation de nouveaux
coefficients, les a enfin établis à un niveau en général équitable.
Indépendamment de ces dispositions, la loi du 8 janvier 1951

permettant le doublement de la nremiere annuité a constitué, sur
un pian Ires général la première amorce, quoique nettement insu f.
fisanle, d'une législation sur les amortissements accélérés. La loi
du 10 avril 1951 sur la déduction de 10 p. 100 de certains matériels
limitativernent énumérés concourant à la modernisation des entre

prises est une mesure utile mais de portée restreinte.
Une circulaire interprétative de l'administration fiscale inter

venue en 1952, a permis d'assouplir sensiblement les règles géné
rales en matière d'amortissement dans la sidérurgie, les mines
de fer et les charbonnages et constitue un progrès indiscutable.
2. En matière de taxation des bénéfices sur stocks. — Après la

suppression à la Libération du régime des- « provisions pour renou
vellement des stocks » des mesures sont intervenues pour atténuer
la rigueur et l'injustice des règles fiscales ordinaires en matière
d'évaluation des stocks. Mais ces mesures, temporaires et frag
mentaires rest aient insuffisantes: en J D 17, réduction du taux do
l'impôt en faveur des bénéfices investis dans les stocks: en 1918
et 19-ifl, régime des « dotations pour approvisionnements techni
ques »; en 1950, atténuation d'impôt sur les bénéfices investis
dans les stocks. Ce n'est qu'en 1952 (loi du 14 avril et décret du
8 mai) qu'a été enfin institué un régime permanent d'évaluation
des stocks qui reconnaît la nécessité pour les entreprises de pou
voir maintenir ou reconstituer en franchise d'impôt le « stock
indispensable » à leur fonctionnement. Ces dispositions adoptées,
si l'on n'en limite pas arbitrairement la portée pratique comme
ce fut le cas pour l'exercice 1951 sont de nature à résoudre correc
tement le problème du « stock outil ». La stabilité monétaire
existant depuis 1952 a d'ailleurs enlevé pour ie moment son acuité
à la question
3. En matière de regroupements et de rationalisation des entre

prises. — Tout un ensemble de textes, notamment les décrets du
9 décembre 1948 et 30 juin 1952 et la loi de finances de 1953, ont
assoupli les dispositions antérieures et rendu moins onéreuses les
opérations de fusion, scissions, apports et cessions . qu'un régime
fiscal particulièrement lourd rendait impraticables. Dans un certain
nombre de cas, les avantages prévus ont été subordonnés à l'appro
bation, par le commissariat général au plan, des opérations réali
sées. C'est grâce au bénéfice de ces aménagements qu'ont pu
être effectués les importants regroupements qui ont profondément
modifié la structure des entreprises sidérurgiques.

4. En matière de législation sur les filiales. — En substituant
le principe de la déduction « revenu sur revenu » à celui de la
déduction « impôt sur impôt » pour la taxation chez les sociétés-
mères des revenus provenant de filiales et en abaissant le pour
centage qu'une société doit détenir dans le capital d'une autre
société pour avoir à son égard la qualité de société-mère, le décret
du 30 juin 1952 a apporté une amélioration sensible au régime
fiscal d'exploitation par l'intermédiaire d'une filiale; toutefois les
conditions requises pour avoir la qualité de société-mère continuent
d'interdire à nombre de sociétés sidérurgiques ayant des partici
pations dans d'autres entreprises sidérurgiques ou de mines de fer
de bénéficier des dispositions plus libérales du décret.
5. En matière de taxes sur le chiffre d'affaires. — La réforme

réalisée par étapes, dont les plus importantes sont marquées par
le décret du 30 septembre 1953, la loi du 10 mars 1951 et le décret
du 30 avril 1955, a abouti au régime actuel de la taxe à la valeur
ajoutée et de la taxe sur les prestations de service. Dans le cadre
de ce nouveau régime, la généralisation des possibilités de déduc
tion de la taxe incluse dans les achats a supprimé la surlaxation
des outillages et réduit dans une très large mesure l'effet cumu
latif tel qu'il existait dans le système antérieur. Une aide apprécia
ble a ainsi été apportée aux " entreprises et notamment à celles
comme les sociétés sidérurgiques pour lesquelles la poursuite d'un

. programme d'investissements considérables esl une nécessité impé
rieuse.
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C. — Les emprunts collectifs du groupement
de l'industrie sidérurgique « G. 1. S. ».

La période de stabilité constatée dès 1952 devait sc traduire
par un réveil de l'épargne qui permit à la sidérurgie d'avoir plus
largement accès au marché financier
La réalisation d'opérations de vaste envergure fut rendue pos

sible par le groupement de l'industrie sidérurgique « U. I. S. "•
Cet organisme, en raison de ses articulations avec les différentes
organisations professionnelles de la sidérurgie et des informations
dont il disposait sur l'évolution de la situation financière de ses
actionnaires et sur l'orientation générale de leurs programmes
d'investissements, était en effet particulièrement bien place pour
réaliser un emprunt de caractère collectif, complément indispen
sable des émissions individuelles .
Les pouvoirs publics, approuvant l'action du « G. I. S. », faci

litèrent le lancement par ce groupement d'un premier emprunt de
8 milliards à la fin de 1953.
Une opération de ce type présentait en effet 1'avantage de cou

vrir une part appréciable des besoins d'investissements de 1 indus
trie sidérurgique, sans pour autant multiplier les inscriptions des
sociétés sidérurgiques au calendrier des émissions, ni accroître
dans une trop large mesure le recours aux crédits bancaires a
moyen terme. .....
L'intervention du « G. f S. », qui s'est concrétisée par 1 émission

depuis 1953 d'emprunts pour un montant global de 19, o milliards,
a permis aux entreprises sidérurgiques de financer en détinilive,
par appel à l'épargne, plus de 30 p. 100 de leurs dépenses d'inves
tissements des trois dernières années. On mesure le chemin par
couru lorsqu'on se rappelle que les émissions obligalaires avaient
représenté, entre le 1er janvier 4950 el le 31 décembre 1952, a
peine 3,5 p. K>0 du total des moyens de financement.
Le « G. I. S. » a par ailleurs négocié en août 1955, avec un

groupe de banques suisses, l'octroi à 7 sociélés sidérurgiques d un
crédit à moyen ternie d'une durée de six ans, pour un moulant
global de 00 millions de francs suisses, destiné, lui aussi, au finan
cement des investissements. L'opération était assortie de condi
tions commerciales, qui tout en assurant aux utilisateurs suisses
une certaine garanlie d'approvisionnement, devaient perme lire en
même temps un développement des exportations sur le marché
iuiste.

D. — L'action de la Haute Autorité.

A la fin de l'année 1951, la Haute Autorité de la C. E. C. A.
intervient dans le financement des investissements par des prêts
consentis sur l'emprunt de 100 millions de dollars négocié par elle
auprès du Gouvernement des Etats-Unis.
Au total, ces prêts s'élevèrent à '8 millions de dollars dont 5,9

pour la modernisation des mines de fer et 2,1 pour la réalisation
d'installations d'agglomération.
Bien que consentis à un taux relativement faible — 4,1 p. 100 —

et pour une durée de 25 ans, les conditions de ces prêts libellés
et remboursables en dollars, et les sujétions dont ils étaient
assortis, tant en matière de garanties que d'affectation — les
investissements proprement sidérurgiques ne figurant pas au nom-
ire de ceux qui pouvaient être financés — en réduisaient consi
dérablement l'intérêt.
De ce fait, l'intervention de la Haute Autorité n'a pas permis

de contribuer très largement au financement des programmes des
entreprises sidérurgiques; pourtant l'un des arguments essentiels
mis en avant par les promoteurs du plan Schuman, avant la
ratification du traité était que la constitution de la C. E. C. A.
permettrait à la Haute Autorité de contracter, notamment aux
Etats-Unis, des emprunts pour plusieurs centaines de millions de
dollars.

Il reste à souhaiter que des formules soient trouvées par la
Haute Autorité pour que son intervention dans le domaine finan
cier se traduise par des réalisations concretes et non pas seulement
par l'institution du prélèvement qui constitue pour les entreprises
une très lourde charge
La Haute Autorité peut assurément jouer en matière financière

in rôle utile et important, mais son intervention ne se justifie
que si elle ne draine pas les capitaux disponibles en monopolisant
à son profit les opérations que les entreprises peuvent avoir la
possibilité de réaliser elles-mêmes, sans recourir à un intermédiaire
dont l'intervention s'accompagne de sujétions particulières.
De plus, ces prêts devraient être consentis dans la monnaie

nationale du pays de l'entreprise, ou tout au moins il faudrait
trouver une formule permettant d'éliminer le risque de change
que ne compensent pas les avantages de taux ou de durée obtenus
par ailleurs.

Outre les prêts qu'elle peut consentir, la Haute Autorité n, de
par le traité, la possibilité d'offrir sa garantie aux prêts directe
ment contractés par les entreprises. Cette faculté n'a pas encore
été utilisée malgré l'importance du fonds de garantie alimenté
par le prélèvement.

Or, l'octroi de la garantie de la Haute Autorité permettrait
d'obtenir des bailleurs de fonds éventuels des conditions d'emprunts
plus avantageuses, mais cette garantie ne devrait être donnée
que pour apporter une contribution nouvelle aux possibilités de
financement des entreprises. Son octroi ne doit pas être généralisé,
afin que les bailleurs de fonds ne l'exigent pas désormais de la
quasi-totalité des entreprises.

Enfin, on peut se demander si la Haute Autorité ne pourrait
pas utiliser une fraction de la dotation constituée au titre du
fonds de garantie à l'octroi de bonifications d'intérêts destinés à
alléger la charge des emprunts contractés directement par les
entreprises.

E. — Le régime des prix depuis l'ouverture du marché commun.

Avant l'établissement du marché commun, les prix des produits
sidérurgiques étaient soumis au régime de la taxation adminis
trative. Les prix pratiqués au début de 1953 résultaient de l'appi
cation d'arrêtés publiés en 1951. Dès 1952, les sidérurgistes avaient
demandé à la direction des prix de procéder, compte tenu de
l'augmentation de leurs prix de revient, à une révision des pris
taxés en vigueur.
Au moment de l'établissement du marché commun, les dossiers

de hausse étaient encore à l'étude des services administratifs com
pétents.
La mise en vigueur des dispositions du traité de la C. E. C. i.

devait les en dessaisir automatiquement et la Haute Autorité avant
décidé, pour les produits sidérurgiques, un régime de liberté de
prix, il appartenait aux producteurs de décider librement du
niveau de prix qu'ils entendaient pratiquer à l'avenir.
Toutefois, les nouveaux barèmes applicables à dater du 20 mai

1953, qui faisaient ressortir une hausse moyenne de 5,3 p. IXI,
encore inférieure à celle que l'évolution des prix de revient aurai!
justifiée, ne furent publiés qu'avec l'assentiment du ministre des
affaires économiques.
Mais, presque immédiatement après l'ouverture du marché

commun, les entreprises sidérurgiques ont eu à subir les effets
d'une conjoncture commerciale particulièrement défavorable qui
a persisté pendant le premier semestre 1955. Elles ont dû, en
conséquence, renoncer dès le deuxième semestre 1053 à pratiquer
des prix légèrement en hausse qui résultaient des barèmes déposes
auprès de la Haute Autorité.
Au surplus, le jeu des alignements prévus par le traité imposai!

aux entreprises sidérurgiques françaises de pratiquer, dans tien
des cas, des prix inférieurs à ceux de leurs barèmes.
Une remise en ordre des prix de vente, intervenue par le dépit

en février 1951 de nouveaux barèmes, fixait en définitive les pris
de l'acier, déduction faite du rabais de 2.5 p. 100 autorisé à l'épo
que par la Haute Autorité, au niveau des anciens prix pratiques
à fin 1951.
Il en est résulté un ralentissement des travaux en cours et ra

report, dans certains cas, des investissements nouveaux.
Le retournement complet de la conjoncture, au milieu de l'année

1955, aurait dû donner une nouvelle impulsion au rythme du
investissements si les prix avaient pu être rajustés en conséquente.
Alors que les sidérurgies belge et allemande profitèrent du raifer-

missement de la conjoncture pour rehausser leurs tarifs, les pou
voirs publics français rendirent impossible un tel rehaussement
et demandèrent même à la sidérurgie d'absorber dans ses prii
l'incidence de la taxe sur la valeur ajoutée
Lors de la réforme des taxes sur le chiffre d'affaires et de la subs

titution, en 1951-1955, à un taux majoré, de la taxe sur la valeur
ajoutée a la taxe à la production, le Gouvernement, pour maintenir
le niveau des prix, avait obligé les secteurs économiques soumis à
la législation sur les prix à absorber, sans modification des pris de
vente, l'augmentation du taux de la taxe. En fait, la parution d'arrê
tés de répercussion permit néanmoins une augmentation modérée
des prix toutes taxes comprises.
Par contre, en ce qui concerne l'acier, le Gouvernement qui,

dès l'établissement du marché commun, avait abandonné ses pou
voirs réglementaires en matière de prix, ne possédait plus tes
armes juridiques nécessaires pour agir sur les entreprises sidérur
giques. Cependant, celles-ci acceptèrent, à la demande des pouvoirs
publics, de consentir à leur clientèle française un rabais exception
nel et temporaire de 1,79 p. 100, porté en juillet 1955 à 3,29 p. M
sur leurs prix de vente.
Ce rabais, applicable aux seuls clients acquittant la T. V. J.,

présentait au regard des dispositions du traité instituant la C. !■
C. A. un caractère discriminatoire Les pouvoirs publics n'en impo
sèrent pas moins le maintien aux sociétés sidérurgiques et et!)
malgré l'aggravation ultérieure des charges pesant sur leurs prii
de revient.

Les prix de la sidérurgie française se trouvaient donc dépendît
ït la fois d'un régime concurrentiel établi pour l'acier par une ant»
rite supranationale, du système de blocage des prix imposé m
stade de la transformation par la réglementation nationale et de la
transformation du système des taxes sur le chiffre d'affaires.
Enfin, à la demande des pouvoirs publics, la sidérurgie devait

absorber, sans possibilité de répercussion dans ses prix de ventëi
les éléments de hausse des prix de revient intervenus depuis 1®'
et notamment les augmentations de salaires.
Ainsi, la sidérurgie française était la seule de la c.immunau'é

à ne pouvoir moduler ses prix, alors que les Belges et les Allemands,
depuis plus d'un an, profilaient à plein de la conjoncture et, grâfi
à des prix supérieurs en moyenne pondérée de 12 p. 100 et 5 p.™
à ceux pratiqués en France, se constituaient des réserves de tr 1̂'
rerie leur permettant dans l'immédiat d'accélérer l'exécution «
leurs programmes d'investissements, en réduisant leurs appel? »
crédit et, pour l'avenir, de réaliser dans de meilleures conditM-'i
des baisses de tarifs le jour où la conjoncture serait moins favorable.
Une hausse de prix ne pouvait dans ces conditions être di/fiMj

plus longtemps. En septembre 1955, une augmentation du prix ««
l'acier Martin, consécutive aux hausses massives intervenues sur
la ferraille et à la charge qu'entraînait pour les entreprises la
quation des ferrailles importées, était décidée. Enfin, en novenu»»
1955, les entreprises sidérurgiques françaises supprimèrent le M»»
de 3,29 p. 100 qu'elles accordaient à leur clientèle française acqut-
tant la T. V. A.

Cette décision faisait suite <i une intervention de la Haute .M®
rite qui al tirait l'attention des entreprises sidérurgiques stif.»
caractère discriminatoire de ce rabais de 3,29 p. 100 limité > cerlal
clients.
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En raison de la suppression de ce rabais, le Gouvernement a
publié des arrêtés accordant des dérogations au blocage des prix
et autorisant les utilisateurs à répercuter dans leurs prix pour ce
cas particulier, les hausses intervenues sur l'acier.
Le rajustement des prix des produits sidérurgiques est trop récent

pour avoir eu une influence sur le financement des programmes
de travaux exécutés au cours de la période considérée.
La politique de prix h laquelle a été soumise la sidérurgie fran

çaise constitue l'une des raisons de la faiblesse des ressources
propres dans le financement des travaux de renouvellement et de
modernisation.

2° Le financement du deu.rième plan de modernisation
cl d'équipement.

Bien que les renseignements concernant l'année 1955 n'aient
encore qu'un caractère provisoire, on peut cependant dégager les
points les plus caractéristiques de l'évolution des moyens de finan
cement affectés à la couverture des charges d'investissements des
entreprises sidérurgiques au cours de ces trois dernières années.
Le crédit sous toutes ses formes, dans le financement des

investissements de la sidérurgie, est demeuré fort important, puis
qu'il atteint : 74,5 p. 100 en 1J53, 65,6 p. 100 en 1U54, et devrait
être de 5S p. 100 en 1955 ;
La part afférente aux prêts sur fonds publics tend à diminuer

progressivement, en raison de la réduction des dotations budgé
taires affectées à la sidérurgie au titre du fonds d'expansion éco
nomique ;
L'endettement à moyen terme se réduit sensiblement, notam

ment depuis 1954, l'augmentation relative constatée en 1'o5 étant
due essentiellement au crédit bancaire suisse négocié par le G. I. S.
en 1954, mais effectivement mis à la disposition des sociétés béné
ficiaires en 1955 ;

La part relative de l'épargne dans le financement des tra
vaux neufs de la sidérurgie augmente régulièrement depuis 1953.

IV. — Bilan récapitulatif.

On est ainsi amené après dix ans de modernisation dans la sidé
rurgie à dresser le bilan chiffré des charges d'investissements et
des moyens de financement utilisés par les entreprises.

Charges :
Travaux, 429 milliards.
Charges de remboursement, 72 milliards.
Total des charges, 501 milliards.
Ressources :

Ressources normales, 171,2 milliards.
Recours au crédit, 339,8 milliards,
Total des ressources, 501 milliards.

1° L'endettement de la sidérurgie.

Le montant global des emprunts obligataires, des prêls sur fonds
publics ou autres à long terme et crédits bancaires à moyen
terme, diminué des remboursements en capital effectués au cours
de la même période, atteindra à fin 1955 un peu plus de 275 mil
liards, soit environ 60 p. 100 du chiffre d'affaires de la sidérurgie
et approximativement le sixième de la valeur totale de ses ins
tallations en valeur de remplacement.
La dette obligataire, qui est demeurée en valeur absolue prati

quement inchangée jusqu'à la fin de 1952 et dont le pourcentage
par rapport à l'endettement global diminuait régulièrement,
s'accroît très sensiblement dès 1953, en raison de l'ouverture de
plus en plus large du marché financier auquel les entreprises ont
eu recours.

La dette à long terme, qui correspond en majeure partie aux
rôts sur fonds publics, demeure importante, mais son volume tend
diminuer en valeur relative. Ce mouvement traduit la réduction

progressive du montant des prêts publics consentis à la sidérurgie.
La dette à moyen terme, qui en valeur absolue avait atteint son

maximum en 1953, voit son importance relative diminuer depuis
1951. Cette évolution est due à la politique de consolidation suivie
depuis trois ans par les entreprises sidérurgiques, qui a permis de
de ramener la proportion du moyen terme de plus de 30 p. 100
an 31 décembre 1951 à environ 12,5 p. 100 au 31 décembre 1955.
En résumé, depuis dix ans, pour un montant global d'investis

sements de 430 milliards et un chiffre d'affaires de 2.780 milliards,
le volume de l'encours de la sidérurgie est de 275 milliards.
Sur ces 430 milliards d'investissements, les ressources propres des

sociétés (y compris les augmentations de capital et les réalisations
d'actifs) ne représentent que 155 milliards (430 - 275), suit 5,60 pour
dM du chiffre d'affaires réalisé, pourcentage bien inférieur aux
12 p. 100 retenus par le commissariat au plan.

2° Les charges financières de la sidérurgie.

Les charges financières sont constituées par les charges annuelles
d3 remboursement en capital des emprunts et prêts contractés et
les charges d'intérêts correspondantes.

Les charges de remboursement:
L'importance des charges de remboursement du moyen terme

qui devrait normalement diminuer dans les années qui viennent
restent élevées en raison de l'importance relative des crédits à
moyen terme contractés en 1952 et 1953.
Quant aux charges de remboursement du long terme, elles ne

cesseront d'augmenter dans la mesure où les entreprises sidérur
giques devront recourir à l'emprulit pour réaliser, à la cadence
convenable, leurs programmes d'investissements.

Les charges d'intérêts, qui s'incorporent directement dans les
prix de revient représentaient déjà, pour le total de l'endettement
à court, moyen et long terme en 1950, environ 2,5 p. 100 du chiffre
d'affaires global de la sidérurgie. Depuis trois ans, ce pourcentage
se maintient entre 3 et 3,5 p. 100 du chiffre d'affaires.
A concurrence de G0 à 70 p. 100 environ, il s'agit des charges

d'intérêts à long et moyen terme résultant directement de l'endette
ment pour les besoins de l'équipement, le solde, soit 30 à 40 pour
100, étant constitué par les charges d'intérêts des prêts à court
terme et les agios.

V. - Le financement des programmes d'investissement
des mines de fer.

Les sociétés minières connurent longtemps, pour la réalisation
de leur programme de modernisation, de nombreuses entraves telles
que :
Insuffisance de facultés d'amortissement et absence totale de

moyens d'autofinancement, du fait de la taxation des prix toujours
fixés au-dessous des prix de revient. Le régime de liberté des prix,
qui s'est institué au moment de l'ouverture du marché commun
en 1953 a permis en effet, pour la première fois après de nom
breuses années, de dégager des amortissements normaux des prix
de vente:

Possibilités d'emprunt très inférieures aux besoins, soit dans
le public, soit auprès des banques, soit par recours au fonds de
modernisation et d'équipement puis au fonds d'expansion écono
mique, qui n'ont couvert qu'une partie infime des demandes, avec
un long décalage entre la présentation de celles-ci et l'attribution
effective des crédits;
Retard important également dans les autorisations d'importation

de la zone dollar, ce qui empêcha les mines de fer d'expérimenter
aussitôt qu'elles l'auraient désiré les matériels les plus modernes
fabriqués aux Etats-Unis.
Les dépenses d'investissements du bassin de l'Est pour le seul

équipement des mines ont atteint, de 1940 à. 1954, 27.460 millions,
répartis comme suit en francs courants par année:
19i6, 300; 1947, «17; 1918, 1.013; 1949, 1.584; 1950, 3.277; 1951, 3.305;

1952, 5.217; 1953, 5.701; 1954, 6.450.
Les dépenses des sociétés en 1955 sont du même ordre de gran

deur que celles de 1954. de sorte que les dépenses d'équipement
depuis la fin de la guerre s'élèvent à environ 31 milliards de francs
courants.

A ces dépenses s'ajoutent celles effectuées par les sociétés pour
la construction de maisons ouvrières, soit environ 3,2 milliards de
francs.

Dans l'Ouest et les Pyrénées, les dépenses d'équipement ont été
les suivantes, de 19V9 à 1951, en millions de francs courants:
Ouest: 1919, 311; l'»50, 513; 1951, 505; 1952, 8i9; 1953, 710; 1951, 477.
Pyrénées: 1949, 125; 1950, 110; 1951, 11t; 1952, 173; 1953, 106;

1954, 25.
Avec des dépenses estimées pour 1955 égales à celles de 1951,

leur total s'élève à près te i milliards pour l'Ouest et 710 millions
pour les Pyrénées.
D'autre part, les constructions de logements ont atteint, dans

ces mêmes bassins, respectivement 500 et 60 millions de francs.
Les dépenses d'équipement de l'ensemble des trois bassins s'élè

vent ainsi à 39 milliards et celles de logements à 3,8 milliards.
Leur financement a été à peu près exclusivement réalisé par

les sociétés elles-mêmes.

En effet, les prêts du fonds de modernisation et d'équipement,
puis du fonds d'expansion économique se sont élevés à 1.875 miL
lions seulement: 690 millions en 1919, 700 en 1950, 30 en 1952, 105
en 1953 et 350 millions en 1954.

La caisse des marchés, pour sa part, n'a accordé à l'industrie
des mines de fer que 187 millions, dont 155 en 1950 et 32 en 1951.
Enfin, la Haute Autorité de la C E. C. A. a, sur l'emprunt con

tracté par elle aux Étals Unis, réparti entre imi ts sociétés des prêls
d'un montant de 2,8 milliards de francs, dont 2,05 pour des équi
pements proprement miniers et 0,75 pour des installations d'agglo
mération.

Ces prêts, accordés fin 1954 et réalisés seulement en 1955, sont
d'ailleurs destinés à des programmes de travaux échelonnés sur
plusieurs années.

CHAPITRE V

PRINCIPES ET MOYENS D'UNE POLITIQUE PROPRE A ENCOU
RAGER, SOUS L'ANGLE FINANCIER, LE DÉVELOPPEMENT DES
INVESTISSEMENTS

La situation présente de la sidérurgie française, qui se caracté
rise par une amélioration indiscutable de sa structure financière,
une production record et, sur le pian commercial, par une grande
fermeté du marché intérieur et d'exportation, enfin par un niveau
exceptionnellement élevé des enregistrements de commandes est
assurément favorable au développement d'une vaste politique d'in
vestissements. Toutefois, sa réalisation dépend d'un ensemble de
mesures qu'il convient de préciser.

Il s'agit, en effet, de savoir si la France, au cours des pro
chaines décades, maintiendra son rang de grande puissance indus
trielle dans le monde, si elle développera en conséquence sa pro
duction et ses débouchés et si l'expansion économique de notre
pays et l'évolution du niveau de vie de ses habitants seront pour
suivies au rythme souhaité par le Gouvernement. L'ensemble de
ces objectifs fixés à l'économie française suppose une politique
réaliste d'investissements et d'équipement sans laquelle tout serait
compromis,
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C'est ce qu'ont fort bien compris les gouvernements de certains
pays comme les U S. A., la Grande-Bretagne et 1 Allemagne, AU
spuarplus, lems événements récemment intervenus en Sarre so et de
snuartpulrue,,quel que soit le devenir économique et politique dt et
pays, à rendre plus impérieux encore le développement de noue
cabucité propre de production (.Parier. .

U ne s'aeit pas, bien entendu, de se lancer dans une course à
la production stérile et. coûteuse. Les besoins d'acier en France
et dans le monde sont tels qu'il y a pour la sidérurgie françaist
d'immenses possibilités, ruais 11 n'y a pus de perspective rtt lit
d'expansion et d'amélioration substantielle et directe du niveau de
vie sans une politique cohérente d'invest issements. „ .nîls
Cela suppose que soit résolu le problème des prix des produits

sidérurgiques, que soit réalisé un aménagement plus rationnel des
dispositions fiscales, que soient améliorées les conditions du eiedit.
Cela suppose aussi une continuité de vues et l'octroi de mesures
de portée générale et d'applications permanentes earan'issan aux
entreprises une sécurité suffisante pour la. réalisation et le iinu.in-
Ciment de leurs programmes de travaux.

I. — Le problème des prix.

Les récentes décisions prises conjointement par le Gouvernement
et la sidérurgie tendent à apporter une solution partielle au po-
lilème des prix. il faut certes concilier les principes de liberté
résultant du jeu du marché commun avec les nécessites dune
indispensable stabilité de l'économie générale, mais il faut aussi
donner aux entreprises sidérurgiques la possibilité de dégager de
leurs résultats des marges d'amortissement suffisantes pour assurer,
dans le cadre d'un programme d'investissements défini, un équi
libre convenable entre leurs ressources propres et celles qu elles
peuvent se procurer sur le marché des capitaux. .
Dans son dernier rapport, la fédération britannique de 1 acier

laissait entrevoir la nécessité d'un nouveau développement de la
sidérurgie anglaise et indiquait que. depuis la guerre, ">0 p. iuo
de ses investissements avaient été financés par les propres res
sources des entreprises.
La sidérurgie luxembourgeoise de son côté, devait affirmer que

la totalité de ses dépenses d'équipement était financée directement
par les entreprises sidérurgiques du Grand Duché. Belges et Alle
mands dégagent des marges d'amortissement très supérieures à
celles des entreprises françaises et assurent à concurrence, respec
tivement, de plus de 80 p. 100 et de C>0 p. 100 environ, la cou
verture de leurs programmes d'équipement sur leurs seules res
sources propres.
De tels résultats n'ont été atteints, notamment dans les pays

concurrents de la France au sein de la C. E. C. A., que par un
ajustement constant des prix de vente des produits sidérurgiques
en fonction de la conjoncture.
Les chances de la sidérurgie française dans le marché commun

ne seront sauvegardées que si les règles de l'économie de marché
auxquelles sont soumises les entreprises, en vertu du traité insti
tuant la C. E. C. A., permettent une certaine adaptation des prix
de vente à la situation du marché. Cette règle fondamentale doit
d'ailleurs jouer tantôt en faveur du producteur, tantôt en faveur
de l'utilisa leur.

Malgré les décisions récentes de suppression du rabais de
3,29 p. 100, le niveau des prix n'a pas dépassé celui des barèmes
déposés lors de l'ouverture du marché commun. Par rapport aux
prix taxés avant le 20 mai 1953, la hausse est extrêmement modérée
dans le cadre des limites normales de fluctuation d'une économie
de marché.

Le maintien des prix de l'acier français à un niveau inférieur
à celui pratiqué par les sidérurgies de la C. E. C. A., s'il a dans
l'immédiat favorisé les ventes, n'a pas été heureux puisque l'écart
constaté sur les prix de vente par rapport aux sidérurgies concur
rentes ne correspondait pas à un écart effectif des prix de revient.
En cas de retournement de la conjoncture, les réserves accumulées
par les entreprises des autres pays de la C. E. C. A. du fait des
décalages des prix de vente leur permettront de pratiquer des prix
que les entreprises sidérurgiques françaises ne pourront tenir qu'en
perdant une partie de leur substance.
La conséquence de cette politique fut qu'au moment même où

les entreprises belges et allemandes se constituaient des réserves de
trésorerie et consacraient d'importants bénéfices à leurs investis
sements, la sidérurgie française devait continuer à s'endetter lar
gement pour développer sa capacité de production et moderniser
ses installations.

La situation au début de 1056 peut apparaître légèrement amé
liorée mais la charge résultant de la fraction d'endettement cor
respondant aux travaux de simple renouvellement qui, en raison
de l'insuffisance chronique des prix de l'acier, ont dû être financés
par l'emprunt continuera ii peser sur la trésorerie des entreprises.
D'autre part, en dépit de cette amélioration, la situation reste

sensiblement la même en raison du blocage des prix au stade de la
transformation. Toute modification du niveau des prix de l'acier
crée en effet, pour un certain nombre de consommateurs de graves
difficultés. C'est pourquoi le problème ne pourra être résolu que
si on assimilait l'acier à un produit importé, ce qui entraînerait
la répercussion automatique des variations de prix. Celle formule
se justifie dans la mesure où l'acier est un produit « supranational »
sur lequel le Gouvernement français en signant le traité n'a plus
de pouvoirs réglementaires.
Faute de comprendre qu'on ne peut lancer une industrie dans

la bataille de la concurrence sans lui donner en même temps la
souplesse nécessaire pour s'adapter à celle concurrence et les
moyens de lutter à armes égales avec ses partenaires, on risque
d'entraver indirectement la réalisation du programme d'expansion
de la sidérurgie française et de compromettre ses chances dans
la compétition européenne.

II.— Les aménagements fiscaux.

Si le problème des prix demeure 1 un (tes plus importants et
conditionne une réelle politique d'expansion et la poursuite d'un
vaste effort d'investissements, cet efiorl ne doit pas éire, par ailleurs,
entravé par une fiscalité inadaptée.
Les réformes intervenues depuis la Libération, comme nom

l'avons vu plus haut, ont sensiblement amélioré la législation
fiscale sur un certain nombre de points importants: amortise-
ments, provisions pour bénéfices nominaux sur stocks, droits et
impôts sur les opérations affectant la structure des sociétés, régime
des sociétés mères et filiales, législation des taxes sur le chiffre
d'affaires. Néanmoins, en plusieurs domaines, les réformes efîee-
tuées sont demeurées insuffisantes et l'adoption de nouvelles
mesures apparaît souhaitable si l'on veut permettre à l'industrie
sidérurgique de poursuivre dans les meilleures conditions l'effurt
considérable qu'elle doit soutenir pour être à même de faire face
aux impératifs de la situation économique actuelle.

1» En matière de législation sur les regroupements de sociclés,

Un certain nombre d'allégements de taux n'ont qu'un caractère
temporaire Compte tenu du fait que la réalisation des nouveau!
programmes envisagés peut nécessiter encore des opérations de
regrouoement. une prolongation de la validité des dispositions tern-
poraires actuellement en vigueur serait tout à fait souhaitait,
Plusieurs précédents récents existent d ailleurs sur ce point.

2° En matière de taxation des distributions.

La législation actuelle sur les filiales reste insuffisante. Quelle
que soit la structure juridique adoptée pour l'exploitation, un revenu
ne devrait jamais être taxé plusieurs fois. Le pourcentage niinintM
de20p.imi servant à définir la filiale est dépourvu de justiticatum
de même que l'abattement de 25 p. too pour frais et charges dont
le faux est sans commune mesure avec la valeur réelle des tas
que peut enlrainer la gestion de titres de participation.
Cette insuffisance est d'autant plus regrettable que la ralionali-

sation de la production a souvent amené les sociétés sidérurgies
à des formes d'exploitation collective par l'intermédiaire de filiales
communes dont aucun des participants ne possède 20 p. M *
capital. -
Par ailleurs, certaines formules collectives de financement,

reconnues utiles et efficaces, comme celles qui sont réalisées |W
l'intermédiaire du groupement de l'industrie sidérurgique se Mi
rent elles aussi, pénalisées injustement par les dispositions fiscales
actuelles en matière de distribution de revenus. Il serait nécessaire
d'adapter la législation pour faire disparaître toute taxation cumu
lative, soit en appliquant le régime des sociétés-mères et filiws
sans exigence de pourcentage minimum, soit encore en sin (piriiu
de la législation dont bénéficient les sociétés d'investissement.

3° En matière de taxes sur le chiffre d'affaires.

Les récentes réformes ont rendu le régime en vigueur plus équi
table et plus cohérent, mais tes textes actuels sont encore iumdcire
pleinement satisfaisants. Des exceptions et des anomalies trop nom
breuses compliquent inutilement le régime et laissent subsister aa
inégalités injustifiées.
Compte tenu des conditions d'exploitation propres aux entre?»»

sidérurgiques, ce sont surtout l'exclusion du droit à déduction P»
certains matériels, tels que les moyens de transport servant a
manutention interne, les anomalies de la règle dite du « nui»
en malière de travaux immobiliers et les dispositions concentj
la règle dite du « prorata » qui par les complications que
entraînent et surtout par les doubles taxations qu'elles wy
subsister appellent le plus de critiques sur le plan economu, ■
Enfin, il faut rappeler l'incompatibilité déjà signalée qui eus

entre le régime de liberté des prix et de libre concurrence qui e
celui de l'acier dans le cadre du marché commun et le répnie
blocage, auquel le Gouvernement maintient en fait assujettis »
produits sidérurgiques, du moins indirectement, car celle
est étroitement liée à celle du régime fiscal. Par deux fois,
effet, c'est à l'occasion d'une majoration du taux des taxes -uj
chiffre d'affaires et de l'absorption dans les prix de cette mapr<
que le problème s'est posé. Toute modification nouvelle des
ne manquerait pas de soulever les mêmes difficultés.

III. — Le crédit.

Les entreprises sidérurgiques, compte tenu de l'ampleur des jJJ
grammes à réaliser, sont obligées d'avoir recours à des MP 1
extérieurs pour assurer l'exécution de leurs travaux. |f!
Sans vouloir entrer dans le détail, nous allons

grandes lignes d'une politique de crédit adaptée à son ca» ^ ^
lier et définir l'ensemble des mesures dont la nécessité se
tant sur le plan des moyens d'accès aux diverses sources ne
que sur le plan des conditions d'octroi.

1° Moyens d'accès au crédits.

L'ampleur de l'effort demandé à la sidérurgie mi P .",1,5 ejié-
puisse avoir facilement accès a toutes les sources de capiunj, •
rieurs qui peuvent se présenter: fonds publics, émissions
taires, prêts des organismes spécialisés, crédits bancaires,



DOCUMENTS PAniJiMENTAIltES — CONSEIL DE LA REl'UBLIOUE 271

A. — Prêts sur fonds publics.
On a vu quelle avait été l'importance, en valeur absolue et rela

tive, des prêts du fonds de modernisation et d'équipement et des
prêts du fonds d'expansion économique. Il importe donc, au moins
pour la réalisation des grands ensembles, que les sommes mises
a la disposition des sociétés sidérurgiques, à ce titre, soit mainte
nues à un niveau relativement élevé.
Au surplus, il conviendrait que soient étendus aux échéances

des crédits à moyen terme contractés pour les besoins de l'équipe
ment après la date de ratification du plan Schuman (début de 1952),
les possibilités de consolidation offertes par des prêts à long terme
sur fonds publics, actuellement limitées aux seules échéances des
crédits à moyen _ terme contractés avant cette date.
Les raisons qui ont motivé les mesures prises en cette matière

demeurent intégralement valables. C'est précisément en l'jV2 et
surtout en t! que le recours au moyen terme a été particulière
ment important.
Il est donc souhaitable que soient reconduits les engagements

pris à l'ouverture du marché commun en vue d'assurer le relais de
l'ensemble des crédits bancaires quelle que soit leur date d'octroi,
consentis pour l'équipement et la modernisation des entreprises
sidérurgiques, par des prêts à long terme du fonds de développe
ment économique et social.

B. — Les émissions obligataires.

Les possibilités actuelles du marché financier devraient, par
ailleurs, perme lire, tant aux entreprises individuellement qu'au
groupement de l'industrie sidérurgique (G. f. S.), de lancer de nou
velles et importantes émissions obligataires. En raison de leur
ampleur, de telles opérations nécessitent l'appui total des pouvoirs
publics qui devront, comme par le passé, réserver aux émissions
de la sidérurgie, les priorités indispensables.

C. — Les prêts des organismes spécialisés.
II s'agit essentiellement pour les sociétés sidérurgiques des prêts

accordés sur ses fonds propres par le Crédit national. Ils n'ont repré
senté qu'un montant global relativement peu important — un peu
plus de 3 milliards au total en raison du plafonnement du mon
tant des prêts à 150 millions par entreprise.
Actuellement, celle règle a été levée et les moyens du Crédit

national ont élé élargis. Parallèlement, le taux de ses prêts a été
réduit de 7 à 6,5 p. 100. Ce sont là des améliorations non négli
geables mais qui pour être plus efficaces encore devraient être
accompagnées d'une possibilité de réduction des taux et d'un
assouplissement des conditions d'octroi et de garanties.

D. — Les financements internationaux et supranationaux.
Indépendamment des possibilités offertes par les crédits bancaires

ît moyen tenue, le rapport général de la commission de modernisa
tion avait traité des financements internationaux et supranationaux.
liés qu'on aborde ce domaine, se pose tout d'abord le problème

du risque de change et c'est certainement l'un des pins pros
reproches que l'on puisse formuler à l'égard de la llaule Autorité
de n'avoir pu monter pour les prêts qu'elle a consentis en 1 '. T> 't
et 1955 un mécanisme permettant d'assurer la couverture au moins
partielle du risque de change
Ku toute hypothèse, les opérations de caractère international

demeurent soumises à ce risque qui ne compensent pas toujours
les conditions avantageuses dont elles sont assorties, en matière de
taux notamment.

La solution évidente a ce problème serait l'octroi d'une garantie
de change. bien que notre monnaie fasse preuve déjîi depuis plu
sieurs années d'une indiscutable stabilité, l'absence de toute dis
position de cet ordre a entravé la réalisation d'opérations d'enver
gure à long terme, en particulier sur les marchés financiers euro
péens. '

E. — La continuité: condition essentielle d'une politique efficace
d'investissement.

Quelles que soient les caractéristiques des prêts ou crédits néces
saires à la couverture de leurs dépenses d'investissements, la cer
titude pour les entreprises sidérurgiques de pouvoir disposer cha
que année et pour la durée de réalisation de leurs programmes,
d'un financement régulier, constitue l'une des conditions primor
diales de la réussite d'une politique efficace d'investissements.
En effet, depuis 1945. des entreprises n'ont pratiquement jamais

été à même, sauf quelques cas particuliers, de savoir à l'avance,
fut-ce de deux ou trois ans, dans quelles conditions elles pourraient
assurer le financement de leurs programmes. Le principe de l'an
nualité des ressources et des affectations du fonds d'expansion
économique, l'incertitude sur le volume et la répartition des res
sources budgétaires consacrées à la sidérurgie, l'impossibilité de
prévoir à l'avance quand pourront être réalisées les émissions obli
gataires, individuelles ou groupées, sont incompatibles avec la
nécessité d'établir et d'exécuter des programmes à long terme.
D'où les retards constatés dans l'exécution des programme, voire

l'arrêt des travaux sur certaines installations en cours de montage,
Voire le report de certains projets.
Toutes dispositions permettant, grâce à des opérations de relais,

de donner aux entreprises une garantie de participation minima
aux prêts sur fonds publics, sont de nature à améliorer très sen
siblement les conditions d'exécution, dont le coût final des travaux
de modernisation. Le rôle des emprunts du G. I. S. a été essen
tiel car ils ont permis d'assurer d'une année à l'autre les moyens
de financement nécessaires à la réalisation d'installations , impor
tantes dont l'exécution s'échelonne sur plusieurs années.

En résumé, il faut qu'en même temps que sont définis les objec
tifs techniques à atteindre, soient également prévus, avec une pré
cision et une sécurité suffisantes, les moyens de financement cor
respondants et que soit déterminé approximativement l'ordre de
grandeur des ressources d'emprunt qui, compte tenu des possibi
lités propres des sociétés, apparaissent nécessaires pour assurer la
couverture des programmes prévus.
En définitive, ce qui importe aux entreprises, c'est d'avoir la

certitude, compte tenu de leurs possibilités propres, de disposer
jusqu'à la fin de l'exécution de leurs travaux de la totalité des
moyens de financement nécessaires, la proportion entre fonds
publics et fonds provenant d'émissions sur le marché étant déter
minée essentiellement suivant les possibilités offertes par le mar
ché financier, l'État étant appelé à assurer sur crédits budgétaires
le financement complémentaire.

2° Conditions d'octroi des crédits.

Ces principes posés, il reste à examiner à quelles conditions les
différents moyens de financement étudiés ci-dessus peuvent et
doivent être consentis aux entreprises sidérurgiques, en considéra
tion de leur endettement et du poids de leurs charges financières
actuelles.
La commission a examiné ce problème sous ses trois aspects:

garanties, durée et taux.

A. — Garanties.

D'une façon générale, les prêts sur fonds publics (fonds de
modernisation et d'équipement, ionds d expansion économique,
enfin fonds de développement économique et social) ont été et
sont mobilisés par l'intermédiaire du Crédit national qui, se trou
vant débiteur de ces fonds, donc du Trésor, assume la responsa
bilité de l'opération et se voit donc dans l'obligation d'appliquer
pour ces prêts, ses règles statutaires propres en matière de garan
ties (nantissement de titres, cautions, hypothèques).
Les garanties ainsi demandées se révèlent souvent disproportion

nées avec les risques encourus et incompatibles avec les possibi
lités mêmes des sociétés.
Toutefois, l'intervention du G. I. S en tant que caution a per

mis d'alléger sensiblement le poids de ces garanties.
Ces améliorations ne sont pas négligeables mais elles ne suf

fisent pas à résoudre les difficultés majeures auxquelles les sociétés
sidérurgiques se heurtent de plus en plus i cet égard, en raison
de l'épuisement progressif de leur portefeuille titres susceptible
d'être remis en nantissement et des problèmes toujours délicats
que posent les constitutions d'hypothèques, sur le plan des prin
cipes d'une part et sur le plan matériel d'autre part, en particu
lier lorsqu'il existe déjà des obligataires bénéficiaires d'une clause
pari ] assit.
On peut donc redouter à brève échéance un blocage de la pro

cédure des prêts mobilisés par le Crédit national si un sérieux
aménagement des règles de garantie n'intervient pas.

Il apparaît donc souhaitable que soit:
Étendue l'application des procédures prévoyant la garantie du

Trésor qui permettraient alors au Crédit national d'être dégagé
de l'obligation de demander ses garanties statutaires apportant
ainsi une souplesse plus grande pour l'appréciation des sûretés que
l'emprunteur pourrait être amené à constituer si elles se révélaient
vraiment indispensables;
Renforcée et élargie la position du groupement de l'industrie

sidérurgique en tant que caution.

■ B. — Durée.

Les emprunts de modernisation contractés ou émis par la sidé
rurgie française doivent avoir une durée de remboursement adaptée
d'aussi près que possible à celle des installations qu'ils sont des
tinés à financer, qui souvent dépasse vingt-cinq ans.
Une politique de crédits à long terme se traduirait en défini

tive par . un allégement sensible des charges des sociétés sidérur
giques et tiendrait compte, en oulre, des délais inévitables qui
s'écoulent avant que les installations ainsi financées soient assu
rées d'une rentabilité suffisante.

Ainsi, lorsqu'il s'agit de réaliser des installations destinées à
accroître la capacité de production d'acier de la sidérurgie fran
çaise, les tonnages supplémentaires dégagés ne sont pas obliga
toirement assurés dans une conjoncture commerciale donnée d'une
rentabilité immédiate, analogue à celle dont bénéficient les pro
ductions d'appareils existants.

C. - Taux.

La politique de recherche d'emprunts à long terme doit s'accom
pagner, bien entendu, de la recherche de taux d'intérêt qui ne
grèvent pas lourdement au départ les prix de revient des nou
velles installations.

Malgré les résultats non négligeables déjà obtenus, il est cepen
dant indispensable de les améliorer encore.
En ce qui concerne le moyen terme, l'incidence des réductions

successives du taux de l'escompte et de certaines commissions ban
caires a déjà progressivement réduit le coût moyen global des cré
dits bancaires destinés à l'équipement et à la modernisation de
S, 20 p. dno à 5,60 p. 100. C'est là un résultat extrêmement inté
ressant dans la mesure où l'insuffisance des émissions sur le mar
ché financier et des prêts du fonds de développement économique
rendrait encore nécessaire le recours à des crédits à moyen terme
pour le financement de certaines installations.
Toutefois le recours h ce moae de financement demeure discu

table lorsqu'il s'agit d'installations à amortissement lent. C'est
pourquoi il faut attacher une grande importance aux possibilités
de consolidation k long terme, la durée des crédits à moyen terme
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nuiserévéleraient encore indispensables pour faciliter la réalisa
tion des programmes d'investissements pouvant être allongée jus
qu'à dix ans, prétention parfaitement justifiée loraqu il s f- , l a
sidérurgie secteur, comme le précise ta commission, ou 1 alléeU-
lion des crédits à des fins impératives est facilement vérifiable et
où les prévisions de rentabilité des investissements peuvent en
général être faites sur une asse? longue durée.
La question de la réduction du taux des prêts revêt line impor

tance toule particulière lorsqu'il s'agit du long terme. L ensemble
des prêts sur fonds publics, y compris les prêts de consolidation oni
été alignés au taux uniforme de 4,5 p. lut). Des bonifications d inté
rêt sont accordées à certains prêts spéciaux consentis ad 'vers
litres,ainsi qu'aux émissions obligatoires réalisées depuis 1*^, p ai
les sociétés sidérurgiques et le groupement de l'industrie sidérur
gique mais sous certaines réserves

11 serait souhaitable que, quels que soient les moyens de finan
cement extérieurs auxquels font appei les entreprises sidcruigiques,
la charge d'intérêt en résultant ne soit pas supérieure en déiiniti\e
au taux de 4,5 p.100 quelle que soit la durée des opérations.
' Il importe donc que les bonifications dont bénéficient déjà les
émissions obligataires de la sidérurgie et dont l'octroi est actuelle
ment limité à 5 ans soient étendues a la durée totale des émissions.
Une telle mesure se justifie d'autant plus que s'effectue, par le
moyen des émissions obligataires -- dont la part relative dans le
financement des invesl issements tend a augmenter — le relais au
moins partiel des prêts sur fonds publics, qui eux sont consentis
normalement au taux de 4,5 p. m et que, pour l'avenir, émissions
obligataires et prêls publics devraient être considérés comme une
seule et même masse de financement affectée a la réalisation de
l'ensemble des progranimes des entreprises sidérurgiques.
Il devient, dans ces conditions, de plus en plus arbitraire de dis

tinguer entre les différentes possibilités d emprunt à long terme
qui toutes ont pour objet unique le financement des programmes
de travaux d'équipement et de modernisation et de créer ainsi
artificiellement une disparité de traitement entre des moyens finan
ciers qui concourent au même bill.
lin grand pas sera donc accompli dans la voie d'un allégement

substantiel des charges financières des sociétés sidérurgiques lors
que les émissions obligataires dont le coût total oscille entre 7 et
p. too — sans len ir compte des charges consécutives aux formules

d'indexation dont certaines sont assorties — seront bonifiées et
ramenées pour toute leur durée à un taux moyen de 1 ordre de
4,5 p. ion.
Tels sont les principes et les moyens qui, sous l'angle financier,

devraient permettre à la sidérurgie française de poursuivre sa poli
tique d'investissements. En définitive, il importe que les modes
d'exécution et de financement des programmes de travaux des
entreprises soient marqués d'une grande continuité. H est primor
dial que l'exécution de ces programmes, conçus pour plusieurs
années, harmonisés à l'intérieur d'un cadre périodiquement défini
en accord avec la sidérurgie ne soit pas exposée trop brutalement
aux exigences de la conjoncture. Pour ce faire, il devient de plus en
plus nécessaire et urgent que soit instaurée, en matière de crédit,
une politique d'ensemble assurant .aux entreprises, pour une durée
correspondant à celle de l'exécution de leurs programmes et à des
conditions uniformes, de taux notamment — en l'occurence 4,5 p.
100 — un montant suffisant de prêts sur fonds publics à aussi long
terme que possible qui, combinés à la possibilité de recourir faci
lement au marché financier par l'émission d'emprunts individuels
ou groupés, constituera en quelque sorte une dotation globale
garantie par les pouvoirs publics, permettant ainsi de réaliser aux
meilleures conditions techniques et économiques et dans les délais
les plus rapides, l'essentiel de leurs travaux d'équipement et de
modernisation.

CHAPITRE VI

LA SITUATION DE LA SIDÉRURGIE FRANÇAISE
AU SEIN DE LA C. E. C. A.

Trois ans et demi se sont écoulés depuis l'installation des insti
tutions de la Communauté européenne du charbon et de l'acier.
Le marché commun que ces institutions ont été chargées par le
traité d'établir et de gérer fonctionne depuis trois ans pour le char
bon, les ferrailles et le minerai de 1er et depuis deux ans et demi
pour l'acier.

11 convient donc de se garder de tirer encore des événements
qui se sont déroulés dans celle courte période des conclusions défi
nitives sur la réussite ou sur l'échec de la première Communauté
européenne. Cette prudence est d'autant plus nécessaire que la
période dite de transition, prévue par le traité pour les cinq pre
mières années de son application, n'est pas encore terminée et
que toutes les dispositions du traité ne sont pas entrées en vigueur
du fait de l'existence d'une convention qui prévoit, pour cette
période transitoire, des étapes vers l'application stricte des articles
du traité

Il nous a paru cependant intéressant d'examiner les premières
réalisations de la C. E C. A. et sans avoir la prétention de dresser
un bilan. de reconnaître ce que l'établissement du marché commun
il apporté ou au contraire a coûté à notre industrie nationale.

I. — Les approvisionnements.

Deux des matières premières essentielles à la fabrication de la
fonte et de l'acier se sont trouvées intégrées, an même titre que les
produits sidérurgiques, dans le marché commun. 11 s'agit du char
bon et de la ferraille.

1° En ce qui concerne les combustibles sidérurgiques, coke et
fines à coke, la France est déficitaire et doit recourir à l'importa
tion. L'effort entrepris par les charbonnages français pour déve
lopper leur production de charbons aptes à la cokéfaction et le

remarquable développement, de la cokéfaction des charbons lot.
rains jusqu'alors réputés impropres a cet usage, n'ont pas suiii j
rendre la sidérurgie française indépendante de l'étranger pour ses
approvisionnements en combustibles.
L'établissement du marché commun du charbon, assurant à tm

les consommateurs un libre accès aux sources de production de la
Communauté, devait apporter à la sidérurgie française une garau-
tie d'approvisionnement qu'elle n avait pas jusqu'alors coiniae.
L'application du principe, inscrit dans le traité, de la non-âtei.
niinalion en matière de prix devait, d'autre part, entraîner la sup.
pression d'une pratique jusqu'alors courante, celle des doubles pris,
Le problème des quantités a-t-il été réglé dans la pratique e#

faveur de la sidérurgie française ? Il est permis d'en douter. Certes,
en période de basse conjoncture les quantités de combustibles (li<-
ponihles sur le marché sont largement suffisantes pour que la
sidérurgie française puisse couvrir ses besoins. Mais, en période
de tension du marché, l'existence en Allemagne, source principale
d'approvisionnement en combustibles de cette industrie, des drolls
préférentiels de disposition accordés aux propriétaires des mines
(Werksselbstverbrauchrectit) réduit considérablement les tonnans
disponibles pour la vente. C'est ce qui explique que les entrepris
sidérurgiques françaises se soient attachées à développer les parli-
cipations qu'elles détenaient déjà dans certaines mines allemande?,
notamment par l'acquisition de la mine llarpen, siluée dans la
Ruhr.et mise en vente par ses propriétaires en application des
décisions prises par les alliés en matière de déconcentration, Pcl-
vant user, à leur tour, de ce droit préférentiel de disposition, puir
les mines qu'ils contrôlent, les sidérurgistes français disposent ainsi,
pour une part,mais pour une part seulement de leurs approvi
sionnements en combustibles d'une certaine garantie en période
de haute conjoncture, garantie qui ne découle pas, il faut en cn-
venir, de l'existence de la communauté ou de l'action de !i
liante Autorité.

11 est vrai qu'en cas de pénurie sérieuse, l'article 59 du tais!
a donné à la Haute Autorité des pouvoirs de répartition. ffle i
n'a pas eu l'occasion d'user jusqu'à maintenant de ces pmmili-
Il semble bien d'ailleurs qu'elle ait une certaine répugnance à
entrer dans la voie des contingentements (on l'a vu notamment m
ce qui concerne le marché de la ferraille). Au surplus, les »•
sul 1 a I ion s formelles auxquelles l'astreint le traité avant de l'anti-
riser à « déclarer » la pénurie a pour effet pratique de l'empreint
d'agir rapidement et, par voie de conséquence, efficacement.
Quant à la suppression des doubles prix, elle a bien été effectfs

à l'établissement du marché commun du charbon, mais elle st!
fai le vers le haut, c'est-à-dire que les producteurs de charbon alle
mands ont été autorisés à appliquer pour l'ensemble de leur cli®
télé — intérieure ou extérieure — les prix qu'ils pratiquaient précé
demment à l'exportation. L'ouverture du marché commun ne SN
donc pas accompagnée dans ce domaine d'une amélioration di
prix de revient de la sidérurgie française. Par contre, pour #!
sidérurgistes allemands qui avaient été autorisés par les allies a
renouer certains des liens qui les unissaient avant la guerre s»!
mines de charbon et qui, dans le cadre de celle autorisation
avaient reconstitué une « liaison charbon-acier » suffisante p» 1 '
couvrir par les livraisons de leurs propres mines la qw-
tolalilé de leurs besoins en combustibles, la hausse des pris ni
pas eu d'incidences graves compte tenu des possibilités de trjufc -®1
financiers que permettait le retour à l'intégration verticale.
La haute autorité a bien jusqu'à ce jour maintenu, par la fi^>;

lion de prix maxima, les variations de prix de vente des charbons
de la Ruhr dans des limites relativement étroites, mais elle a «1«;
dant autorisé à plusieurs reprises, sous la pression des proraw»1
des hausses qui ont pesé pleinement sur les entreprises siueiu
giques françaises.
Enfin, le problème du prix des combustibles se pose ^ ® J

sidérurgie française en ce qui concerne les sources nationales d ai'l' 1 '
visionnement. Le handicap dont elle souffre à cet égard est, IM
plus que le fait de ses fournisseurs eux-mêmes, celui d'une coWj
nau lé dont l'action primordiale n'a pas été de rechercher, en. a ' l." : ,
avec les gouvernements des pays membres, les harmonisait' 1 -
nécessaires des conditions économiques de base, et notamment"
des charges salariales.

2° En ce qui concerne les ferrailles, la sidérurgie 'f®'1 ';®
disposait, avant l'établissement du marché commun, de ress»'"
suffisantes sur son propre territoire national. Gr'ice à une P°' L.
prudente d'investissements en matières d'aciéries Martin ou w-
ques, grâce aussi à un contrôle sévère des exportations, la «>
avait su adapter ses besoins en ferrailles à ses ressources pro. 1 .:
Elle avait aussi réussi à maintenir des prix de ferrailles (j
et sensiblement inférieurs à ceux qui étaient pratiques dan:
autres pays de la C. E. C. A.

L'établissement du marché commun de la ferraille, co»»^
par l'ouverture des frontières à l'intérieur de la communauif- ; j
pour effet de permettre aux pays déficitaires en celte MW
notamment à l'Ilalie de prélever d'importants tonnages de i'
sur le marché français. La première conséquence d'une telle
a été l'augmentation sensible des prix payés par les usme>
çaises pour cette matière première essentielle pour certaines
«lies.

,i, h

A cette hausse du prix sur le marché commun s est •JJ 1'1 '!'. 1 ^
charge, supportée par les usines françaises comme par 1 ^
usines de la communauté. résultant de la péréquation «» » j£,
importées des pays tiers. En effet, la communauté étant m ■ (!j
en ferrailles, la nécessité d'importer pour satisfaire la AS, fiéef
très forts tonnages en provenance des -pays tiers, a c n'nx jei
une caisse de péréquation dont le but était de ramener e i •
ferrailles importées au prix constaté sur le marche corn»
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Ce système a certainement permis d éviter que les fluctuations
du prix de la ferraille sur le marché commun n'aient une ampleur
trop grande. 11 a, de même, empêché les pays déficitaires de prélever,
sur le marché français, de trop forts tonnages dont la ponction aurait
compromis la marche des usines françaises.
Mais il n'a pas en totalité réussi à éviter pour la sidérurgie fran

çaise ces deux inconvénients et celle-ci a dû subir, du fait de l'ouver
ture des frontières, un accroissement sensible des prix de revient
de la ferraille qu'elle achète.

II. — Les transports.

Il est inutile de souligner ici l'importance des transports pour une
industrie comme la sidérurgie. On a dit, au moment de la ratification
du traité, que l'institution de la communauté aurait pour effet de
mettre fin aux situations anormales qui prévalaient dans le domaine
des transporls internalionaux; mais les rédacteurs du traité ont
hésité à donner à la Haute Autorité les pouvoirs nécessaires à la
réalisation rapide, contre le gré d'un Gouvernement, des objectifs
de la communauté en matière de transports.

Le traité prévoyait trois étapes dans l'action de la communauté
en matière de transport :

1» La suppression des discriminations fondées sur le pays d'ori
gine ou de destination des produits;

2» La création de tarifs directs internalionaux tenant compte de
la distance totale et présentant un caractère de dégressivité uni
forme ;

3» L'harmonisation des prix et conditions de transport dans la
mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché commun.

En ce qui concerne les discriminations, certaines d'entre elles
ont été abolies mais la discrimination capitale qui résulte de l'appli
cation, pour le transport des combustibles entre la Ruhr et la
Lorraine, d'un tarif dit « général » qui n'est appliqué à longue
distance que sur celle relation (toutes les usines sidérurgiques
allemandes éloignées de la Ruhr bénéficiant de tarifs « spéciaux »)
n'a toujours pas disparu Les usines sidérurgiques lorraines sup
portent de ce fait une charge qui fausse gravement les conditions
de la concurrence et constitue une véritable violation de l'esprit
et même de la lettre du traité.

En ce qui concerne les tarifs directs internationaux, une pre
mière étape a déjà été réalisée qui a permis un abaissement assez
appréciable de certains tarifs mais avec plus d'un an de retard sur
les délais prévus par le traité.
Quant à l'harmonisation qui est la dernière étape prévue par le

traité, on en est encore à la phase des études en vue de trouver un
accord sur l'adoption de coefficients de dégressivilé uniformes, sans
que soit en vue la seule harmonisation qui importe vraiment, celle
des relativités tarifaires et des conditions (le transport.
Enfin , on doit rappeler que le Parlement français a expressément

demandé au Gouvernement d'engager des négociations avec l'Alle
magne au sujet de la canalisation de la Moselle.
Nous examinerons plus loin les raisons techniques ou écono

miques qui militent en faveur de l'aménagement pour la navigation
du dernier des grands affluents du Rhin non canalisé. Il est évident
que la réalisation de celle œuvre est de nature à apporter un
correctif au handicap qu'impose à la sidérurgie lorraine sa position
géographique, mais cet élément ne devrait pas entraver la réali
sation du projet puisque l'article 2 du traité stipule que la commu
nauté doit « réaliser l'établissement progressif des conditions assu
rant par elles-mêmes la répartition la plus rationnelle de la produc
tion au niveau de productivité le plus élevé »
Au surplus, l'évidence du caractère européen de la réalisation

d'un tel projet aurait dû avoir pour effet d'inciter la haute auto
rité à pousser les gouvernements intéressés à conclure un accord, ce
dont elle s'est abstenue en se retranchant derrière le texte du
traité qui ne lui donne effectivement aucun mandat en cette matière.

III. — Marché et prix.

Le trailé pose le principe du libre accès des consommateurs
aux sources de production de la communauté. Ce libre accès a été
réalisé par la suppression des contingentements des droits de douanes
ou des taxes d'effet équivalent.
Une autre règle du traité est celle de la non-discrimination entre

les acheteurs qui oblige le producteur à pratiquer, pour des tran
sactions comparables, les mêmes prix quelle que soit la nationalité
de l'acheteur de la communauté. Le respect de la règle de non-discri
mination est d'ailleurs assuré grâce à la « publicité » des barèmes
de prix de vente qui fait connaître à tous les prix qui sont appli
cables à tous.

En ce qui concerne le libre accès aux sources de production et la
possibilité pour tous les producteurs de vendre sans distinction de
nationalité sur l'ensemble du marché de la C E. C. A., il convient
de remarquer que l'on ne pourra véritablement parler de marché
commun que lorsque sera terminée la période dite de « transition»:
pendant celle période, le traité autorise le maintien, pour l'acier
italien, d'une certaine protection douanière comme des mesures de
subvention en faveur des charbons belges

Quoiqu'il en soit, les entreprises sidérurgiques, soumises aux
dispositions de l'article 60 du traité, se trouvent placées, à l'intérieur
du marché commun, dans un régime concurrentiel. 11 s'agit de la
réalisation effective d'une « économie de marché » qui postule l'adap
tation en hausse ou en baisse des prix de vente de l'acier aux varia
tions favorables ou défavorables de la conjoncture. On a vu quelles
étaient les difficultés de la sidérurgie française en raison du régime
de prix maintenant le blocage au stade de l'utilisateur — qui lui
est imposé par le Gouvernement français.

Celte situation cause un préjudice certain aux entreprises sidé
rurgiques françaises et devra être réglée favorablement avant que
l'on puisse parler d'une véritable égalité des chances entre les
industries intégrées dans la communauté.
L'ouverture du marché commun de l'acier a permis un certain

développement des ventes d'acier français dans les pays de la com
munauté; cela est vrai notamment pour les ventes d'acier français
en Allemagne. Mais, on peut affirmer — l'expérience des années qui
ont précédé immédiatement la mise en vigueur du plan Schuman le
prouve que l'Allemagne a toujours du ouvrir ses frontières, par le
biais des contingents tarifaires, pour permettre l'accès, en franchise
de droits, d'acier étranger lorsque sa production nationale ne suffi
sait pas à couvrir les besoins de son marché intérieur. 11 est donc
vraisemblable 'que, la C. E. C. A. n'existant pas, les ventes d'acier
franco-sarrois en Allemagne se seraient développées.
D'ailleurs, l'augmentation du courant d'exportation vers l'Alle

magne provient essentiellement de la reprise des livraisons des usines
sarroises dont l'Allemagne du Sud constitue le marché naturel.
En contre partie d'une légère extension de ses ventes dans les

autres pays de la C. E. C. A., la sidérurgie française doit faire face à
une certaine concurrence sur si n propre marché intérieur. Depuis
l'établissement du marché commun, les importations d'acier en
France qui étaient insignifiantes se sont élevées jusqu'à 50.000 ton
nes en moyenne par mois. ce qui ne présente bien entendu aucun
caractère de gravité mais oblige les usines françaises à se montrer
vigilantes.
Peut-on dire, en définitive, après l'examen rapide des principaux

chapitres où s'exerce l'influence du marché commun et l'action
de la hante autorité que la sidérurgie française ait bénéficié de
manière appréciable de l'existence de la C. E. C. A. ?
Il est certainement trop tôt pour porter un jugement définitif

sur l'influence d'un traité conclu pour cinquante ans et qui n'a
aujourd'hui que trois ans d'exislence.
Nous avons essayé de montrer, au cours de notre exposé, que

la réalité était, à l'issue de celte courte période de démarrage,
souvent assez loin des espérances suscitées et des promesses faites.
La tendance pourrait cependant <Mre inversée si le Gouvernement
avait satisfait à toutes les conditions mises par le Parlement à la
ratification du traité.

CHAPITRE VII

LA QUESTION SARROISE

Le rejet du st a lut européen de la Sarre, les résultats des élec
tions du 18 décembre puis, à une date plus récente, le vote massif
par la Diète sarroise d'une motion dont les termes ne laissent aucun
doute sur l'orientation politique souhaitée par le peuple sarrois, ont
fait apparaître que les droits de la France en Sarre étaient non
seulement discutés mais encore sérieusement menacés.

Le problème du main lien des liens existants sur le plan écono
mique entre la Sarre et la fiance dépasse largement le cadre du
présent rapport. Mais, il semble difficile d'évoquer les problèmes
actuels des secteurs essentiels de notre économie, sans évoquer celui
qui présente pour nos industries de base un intérêt capital.
La France peut certes continuer a se prévaloir des conventions

économiques franco-sarroises. Mais, tous les observateurs avertis des
questions sarroises admettent que la position juridique de nuire
pays, aussi forte qu'elle soit, est politiquement menacée. L'enjeu des
négociations en cours est grave pour notre pays.

I. — L'importance de l'union économique franco-sarroise
dans le fonctionnement de la C. E. C. A.

La sidérurgie française, comme les Charbonnages de France, se
trouvent, depuis bientôt trois ans, par la volonté du Parlement
français, confrontés avec ses principaux concurrents au sein du
marché commun du charbon et de l'acier.

La lutte concurrentielle, au sein de la communauté, suppose
entre la France el l'Allemagne un équilibre des potentiels de produc
tion. Les hasards de la géologie — malgré les efforts de nos Char
bonnages — ont fail en sorte que le poids de l'Allemagne en tant que
producteur de charbon pèse plus lourd dans l'Europe des Six que
celui de la France.

En ce qui concerne la sidérurgie, un écart existait déjà au
moment où le Gouvernement français prenait l'initiative de proposer
la création de la communauté; mais l'équilibre était à peu près
établi du fait des liens existant entre la irance et la Sarre sur le

pian économique.
On pouvait espérer. dans ces conditions, que l'influence de

l'Allemagne au sein de la communauté ainsi que dans l'Europe des
Six, en voie de création, ne devienne pas dès sa naissance prépon
dérante.

Malgré les efforts déployés pour développer et moderniser ses
installations, l'industrie sidérurgique franco-sarroise n'a pu suivre
l'ascension extrêmement rapide de la sidérurgie allemande.
Les chiffres sont éloquents:
En 1953. avant l'établissement du marché commun, l'ensemble

France plus Sarre avait une production d'acier brut qui atteignait
85 p. 100 de la production allemande.
En 1955, cette proportion tombe à 73,5 p. 100.
Si la Sarre est incorporée à l'Allemagne, la production française

ne représentera plus que 51,16 p. 100 de la production Allemagne
pins Sarre.
L'équilibre, déjà précaire au moment de l'établissement de la

C. E. C. A. est largement compromis moins de trois ans après la
créalion du marché commun. Il est, dans ces conditions. inutile
d'insister sur les conséquences d'un détachement de la Sarre de
l'économie française, voire d'un rattachement total de la Sarre à
l'Allemagne.

L'existence même de la communauté serait remise en cause.
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M.René Mayer, président de la Haute Autorité de la C. R. C. A.,
a déclaré, alors qu'il était président du conseil, au cours ■d un <dcli.it
sur la politique extérieure: « le préalable (sarrois) fait QUJ1 J,?
et qu'il y aura une Sarre et que le pool charbon/acier pourra cou -
il uer de fonctionner; ce qui ne serait pas le cas si la Sar e ces ,
d'exister en tant que territoire autonome. » A la lumière de i ex
périence de trois ans de fonctionnement du traite de la U E. u
on peut affirmer que la définition d'un nouveau statut de la Sarre
consacrant la rupture des liens économiques qui uniment la Sarre à
la France aurait les mêmes effets sur le fonctionnement de la
C E G. A. L'Allemagne participe déjà pour plus de a/ p. 100 au Diiu-
eet de la communauté — et ce chiffre donne une indication valable
de sa puissance réelle; avec la Sarre, elle assurerait plus de ou p. 10
dessressources de la C. E. C. A., et la France, avec 22 p. 100, poserait
d'un faible poids en face de ce partenaire renforce^ L en serait imi
du rôle d'arbitre impartial de la haute autorité.
ll convient d'ailleurs de rappeler que les conditions dans les

quelles le Parlement a autorisé la ratification du plan Schuman
seraient alors fondamentalement bouleversées. Le Conseil de la
République n'a, en effet, autorisé cette ratification qu après a\oir
volé à une forte majorité une motion qui consacrait solennellement
les engagements pris devant lui par le président du Conseil, M. An
toine Pinay, et le ministre des affaires étrangères, M. Robert Schu
man, au sujet du maintien d'une Sarre indépendante liée a la
France par des conventions économiques.
Dans ces conditions, au cas où nos partenaires sarrois ou alle

mands ne feraient pas preuve de compréhension, le Gouvernement
français devrait examiner s'il n'y aurait pas lieu de reconsidérer les
règles fondamentales de fonctionnement d'une communauté issue
d'un traité que ses auteurs ont voulu intangible, mais qui ne saurait
prévaloir sur les intérêts vitaux de notre pays.

II. — Les positions françaises en Sarre.

Nous avons vu que le maintien de certains liens économiques
entre la France et la Sarre constituait la condition indispensable
de la poursuite de l'expérience d'intégration européenne instaurée
par la mise en application du traité instituant la C. E. C. A. Exa
minons maintenant les positions françaises en Sarre menacées par
une modification du statut actuel.
La première concerne les intérêts que la France doit maintenir

en ce qui concerne l'exploitation du gisement du Warndt et la pré
sence française au sein des Saarbergwerke.

a) Les problèmes du Warndt et des Saarbergwerke:
Il faut rappeler ici que le développement de la production de

coke en Lorraine est dû essentiellement aux apports très importants
de charbons cokéfiables extraits du Warndt.

Cet apport a été déterminant pour la réalisation des objectifs de
production de la sidérurgie française depuis dix-huit mois. 11 a
nécessité d importants investissements (plusieurs dizaines de mil
liards) dans les cokeries de Carling et de Marienau édifiées par
Charbonnages de France.
On conçoit dans ces conditions que l'accès au Warndt repré

sente pour la sidérurgie française, comme pour Charbonnages de
France, une nécessité 'impérieuse à laquelle on ne saurait renoncer.
En abandonnant ses droits sur le gisement du Warndt ou en les

laissant restreindre dans le temps, le Gouvernement français accep
terait de pénaliser gravement les houillères nationales en stérilisant
une part importante des investissements consacrés depuis dix ans
au développement du bassin lorrain.
La sidérurgie lorraine, de son côté, serait privée de l'appoint

s 4 s cesse croissant d'une production charbonnière adaptée à ses
besoins dans un bassin proche de ses usines.
Un tel renoncement mettrait en cause les projets de développe

ment de sa capacité de production dans un secteur où toutes les
conditions naturelles sont réunies, voire même l'orientation donnée
aux investissements depuis la libération.
Dans le même esprit. le maintien de la présence de représentants

et de dirigeants français dans les Saarbergwerke est seul capable de
garantir l'exploitât ion technique correcte du Warndt et de préserver
notre industrie d un brusque changement d'orientation de la politique
commerciale des Saarbergwerke.

b) Les intérêts français dans les entreprises industrielles sarroises:

Notre pays doit maintenir les intérêts qu'il possède dans cer
taines enlieprises sarroises. C'est, en fait, le problème des entre
prises précédemment placées sous séquestre par le Gouvernement
français qui se trouve posé. On ne saurait trop insister, à cet égard,
sur les graves responsabilités qu'à assumées le Gouvernement
français en acceptant de lever, avant le référendum du 23 octobre
dernier, le séquestre des aciéries de Neunkirchen.
Un atout inestimable est, de ce fait, perdu pour nos négociateurs.
Le problème posé est différent selon qu'il s'agit de Voelklingen

ou de Neunkirchen. Dans le premier cas, à force d'atermoiements,
on a laissé passer la chance qui s'offrait à la France d'obtenir la
propriété de la totalité d'un ensemble industriel qui constitue le
fleuron de li'nduslrie sarroise. Toutefois, M. Antoine Pinay, alors
ministre des affaires étrangères, a réussi à conserver à la France
50 p. 100 des biens de celte entreprise. Mais cet accord franco-alle-
mand est contesté par la quasi-unanirnilé des responsables poli
tiques de la Sarre.
L'attitude de la France doit être sans équivoque.
Les droits acquis par elle ne doivent, en aucun cas, être remis

en cause ou cédés à d'autres parties prenantes et. notamment,
à des intéréis sarrois qui risqueraient de s'allier rapidement contre
elle dans la nouvelle conjoncture politique, avec les intérêts alle
mands.

Dans le cas de Neunkirchen, le séquestre a été levé sans que soit
même définie avec précision la créance dont pouvait se prévaloir

le Gouvernement français. Cet ensemble risque, de ce fait, d'érW,.
i la France si elle ne fait pas diligence pour faire recounaiirc' if-
droits. ' s
Il convient, au surplus, de souligner qu'au cours des dix dente

années, ces u.- ines dont la puissance est incunteslabie Ji
bénéficié des avantages que leur offrait l'union écmomiqnt
sarroise pour se constituer en France et dans l'Union Wij..
un réseau commercial efficace.

Mais au delà des préoccupations que nous venons d'exprirret
au sujet du maintien de l'influence française dans les entnm»
sarroises sur lesquelles le Gouvernement français dispose erieure ris
droils évidents, on peut estimer que dans 1'iiypollièse de nuuvci«
négociations avec l'Allemagne, toute concession de la France psi
rapport au statu quo devrait faire l'objet de contreparties.
On a beaucoup parlé de ce contentieux franco-allemand que ],-;

gouvernements successifs se sont efforcés de régler. Des efturls m
été faits pour trouver une solution à ceux des problèmes qui inij.
ressaient particulièrement la sidérurgie dans ce contentieux.
Mais le principal d'entre eux, celui de la canalfcalion de la Moïîj

n'a pas encore trouvé. à ce jour, de solution.
La réalisation de la canalisation de la Moselle, considérée comme

essentielle par le Parlement français lors de la ratification du traii
instituant la C. E. C.. A., est d'ailleurs étroitement liée au prnUt*
sarrois. Les réticences allemandes sur la canalisation de la Mo;®
montrent que celle-ci n'a aucune chance d'être réalisée si elle nV!
pas présentée comme la contrepartie de toute modification aprî-
ciable du statu quo en Sarre.
Par ailleurs, comme il a été dit ci-dessus, l e Parlement Irançi'j

a autorisé la ratification du traité de la C. E. C. A. en fonction d Q
certain équilibre des forces au sein de la communauté. T-mle
cation du statut actuel de la Sarre entraine une variation Ue o:
équilibre au détriment de la France. La canalisation de la Stwi
doit permettre, dans une certaine mesure, le rétablissement de l'eev
libre souhaité par le Parlement et essentiel au maintien des inlfâ
supérieurs de la France au sein de la C. E. C. A.
Des engagements précis doivent être obtenus de nos parle»;

allemands en faveur du problème de l'aménagement de la Muste,
faute de quoi l'ultime occasion de le faire aboutir serait perdue,

CHAPITRE VIII

LA CANALISATION DE LA MOSELLE

Nous avons indiqué- au chapitre précédent le lien qui existait'
entre des négociations engagées sur la Sarre et la réalisation i< li
canalisation de la Moselle. Pour permettre une juste appréciatif tl
problème, nous avons estimé utile d'en analyser ci-après les dounni
essentielles.

La Lorraine, d'où proviennent 80 p. 100 de la fonte française et
67 p. 100 de l'acier, est le seul bassin d'industrie lourde au monde qi.t
ne dispose pas d'une voie d'eau à grand gabarit et à te prix ce
revient pour assurer ses transports Pour donner à celte Mirfatfc
tout son poids, il convient de rappeler que, suivant les termes ia
rapport généra! de la Haute Autorité de 1103; « dans une tonne d»;
lamine livrée au consommateur, les frais de transport inroipM
représentent couramment 20 à 25 p. 100 du prix de vente ». L"®-
trie lorraine, exclusivement tributaire des chemins de fer, «W
de ce fait un désavantage qui met en péril sa position coiicurreifei
à l'intérieur du marché commun. .
En effet, la création de tarifs ferroviaires directs interna ion; ;i

ne s'est pas traduite par des baisses suffisantes. La canalisa.!!
de la Mc se Ue pourra seule corriger ce handicap. Grâce à we,#
grands chalands rhénans de 1.500 tonnes pourront amener (lift' -
ment en Lor raine le coke et le charbon de la Ruiir. et dans ii». c
sens transporter vers les ports de la mer du Nord les prototë»-'
rurgiques exportés qui représentent en moyenne un tiers M-
production lorraine . , u .
Le trafic total prévu est de 10 millions de tonnes environ, et

économies de transport seront de l'ordre de 33 p. M)
combustibles et de 00 p. 100 pour les aciers. Le prix de unjj-
sur la Moselle canalisée, ne dépendant pas d'accord ou de f'
tion plus ou moins passagers, apporterait une solution •
aux problèmes de transport de l'industrie lorraine. , .
Signalons en outre- que la canalisation de la Moselle 8» .

des trafics nouveaux à la flolle française rhénane, qui est
par la baisse des trafics ferroviaires résultant des tralics
internationaux.

Réalisation technique et coût du projet.
i,, (]$

Le retard apporté à la réalisation ne repose pas sur 'jj
cullés techniques. L aménagement de la Moselle se pre» (;j
contraire sous des aspects simples. Le lit même de la rn
aménagé en construisant entre Thionville et Colut'nce u. n, \<\
De plus, le délit de la rivière permettra la conslrucuon-^,
électriques dont la production totale atteindra an* ,,
7ô0 millions de k\\ h. Le coût de l'aménagement, I g
usines électriques, s'élèvera à environ 4'i milliards • £1
les cinq années que dureront les travaux de coiislruciioi ■ ^
à cet investissement, dont la production dVlfctririle cm
part appréciable, les chalands rhénans jusqu'à 1.500 ^
l'ont remonter toute l'année le cours de la Moselle JU-4

Position allemande.

Il est clair que si la Moselle appartenait 5
serait depuis longtemps canalisée. Kl le est le principal
lthin, et le seul a ne pas être aménagé. Sur la me j* ( ^
lthin, les allemands poursuivent la canalisation da ,de
du Kuckar, dont l'aménagement se présente pourtant
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beaucoup moins favorable que celui de la Moselle, mais qui se trou
vent entièrement en territoire allemand. Il est d'ailleurs remar
quable qu'en ltiO, lorsque la Lorraine avait été ra ltachée au lleich
par les occupants, l'Allemagne avait décidé immédiatement la cana
lisation, et commencé malgré l'état de guerre, la construction d'un
premier barrage à Coblence.
Malgré les avantages économiques que l'Allemagne retirerait de

la canalisation - production d'électricité, abaissement des frais
de transport entre jà Lorraine et la Rhur, nouveau champ d'acti
vité ouvert à la flotte allemande du Rhin, développement de l'in
dustrialisation de la région de la Moselle allemande — Jà posi
tion allemande reste divisée. Les riverains de la Moselle sont favo
rables au projet, mais les chemins de fer, qui redoutent de perdre
du trafic, et surtout la sidérurgie de la Rhur qui craint un abais
sement des prix de revient de l'industrie lorraine, sont opposés.
Il ne s'agit pourtant pas, en canalisant la Moselle, de favoriser

le bassin lorrain vis-à-vis de ses partenaires du marché commun.
Le problème doit tout au contraire être posé à l'inverse; il s'agit
de faire disparaître un handicap qui pèse sur l'industrie lorraine,
et menace gravement sa position concurrentielle au sein de la
C. E. C. A. puisque tous ses partenaires disposent, en fait, des faci
lités qu'elle réclame.

.Nécessité d'une réalisation rapide du projet.

Le problème est ainsi nettement posé. La décision qui sera prise
montrera si tes partenaires du marché commun sont disposés à
luire ensemble une œuvre concrète qui rapprocherait les écono
mies, et témoignerait que les barrières douanières sont suppri
mées, non seulement dans les traités, mais aussi dans les esprits.
Le Parlement français a donné mandat au Gouvernement, dans
la loi autorisant la ratification du Traité de la C. E. C. A., d'aboutir
à une réalisation rapide de la canalisation de la Moselle. C'est la
seule condition internationale qui ait été posée par le Parlement
lors de son acceptation du Traité Le Conseil de la République,
qui considère ce projet comme in objectif permanent et essen
tiel qu'il convient d'atteindre d'une manière absolue, a souvent
fait part de ses inquiétudes devant le retard apporté aux négo
ciations.
Réclamées sans succès par le Gouvernement français depuis

trois ans, celles-ci se sont enfin ouvertes le 6 septembre 1955 au
Quai d'Orsay. Une commission a été chargée de mettre au point
le dossier de la canalisation de la Moselle, sous les aspects tech
niques, économiques, financiers et juridiques, et de préparer une
convention pour l'exécution des travaux. Cette commission a été
présidée du cote français, par notre collègue Alain Poher, président
de la commission du marché commun "de l'assemblée commune
de la C. L. C. A , et du côté allemand par M. von Malzan, ambas
sadeur de la République fédérale à Paris.
Cette commission a terminé ses travaux dans le cours du mois

de février 1956 Les gouvernements sont en possession de tous
les éléments nécessaires pour prendre une décision. 11 appartient
maintenant au Gouvernement français de se montrer ferme et
d'exiger la réalisation de la canalisation de la Moselle, œuvre euro
péenne indispensable à la sidérurgie française et au fonction
nement normal du marché commun.

CHAPITRE IX

LES PERSPECTIVES DE LA SIDÉRURGIE FRANÇAISE

Depuis l'époque de l'élaboration du second plan, les événements
ont évolué. L'accroissement de la demande d'acier, l'augmenta
tion du potentiel de production de certains de ses concurrents au
sein de la C E. C. A. — en Allemagne en particulier - les consé
quences politiques du rejet par la Sarre du statut européen, sont
autant d'éléments qui posent à la sidérurgie française de nouveaux
problèmes.
C'est pourquoi, dès la fin de l'année fut étudiée l'orien

tation à donner à notre industrie de l'acier aiifl de la placer dans
les conditions optima et de lui conserver sa position concurren
tielle au sein de la C. E. C A
Une telle orientation exige que préalablement soient réglés les

problèmes posés par l'approvisionnement en matières premières
— en coke tout paiticulièrernent — cr étudiées à fond les perspec-
ti' es du marché intérieur et d'exportation.

I. - Les données de l'année 1955.

En 1955, la consommation apparente d'acier ordinaire en France
a été extrêmement voisine de celle prévue par le deuxième plan
de modernisation. Les exportations nettes (exportations diminuées
des importations; ont, d'après, les premières estimations qui ont
été faites, été inférieures de S p. 100 sensiblement aux prévisions
du plan. Ces exportations ne comprennent pas les livraisons aux
pays d'outre-mer qui ont été elles aussi, légèrement inférieures à
celles prévues par le plan.
La production d'acier brut en 1955 a été de 12.000.000 tonnes.

On ne peut admettre que cette production a correspondu sensi
blement à la capacité pratique de la sidérurgie française pendant
l'année en cause. il est incontestable que, si la capacité et sur
tout les possibilités d'approvisionnement en matières premières
avaient été plus importantes, la production réelle d'acier aurait
été supérieure de plusieurs centaines de milliers de tonnes à la
production effectivement atteinte. En particulier, les livraisons
a l'exportation ont été nettement freinées pour permettre de satis
faire les demandes du marché intérieur.
Pourtant l'année 1955 n'a pas été une année de conjoncture

exceptionnelle puisque les prévisions de consommation pour 195G
et les années suivantes sont en progression.

Une industrie comme la sidérurgie devrait pendant une ■> année
normale » posséder une marge de~souplesse de l'ordre de 10 p. 100
entre sa capacité pratique et sa production effective. Or, si les
perspectives de développement de l'économie nationale se réa
lisent et si on n'enregistre pas de fléchissements trop marqués sur
le marché d'exportation, on ne peut considérer que, compte tenu
des travaux en cours, la sidérurgie continuera à produire à pleine
capacité pendant les prochaines années.
En 1955, les aciéries sarroises ont livré en France environ

800. 000 tonnes de produits sidérurgiques, demi produits compris,
qui correspondent à sensiblement 1 million de tonnes d'acier brut.
On peut craindre que, dans l'avenir, les forges sarroises n'orientent
davantage leurs ventes vers l'Allemagne, ce qui obligerait les
forges françaises à en assurer le relais.

Il - Incidences de l'évolution politique sarroise
sur la position de la France dans la G. E. C. A.

1" Par rapport à l'ensemble de la communauté.

Au moment où le « Plan Schuman » a été proposé par la
France, c'est-à-dire en mai 1;,50, la Sarre était, depuis deux ans,
rattachée « économiquement » à notre pays. Ses relations exté
rieures étaient assurées p-ir la France et, dans la future commu
nauté, il était alors prévu que France et Sarre seraient liées. Or,
au cours de- années précédant 1950 et depuis la fin de la guerre,
l'évolution d'/vs productions relatives d'acier brut dans la future
communauté, de la France, de la Sarre et de l'Allemagne avait
été la suivante ,1a production totale de la communauté étant prise
é râle a 100: :

France; 1910, TG.33; 1947, 35,87 : 1918, 31,00; 1959, 31,92
Sarre: 1916, 2,40; 1917, 4.1:1; 1948. 5.37; 1919, 0,13.
Allemagne. 1940, 21,03; 1947, 19,1 i; 1918, 24,33: 1949, 31,9i.
L'ensemble France plus Sarre entrait donc dans la communauté

avec un pourcentage de 38 p. 100 ce qui donnait une position pri
vilégiée en vertu des dispositions de l'article 28 du traité.
Depuis 1950, le rapide essor économique de l'Allemagne, le

développement des sidérurgies italienne et hollandaise ont modi
fié les proportions du tableau ci-dessus. L'évolution, au cours des
cinq dernières années des prop rtions relatives de l'Allemagne, de
la Sarre et de la France par rapport au total de la communauté
a été la suivante:

France. 1950, 2",25; 1951 2«,09; 1952, 25,99; 1953, 25,21: 1954, 24,25;
1955, 23,90.
Sarre: 1950, 5,98; 1901, 6 91; 1952, 6,75; 1953, 6,77; 1951, 6,40;

1955 (11, 6.02.
A lemagne : 1950. 38,17; 1951, 35.«3; 1952, 37,80; 1953, 38,89; 1954,

39,78; 1955 (1), 10.69
L'ensemble France plus Sarre a donc représenté, au cours des dix

dernières années, de l'ordre de 30 à 33 p. 100 du total de la commu
nauté.

Le maintien de l'union économique avec la Sarre, avec repré
senta lion de cel.e-ci dans les diverses instances internationales,
en particulier la C. E.C. A.. e<t mis en cause: si la France désire
garder une place privilégiée dans cet organisme, il est indispen
sable qu elle augmente sa production d'acier brut à un rythme
plus rapide que prévu.
La production française a été en 1955 de 12 millions 600.000

tonnes contre une production totale de la communauté de 50 mil
lions de tonnes environ. Maintenir à la France 30 p. 100 dans la
communauté appellerait une production de 15 millions de tonnes,
soit 2 millions 100.000 tonnes supplémentaires.

2° Par rapport à l'Allemagne.

Au cours des dix dernières années, le rapport de la production
sous contrôle français à la production allemande a évolué comme
suit:

France oms Sarre.

Allemagne

1910, 181.20: 1917. 210.49; 1918. .52.20; 1910, 119,15: 1950, 87,04;
1951, 92,09; 1952, 80,01; 1953, 82,24: 1951, 77,01; 1955, 73,51.

Si la Sarre était restée rattachée a l'Allemagne, le rapport
France

Allemagne plus barre
aurait subi, au cours de ces années, l'évolution suivante:

1910, 155,10: 1947, 152,15; 1918, 100,58; 1949, 83,86: 1950, 01,72;
1951, 01,05; 1952, 58,33; 1953, 55,22; 1954, 52,51, 1955, 51,16.
Le maintien d'une relativité analogue a celte que nous valait,

par rapport à l'Allemagne, la présente de la Sarre exigerait un
effort, au cours des prochaines années et compte non tenu du
développement de la capacité de production allemande et sarroise,
consistant à augmenter de 50 p 100 notre capacité actuelle:
c'est-à-dire une augmentation de C millions de tonnes de capacité.

III. — Les perspectives de développement de la glcJérurg's.

1° Les hypothèses générales.

Les perspectives doivent être examinées en fonction des hypo
thèses générales de développement de la production nationale d'ici
1905 telles qu'el'es ont été étudiées par le commissariat général
au plan.
On estime que d'ici 1905, ia production nationale pourrait aug

menter de 4 p. 100 à 5 p 100 par an.

(1) 3 premiers trimestres.
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Pour préciser le développement des débouchés de la sidérurgie,
on a donc une base à peu près sûre pour le marché intérieur.
Pour le marché extérieur (C. E. C. A. et pays tiers) les exporta

tions nettes d'acier-Sarre non comprises ont représenté, en
environ 20 p. 1U0 de la production totale.
Pour les perspectives d'avenir, on fait deux hypothèses: l'une

selon laquelle la part relative des exportations nettes d'acier res
terait fixée à 20 p. 100 de la production totale, l'autre selon laquelle
les exportations plafonneraient au niveau de 1957 en valeur absolue.
Ce chiffre de 19">7 pour l'exportation est celui que l'on aurait

réalisé en 1955 — sans aucune restriction — à savoir 2.050.000 tonnes.
Avec une augmentation de la production nationale de 4 p. 1<>0 par

an et un niveau des exportations se fixant à 20 p. 100 de la produc
tion, on arriverait en 1900 à une demande d'acier de 10 millions
et demi de tonnes environ, c'est-à-dire qu'il serait bon que la
capacité de production soit légèrement supérieure et voisine de
17 millions de tonnes environ.

2° Les objectifs.

Le programme complémentaire d'accroissement de la capacité
de production de la sidérurgie française prévoit une augmentation
de l'ordre de 2 millions de tonnes d'acier, s'ajoutant à celle prévue
au titre du second plan qui était initialement d'environ 500.000
tonnes/an.
La réalisation des seuls travaux actuellement en cours ou prati

quement engagés au titre du deuxième plan devrait conduire à une
capacité de 15,2 millions de tonnes en 1958 — chiffre correspondant
aux prévisions du programme « large » de la commission de moder
nisation.

Très schématiquement, on peut estimer que l'objectif recherché
est d'aboutir à une capacité totale de l'ordre de 16,5 à 17 millions de
tonnes en 19C0, en partant des 13,3 millions de tonnes atteints au
début de 195G, soit un accroissement net de la capacité de l'ordre
de 3,2 à 3,7 millions de tonnes à réaliser en quatre ans. L'augmenta
tion moyenne annuelle ressort donc à environ 800.000 " tonnes
(300.000 t'/an de plus que celui qui était envisagé dans le cadre du pro
gramme « réduit » de 14,3).

Iln tel programme devrait tenir compte en particulier des impé
ratifs suivants:

a) Approvisionnement en coke:
11 est nécessaire d'économiser au maximum la quantité de coke

consommé pour produire une tonne d'acier. L'utilisation de mine
rais agglomères ou enrichis permet d'augmenter la production de
fonte sans changer la consommation de coke. Il est indispensable
que les efforts faits dans ce sens soient largement développés.
L'évolution des disponibilités en coke doit permettre en cas de

besoin la pleine utilisation de la capacité de la sidérurgie. Ce
problème est évidemment crucial pour la sidérurgie. En effet, dès
1950, on peut penser que, mises à part certaines difficultés dues à
l'hiver, les livraisons ne seront plus satisfaisantes à partir du prin
temps. La perspective du nouveau programme appelle des mesures
nouvelles et exceptionnelles en matière d'approvisionnement en
charbon à coke et d'installation de cokéfaction.

Il apparaît clairement que la perle de Warndt et la non-réali-
sation du canal de la MÔseV'e rendraient ce programme nouveau
pratiquement irréalisable et risqueraient de mettre en cause les
résultats déjà acquis.
b) Ferrailles:
La C. E. C. A. est et sera chroniquement déficitaire en ferrailles.

Il y a donc lieu de rechercher un équilibre entre l'acier fait à la
fonte et l'acier fait à la ferraille tel que les difficultés actuellement
constatées ne soient pas aggravées.
c) Meilleure utilisation des installations existantes:
De très nombreuses usines françaises disposent d'une capacité

de production de métal insuffisante pour une utilisation à un rythme
élevé de leurs laminoirs. Il y a intérêt à pousser la capacité de ces
usines car c'est le moyen le plus rapide et le moins onéreux pour
augmenter la possibilité de production de la sidérurgie.
Le coût de ce programme complémentaire est de l'ordre de 60 à

70 milliards de francs, soit environ 20 milliards par an pendant trois
années venant s'ajouter aux 65 milliards du programme annuel
déjà engagé.
La seule expansion économique sur la base d'une augmentation

de 4,5 p. 100 par an de la production nationale motiverait un
objectif de 17 millions de tonnes d'acier pour 1960, à supposer que
l'offre et la demande se soient équilibrées en 1955. Or, durant cette
année, si sa capacité de production et ses approvisionnements en
matières premières n'avaient pas été limités, la sidérurgie française
aurait probablement pu vendre près d'un million de tonnes d'acier
supplémentaires.
Par ailleurs, l'évolution politique sarroise a une double incidence:

d'une part, la Sarre nous a livré un million de tonnes d'acier en
1955 et l'on peut craindre que, dans l'avenir, elle n'oriente davan
tage ses ventes sur l'Allemagne; d'autre part, la rupture de l'union
économique franco-sarroise exigerait un renforcement de la capacité
de production de la sidérurgie française du seul point de vue du
maintien de la position de la France au sein de la C. E. C. A.
L'objectif de 17 millions de tonnes pour 1960 doit donc être

considéré comme un objectif raisonnable sinon minimum.

Conclusion et motion présentée par la commission.

En conclusion, la commission de la production industrielle a
concrétisé sa position dans la motion suivante:
Considérant que la seule expansion économique sur la base d'une

augmentation de 4 à 5 p. 100 par an de la production nationale
conduirait, en surposant confirmée la tendance actuelle du marché
d'exportation, à un objectif de 17 millions de tonnes de production
d acier brut en 1900;

Considérant que, aes 195o, 1 existence d'un certain goulot »
stade de l'élaboration du métal et, en fin d'année, l'insuffisant» /
ses approvisionnements en combustibles, n'ont pas pénis ji!
sidérurgie française d'alimenter au maximum de leur capacité ,
laminoirs les plus modernes, la privant de ce fait de débouché
importants, notamment à l'exportation; 1
Considérant que la rupture possible de l'union économique fram.

sarroise est de nature à nécessiter un renforcement de la cal;^
de production de la sidérurgie française et de son potentiel jv
concurrence dans le marché commun; ' '

La commissicn de la production industrielle estime que l'obifl
de production de 17 millions de tonnes en 1960 correspond àlali
aux nécessités de l'expansion économique et aux impératifs fe
politique propre à sauvegarder -la position de la France au
de la C. C. A. et invite le Gouvernement pour atteindre 'ci'
objectif à faire en sorte que:
Soit assuré, pour un Drogramme défini, un montant sulfi*

de prêts sur fonds publics, qui, combiné avec les possibilités de
recours au marché financier par l'émission d'emprunts indiTiÎMj
ou groupé*, constitue une dotation globale permettant la réalisiSm
des objectifs fixés dans les meilleures conditions de continuilé
technique;
Soit résolu le problème des prix des produits sidérurgique; Jj

façon à assurer dans le financement des investissements un (p".
libre convenable entre les ressources propres des entrepris
(autofinancement) et celles qu'elles peuvent se procurer sur li
marché des capitaux en limitant les charges de l'endettement i
des taux supportables;
Soit poursuivi l'aménagement des dispositions financières et g-

cales, notamment en matière de taux d'intérêt et de garan&
des prêts, de législation sur les regroupements de sociétés, SI
les filiales et en matière de taxe sur le chiffre d'affaires;
Soit réalisée ■ la canalisation de la Moselle, plus que jauni;

nécessaire pour placer la sidérurgie lorraine à égalité avec sis
concurrents du pool;
Soient, d'une manière plus générale, aménagées et modernisée;

les voies navigables françaises pour donner un accès à la fis
aux principaux bassins sidérurgiques;
Soit assuré le développement des approvisionnements en cm-

bustibles, en fonction des besoins supplémentaires résultant t
l'augmentation prévue de la production d'acier et notamment »ïi -
suivie l'exécution des programmes de développement de la ac
tion des charbons lorrains, ce qui suppose le maintien des drois a
la France sur le gisement du Warndt.

Sous réserve de ces observations, votre commission de la po-
duction industrielle émet, pour le secteur économique consiift
dans ce rapport, un avis favorable au projet de loi portant ap-
balion du deuxième plan de modernisation et d'équipement.

TOME III

INDUSTRIES DE TRANSFORMATION

Par MM. Armengaud, de Villoutreys, Piales, Descours-Desacres,
j Laurent-Thouverey, sénateurs.

i CHAPITRE 1«

LES INDUSTRIES MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES

Rapporteur: M. Armengaud.
Mesdames, messieurs, les observations qui suivent ont III

après examen des rapports des groupes de travail ci-dessous:
Construction électrique, fonderie, machines-outils, mécaniqni1 li

précision et optique, industries d'équipement à caractère i*
triel, matériels de levage, de manutention, de travaux pulfc
de mines et de sidérurgie, industries mécaniques produisant »
biens de consommation.

I. — Résumé des rapports des groupes de travail.

!" Les industries de la construction électrique. — En ce ^
concerne le gros matériel électrique, les producteurs sont, to;
l'ensemble, trop polyvalents, la spécialisation des industries.';;
insuffisante, saut pour les turbines, et dès lors, les prix de
sont élevés en raison du faible volume des productions divers^"
de chacun. .
Les industries de matériel électro-domestique sont lar"®.®

équipées, sans doute suréquipées, mais insuffisamment concentrer.
Dans les industries téléphoniques et télégraphiques, la concentra

tion de la production est découragée par l'administration qui ®
celle les appels d'offres alors que la révolution technique 11®®' .
la concentration des moyens de fabrication et de recherches. H
chaque constructeur reçoit des commandes de quelques nnU'SJ é,
postes de téléphone alors qu'aux U. S. A., l'A. T. T. KmJL
Western des commandes annuelles de millions de postes de
phone; pour des raisons analogues, en Allemagne, il y a
constructeurs seulement. ^ ».
Dans les industries électroniques et radioélectriques, les f .

teurs sont trop nombreux. 11 y a 1.200 entreprises et 32.000 oui»
non compris les artisans et 32 entreprises fabriquent du maieijc
télévision. Dans un pays comme la France, une telle situau;
déraisonnable. Deux critiques sérieuses sont à faire: Iu? ..^j.
nique, l'autre commerciale. Au premier point de vue. » 1
cation des tubes cathodiques serait insuffisante, faute oui
duction convenable d'ampoules de verre. . tfi-
Au second point de vue, le fait que. l'État (secteur ci™ ^

fense nationale) et les grandes industries clientes Gf** Bei-
nale des chemins de fer français, charbonnages, sidérurgie, Elec 
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tricité de France) ont des programmes en dents de scie soumis
à l'annualité budgétaire, entraine un accroissement des prix que
compensent mal les appels à la concurrence étrangère.
2° Industries de la fonderie. — Sur 2.140 entreprises, plus de
1 500 ont moins de 50 ouvriers et 6 seulement plus de 1.000. Le
nombre d'entreprises petites, manquant de bureaux d'étude, souvent
implantées loin des aciéries est trop élevé. La spécialisation est,
dès lors, insuffisante et le coût de la manutention difficilement
réductible; sauf exception, les standards de production sont insuf
fisants malgré les efforts incessants du centre technique de la
fonderie, en raison de l'absence de séries, qui découle d'ailleurs
de la répartition des producteurs; quant aux conditions d'amortis
sement du matériel, elles sont insuffisantes.

3» Machines-outils. — Le parc qui, en 1912, comportait 80.000
machines de moins de 10 ans, 100.000 Âgées de 10 à 20 ans,
230.000 âgées de 20 à 30 ans, 180.000 âgées de plus de 30 ans, a
été un peu rajeuni puisqu'il compte aujourd'hui 130.000 machines
de moins de 10 ans. Comme le parc s'est légèrement accru, la
proportion des machines modernes est faible par rapport à ce
qu'elle est en Allemagne où l'on comptait en 1953, 30 p. 100 de
machines de moins de -10 ans et en 190-3, 40 p. 100 de machines de
moins de 10 ans

40 Mécanique de précision et optique. — Les rapports relèvent
l'insuffisance de la recherche et de la spécialisation.

il» Crosse mécanique. — La principale observation ressortant du
rapport porte sur l'hésitation de l'entrepreneur devant le risque de
certains investissements et sur la capacité de production inemployée
dans certains secteurs: par exemple, l'industrie du matériel textile
travaille à moins de 66 p. 100 de sa capacité.

II. — Critiques.

Réserve faite de la critique, d'ailleurs juste et devenue classique,
portant sur la lourdeur et la structure des prix français, sur l'imper
fection des règles d'amortissement, sur le coût élevé du crédit, sur
le caractère pesant de la fiscalité, sur la nécessité contradictoire
d'une forte et permanente protection et d'une exportation accrue,
on relève partout :
L'insuffisance de la spécialisation;
Le manque de moyens de l'État pour l'exiger;
L'indifférence des constructeurs et de leurs clients à l'égard

des normes les plus rationnelles;
L'absence d'un inventaire précis et valable des moyens de pro

duction;
Le manque d'études comparatives, calculées en heures de tra

vail et en espèces, entre les coûts de production des entreprises
d'une même profession, faute d'un plan comptable professionnel
obligatoire.
L'insuffisance des études ii l'échelle régionale ou nationale des

possibilités d'expansion d un même groupe professionnel;
Le manque d'information sur les besoins réels de la clientèle;
Le peu de place tenu dans l'ensemble par la recherche technique,

et la recherche économique;

En bref, tous les symptômes d'une économie anarchique où
personne n'est informé et où personne ne commande ni n'obéit.
Prenons quelques exemples :
0) Dans l'industrie de la fonderie, les études clandestines faites

pendant l'occupation avaient recommandé le rapprochement entre
petites entreprises de fonderie et grandes entreprises sidérurgiques
ou de transformation, voire même le développement des fonderies
intégrées qui profiteraient de laboratoires beaucoup plus étendus.
b) Dans l'industrie de la machine-outil et malgré les travaux

faits également en 1942, il apparaît qu'l part quelques réalisations
spectaculaires, (par exemple le tour « Pilote » d'Ernault Batignolles,
certains matériels Berthiez, ou les fileteuses Cordan), rien de très
nouveau ne soit apparu dans la machine de série. On en est resté,
saut quelques perfectionnements de détail valables pour certains
matériels (tours à charioter, des innovations mécaniques, tours paral
lèles Cazeneuve, petites machines de précision) à des machines
universelles à toutes fins, laissant ainsi aux grandes industries
comme l'automobile, le soin de construire les ensembles appelés
machines transferts permettant des opérations multiples simulta
nées pour fabrication de grandes séries

c) Rien n'apparaît non plus, malgré le développement de l'élec
tronique, en ce qui concerne l'automation ;
d) En ce qui concerne le mécanique de précision et optique seul

transparaît un commentaire désabusé sur les chances de la France
de prendre une place prépondérante sur le marché dès 1954.
Ainsi, pour n'avoir pas voulu, ni laisser jouer la loi d'Airain

dont se sont targués, au nom du libéralisme, tous les gouvernements
depuis 1948, ni oser appliquer la politique rigoureuse d'orientation
ferme des industries essentielles (qu'elles soient dites de base ou
de transformation), on en est arrivé, dans toute l'industrie méca
nique et électrique, à cumuler les inconvénients des deux systèmes
et à accuser l'État' seul d'être incapable de prévoir un programme.
Il est apparu à votre rapporteur que la doctrine même du plan,
cet égard, a manqué de fermeté.

III. — Recommandations.

A son sens, un plan dans l'industrie mécanique et électrique
doit être fondé sur:

L'inventaire des moyens de production;
L'inventaire des matériels les plus modernes existant à l'étranger;
L'inventaire des réussites françaises;

. La comparaison de ces inventaires;

La détermination des matériels qu'il conviendrait de produire
en France et d'y importer, compte tenu de la technique étran
gère et de la politique générale en matière de commerce extérieur,
qu'elle-même peut s'envisager dans trois directions:
Politique impériale, c'est-à-dire orientée vers une étroite coopé

ration à caractère nettement préférentiel entre la France et les
territoires dont elle est pour une part essentielle responsable;
Politique de l'Europe, la petite et la grande, dans ce dernier cas,

étendue le plus loin possible à l'Est ;
Politique eurafricaine postulant des structures économiques et

financières toutes différentes de celles actuelles dans tous les ter
ritoires où la France a des droits et des devoirs.

Faute d'un tel choix à l'échelle du Gouvernement, le commissa
riat au plan n'a pu que faire des recommandations utiles mais
sans préfigurer les rigoureux programmes d'action qui eussent été
salutaires et dont, sous des formes différentes, nous voyons les
contours et les effets aux U. S. A . en Allemagne, en Grande-
Bretagne, sous le signe de l'appellation « libre entreprise » ainsi
dénommée par la marge d'initiative d'autant plus grande laissée
aux « managers » qu'ils savent mieux interpréter les désirs des
responsables de la politique économique gouvernementale.
Au moment où il est encore possible de faire ces choses avant

de préparer le 3° plan, votre rapporteur demande qu'on procède
sans délai aux inventaires ci-dessus précisés et à la détermination
des programmes précis d'importation et de fabrication nationales
qui en découlent.
La loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination

et le secret en matière de statistiques devra Cire appliquée de
manière à rendre obligatoires ces inventaires.

CHAPITRE II

L'INDUSTRIE CHIMIQUE

' Rapporteur: M. de Villoutreys.-

Introduction.

Le développement considérable de l'industrie chimique et sa
rapide évolution sont parmi les phénomènes les plus caractéristiques
des temps modernes.
La France a souffert depuis 15 ans, dans ce domaine, d'un certain

retard par rapport à ces concurrents, dû pour une large part à l'oc
cupation et dont les effets se sont fait durement sentir: pénurie
de matières premières et d'équipements, restrictions d'énergie, des
tructions, interruption pendant cinq ans des rapports culturels
avec l'étranger, désordres monétaires
Si, grâce au premier plan, une partie du retard a pu être comblée,

il n'en reste pas moins qu'un effort important doit être accompli
pour que notre industrie chimique puisse reconquérir la quatrième
place qu'elle occupait dans le monde, et développer ses exportations.
Il n'est pas superflu d'indiquer ici quelques caractéristiques de

l'industrie chimique en général.
Les capitaux à investir sont Importants La plupart des produits

chimiques étant agressifs, la corrosion conduit à utiliser des maté
riaux chers (aciers spéciaux) ou enlraine de grosses dépenses d'en
tretien.

L'évolution du progrès scientifique et technique est telle que les
installations sont rapidement périmées et doivent être amorties en
quelques années. Elle oblige aussi à réaliser immédiatement la mise
sur le marché de produits nouveaux pour lesquels surgit soudain une
forte demande. Un phénomène typique te notre époque est d'ailleurs
le peu de temps qui sépare la découverte scientifique et sa mise en
application sur une grande échelle.
La conséquence est que ta cherté de l'argent dans notre pays

constitue un élément très important du prix de revient. Ainsi, on a
calculé que, pour une usine nouvelle de production d'un grand
intermédiaire dont les investissements ont été financés par emprunts
à concurrence de 83 p. 100, le taux moyen de ces emprunts étant
7,25 p. 100 à long terme et 8,25 p 100 a moyen terme, les charges
d'intérêt représentaient:
La première année de démarrage: 25 p. 100 du prix de revient;
La deuxième année de démarrage: 16,7 p. 100 du prix de revient.
L'industrie chimique est grosse consommatrice d'énergie calori

fique ou électrique. Il en résulte un handicap pour notre pays où
l'énergie est plus chère en moyenne que dans certains pays étrangers.
D'où la tendance des grosses affaires à créer des centres industriels
dans les pays de l'Union française disposant de chutes d'eau suscep
tibles de fournir le kWh à meilleur compte (Cameroun, Guinée).

Nous étudierons successivement dans ce rapport:

Les grands produits de base minéraux;
Les engrais ;
Les produits intermédiaires;
Les produits manufacturés.
Nous aurons l examiner plus spécialement les branches qui

ouvrent des perspectives nouvelles à cette industrie: les matières
plastiques, la chimie des dérivés du pétrole ou pétrochimie, les
silicones, les relations avec l'industrie nucléaire.

Les grands produits de base minéraux.

Il s'agit des produits traditionnels de l'industrie chimique lourde:
l'acide sulfurique, le carbonate de soude, le chlore, l'ammoniaque,
le carbure de calcium.

Les installations existantes on en cours d'extension sont suffi
santes pour répondre à la demande prévue pour 1957, estimée supé
rieure de 30 D. 100 à celle de 1954. 11 parait pourtant nécessaire de
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prévoir quelques aménagements pour réaliser une production puis
rationnelle et à meilleur compte C'est ainsi que la tendance est a
accroître la production d'acide sulfurique de contact au détriment
de l'acide des chambres. D'autre part, des consommations aetiiios
ou nouvelles se sont fait jour (synthèse. plastiques!, de sorte qu d
parait sage d'envisager une production en expansion modérée, teiic
qu'elle est mentionnée dans le plan.

Les engrais.

En relation directe avec les produits précédents, les engrais sont
on s'excuse (le le rappeler — tributaires de l'évolution de l agri

culture.Or, cette évolution, appréciée en termes assez désabuses
par les auteurs du plan actuel, sans doute parce que le procèdent
n'avait pas accordé assez d'attention à ce secteur essentiel de 1 acti
vité nationale, devra conduire en 1957 à un accroissement moyen
de 20 p. 100 de la production tP-">2. par divers moyens au nombre
desquels figure une augmentation de la consommation des engrais
d'environ li) p. 100 chaque année.
Ce postulat, qui parait trop optimiste, compte tenu du passe,

ne pourrait être réalisé que grâce:
A la détaxation fiscale;
A un emploi accru d'engrais plus économiques et plu s efficaces.
Aussi la tendance s'oriente-t-elle vers les engrais du type ammo-

niaco-nitrique ou de formules modernes (phospal, engrais complets),
qui sont moins onéreux quant au transport et à l'épandage.
Celte évolution entraîne pour les industriels 1 obligation d'adap

ter leurs fabrications en conséquence, notamment par une pioduc-
tion accrue d'acide nitrique.

Produits interméd.a i res.

Ce sont des matières largement consommées dans les autres
industr es chimiques ou parej'himiques (peinture5 , produits d'entre
tien, plastiques, textiles synthétiques, eic ) et dont rémunération
serait fastidieuse. Nous nous bornerons ici à signaler l'évolution
remarquable des procédés de fabrication, par exemple: le phénol et
l'acétone à partir do cuniène, les céiones supérieures et les alcools
supérieurs à partir du pétrole.
Beaucoup de ces matières premières indispensables étaient impor

tées jusqu'ici, ou produites chez nous à des prix trop élevés qui
freinaient leurs applications. Les nouveaux procédés sont rnis en
rouvre généralement par de puissantes sociétés et exigent des capi
taux considérables.

Voici la répartition par grandes masses prévue par le plan:
Industrie chimique de nase (indice 35 de la nomenclature':
Engrais, 3): produits de hase, 1'J: grands intermédiaires, 2.".;

produits manufacturés, 42; services généraux, 10. — Total, 12G mil
liards.

Autres industries chimiques, 74 milliards.
Total général, 200 milliards.

Si, pour les trois premières catégories (engrais, produits de base,
grands intermédiaires) ces investissements ont pu être chiffrés avec
assez de précision en évaluant directement le coût des installations
à créer on à transformer, il a fallu recoin ir a la méthode indirecte
définie ci-dessus pour parvenir a un résultat global correspondant
aux besoins probables. Nous ne dissimulerons pas l'imprécision des
chiffres obtenus: du moins peuvent-ils raisonnablement servir de
base.

Financement.

I.'étude de l'origine des capitaux nécessaires & l'exécution du
premier plan, combinée avec les pronostics qu'on peut faire, notam
ment en ce qui concerne l'évolution du marché financier, conduit à
p?nser que le financement sera réalisé'
Par augmentations de capital à raison de 13 à 20 p 100;
Par emprunts divers à raison de 40 à ,V> p. 100:
Par autofinancement à raison de 30 u 40 p. 100.

Main-d'œuvre et recherche.

Tl ne se pose pas de problème quantitatif pour la main-d'œuvre:
en lJ ir. comme en 1'X/;, 175.0OO a 200.000 personnes engagées dans
les industries chimiques.
Par contre, il existe un problème qualitatif
Notre collègue, M. Longchambon, a lancé un cri d'alarme en

dénonçant l'insuffisance numérique de nos promotions de jeunes
sc'enlifiques. Cette constatation vaut pour la chimie plus encore,
semble-t-il, que pour les autres branches industrielles : et cela pour
plusieurs raisons.
Le nombre d'ingénieurs et de chimistes de recherche qui sont

demandés par les indusines au Ires que la chimie tend à augmenter
de plus en plus. En France, 30 p. lui) des ingénieurs chiniisles for
més dans les écoles de chimie s'en vont hors de l'industrie chimique
proprement dite.
L'industrie chimique ne peut vivre et se développer que par la

recherche. Le président d'une importante société américaine décla
rait récemment que 40 p. 100 de son chiffre d'affaires provenait de
produits inconnus il v a dix ans.
L'industrie chimique requiert une quantité d'ingénieurs: les ingé

nieurs du génie chimique. relativement rares dans notre pays, alors
qu'à l'étranger il existe de nombreuses maisons spécialisées dans
celle branche d'activité.

D'oi la nécessité d'augmenter le recrutement des élèves des
écoles de chimie et des facultés d'S sciences, et de mettre à leur
d sposilion des moyens matériels adéquats. Le plan comporte sur ce
point un trop court chapitre, dolé de crédits semblant insuffisants.

Enfin la recherche elle-même doit élie encouragé davantage.
al Le centre national de la recherche scient ifique comprend

quelques laboratoires de recherche chimique qui M-iiwl«d jg
parents pauvres de cette institution.
b) Les grandes sociétés d'industrie chimique ont ronrorU sut

tout depuis la guerre. la néeessilé de développer leurs labor.-i'lnirHS
de recherche, e! leur; réalisations dans ce domaine sont abolit
nient remarquables.

Commerce extérieur.

Nous avons indiqué au déhul de ce rapport le? éléments qu gci;,
vaient particulièrement le prix de revient des produits cluiihijueî
français :
Prix élevé de l'énergie;
Cherté de l'argent.

Il s'y ajoute la cherté de certaines matières première';, nnlnm-
ment de l'alcool. Toute la chimie des dérivés de ce produit esl frei
née par notre politique de l'alcool cher.
Enfin, certaines matières importées (pyrites, phosphates) sont

plus coùieuses en France parce que les uou\ de frets (français el
étrangers) sur les ports franc,lis ainsi que les frais de déchargeiiient
y sont sensiblement plus élevés qu à Anvers, Rotterdam, ItamkHirg
ou Londres.

Ces handicaps, sur lesquels l'industrie chimique a peu d'aclion,
obligent celle-ci à redoubler d'efforts pour affermir et étendre a
position sur les marchés étrangers. L'objectif du plan est d'accrsiln
les exportation*, qui plisseraient de 80 a ton rnillinuU par an, et lie
réduire les importations. Sous ce rapport, les objectifs du plan m
sont pas loin d'être atieints, puisque les exportation? de pmMt
chimiques ont augmenté de plus de 12 n. 100 de lff3 à l''ji. Cd
accroissement s'est ralenti entre l'T.S et ltcc».
Le développement des exportations exige avant tout une fié

approfondie des marchés, une connaissance complète des besoin el
d-s goêiis de la clientèle étrangère. Ce sont là de; facteurs romn»
sur lesquels nous murs nc étendrons pas.
Dans le cas particulier de la chimie, on peut souligner fin»;

tanco du développement des services lechiiicn-coniiiierciaiiï pi
font appel k des spécialistes d'autre? activité-: médecine, [ilnrnisi'.
alimentation, agriculture, etc. leur rôle est important pour ara»
tre les ventes tant à l'intérieur qu'à l'exportai ion.
Quant à la réduction des importation*. elle sera obtenue. Mil P«

la mise en rouvre de nouveaux procédés de fabrication (fil»
chimie! soit par la découverte de nouveaux gisements de pliî
dont mois étions démunis (le soufre dont la rériipéraliiN) esl jwt
à Lacq représente une valeur de près d'un milliard par ani ,

L'avenir.

Si les sec leurs traditionnels de l'industrie chimique fwwat
toule leur valeur en tant que fournisseurs de l'airicullure, «!
l'industrie en général et de l'induslrie chimique elle-inènie. il w
utile de jeter les regards plus spécialement sur les domaines tout
récents qui sont susceptibles de développement.
Nous avons déjà parlé de la carbochimie et de la pélrofliimie.
La jeune industrie des matières plastiques fabrique, onlre

produits qui nous paraissent aujourd'hui classiques (plii-nopi»,
aminoplastes, acétate de cellulose, acétate et chlorure de H™
nyle), d'autres corps dont l'avenir commercial semble preniiVji.
résines méthacryliques et acryliques (plexiglas), nolyamnlf S™
et rilsan), polystyrène, polyéiliytène, polyesters stratifié;, ;ilnl;' : "
de verre, sans parler de ces édifices complexes (le niob'eiile~ cv
duisant à des textiles artificiels nouveaux (dacrori 1 , ou de ces 1
sont encore au stade du laboratoire.

L'industrie des silicones n'en est encore qu'à ses débuts. Li '*
lion de toule une chimie organique où le siii'iuui rempisy
carbone ouvre des horizons qui étaient encore insoupçonné j'•
a peu d'années. Mais, d'ores et déjà, ses applications M
les domaines les [dus variés sont du plus haut intérêt.

Enfin l'induslrie chimique s'est empressée de saisir [in
débouché en se tournant vers l'induslrie nucléaire. Toutes tey-'j
cipales sociétés ont collaboré dès l'origine avec le coron®
l'énergie atomique. Le tableau ci-après indique les sociétés ou
dations consliluées avec la parlicipalion de l'industrie cliuruqus-
Société industrielle des minerais de 1 Ouest (S. 1. M. O.): M

Compagnie française des minerais d'uranium: Kuli!®*
Péchiney: j:f
Société centrale de l'uranium et des minerais et nielaus

actifs: Ugine, Péchiney, Klmne-I'oulenc, Knhlmann:
Compagnie française de l'eau lourde: L'Air liquide, 0. N. |
Association technique pour la production et l'utilisation de

trie nucléaire (A. T. E. N.): Péchiney, Sairil-Cè'bain.

Conclusion.

Pour une industrie aussi mouvante que l'industrie
des corps nouveaux, des applications nouvelles font P fesq w , j
jour leur apparition (les siiicones ne sont même pas 'pour
plan), il éiail particulièrement difficile d'élaborer un P <• ^
voire commission de la production industrielle il est est
difficile encore de porter un jugement sur le plan 4U1
proposé. ' " |. j
Lorsque nous avons parlé de financement, non?

par quelle voie indirecte les auteurs étaient arriyi s » '
2nO milliards les crédits nécessaires. C'est là sans douje
simalion assez grossière, niais pouvait-on faire mieux.
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P- auelaues exemples que nous avons donnés de la vitalité
de l'industrieechimique française et de son souci de s'orienter vers
i - domaines qui s'ouvrent journellement devant elle, permettent
îriffirmer qu'elle saura prendre largement sa part dans le dévelop
pement de l'économie française.
n commission de la production industrielle propose au Conseil de la

R,-, publique l'adoption de la motion suivante;
Le Conseil de la République, _ , .
rnnsidérant que l'industrie chimique doit faire un effort parti

culier pour suivre le rythme accéléré du progrès tant scientifique
''fionsSanfqu'e'le a un besoin croissant de savants, d'ingénieurs
e t de techniciens,
Émet le vœu:

Que renseignement de la chimie et des disciplines connexes soit
^oue ,P|eC 'nombre des ingénieurs, techniciens et diplômes, formes
par les écoles spécialisées et l'Université soit accru et qu'au besoin
d'e nouveau centres d'enseignement soient créés.

CHAPITRE IH

L'INDUSTRIE TEXTILE

Rapporteur: M. Piales.

I. — La place de l'industrie textile dans l'économie française.

L'industrie textile se caractérise en France par le nombre et la
forme de ses entreprises; elle est d'abord extrêmement répartie en
un nombre considérable d'entreprises. Sa structure était estimée
en ISM ii 22.500 entreprises, dont 10.000 artisanales.
La grande majorité des entreprises non artisanales sont des entre

prises petites ou moyennes à caractère nettement individuel et
familial, ce qui se traduit par un grand nombre d'entreprises person
nelles ou de sociétés de personnes. Parmi les sociétés de capitaux
il y a une prédominance de sociétés à responsabilité limitée, de
très rares socités anonymes, sauf pour l'industrie des fibres artifi
cielles el synthétiques.
Celte industrie est localisée dans certaines régions bien définies,

le Nord, la région lyonnaise, l'Est (Vosges et Alsace) et la Normandie
et aussi dans certains centres traditionnels de textile tels que:
Saint-Quentin, Sedan, Troyes, Castres, Lavelanet, Mazamet, Château-
IOUX, elc.
Sun importance sociale est considérable; les effectifs étaient

évalués en 1'51 à 620.000 salariés et travailleurs à domicile. Si l'on
y ajoute les 6*10.000 personnes exerçant leur activité dans les indus-
iries de l'habillement et le travail des étoffes, l'ensemble production
et tranformation textile représente 6 p. 100 de la population active
française et 20 p. 100 de la population occupée par l'industrie.
Smi importance dans l'économie nationale est à la même mesure.

Pans le calcul du revenu national, l'industrie textile rentre pour
6 à 7 p. 100; son chiffre d'affaires a été en 1952, année où la crise
semble avoir été la plus forte, de 1.250 milliards de francs. Un relè
vement lent et continu du chiffre d'affaires l'a amené en 1954 à
1.3SJ milliards environ.

Ces importations et exportations vers l'étranger et les territoires
d'outre-mer peuvent se résumer dans le tableau suivant qui donne
les pourcentages de l'industrie textile par rapport aux échanges
extérieurs totaux:

Importations de l'étranger: 1918, 20; 1919, 21; 1950, 25,8; 1951,
»: K62, 10.3.
Exportations vers l'étranger: 1918, 24; 1949, 21; 1950, 21; 1951,
B.r, 1952, 13.
Importations des territoires d'outre-mer: 1918, 3,5; 19-19, 3,1;
l'M, 3,1; 1951, 6.5; 1952, 4.6.
feportàlions vers les territoires d'outre-mer: 1918, 23; 19-19, 24;

K0, 22; 1951, 20,3; 1952, 18
Il montre la diminution progressive de 1918 à 1952 de l'impor

tance de l'industrie textile dans les échanges extérieurs.
Le bilan des échanges extérieurs de l'industrie textile avant 1931

c'ait le plus souvent positif ou tout au moins équilibré.
Il n en est plus de même actuellement. Si l'on compare les impor

tunons de matières produits manufacturés de l'étranger avec les
exportations de tous les produits textiles vers l'étranger, on cons
tate les déficits suivants, en milliards de francs:
W50, 01,4; 1951, 127,4; 1952, 102,7; 1953, 85,9; 1951, 80.
le déficit ne peut être diminué que par des mesures tendant à

encourager la production des fibres textiles dans l'Union française,
ce qui pose un certain nombre de problèmes d'ordre agricole, et
, lupmentant le montant de nos exportations.
ws exportations textiles vers l'étranger en 1954 se sont élevées

eiimmn m iard^ environ,' qui se décomposent approximativement
ii-il- i- tlssus divers, rubans, bonneterie 50 milliards. Filés
linri^i daines peignées et fibrane en bourre, 26 mil-
ftiiffAn. it!ères Premières laine, coton et déchets, soie, lin, jute,
minons, 28 milliards.
inln-So, structure de cette industrie, le groupe de travail des
nli/ninr • - , Pr^Para 't le plan de 1951 admettait « qu'un
hvnnHii?» e. a Industrie textile ne peut être établi que sur des
ei ne, Peut traccr que des lignes directrices générales
en insistant sur les condil ions générales de l'activité industrielle ».

tile un du deuxième plan assignaient à la production tex-
k.ise inn ,i mo>en de 115 Dour 1957 en prenant 1952 comme
nette tw JPe '' an .née 1952 coïncidait avec une régression très
faisaient m, textile en sorte' que les prévisions du plan ne

P13 Preuve d un très grand optimisme.

II. - Les investissements.

Le plan a évalué à 225 milliards, le montant des investissements
à engager pour quatre ans suivant la ventilation ci-dessous:
Industrie du coton, 100 milliards.
Industrie de la laine, 16 milliards.
Industrie du lin, 5 milliards.
Industrie du jute, 3,5 milliards.
Industrie de la soierie, 17 milliards.
Fibres artificielles et synthétiques, 40 milliards.
Bonneterie, 5 milliards.
Teinture, 30 milliards.
Autres branches, 8,5 milliards.

Total, 225 milliards.
soit: 56 milliards environ par an, ce qui d'après les données de la
direction générale des prix maintenait le rythme des années précé
dant 1954; en pourcentage sur le chiffre d'affaires, cela représente
environ 4 à 5 p. 100. T

Enfin, le groupe de travail du plan étudiant le financement de
ces investissements constatait que les sources de crédit de rééqui
pement provenaient principalement depuis 1947 de l'autofinance
ment, procédé que le groupe ne considère pas comme normal. On
peut tout de même penser que.ee mode de financement est au fond
le moins onéreux.

Quoi qu'il en soit, le groupe préconise les méthodes classiques de
financement par recours au marché des capitaux et aux prêts d'une
durée suffisante et d'un coût admissible. Il recommande donc les

prêts par le fonds de modernisation et d'équipement, le crédit natio
nal, les établissements spécialisés dans les prêts à moyen terme
et les sociétés de caution mutuelle.

Il remarque toutefois, et cette remarque est malheureusement
toujours valable, que l'intérêt de ces prêts est beaucoup trop élevé.
Cet intérêt en effet, y compris les frais annexes, n'est pas éloigné de
10 p. 100 et double au moins de celui pratiqué par les autres pays.
Enfin, le groupe de travail insiste sur l'aspect humain de la

modernisation dans le textile, les questions sociales, les problèmes
de fiscalité et de distribution.

III. — Les résultats au regard des objectifs.

Nous allons voir comment après deux ans d'application du plan
les objectifs ont été atteints.

L'indice moyen général de la production textile a évolué de la
façon suivante:

1952, 100; 1953, 104; 1951. 112.
Il n'a pas été publié en i955.
11 se rapproche donc de l'indice 115 qui est l'objectif pour 1957.

1° L'industrie cotonnière.

Dans celle branche, l'objectif fixé était de 110 pour 1957, il a
atteint pour l'fri l'indice 115 pour la filature et l'indice 113 pour le
tissage. Il est vrai que les objectifs du plan tenaient compte de
l'hypothèse de la libération de: échanges. Si elle a été réalisée en fait
pour les filés de coton, elle a été freinée par la taxe de compensa
tion. D'autre part, les contingentements sont maintenus pour les
tissus de colon. Un gros effort de modernisation et de producti
vité a été fait dans celte branche, mais la lutte pour l'abaissement
des prix de revient a fait des victimes parmi les entreprises les moins
adaptées. Depuis 1952, 19 filatures et 102 tissages ont dû fermer leurs
portes, ce qui qui crée des problèmes sociaux particulièrement
graves et douloureux. Une douzaine d'entreprises se proposent de se
convertir grâce au fonds de reconversion.
En ce qui concerne les investissements dans l'industrie coton

nière, ils sont évalués entre 5 et 6 milliards par an pour 1951 et
1955, ce qui est très loin des 25 milliards prévus au plan.. Bien que
des crédits nécessaires aient été mis à leur disposition, les indus
triels n'ont pas cru devoir s'engager dans la voie des investissements
massifs qui avaient été prévus au plan et qu'ils ont jugés trop oné
reux. Les investissements de 1951 et de 1955 peuvent se répartir
ainsi: 70 p. 100 pour la filature et 00 p. 100 pour le tissage.

2° L'industrie lainière.

Cette branche a largement atteint les objectifs qui étaient fixés
à 110 pour la filature, qui est à l'indice 116 en 1954; par contre, le
tissage est seulement à l'indice 98. L'activité des tissages, bien qu'en
progrès sur 1953, demeure réduite à cause de la faible consommation
intérieure et malgré l'augmentation des exploitations qui n'ont
cependant pas encore atteint celle de 1951.
Là aussi l'hypothèse de la libération des échanges n'a été qu'en

partie réalisée";
Les investissements sont évalués à 7 milliards en 1951 et 7,5 mil

liards en 1955, au total 14,5 milliards alors que le plan prévoyait
16 milliards jusqu'en 1957. Ces objectifs seront vraisemblablement
dépassés.

3° Les textiles artificiels et synthétiques.

Les prévisions du plan ont été beaucoup plus optimistes pour
celle industrie en pleine expansion. 11 semble néanmoins qu'elles
pourront se réaliser dans la proportion de 80 p. 100. Ci-dessous le
tableau des indices atteints en 1951 et des prévisions pour 1957
dans chacune des branches:

195-1 (base 100 en 1952) :
Rayonne, 129; prévisions pour 1957, 180.
Fibrane, 159; prévisions pour 1957, 185.
Fibres synthétiques, 230: prévisions pour 1957, 500.
Pellicules cellulosiques, 148; prévisions pour 1957, 190.
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Pour les textiles artificiels (rayonne et fibrane) Ta consommation
nationale est stagnante mais il > a par contre une forte augmenta-,
lion des ' exportations vers l'étranger et en particulier les Etats-
Unis,elles sont passées pour la rayonne de 9.700 à 12.700 tonnes el
pour la fibrane de 3.800 à 12.300 tonnes, il est probable d'ailleurs-
que ce marché aura tendance à se fermer progressivement.
Pour les fibres synthéliques, la demande intérieure est loin d'ûlre

épuisée et il y a d'importants débouchés à l'exportation.
Les investissements de celte -branche sont évalués à 7 milliards

en lor.i et à 8 milliards en 1955 (dont 2/3 pour les fibres synthe-
liques) soit: 15 milliards- depuis le début du plan qui les a fixés a
15 milliards pour 4 ans. On procède dans celte branche à des opéra
tions de transformation et de spécialisation tendant i augmenter
la productivité qui s'est grandement améliorée depuis 2 ans.

4° Les autres secteurs.

On pourrait ainsi étudier le comportement depuis le commence
ment de l'exécution du deuxième plan de chacun des groupes de
l'industrie textile.

Des renseignements que nous avons pu obtenir, il résulte que les
investissements suivants ont été faits dans les autres branches:
Industrie du lin, en 1955, 980 millions; en 1955, 3 milliards; inves

tissements prévus par le plan de 4 ans, 5 milliards.
Jute, en 1955, 800 millions; en 1!.r>5, 700 millions; investissements

prévus par le plan en 4 ans, 3,5 milliards.
Bonneterie, en 1955, 4 milliards; en 1955, 3,5 milliards; investisse

ments prévus par le plan en 4 ans, 5 milliards.
Teintures et apprêts, en 1954, 5 milliards; en 1955, 5 milliards;

investissements prévus par le plan en 4 ans, 30 milliards.
Ces renseignements ne sont qu'approximatifs; il est difficile de

connaître exactement les chiffres des investissements qu'aucune
statistique véritable ne peut donner étant donné la structure de
l'industrie textile.

L'autofinancement parait avoir une part fort importante: de
00 l 80 p. 100 des investissements suivant les branches.
Si les prévisions du plan paraissent devoir plus ou moins se réa

liser de par la difficulté qu'il y a eu au moment de son établisse
ment de faire des hypothèses valables, il semble toutefois se déga
ger des renseignements statistiques que l'industrie textile a fait un
effort considérable de productivité.
C'est ainsi que d'après les renseignements du ministère du tra

vail l'indice d'activité en heure-ouvrier qui était de 100 en 1952
est passé à 98 en 1954 alors que l'indice de production passait de
100 il 112.

Malgré les efforts faits par l'industrie textile pour lutter contre
la situation critique où elle se trouve depuis quelques années
l'indice de cette industrie par rapport à 1938 est seulement à 11 i
pour le deuxième trimestre de 1955, alors que l'augmentation géné
rale de la production industrielle française est à 170.
Celte situation n'est pas particulière à la France, un récent rap

port de l'O. E. C. E. constate que toutes les industries textiles euro
péennes sont en difficulté par manque de débouchés aussi bien
sur les marchés nationaux que sur les marchés extérieurs.
Les efforts de productivité et d'organisation faits dans la branche

textile n'empêchent cependant pas que ces prix de revient restent
très supérieurs à ceux de ses concurrents étrangers.
Au point de vue social, l'indice de l'emploi basé sur 100 en 1938

était de 92 en 1953, de 90,5 en 1954; il est descendu à 85,1 au
1er octobre 1955.

Fait plus inquiétant encore, la nouvelle aggravation du chômage
partiel, le nombre des chômeurs partiels qui était de 27.000 en 1951
a atteint 73.000 en juillet 1955, on estime qu'il doit être actuelle
ment de près de 100.000.
Il convient de signaler que la profession textile a été la première

ii entrer dans la voie des négociations paritaires, elle a signé en
effet une convention collective îe 1 er février 1951. Le 15 septembre
1955 un nouvel accord apportait aux salariés de la plupart des
régions textiles un nouvel avantage substantiel auquel s'ajoutait
l'engagement de payer 5 jours fériés à partir de 1956. C'est ainsi
que les salaires moyens de l'industrie textile accusent au 1er octobre
1955 par rapport à juillet 1953 une augmentation de 18 p. 100 avec
les derniers accords, ce pourcentage dépassera 20 p. 100.
Celte politique de coopération de l'industrie textile avec les tra

vailleurs et les cadres s'est même concrétisée par l'accord du 9 juin
1953 signé des organismes patronaux, de grands syndicats ouvriers
et- cadres qui abordent de front les multiples difficultés que subit
cetle industrie et décide pour résoudre ces problèmes de mettre à
l'étude un programme de rénovation économique et de réforme
fiscale et un programme social.
Cette méthode et cet accord méritent d'être cités en exemple.

IV. — Les difficultés de l'industrie textile française.

Il est certain que dans de nombreuses branches textiles nous
sommes du point de vue technique et du point de vue de la produc
tivité au moins à égalité avec nés principaux concurrents; seules
les charges particulières à l'industrie française la mettent en état
d'infériorité.

1° Les charges sociales.

Je ne m'étendrai pas sur les chaises sociales qui est un problème
commun à toute l'économie française mais qui frappe particulière
ment une. industrie où le poids de la main-d'œuvre sur le prix de
revient est d'environ 30 D. 100.

D'autre part, l'égalité des salaires féminins et masculins qui est
pratiquée seulement en France -majore les prix de revient du H-
tile français, branche où la main-d'œuvre féminine est très large-
nusnt employée. L'industrie textile désirerait que cette égalité soit
étendue à tous les pays el rangers et constate que cette position
isolée est lourde de conséquence.

2° Les charges fiscales.

Sur le plan fiscal, la T. V. A qui a apporté un allégement dam
certaines industries par la déduction sur les investissements et aussi
grâce à des régimes spéciaux a entraîné pour le textile où les inves-
lissements sont plus faibles et où le taux maximum de la taxe est
appliqué, une surchage évaluée à 2 1/2 p. 100 du chiffre d'affaires.
De sorte que l'exportation des produits textiles est encore freinée
par le décret du 29 août 1955 qui réduit une nouvelle fois » compter
du 1er décembre le taux de remboursement des charges fiscales et
qui est inspiré en partie par l'allégement que la T. V. A, avait
apporté aux charges de l'économie: on voit combien ce raisonne
ment est faux pour le textile.

3° Les conditions d'approvisionnement en matières premières.

Enfin, il convient d'adirer l'attention sur une autre cause beau,
coup nioins importante d'ailleurs, de disparité des prix du textile
français par rapport aux concurrents étrangers.
Ce sont les difficultés d approvisionnement en matières premières.
La malière première joue dans je textile une importance consi

dérable par son incidence dans le prix de revient qui est estimé i
55 p. 100 pour l'industrie lainière et également par la variété infinie
de ses qualités qui donne aux acheteurs de laine et de coton sur les
marchés étrangers une grande importance dans la profession.
Le prix de ces matières premières, laine et coton, qui sont impor

tés en quasi-totalité est extrêmement variable et d'une grande sen
sibilité car ils sont soumis à toutes les influences de la conjonc
ture internationale.
Or, les conditions d'achat du coton en particulier pour l'indus

trie française l'ont parfois handicapée par rapport à ses concurrents.
L'industrie textile ne peut faire ses achats de malière première que
dans la mesure où les devises étrangères lui sont accordées, ces pos
sibilités inspirées par la politique économique générale ne lui sont
pas toujours données au moment le plus favorable du cours tu
coton. Certaines années, le colon a été achelé de 5 il 7 p. 1W trop
cher par les Français ce qui a ainsi majoré les prix de revient d'une
façon préjudiciable au commerce extérieur. 11 faut reconnaître que
depuis 2 ans, une amélioration assez considérable a été apportée à
celle situation.

En résumé, l'industrie textile en France traverse actuellement
une crise dont les incidences sociales sont graves; cette crise n'est
pas particulière u la France mais s'étend à toute l'industrie tel-
tile européenne.

V. — Les mesures à prendre.

La profession textile a lutté vigoureusement contre cet état le
crise en encourageant au maximum la productivité et en étudiant
d'accord avec les grandes organisations syndicales d'ouvriers et de
cadres, les mesures propres à redonner à celte branche particulière
ment importante de l'économie nationale un regain de vitalité.
Sur le plan du commerce extérieur, l'industrie textile redoute «ne

rupture économique de l'Union française et demande une proies-
lion de ses marchés pour cette industrie dont le chiffre global®!
ventes dans les pays ae la France d'oulre-mer ont atteint 102 mil-
tiards en 1954.

En ce qui concerne les facilités d'équipement et d'achat de m*
riel, il serait désirable que la France puisse plus facilement acheter
à l'étranger le matériel textile qu'elle ne produit pas et qui est
indispensable à sa modernisation.
L'industrie textile souhaiterait l'exemption des droits de douana

pour le matériel textile qui ne peut être construit en France et H
suppression des taxes de transfert de compensation pour les mfwj
matériels, taxes qui ont aggravé la situation antérieure. Une me*
semblable pourrait être prise également pour l'importation de cern®
colorants nécessaires à l'industrie de teinturerie et de l'impression
et qui ne sont pas fabriqués en France.
Sur le plan des salaires et des charges sociales le profession

demande que soit mis un tenue à la concurrence déloyale laite M
celle malière.

Enfin, la revendication principale de cette industrie et <J"' i!
jugée absolument indispensable à son relèvement est la réduction
du taux de la T. V. A. C'est là un problème spécifiquement parle»'1'
taire. Une proposition de loi de M. Catrice présentée dans ce -ei
avait été déposée sur le bureau de l'Assemblée nationale
récente dissolution. Elle a élé reprise le 1er mars liiôti par la non»
Assemblée.

Il y a à cette mesure de la réduction de la T. V. A. des
d'opportunité, des raisons techniques et des raisons d ordre eio
mique et social.

Raisons d'opportunité: de très gros besoins textiles "'-''JL
actuellement dans la population française qui manque souvent
articles les plus nécessaires, tels que les draps de ; lim.
ont été mis en lumière par des médecins et une enquete au
missariat général au plan. , .j_
Des statistiques faites dans les grands magasins munirent ;

leurs ces besoins, car les récentes augmentations de salaires ont»
provoqué pour la première fois depuis plusieurs années u"e "
mentation de vente des rayons de textiles.
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Raisons techniques: La consommation moyenne des produits
texliles en France est de 7,800 kilogrammes par tête et par an, elle

de 9.S0O en Angleterre, il suffirait d'augmenter d'un kilogramme
la consommation française, soit 15 p. 100 pour permettre à la plu
part des industries textiles de remonter à 40 heures la durée hebdo
madaire du travail.
Maisons d'ordre économique et social: La T. V. A. est à 19.5 p. 100,

ce aui augmente le prix des articles textiles de 24,22 p. 100, si l'on
v joint la taxe d'encouragement textile, on arrive à une augmen
tation de 25,3» P- 100 provoquée par ces 2 taxes cumulées. Ces
taux sont excessifs et majorent trop sensiblement les articles de
mande consommai ion qui s'adressent a la masse des consommateurs.
D'autre part, il faut considérer que cet excès de taxes conduit

naturellement au développement de la fraude fiscale dans une
industrie qui se répartit eu de multiples petites entreprises.
Le Gouvernement a déjà accordé à d'autres secteurs d'activité

39 exonérations complètes de la T. V. A. et 5 régimes spéciaux qui
s'échelonnent en Ire 12 et 7,5 p. 100. En raison de ces considérations,
l'industrie textile demande que ta f. V. A. soit réduite à 10 p. 100;
los résultats à attendre de cette réduction seraient une amélioration
très sensible de l'activité de cette industrie, ce qui donnerait sur le
plan social une plus grande utilisation de la main-d'œuvre et la dispa
rition progressive des salaires illégaux.

11 y a d'ailleurs à l'appui de celle thèse, l'exemple des précédents
étrangers. En Grande-Bretagne, de substantielles réductions ont été
opérées sur la « purchasse-tax » pour les articles textiles.
Aux Pays-Bas, le Gouvernement a entièrement supprimé la taxe

de 10 p. 100 qui frappait les articles textiles à la production : la situa
tion de celle industrie était jugée insutfisanle dans ce pays car elle
ML» travaillait qu'une moyenne de 43 heures par semaine. Depuis la
suppression de la taxe, les établissements textiles hollandais tra
vaillent entre 48 et 50 heures par semaine avec des carnets de com
mandes remplis pour plusieurs mois.
Quant à l'argument que pourraient opposer les services

des finances, l'industrie textile prétend que l'augmentation de la
production suppléerait rapidement dans les recettes le manque à
iajner de la diminution de la taxe. En toute hypothèse, la profession
demande qu'un essai soit /ait sni une période de temps assez longue
pour pouvoir juger de l'efficacité de la diminution dé la T. V. A. et
en même temps de son incidence sur les finances publiques.
Sur le plan fiscal, il serait souhaitable enfin que les amortisse

ments puissent être accéléras afin d'encourager les investissements
et que pour le malériel ancien, ils ne soient pas liés aux valeurs
incriles à l'actif.
La notion d'amortissement devrait être remplacée par la notion

de prévision de renouvellement de l'outillage, basée sur la valeur
de remplacement des matériels.
line deuxième amélioration fiscale qui pourrait encourager gran

dement l'industrie textile, où prédominent les entreprises person
nelles et les sociétés de personnes serait celle qui consisterait à
réduire les droits de mutation qui atteignent facilement 35 p. 100
en ligne directe et 00 p. 100 en ligne collatérale.
Lorsqu'il s'agit de capitaux investis dans une affaire, la trans-

mi-Mun du patrimoine exige des frais tels que les héritiers n'ont
pim les disponibilités nécessaires pour maintenir et moderniser
leur affaire.

Nous signalons ces deux vœux qui avaient élé ceux du groupe
de travail des industries textiles au moment de l'élaboration du
deuxième plan et qui n'ont pas reçu satisfaction.

Conclusion.

En ce qui concerne l'industrie textile, la commission de la pro-
duclion industrielle préconise les mesures suivantes:

l'Abaissement à 10 p. 100 du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
sur la production textile;

Suppression des droits de douane et des taxes temporaires de
Mnnensalion pour l'importation du, matériel textile et des produits
limloriaiix non fabriqués en France:
? Réforme du régime des. amortissements fiscaux.

CHAPITRE IV

LE MACHINISME AGRICOLE

Rapporteur: M. Descours-Desacres.
La comparaison des prévisions du deuxième plan de modernisa

tion et d'équipement et des réalisations actuelles conduit à diverses
t'iiislalalions sur la situation présente de l'industrie du machi
nisme agricole, conséquence de ses prix et de l'élat du marché. Celle
émue suggère diverses mesures qui pourraient influencer favorable
ment l'avenir.

1. — Prévisions et réalisations.

les objectifs de production donnés par le projet de loi du
niVlai ■ découlaient de ceux assignés pour 1952 par le premier
l'an puisque celte industrie y était déjà inscrite parmi les secteurs
ue Mse. lis représentaient l'effet attendu de l'aide apportée par les
n., \0lrf ' soit sous forme de prêts provenant du fonds
l'nop/ii 5 modernisation et l'équipement, soit au moyen de lettres
mil" f ^ 1052. ils étaient donc fondés sur des bases
L,;*™* (,pie les prévisions antérieures (le parc de 200.000 trac-
10- •> Pre™ Pilr le premier plan avait élé effectivement constitué en
l'tfci.t '!' s - Production annuelle de machines agricoles n'avait
iiiifnim i U en ' un P -s fond de 180.000 tonnes, très éloigné des
Dnuir, „ n !es ^c"m P |,5 es). Sur la base 100 en 1952, l'indice de
piouuUun devrait s'élever à 180 en rjùti.

ii. — Situation actuelle des grandes branches de l'industrie.

Il ne s'agit pas en présentant ces chiffres d'épiloguer sur la fra
gilité des plans mais d'y rechercher quelques indications positives.

1° Tracteurs et motoculteurs.

a) Les fabricants de tracteurs, après une période de production
ralentie, constatant l'engouement pour leur matériel de culture, ont
utilisé à plein et développé leur équipement qui se révèle sans doute
rentable.

Les prévisions du plan -ont dès maintenant dépassées et la vente
de petits tracteurs s'accroît en pourcentage: le marché en est plus
large.
Les perspectives d'avenir paraissent bonnes dans cette branche

surtout pour les matériels utilisant le fuel. Un aménagement, moins
favorable à celui-oi, de; d;oits sur les combustibles liquides avanta
gerait sans doute tes trac cnrs a essence dans la construction des
quels les firmes trançaises excellent.
b) Le même désir de mécanisation. judicieusement développé

par des constructeurs qui étudient et adaptent leur matériel aux
besoins des petits travaux agricoles, explique l'accroissement de la
production des motoculteurs.

2° Les machines agricoles.

La vente des machines agricoles présente un aspect global tout
différent. Pour elles, ii conviendrait d'entrer dans le délail d'une
vingtaine de groupes, les uns • restent aclils, ils construisent le
matériel de préparation du sol, de récolte du fourrage et de laiterie
mais le développement du ramassage du lait et. de la crème crée
des inquiétudes dans ce secteur.
a) La production des matériels de motoculture est bien passée de

38.000 tonnes en ls>,".3 à 50.000 en 1951 mais le plan prévoyait une
augmentation de i1 500 à 59.200 tonnes. La différence lient sans
doute à une vente de tracleurs inférieure aux prévisions. D'autre
part, il ne paiaii pas que l'écart doive être comblé rapidement car
l'agriculteur, qui a mooilisé tous ses moyens pour acheter un trac
teur, essaiera d'y atteler ses anciennes machines à traction animale
en attendant la reconstitution de sa trésorerie.

b) Pouï les moissonneuses-balleuses, 5.588 tonnes ont été pro
duites en 1951 au lieu aes 9.180 prévues, car ce matériel — qui s'use
très rapidement — demande à être employé sur de grandes surfaces
pour être rentable Suri u-age est d'autre part limité par des facteurs
climatiques a 1 po nt que son extension peut être liée à la création de
séchoirs : aussi les constr icteurs s'orientent-ils vers des batteuses à
paille pré-hachée permettan 1 , dans des conditions plus favorables à
la qualité de la farine, un séchage, après la coupe, du grain récolté
en épi.
Par contre. les rnma«eu«es-botteleuses sont produites à raison

d'un tonnage double des prévisions. peut-élre parce que les botte
leuses à la main 'deviennent introuvables et qu'elles peuvent être uti
lisées sur de petites surfaces, pendant une durée plus longue ou
même pour botteler du fourrage ramassé en vrac.

(■) Quant aux machines classiques dont les prévisions de vente
ont diminué de moitié de 1952 à 1956, leur baisse de débouchés est
encore plus rapide. La crise agricole, par ses conséquences sur la
trésorerie des cultivateurs en est certainement le principal respon
sable par une uilisatinn prolongée du vieux matériel. Parallèlement,
les machines modernes plus légères remplacent avec un meilleur
rendement plusieurs machines anciennes plus lourdes.
En raison de ces faits, l'industrie des machines agricoles est

dans une pleine évolution qui affecte surtout, semble-t-il, les entre
prises moyennes Absorptions, groupements, accords pour une répar
tition des fabrications doivent permettre la maintien d'une activité
rentable.

III. — Prix et marchés.

1° Les prix.

La recherche d'une amélioration de la productivité est générale
tant dans les petites maisons q 1 le dans les grandes sociétés (0 firmes
sur une trentaine produisent 89 p. 00 des tracteurs; 5 maisons sur
751 réalisent 80 p. 100 du ctulfre d'affaires des machines agricoles).
Le problème est. en effet, de conserver un équilibre financier alors
que les prix de vente .sont bloqués depuis 1952 tandis que les
matières premières et diverses charges ont plus ou moins augmenté.
Un système de ristournes a parfois aidé telle ou telle catégorie

de constructeurs mais ;eurs représentants sont unanimes à demander
une revision des prix de vente qu'ils seront autorisés à pratiquer à
partir du 1 er mai 495(5.
Les tarifs actuels sont cependant déjà tels qu'une libération des

échanges dans ce secteur entraînerait de nombreuses fermetures
d'usines, notamment parmi celles qui ont entrepris un gros effort
d'équipement.

2° Les échanges extérieurs.

Au point de vue technique, le matériel français supporte cepen
dant 1res facilement la comparaison mais les exportations hors de
l'Union française ne représentent que 0 p. 100 du chiffre d'affaires
alors que le pourcentage recherché est de 15 à 20 p. 100.
Les importations, du meme ordre que les exportations pour les

machines agricoles, supérieures de moitié pour les tracteurs, pro
viennent surtout d'Allemagne et d'Angleterre.
C'est avec ce dernier nays que la comparaison : des prix est la

plus défavorable, sans qu'une compensation puisse être trouvée dans
l'exportation de produits agricoles.
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Il ne semble pn, en l'état actuel des choses, que le marché
international permette un developp-unent de l'industrie française du
machinisme agricole Les réserves de capacité de production de
celle-ci la condu'sent à rechercher un accroissement de la consom
mation intérieure

3° Éléments favorables à la consommation intérieure.

Un stimulant s'est trouvé dans la détaxation du carburant agri
cole et dans la détaxation de 15 p. 100 analogue pour l'agriculture à
la déduction de l. Taxe sur la valeur ajoutée du matériel d'équipe;
ment de l'industrie (bien inférieure au taux de subvention pratiqué
souvent à l'étranger).
Le meilleur espoir de li profession réside dans le goût pris pour

la mécanique par les cu.tivaleui> français.
Il lui appartient de ne pas les décevoir en accomplissant l'effort

de production et d» vente nécessaire pour leur proposer toujours le
matériel adapté à leurs besoins et en leur assurant un service
complet d'entretien et de dépanv. se après la vente.
Ainsi, une quaran a,ne de milliers d'ouvriers, d'employés et de

cadres pourront, dans l'heureux climat social qui caractérise celle
industrie, continuer à fournir les moyens de production modernes
auxquels peut légitimeon-nt prétendre l'agriculture française.

Conclusion.

Constatant l'évolution récente de la production française de ma
chines agricoles
Considérant la nécessite d'accroîlre la mécanisation et la moto

risation ce l'agriculUre française grâce à une industrie nationale
qui puisse adapter >a produclif.»! aux divers besoins locaux et 'dont
les prix et la qualité des produits seront d'autant plus compétitifs
que leurs débouchés seront plus larges.
La commissj. n de la production industrielle suggère au Conseil

de la République l'adoption de la molion suivante:
Le Conseil de la République,
Approuve les objectifs donnés à l'industrie du machinisme agri

cole par le deuxième plan de moderiiNalion et d'équipement;
Juge nécessaire le maintien de la détaxation du matériel agricole

et de l'essence nécessaire à l'ulilNalinn de celui-ci;
Propose que, tant dins la métropole qu'oulre-rner, les organis

mes d'État, les groupements pnvés et les particuliers bénéficiaires
de subventions soient invités à acheter de préférence du matériel
fabriqué en France;
Propose que les crédits d'équinement mis à la disposition de

l'agriculture soient exactement adaptés aux besoins en taux et en
durée ;
Propose la création d'un corps de vulgarisateurs en accord avec

les professions intéressées pour développer et améliorer l'utilisation
des tracteurs et machines agricoles.

CHAPITRE V

L'INDUSTrIALICATfON DU BÂTIMENT ET LES MATÉRIAUX
CE CONSTRUCTION

Rapporteur : M. Laurent-Thouverey.

I. — Évolution de la production des matériaux de construction.

1° Les données slalisliques.

Un statistique de la production des matériaux les plus courants
durant les années 1900, 1952 et 1951 comparée à celle de l'année 1Ki8
donne une ides - exacte du sens de l'évolution. Le tableau ci-dessous
rassemble les renseignements désirables.

En milliers de tonnes :
Pierres de taille, calcaire. 1938, 281: 1950, 320; 1952. 325: 1951, 327.
Moellons, calcaire. 1938 172; 1950, 2IU: 195:!, 221: 1951, 3'l.
Pierres meuuères : 1908. 159; 19.V», 152 : 1952, 150: 1951, 145.
Plâtre: 1936, 679; 195.», 1 113: 1952. 1.290: 1951, 1.516. "
Agglomérés de sable, scories et bois: 1936, 881; 1950, 4SI ; 1952. C72;

1951, 1.250.
Briques pleines et creuses: 1938, 3.100: 1950, 3.113; 1952, 3.G13;

1951, 3.956. '
Tuiles: 1938, 900. 1950. 802: 1952, «W: 1951. 939.
Ardoises: 1938, 11C.: IMO, 150: 1952, 152; 1951, 123.
Tous ciments- 1938, 3.5-52: 1950, 7.20b: 1952 . 8.018: 1951, 9.039.
Contreplaqué (en métré cube): 1938, si.Obi); 1950, 1.185.000; 1952,

1.144.000: 1954, 1.728.000.
En tonnes:

Fibres de bois et synthétiques: 1938, 250; 1950, 3.100; 1952, 5.320;
1951, 5.500.
Céramique sanitaire - 1950, 77.100: 1952, 73.320; 1951, 71.580.
ll est à .remarquer eue beaucoup d'agglomérés de ciment, fabri

qués par la main-d'œu» re artisanale, échappent à la statistique.

2° L'équilibre dz l'offre et de la demande dans l'avenir.

L'offre peut faire face à demande, même très augmentée, sous
certaines conditions.

Ue l'avis des producteurs de matériaux de construction en tous
genres, aucun problème ne se pose dans l'avenir en ce qui concerne
une demande accrue, aucun goulot d'étranglement n'est à craindre
du côté des matériau, quels qu'ils soient.
Il n'est pas d'exemple dans le passé, ancien on récent, que la

production des matériaux ne se soit adaptée à la demande des cons
tructeurs

Il n'existe aucune raison pour qu'il n'en soit pas de même dans
le futur.

D'une laçon générale, l'évolution des méthodes de construction
et de produclion des matériaux, la naissance de nouvelles teclinjuc..'
de mise en œuv:e et de fabrication tendent à se traduire mir mi
allégement de la construction, une simplification des opérations rii.
pose et la fourniluie de matériaux oui ne nécessitent plus sur le
chantier un travail long ou pénible d'appropriation.
La modernisation des matériaux traditionnels, le dt- veloppernrnt

continu de leur produclion, l'apparition parallèle de matériaux M
veaux donnent l'assurance de {'impossibilité pratique d'une pénure'
d'ensemble, que. que soit le volume envisagé de la construction
L'expérience montre que l'augmentation de ce volume est ilécp,.

sairement d'une progressivité telle que la production des inalftiau
en suit naturellement le rythme.
Les pénuries partielles qui sont signalées de temps en temps se

révèlent toujours, après enquête, locales et temporaires.
Elles sont généralement dues à un défaut de prévision des cou;.

tructeurs, qui ont quelquefois tendance à placer leurs comiWiiib
tardivement et de manière massive.

Rien au cor traire. nous constatons, notamment dans le domaine
des agrégats légers, un développement anormalement lent de U
demande, fau e sans doute d'information technique suffisante d'une
partie de la clientèle, malgré les efforts des producteurs eus-m*'rnc<

Il existe là une possibilité d'extension massive et quasi inslai^
tanée, qu'il ne tient qu'aux constructeurs de provoquer.
A cette absence de prévision, à laquelle il est fait allusion plus

haut, s'ajoute un manque de trésorerie qui découle en grande partie
des cautionnements que les entreprises sont tenues de constituer
dans les travaux qui leur sont attribués par adjudication, également
des retenues de garartie qui leur sont versées que dans un délai
relativement long après la fin des travaux.
Ces mesures de sécurité sont peut-être indispensables; elles pour

raient toutefois être obtenues d'une autre façon, par une caw
de garantie mutuelle par exemple.

3° Situation et perspectives de certains secteurs.

Certaines activités, telle que celle des producteurs de matériau!
de terre culte dont la fabrication est comme le montrent les statis
tiques, extrêmement importante et en hausse constante, si elles n'unt
aucune crainte pour l'avenir, redoutent cependant la répercihsMi
que pourrait avoir chez eux la libération des échanges. L'italie e-t
un concurrent extrêmement dangereux, exporte à des prix 50 p. W
moins élevés que les noires et nous fait actuellement une très grande
concurrence dans les pays méditerranéens. La Hollande est line
dangereuse concurrente également et nous a pris le marché anglais
Les cimenteries ont fait un gros effort et ont produit dix millions

et demi de tonnes en 1955 Elles envisagent une augmentation le
9 p. 1o0 environ par an pour atteindre 11 à 15 millions de tacs
en 19(iu.

Il est à noter que leurs débouchés nationaux ne sont plus les
mêmes aujourd'hui qu'il y a cinq ans: les travaux publies ont
diminués progressivement leurs demandes, moins de barrages, mnins
de pistes d'aviation, moins de reconstruction du génie civil. Celle
industrie estime qu'une propagande, soutenue par l'aide financière
de l'État, devrait être entreprise pour l'amélioration des entreprises
et de l'habitat rural. Elle voit la un immense débouché.
La presque totalité des producteurs de matériaux, fabricants de

ciment en tete, se plaint au blocage des prix qui ne leur permet pas
les investissement; nécessaires. Ils demandent instamment que kJ
crédits qui leur sont consentis le soient à plus long terme et ii ISM
d'intérêt réduit. Ces producteurs donnent, en général et, si curiftï
que cela puisse paraître, l'impression de ne pas user dans une large
mesure des crédits à long terme mis précisément à leur di<po~ilion
par le plan déquipc-inent. Ils exposent des plans originaux de finan
cement alors que le plan déquipement a précisément été créé p*
leur venir en aide.

En dépit des nouveautés le bois est toujours un matériau dt
première importance dans le bàtiement.
Sa consommation est en augmentation constante, renforcée F

la fabrication des conlre-piaqués et des panneaux synthétiques San'
lesquels le bois entre dans une très large proportion. (La meiiuisiiiti
métallique, en augmentation, a de nombreux détracteurs.)
La quantité annuelle du bois national rnis ;t la disposilion f

exploitants n'es 1" pas illimitée, loin de là. L'adminislnilion dit
forêts reste, ne l'oublions pas, une conservation et elle livre ans
prudence les coupes aux exploitants forestiers.
En tout état de cause, les industries de sciage sont nombreuse»

et peuvent faire face à une production même très accrue, mais il p1
indispensable d "■ créer des nouvelles usines de panneaux synlbe-
tiques, (genre Isorel) qui simplifient la construction.
On note d'autre part avec satisfaction l'arrivée sur le marché de

nouveaux matériaux provenant d'éléments divers ou de sous-pw-
duits non encore utilisés, matériaux relativement bon marche, ®
fabrication et de pose facile et rapide, tant en ce qui concerne if>
murs que les toitures, plafonds, menuiserie, sols et revêtements M
sol. Tout matériau qui, à qualilé sensiblement égale, simplifie. 1
abrège la construclion doii êire adopté. Cor en ce domaine plus q" e
tout autre, le grand mal que le progrès industriel a peu a"cllU
c est la trop longue durée des travaux.
D'autre part, il serait souhaitable de voir l'industrie du H1 'm?1!

s'intéresser a l'insonorisa; ion des inmeubles trop négligée ML
mainleannt. Le bruit de la rue ou du voisinage apporte des trouw
importants de la jouissance d'un immeuble et il est indispens. •
blé d'y remédier. Les matériaux entrant dans la lutte corJW
bruit qu'ils soient de provenance végétale ou minérale existeru s
notre sol, ils sont proches des matériaux d'isolation thermiqu
leur emploi doit être recommandé. Leurs producteurs et traiiîi'' j
tours doivent être aidés el ce d'autant plus que certains pmtltu ■■
liège par exemple, voient leurs débouchés traditionnels se fermer 1
suite de la concurrence des malières plastiques.
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II. - Modernisation et équipement de l'industrie
du bâtiment.

Ce bref examen de la situation actuelle ayant été fait, voyons
dans luelle direction et quels moyens l'équipement peut être envi-

il est nécessaire de moderniser à la fois la - production des maté
riaux "de construction et les fournitures et éléments préfabriqués.

les efforts de modernisation doivent-ils être développés dans
des secteurs très variés de 1 industrie du bâtiment et des activités

tt| Dest". difficile de juger l'ampleur des investissements à prévoir.
Certains les évaluent à i milliards. Cette estimation est notoirement
insuffisante. ,
Avant tout l'État devra accorder sa politique de prix a sa politi

que d'investissement.
Les décisions devront être prises en "fonction de la nécessité
d'abaisser le cou' de la construction; ce critère devra être constam
ment pèsent à l'esprit pour juger de l'opportunité de développer tel
où tel secteur de la production des matériaux ou des éléments préfa
briqués. Un dévia donc examiner si ies matériaux ou procédés nou
veaux proposés présentent u1 intérêt certain à la t'ois du point de
vue technique et du point de vue économique et s'ils sont suscep
tibles de s'imposer, sans secours artificiel, sur le pian de la qualité et
de la concurrence. Bien entendu, les comparaisons devront être éta
blies de manière équitable; il ne suffit pas, en effet, de mettre en
parallèle les prix de revient des matériaux traditionnels et des maté
riaux nouveaux ; ces derniers sont généralement conçus en vue d'une
mise en œuvre plus simple et plus rapide que les matériaux tradi
tionnels. Il y a donc lieu de comparer les prix de revient des maté
riaux rnis en œuvre et non leurs prix de revient au stade de la fabri
cation. En outre, on doit observer qu'à leur naissance, les matériaux
nouveaux sont grevés de frais importants d'études et de mise au
point et on devra en conséquence tenir compte des prix de revient
définitifs correspondant à un développement normal des nouvelles
unités de production considérées.

1° Matériaux et procédés traditionnels.

En raison de leurs qualités, confirmées par une longue pratique,
les matériaux traditionnels, mis en œuvre à l'aide de techniques
familières aux constructeurs et à la main-d'œuvre, seront encore
Ires largement et très longtemps employés dans le bâtiment.
Même en supposant que les moyens actuels de production de ces

matériaux puissent être rapidement aménagés pour faire face aux
besoins accrus correspondant aux objectifs fixés par le Gouverne
ment, il importe quand même de poursuivre la modernisation de ces
moyens, 1e serai'.-ce que pour améliorer la productivité et libérer le
plus possible, une main-d'rt'iivic qui pourra venir combler particl-
lement le déficit de la main d'oeuvre de chantier.
Pans certains secteurs, tels par exemple que celui des liants

hydrauliques, les procédés de fabrication bénéficient déjà d'une
moJernisalion très poussée et conduisent à des produits de carac-
téiisîiiues bien déterminées, soutins à un contrôle bien organisé
el dont les qualités sont sanctionnées par l'apposition d'un label.
Parmi les industries de production dans lesquelles un effort de

rauidcmisalinn a déjà eu lie, nous citerons, outre l'industrie des
liants hydrauliques, les industries suivantes: pierres naturelles,
sables et graviers, matériaux concassés, fers à béton et profilés
métalliques, bois, matériaux en feuilles pour les travaux de cou
verture, canalisations d'assainissement, chauffage central.
Les efforts qui se sont manifestés dans ces différentes brandies

de l'industrie uu bâtiment ne doivent cependant pas être ralentis,
car des améliorations substantielles doivent encore être apportées;
on peut signaler, à titre d'exemple, l'inlérôt de disposer, pour les

en béton armé, d'aciers crénelés ou d'aciers mi-durs qui
pf-rmeilent de réduire le poids d'acier ainsi que les heures de
main-d'œuvre de ferraillage.

Parmi les industries de production pour lesquelles l'effort de
nimleniisalion doit être particulièrement poursuivi et généralisé,
ruus filerons les produits de terre cuite et les blocs manufacturés
en )0 lun.

Pour les blocs en béton manufacturé, communément désignés
smi? le nom d' « agglomérés », 01 doit signaler que des améliora-
j"ms notables ont déjà été réalisées, en matière de qualité de
fairiealion et de simplification des modèles. Néanmoins, les possi-
tuliles des machines françaises à agglomérés laissent à désirer
et leur coût est beaucoup trop élevé. Les quelques matériels de
i"Jililé disponibles sur le marché sont fabriqués de façon artisa
nale. 11 n'existe pas d'industrie véritable de ia construction de
maleriel pour fabrication d'éléments en béton moulé. Les entre
preneurs français, soucieux de réaliser des procédés nouveaux,
Mit le plus souvent dans l'obligation de s'adresser à l'étranger
Jjii 4e mtliser eux-mêmes les machines dont ils ont besoin. Les

firmes importantes qui fabriquent des engins de levage et de mani-
i"")n,. de rtéine que des bétonnières et malaxeurs, se sont
Mu ici peu intéressées au matériel en question, ce qui est
" ailleurs assez surprenant.
»*"'1 important, au tilrc de l'équipement national, de

c.v développement des quelques fabrications artisanales
ne prennent pas actuellement à mettre sur le

«'m ,?• 1 maclmes, cependant intéressantes, en nombre suffi
sant et a des prix raisonnables.

(lVnuL',« domaine des corps d'état secondaires et dos fournitures
ti k roi ' des eîtorts ont été réalisés dans divers secteurs,

^ » menuiserie,- équipement sanitaire et équipement de cui

sine; ces efforts ont été favorisés par la passation de commandes
groupées sur le plan national pour les chantiers du secteur indus
trialisé (commandes de porte, menuiseries extérieures, bacs à
douches, bacs A laver, meubles-éviers, etc...).
Ces efforts oourroni être poursuivis grâce à une politique de

grands chantiers.

2° Matériaux nouveaux.

En matière de matériaux de gros-œuvre, les recherches les plu»
intéressantes sont celles qui ont été orientées vers la production
de matériaux légers permettant de diminuer le poids des éléments
à mettre en œu>re ci fai. ili tant ainsi les travaux de manutention
et de post.
Parmi ces matériaux, on peut citer en particulier, les produits

en béton cellulaire autoclave qui sont actuellement fabriqués dans
d'imporlanles usines et qui paraissent maintenant bien au point.
L'intérêt de ces produits réside essentiellement dans leur qualité
de légèreté et d'isolation thermique ; ils peuvent être utilisés
comme remplissages d 'ossature ou comme murs porteurs pour les
immeubles peu élevés. Sur le plan national, de tels produits présen
tent l'avantage de pouvoir être fabriqués à l'aide de déchets indus
triels tels que schistes charbonneux et cendres volantes. A ce titre,
ce secteur parait devoir être soutenu dans la mesure où les débou
chés paraîtront assurés.

Dans le même esprit, il semble qu'il y ait lieu d'encourager
l'utilisation du laitier exnansé qui a reçu à l'étranger des appli
cations importantes. Ce matériau est également produit à partir
d'un déchet industriel qui ne peut pas toujours être absorbé
entièrement pat les industries du ciment ou de la route. Il pré
sente les intérêts suivants:

Techniquement comparable ït la pouzzolane d'Auvergne quant
à sa texture, ses propriétés et ses conditions de mise Y-n œuvre,
cet agrégat artificiel pourrait être fabrique dans des centres indus
triels bien choisis, de telle sorte qu'il offrirait lin éventail de
densités susceptible de répondre à la plupart des besoins;
Simple agrégat, il a un domaine d'application fort étendu;

pratiquement. ii peut en effet être substitué aux sable, gravier et
- mâchefer, avec ses avantages de légèreté, d'isolation et de stabilité
dans lotus éléments moules ou ouvrages non armés dont la résis
tance à la compression n'a pas lieu d'être très élevée: agglomérés,
hourdis creux de plancher, béton banclié, béton de remplissage,
formes et chapes isolantes, carreaux de plaire, etc.
Parmi les matériaux de gros-œuvre, il y a lieu de citer également

certains produits traditionnels améliorés, tels que les nouveaux
matériaux de terre cuite. On doit signaler que des recherches
extrêmement intéressantes et des efforts importants sont fai S s
actuellement par certains fabricants de terre cuite et leurs orga
nismes professionnels en vue de développer l'emploi de la terre
cuite dans le bâtiment

It y a incontestablement lieu de favoriser le développement de
ces recherches et aussi de faciliter l'exécution des équipements
industriels qui permettent la fabrication des produits nouveaux cor
respondants
Ces derniers présentent en général, par rapport aux produits

anciens, non seulement des possibilités nouvelles d'emploi, mais
aussi des avantages marqués.
Dans le domaine des matériaux de second œuvre, nous citerons,

en particulier, les revêtements . de sol qui se divisent en deux
catégories principales: revêtements à base de résines naturelles
ou artificielles et parquets à base de bois
Pour la première catégorie, qu'il s'agisse de:
Carrelages thermoplastiques, sols plastiques sans joint, tapis

vinyliques, il existe actuellement des firmes importantes s'inléres-
sau't à ces sots nouveaux dont les premiers sont certainement
les plus au point.

11 est vraisemblable que ces sols nouveaux prendront progres
sivement une place de plus en cius grande sur le marché el contri
bueront, à plus ou moins brève échéance, à l'abaissement néces
saire du prix des parquets traditionnels.
Si les carrelages thermoplastiques et les tapis vinyliques exigent

pour leur fabrication des installations industrielles que seules des
firmes importâmes ont pu monter, par contre, la simplicité appa
rente de la fabrication et de la pose des sols plastiques sans joint a
suscité, ces toutes dernières années, la prolifération d'un nombre
important de sociétés nouvelles, qui ne présentent pas toujours les
garanties nécessaires.
Pour des raisons techniques inhérentes à la complexité même de

l'exécution satisfaisante d'un sol. il importe de ne favoriser le
développement que d'un petit nombre de firmes particulièrement
qualifiées et commercialement équipées pour créer non seulement
le réseau de distribution des produits mais surtout pour assurer
correctement leur mise en œuvre.

Les quelques firmes sérieuses qui existent actuellement sont
d'ailleurs à même de satisfaire, immédiatement ou à brève éché
ance, un supplément de demandes non négligeables. En fait, l'aide
véritable oni pourrait être apportée à ces industries nouvelles se
situe à l'échelon des industries chimiques de base.
Si les sols plastiques sans joint ne reçoivent pas actuellement

tout le développement souhaitable, la raison doit en êlre notam
ment recherchée dans la difficulté rencontrée pour s'approvisionner
en résines synthétiques de qualité constante.
De tels procédés ont connu en Allemagne un développement

considérable : c'est non seulement parce qu'ils ont été exploités
industriellement par 'des firmes compétentes et importantes, mais
surtout parce que ies usines de production des matières premières
ont mis à leur disposition et ont créé fcomme PL G. Farben) des
départements spéciaux de fabrication des résines artificielles pour
revêtements de soL
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En d'autres termes, le développement de ces sols modernes est
fondamentalement lié aux équipements des industries chimiques
de base, lesquels conditionnent non seulement la qualité mais aussi
le coût du sol en œuvre.
Le domaine des matériaux nouveaux utilisés dans le bâtiment

est trop vaste pour qu'il soit possible de faire un tour d'horizon
complet des secteurs dans lesquels un effort de modernisation parait
souhaitable ; c'est pourquoi, on a dû se borner à citer, ci-dessus,
quelques cas particuliers.
D'une manière générale, les mesures d'encouragement qui seront

prises en faveur du développement des matériaux nouveaux devront
répondre, non seulement au souci d'augmenter la production mais
également à la nécessité d'abaisser les prix de revient et de familier
la mise en œuvre, tout en maintenant les qualités fonctionnelles
indispensables.

3° Éléments préfabriqués.

Les procédés de fabrication dont certains étaient déjà utilisés
avant guerre, sont susceptibles d'accroître le potentiel de l'indus
trie du bâtiment en transférant à des usines fixes ou à des ateliers
forains des tâches qui re evaient de la main-d'œuvre traditionnelle
do chantier et qui, grâce à l'intervention de la machine, peuvent
être réalisées avec une main-d'œuvre plus réduite et moins qua
lifiée.

Dans ce domaine, il existe un très grand nombre de techniques
nouvelles, dont tes plus intéressantes sont, en général, celles qui
sont exploitées par les entreprises qui les ont expérimentées et
mises au point sur leurs propres chantiers.
ll parait opportun de favoriser le développement des investisse

ments de ces entreprises en réservant, au sein du programme
général des. réalisations, un secteur particulier dans lesquelles les
techniques nouvelles pourront courir leur chance, à égalité avec
les procédés traditionnels.
Les responsables de ce secteur particulier devront éviter de

concentrer les elforts sur un système unique. Le choix des systèmes
devra dépendre des conditions de temps et de lieu: ressources
économiques, ampleur des programmes, structure de l'entreprise
dans la région. Le choix devra «Ire d'autant plus souple que les
problèmes posés paraissent pouvoir être résolus avec des procédés
de conceptions très diverses.
C'est ainsi en particulier qu'en matière de construction de mur,

les principales tendances qui se manifestent sont les suivantes:
Éléments préfabriqués de petites dimensions sous forme d'agglo

mérés se montant soit à joints secs, soit à bain de mortier, mais
présentant la particularité de comporter, venu de fabrication, un
parement extérieur définitif, ce qui économise sur place, l'enduit
extérieur. Ces éléments sont, par ailleurs, le plus souvent combinés
(le telle sorte qu'ils conduisent à une isolation thermique satis
faisante et peuvent être complétés, en outre, par un contre-mur
traditionnel.

Murs à ossature préfabriquée ou non, et dalles de remplissage.
On rencontre également, dans ce cas, le même souci d'obtenir
directement un parement définitif venant de fabrication, le remplis
sage du mur étant obtenu soit par des matériaux isolants, soit par
un contre-mur également isolant.
Murs en béto-i banché permettant grâce à des moules spéciale

ment conçus de couler très rapidement les murs et parfois les
cloisons d'un étage. Cette conception, qui permet une organisation
de chantier très poussée est particulièrement adaptée à la réalisa
tion de programmes importants comportant un grand nombre de
logements identiques ou très peu différents.
Dans ce cas également, on recherche, avant tout, une plus grande

rapidité de mise en œuvre, grâce à l'emploi d'un matériau spé
cialisé.

Murs construits à l'aide de panneaux de grandes dimensions
fabriqués en atelier, comportant des parements entièrement termi
nés, transportés et mis en œuvre au moyen d'un matériel spécia
lement conçu et permettant de réduire dans des proportions
extrêmement importantes, les travaux de finition à exécuter sur
place. Dans cette dernière conception, les planchers seront égale
ment réalisés à l'aide de grands panneaux ayant les dimensions
d'une pièce d'habitation.
Dans ces différentes tendances, on retrouve le souci du techni

cien de rechercher la facilité de pose et la réduction des heures
de travail sur le chantier. C'est cette même préoccupation que
l'on constate dans les nouveaux systèmes de planchers préfabri
qués, dont certains d'ailleurs avaient déjà reçu des applications
importantes avant la guerre. Les buts visés dans ces différentes
solutions sont: la suppression des coffrages, la suppression au
moins partielle des étais et du ferraillage sur chantier, la diminu
tion du cube de béton coulé en œuvre. En outre, on recherche la
possibilité d'obtenir des plafonds simplement réalisés par un enduit
directement appliqué sur une sous-face continue et homogène ou
sur un lattis plus ou moins isolant, de façon à obtenir, en défi
nitive, une qualité d'ouvrage satisfaisante.
Pour les cloisons, on s'ingénie à éliminer l'intervention du plâtre

sur le chantier ; quelques solutions utilisant des panneaux de
grandes dimensions en plâtre staffé paraissent susceptibles de donner
entièrement satisfaction.

Dans un domaine un peu différent, on doit signaler les recher
ches très intéressantes concernant l'utilisât ion de la tôle pliée
aussi bien pour constituer la paroi extérieure des immeubles que
pour construire l'ossature et les planchers.
Dans les recherches concernant l'équipement de l'habitation, on

retrouve les mêmes préoccupations que celles dont il a été question
ci-dessus pour les travaux de gros-œuvre:
Recherche d'une réduction des temps morts et des temps de

pose par une étude préalable très poussée des installations et une
étroite collaboration avec les travaux des autres corps d'état inté
ressés;

Part plus importante donnée à la préparation et aux monta»»
en usine, afin de supprimer les façonnages et limiter les
lions de chantier à des mises en place simples faisant le «4
possible appel à l'utili-ation de main-d'œuvre spécialisée.
Il serait sans grand intérêt d'énumérer les systèmes qui «

matière d'équipement, s'orientent dans le sens de ces nouvelle
conceptions.
Dans ce secteur comme dans les autres secteurs du bâtiments

manifeste le souci d'obtenir une meilleure efficacité et un abaisse,
ment du coût de la construe' ion.
Il n'est pas douteux qu ; de grands efforts d'investissemeii's

devront être réalisés pont atteindre ces objectifs, qui conditionnent
la réalisation des programmes de construction de logement?, prévus
par le Gouvernement. Les travaux lancés par le mitiistère de la
reconstruction et du logement, les financements accordés mis
industriels et aux entrepreneurs, doivent tenir compte de cette
nécessité.

III. — Les responsabilités du ministère de la reconstruction
et du logement dans la situation actuelle de l'industrie du bâtiment,

A l'heure actuelle, on peut adresser au ministère de la recons
truction et du logement les reproches suivants:

1° Excès de précision dans les directives techniques.

Au lieu de borner son action à des directives très larges, le M. R. I.
donne des indications tatillonnes sur tous les détails de la consini:-
tion, cotes, surfaces, dégagements, confort, etc., plusieurs de M
indications étant d'ailleurs difficilement applicables par les hommes
de l'art.

Le M. R. L. ne paraît disposer d'ailleurs ni de conseillers suffi
samment compétents, ni de services de vérifications efficaces (pouf
les coefficients de déperdition thermique indiqués par les architecte
par exemple).

2° Instabilité.

Des modifications incessantes de directives, des interruptions
fréquentes des programmes en cours forcent les constructeurs à mo
difier leurs plans sans relâche, à effectuer des études beaucoup pim
coûteuses qu'il ne conviendr ait, à retarder indéfiniment le demsi-
rage des travaux, à être pris de court et à ne pouvoir livrer Ion
d'une demande massive imprévue.
Ces directives sont appliquées par M R. L. avec un tel manqM

de souplesse que certains matériels onéreux ont été mis à la ferrite
sans avoir été amortis (hanches de grande hauteur par exemple).
D'autre part, le M. R. L. est-il justifié à lancer sans ami di

nouveaux programmes de construction à trop courte échéance i

3° Défauts des adjudications.

Les adjudications tendent à obtenir les plus bas prix et non pal
les plus justes prix (c'est-à-dire les prix les plus bas pour un serviee
donné). . .
La détermination des coefficients d'adaptation département»

(C. A. D.), d'après les réponses aux adjudications ne tient compte ni
de la correction avec laquelle les travaux ont été exécutés, ni a»
faillites qu'ont pu entraîner des réponses erronées ou trop ta»
Aucune disposition spéciale n'est prise dans ces afljudicai*

pour préserver la seule chose essentielle dans la construction: ces.-'-
dire la valeur isolante des murs. *
On doit considérer comme particulièrement nuisibles les aoji.

cations par corps d'état séparés qui fixent a priori par exemple,
risque d'enfermer la construction dans la même routine:
Les caractéristiques des murs:
Celles des installations de chauffage.

i° Indifférence à l'égard (le la normalisation
des éléments préfabriqués.

Malgré l'intérêt général de la normalisation pour la réduction W
prix de fabrication, aucune attention n'a élé accordée apP 1 .
ment par le M. R. L. à la normalisation des éléments prélat»! '
pour le bâtiment ni surtout à la qualité de ceux à mettre en tt 1
ce qui entraîné une baisse flagrante de cette qualité. y.
Cette dernière attitude et l'absence à peu près totale de «■

ration entre le ministère et les professionnels de la
ont empêché jusqu'ici le développement d'une industrie des eu-
préfabriqués.

IV. — Aspect financier de l'industrialisation-

1° Les loyers — Les loyers doivent être proportionnés
au prix de revient des immeubles.

En effet, avant tout crédit de l'État par un
conque, il est indispensable d'envisager, comme on le i 1,, nmnris-
nomie traditionnelle, l'apport de capitaux provenant ots F
taires et des locataires d'immeubles. , s j0verî
La politique courageuse du Gouvernement en matière ■

succédant à une sorte de démission de l'État en. ce™,® .. peffort
dant 25 ans commence à porter ses fruits, mais il importe q |8
demandé aux usagers d'immeubles ne se relâche pas » ' . ja part
loyer représente, outre une modique rétribution du capital, la part des
nécessaire non seulement à l'entretien, mais à 1 amem ' psr
immeubles anciens. Une industrie comme celle de la I „ropriéi8
exemple aurait un débouché extrêmement importan t-:1 i
bâtie d'avant guerre disposait de fonds nécessaires non
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r ntretien,mais à la rénovation de ces immeubles laissés à l'abandon
depuis quarante ans Ce qui est vrai pour la peinture t'est également
pour d'autres activités.
i '• occupants d'immeubles, par la modicité anormale des loyers,

mit diri"é leurs dépenses vers d'autres fins comme le remarquait le
Aident" de ia commission de la construction et du plan de moder-
riiion et d'équipement en l'J53. Le patrimoine immobilier en

c îi'rfre et il importe de ne pas le négliger car à quoi bon construire
à grande allure si un nombre important de logements s'acheminent
eUiiCiuc temps vers la ruine 1

2° Le crédit.

Tes crédits à moyen terme sont peu prisés des entreprises. Leur
r-iiVe de remboursement est trop courte et les annuités d'amorlis-
"roient doivent être faites par l'autofinancement réalisé en partie
! : ,r'de- bénéfices eux-mêmes soumis aux B. 1. C.
''il en résulte un matériel insuffisamment évolué, des prix de
revient trop élevés, peu de facilités pour prévoir des programmes à

''Mironoi les industries de production de matériaux peuvent-elles
iiHVilcmont accéder an crédit h long terme ?
Par incapaciié de fournir les garanties demandées, du fait de
riiisuffNttce de leur actif hypothécable.
Le coût des émissions d'obligations est d'autre part trop élevé

prmr les entreprises moyennes et rcu connues
Ce crédit à long terme est cependant indispensable pour per

La rationalisation de chantiers et d'usines existantes afin
d'augmenter la productivité et abaisser les prix dc revient;
lu' La construction de machine? nouvelles permettant de fa bri

guer de façon industrielle des matériaux produits jusqu'à ce jour de
[ji'.in artisanale;
cl La mise au point de matériaux nouveaux susceptibles d abaisser

les prix de revient du bâtiment et d'économiser de la main-d'œuvre
Biialifiéc sur les chantiers;

<11 La répartition sur tout le territoire d'usines pour la fabrica
tion tle produits ayant fait leur preuve, dans une première instal
lation.
En résumé, il semble bien que la création d'un mécanisme per-

mdlnint aux producteurs de matériaux d'accéder au « long terme »
corresponde à un nécessité impéralive, conditionne une industriali-
îïtinn de la profession au rythme des besoins et par contrecoup,
le développement de l'ensemble de la construction.
Toutefois, le moyen le plus simple et le moins onéreux, dans

telle branche comme dans les anires, consisterait à délaxer dan* la
fins large mesure possible la fraction des bénéfices affectés par l'en
treprise à (les investissements productifs et contrôlés.
Il est, en effet, préférable de laisser à la disposition des entre

prises les fonds nécessaires à leur équipement plulol que de les
prélever sous forme d'impôts pour ensuite les remettre il leur dispo
sition sous forme de prêts.

Conclusion.

Considérant que l'objectif essentiel est d'abaisser le coût moyen
«ni'aire du logement à 2.500.000 F et de réduire la durée moyenne
de- construction des logements à un an, la commission de la produc
tion industrielle estime qu'un tel objectif suppose notamment une
industrialisation intensive du bâtiment qui ne pourra être réalisée
qu'aux conditions suivantes :
Octroi aux entreprises de crédits d'équipements à long terme et

de facilités de fonds de roulement et mise en œuvre d'une politique
de prix et d'une fiscalité qui n'interdise pas tout autofinancement;
Modernisation des moyens de production des matériaux tradition

nels et encouragement au développement des matériaux nouveaux;
Encouragement de la normalisation et de la préfabrication sous

se; différentes formes ;
Augmentation de la main-d'œuvre nécessaire, notamment par

àévelùnpement de la formation professionnelle des adultes;
l'onlirmité dans la politique gouvernementale et la simplification

des formantes administratives;
Coordination entre les architectes, ingénieurs et entreprises tant

lors des éludes préalables à la mise en chantier que sur le chantier.
Sans réserve de ces observations, votre commission de la pro-

auction industrielle vous propose de donner, pour le secteur des
industries de transformation, un avis favorable au projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation du deuxième
flan de modernisation et d'équipement.

ANNEXE N ° 317

(Session ordinaire de 1953-1956. — Séance du 6 mars 1950.)

P^POSITION" DE LOI tendant à modifier les articles 45, 57, 70, 71,
n du code civil et à interdire l'indication des noms du père et
S , roère dans certains actes et documents, présentée par
»!■ Jean Geoffroy, et les membres du groupe socialiste et appa-
?n[p sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la justice et
ie législation civile, criminelle et commerciale.),

EXPOSE DES MOTIFS

lion'rt ames' m esS'eurS- pour mettre fin à une injustice séculaire, il
du' i- qualité d'enfant naturel ne puisse plus apparaître
» les pièces et documents dont il faut faire usage chaque jour.

Il faut que les actes et pièces délivrés aux enfants légitimes ou
exigés d'eux à l'occasion de certaines formalités soient rédigés
exactement dans les mêmes termes que ceux délivrés aux enfants
naturels.

Il ne faut pas se borner à interdire la mention des noms du père
et de la mère dans les copies et extraits d'actes de l'état civil. 11
faut encore interdire cette mention dans tous les documents de la vie
publique et privée.

Doivent disparaître notamment la mention des noms des père
et mère des époux dans les livrets de famille, la mention des
noms des père et .mère dans les fiches d'état civil délivrées en appli
cation du décret du 26 septembre 1953; la formule d'interdiction
doit être conçue en termes très généraux.
Certaines exceptions doivent être prévues cependant en cas de

consentement au mariage des mineurs, en cas d'instances en justice
au cours desquelles il y a lieu de trancher des différends rela'i's à
l'état des personnes ou à la filiation, en cas de poursuites devant les
tribunaux répressifs, ainsi qu'en faveur de la personne pour laquelle
l'acte a été dressé, ses ascendants, en ligne directe, son tuteur ou
son représentant légal. Mais ces exceptions doivent être soumises à
des règles strictes.

Nous vous demandons en conséquence de vouloir bien adopter
la proposition de loi ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Art. f or . — L'arîHc 15 du code civil est rédigé comme suit:
« Art. i'i. — Toute personne pourra se faire délivrer par les

dépositaires des registres de i'état civil des copies des actes inscrits
sur les registres.

« Les copies délivrées conforme aux registres, portant en toutes
lettres la daie de leur délivrance et revêtues de la signature et du
sceau de l'autorité qui les aura délivrées, feront foi jusqu'à inscrip
tion de faux. Elles devront être, en outre, légalisées, sauf conventions
internationales contraires, lorsqu'il y aura lieu de les produire devant
les autorités étrangères.

« Il pourra être délivré des extraits qui contiendront outre le
nom de la commune où l'acte a été dressé, la copie littérale de cet
acte et des mentions et transcriptions mises en marge, à l'excepiion
de tout ce qui est relatif aux pièces produites à l'ofiicier de l'éiat
civil qui l'a dressé et à la coni|iai ution des témoins. Ces extraits
feront foi jusqu'à inscription de faux.

« En aucun ea s les noms du père et de la mère ne pourront é!re
indiqués dans les copies ou les extraits des actes de l'éiat civil, sauf
sur la demande expresse faite par la personne pour laquelle l'acte a
été dressé, ses ascendants, ses descandants en ligne directe, son
conjoint, son tuteur ou son rcpréscnlant légal, s'il est mineur ou en
état d'incapacité; mention de la personne à laquelle la copie ou l'ex
trait a été délivré, et de sa demande, sera faite sur la copie ou sur
l'extrait.

« Les tribunaux civils et les cours d'appel saisis d'instances au
cours desquelles il y aura lieu de trancher des différends relatifs à
l'état des personnes et à la filiation pourront ordonner la délivrance
de copies intégrales des actes de l'état civil, avec l'indication des
noms des pères et mères.

« Lorsque au cours d'une procédure pénale, des copies intégrales
d'actes de l'état civil devront être produites, le procureur de la
République pourra en requérir la délivrance.

« Dans les cas prévus aux deux alinéas qui précèdent mention
de la décision ayant ordonné cette délivrance ou de la rouisition du
procureur de la République sera faite sur la copie délivrée. »

Art. 2. — Les alinéas 3, 1, 5, 0 et 7 de l'article 57 du code civil sont
abrogés.

Art. 3. — L'article 70 du code civil est rédigé comme suit:
« Art. 70. — L'expédition de l'acte de naissance remise par chacun

des futurs époux à l'officier de l'éiat civil ne doit pas avoir été
délivrée depuis plus de trois mois si elle a été délivrée en France
et depuis plus de six mois si elle a été délivrée dans un territoire
d'oulre-mer ou dans un consulat.

« Lorsque l'un des futurs époux est mineur, l'expédition de l'acte
de naissance remise par lui à l'officier de l'état civil qui doit célébrer
le mariage fait mention des noms, prénoms, professions et domiciles
du père et de la mère avec, s'il y a lieu, l'indication de la qualité
d'époux de ceux-ci, ou l'indication de la reconnaissance dont le futur
époux mineur a été l'objet. Mention de la destination de l'expédition
ainsi délivrée devra être faite sur l'expédition elle-même. »

Art. i. — Le deuxième alinéa de l'article 71 du code civil est ainsi
modifié :

« L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite par trois
témoins de l'un ou de l'autre sexe, parents ou non parents, des
prénoms, noms, profession et domicile du futur époux, et, en cas de
minorité du futur époux, de ceux de ses père et mère s'ils sont
connus; le lieu, et, autant que possible l'époque de sa naissance, et
les causes qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins signeront
l'acte de notoriété avec le juge de paix, et s'il en est qui ne puissent
ou ne sachent signer, il en sera fait mention «

Art. 5. — Le paragraphe 2° de l'article 76 du code civil est ainsi
modifié :

« 2° Les noms et prénoms, professions et domiciles des père et
mère, dans le cas seulement ou leur consentement est requis. »
Art. 6. — Les noms du père et de la mère ne pourront être indiqués

dans aucun acte ou document quelconque, public ou privé.
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ANNEXE N ° 318

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 6 mars 19ÔG.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à indemniser les sinistrés victimes des inondations de la région
Avesnes-iMaureuse, présentée par M. Naveau, et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la
ionunission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, après la période de grands froids et de gel
du mois de février, les éléments déchaînés viennent à nouveau de
s'abattre sur notre région et affecter durement nos populations.
Au cours des journées des samedi 3 et dimanche 4 mars, une

pluie diluvienne ton, ba sans intermittence et, en raison de l'existence
d'une épaisse couche de terre gelée, ne put s'infiltrer dans le sol et
s'évacua par ruissellement jusque les cours d'eau déjà grossis par la
fonte des neiges.
Il devait en résulter de graves inonda (ions qui mirent en péril

nos populations et détruisirent ci et là, récoltes, provisions, meubles,
immeubles, clôtures etc.

Les vallées des deux Ifelpes, de l'Amelle, de la Sambre et de
l'Oise furent particulièrement affectées et les cotes d'alerte furent de
beaucoup dépassées. La rapidité avec laquelle les flots envahisseurs
se répandirent à travers champs, routes et villages, ne permirent que
peu de sauvetages matériels. Les populations ne peurent que se réfu
gier aux étages supérieurs quand ils existaient ou être évacués par
barques. De nombreux et importants dégâts ont été constatés dans
l'arrondissement d'Avesnes en particulier et il apparaît que la soli
darité nationale devrait jouer pour venir en aide aux sinistrés.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à indemniser
les sinistrés, vi'limes des inondations des 3 et 4 mars de la
région d'Avesnes-Maubeuge.

ANNEXE N 0 310

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du G mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
approbation du deuxième plan de modernisation et d'équipement,
par M. Luc Durand-Réville, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi portant approbation du
deuxième plan de modernisation et d'équipement, présenté par
le Gouvernement de M. Joseph Laniel, le 1er juin 1951, ne compor
tait initialement que trois articles qui demeurent à peu près
inchangés dans le texte qui nous est aujourd'hui soumis. Deux
articles supplémentaires ont été ajoutés, qui ne manqueraient pas
d'intérêt, du moins s'ils étaient suivis d'effet. L'article 4 indique
que -« le Gouvernement préparera un plan supplémentaire, qui
sera mis en application au cas où les circonstances le permettront ».
Il aurait été assurément souhaitable que les circonstances eussent
permis la préparation de ce plan supplémentaire, dont la mise
en application eût autorisé la majoration des crédils prévus en
faveur de certaines activité?, dont on peut penser qu'elles ont été
insuffisamment dotées; la situation financière du pays ne laisse
malheureusement, je le crains, que peu d'espoir dans l'ouverture
de ce plan supplémentaire.

L'article 5 prévoit que le Gouvernement devra soumettre- au
Parlement, avant le 1er mars 1957. un projet de loi portant approba
tion du troisième plan de modernisation et d'équipement assorti des
projets de loi de programmes qu'il comporte. Votre commission de
la France d'oulre-mer donne d'autant plus volontiers son adhésion
aux dispositions de cet article 5 qu'elle ne peut que constater que le
second plan de modernisation et d'équipement est soumis à l'exa
men du Conseil de la République plus de deux ans après le début
de sa mise en application et sans être assorti de projets de luis
de programmes, et que les observations qu'elle pourrait être
amenée à faire à son sujet risquent, de ce fait, de demeurer dans
l'immédiat sans portée pratique: du moins est-elle en droit d'espé
rer qu'il en sera tenu compte dans l'élaboration du troisième plan!
L'intérêt du projet de loi qui est soumis h noire examen réside

essentiellement dans l'important document qu'il comporte en
annexe, et qui tend à définir les principes dont ont cherché à

s'inspirer les auteurs du second plan et les objectifs qu'ils se sont
proposés: on y trouve également une répartition upproximative
des crédits envisagés pour la réalisation de ce plan.
Voire commission de la France d'outre-mer s'est évidemmen'

attachée à faire plus spécialement l'analyse des pages 90 à lits de'
ce document, consacrées à l'application du plan dans les territoires
d'outre-rner.

« Accorder la priorité an développement de la production: tenir
compte de la nécessité de supprimer le déséquilibre actuel entre le
niveau de vie des populations urbaines et celui de la presque
totalité des populations rurales », et pour cela « donner la priorité
aux investissements intéressant la brousse »: telles sont quelques,
unes des idées directrices qui sont exprimées dans ce document et
auxquelles votre commission de la France d'outre-mer ne peut que
donner sa totale adhésion.

Les auteurs du document insistent aussi, fort justement, sur la
nécessité de ne pas se contenter d'envisager des développements de
production sans se soucier en même temps d'écouler celte pro
duction dans des conditions saines, grâce à un abaissement des
prix de revient que l'on se propose d'obtenir par une réduction
du coût des produits métropolitains importés, et du coût te
transports intérieurs, par une meilleure organisation de la collecle
et de la commercialisation, par l'amélioration du rendement de
la main-d'œuvre, par l'application d'une politique de libération des
échanges, assortie d'une protection douanière modérée. Ces vues
concordent également avec les préoccupations qui n'ont cessé
d'être celles de votre commission de la France d'outre-mer.
Par contre, ni le bref exposé des motifs, ni l'importante annexe

ne mentionnent ce que l'on est en droit d'appeler « les erreurs
du plan ». Votre commission de la France d'ouire-mer n'ignore pis
qu'en matière de planification, l'erreur est sans doute inéluctable.
Erreur dans la conception, erreur dans l'estimation sont inhérentes
à la notion même de plan. C'est au point que, dans les économies
entièrement planifiées, l'erreur est prévue. Ce qui est assez inouïe.
tant c'est que de période en période de planification, on s'apen.'.iit
qu'il faut faire une part plus grande au coefficient d'erreur. he
sorte qu'on est en droit de se demander peut-être, dans quelle
mesure les gaspillages reprochés à nu libéralisme sans Me
périmé, ne sont pas rejoints en réalité par les conséquences 'le
l'inéluctable erreur humaine de la planification.
Mais ce qui tient à affirmer votre commission de la France

d'oulre-mer, c'est qu'il y a lieu, chaque fois que cela est pn^ilile,
de mettre toutes les chances de se trouver le moins possible du
côté de l'État planificateur. Et nous croyons pouvoir dire que moins
d'erreurs eussent commises dans le passé, et qu'il risquerait moins
de s'en produire dans l'avenir, si les hauts fonctionnaires de 1
planification avaient accepté davantage de suivre ou de solliciter
les conseils des artisans locaux de la vie économique et sociale
dans les territoires d'outre-rner où s'appliquent les investissements
du pian.

Qu'il nous soit permis de formuler le vœu que, dans l'édification
du 3° plan quadriennal, ils soient avec moins de réticence sollicites
d'exprimer leurs avis de praticiens (en particulier au regard des
problèmes d'industrialisation et de soutien des cours) et que pins
de crédit soit accordé à leurs opinions !
Sans vouloir se prononcer encore sur la validité du financement

public, des méthodes d'immigration en cours d'expérimentation —
encore que certains de ses membres n'aient pas hésité à les consi
dérer à la fois comme insuffisamment ambitieuses et trop oné
reuses — votre commission de la France d'oulre-mer lient à attirer
l'attention des pouvoirs publics sur la nécessité dès maintenant —
pour que ce soit, pour une fois, en temps utile — de tenir compte
de l'accroissement démographique dans les territoires d'outre-rner,
dont, par tradition, semble-l-il, on a trop tendance à considérer
que la population est stagnante. Les prodromes de l'accroissement
des populations d'outre-mer, dont on ne saurait qu'être fiers et se
réjouir, grâce à l'action médicale et d'hygiène de la République,
se font dès maintenant sentir dans certains, sinon dans tous w
territoires lointains. Faisons en sorte que celte poussée démofrra-
phique ne devienne pas une calamité dans nos territoires paure. -
et demandons aux responsables du plan d'en tenir compte m
maintenant dans leurs conceptions.

Il n'est pas sans intérêt d'examiner dans quelle mesure il a cl]
tenu compte des sages principes ainsi énoncés, aussi bien dans i<
répartition théorique qui nous est proposée des crédits du sec™
plan, que dans les réalisations effectuées depuis deux ans au tiU1
de ce plan.

Les crédits engagés depuis 1916 pour l'exécution du pr,1*'
plan s'étaient appliqués, pour 50 p. 100 environ, aux travaux d m" 1'
3tructure ; pour 20 p. 100 à l'équipement social: pour 12 P. ™ '
la production agricole, à l'élevage et à l'hydraulique; pour 11 P
a la production minière et industrielle; pour 7 p 100 enfin J"
recherches agricoles, forestières ou minières.

La large part consacrée, dans ce premier plan, à la mi* *
place d'une infrastructure de base, se justifiait amplenîeiU I ■
ta nécessité de rénover et de compléter l'équipement l' 11 '1 ^'
nos territoires extérieurs, qui, faute d'un enlrelien et d'«n Tel l
vellement suffisants durant la période de guerre, n'était P ,l ' !
état de faire face aux besoins économiques des pays inteft"
11 n'en demeure pas moins que des crédits importants u
consacrés à certains travaux d'utilité parfois conlestable. j™
tronçons de route qui ont conté fort cher et qui, au point
sont parvenus, et où, faute de crédil=, on a dO arrêter leur m-,
truc.lion, ne servent pratiquement en rien le développement
mimique du pays. De même, dans le domaine social, on i r v
réalise, dans les villes surtout, et au détriment de la ir0"^ iv , il t
en avait pourtant le plus besoin, des créations sociales sou

(l) Voir: Assemblée nationale ('2° léyist.), n os 855ô, 8895, 91"3.
#>"<>. ll'OOi, 10182, Unil S, 1fHi.tt, 107111 et in-8° 1918 •* Comeii
de la République, n°« 331 (année 195D). 309, 310 et 316 (session de
1ÙM-I'JUG).
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ciiiintiKiires, dont le fonctionnement et l'entretien imposent aujour-
d'hui aux économies encore peu deveioppees et très vulnérables
ji^ territoires intéressés, des charges qu'elles supportent diffi-
' '■."iorit évidemment ces considérations qui amenèrent les auteurs
du second plan à poser ,e principe général que, sans négliger les
i'iivrttissemcnW de caractère culturel et social, il convenait désor-
n js de donner la priorité ai développement de la production, et en
J «ni concerne les dépenses d'infrastruciure, à celles suscepti
ble d'avoir l'action la plus directe sur cette production, s6n accrois
sement, sa valorisation et la réduction de ses prix de revient.
Votre commission estime que ce principe général a élé Insuffi-

tuii'nent respecté dans la répartition théorique des crédits du
wniid plan. telle qu'elle figure à la page loi du document que
i„ un analysons. L'économie rurale n'y est en effet comprise, sur
un montant toi,il des investissements prévus de 017,5 milliards,
uje pour >2 milliards, soit 17, 'JÔ p. 100, ce qui est manifestement
iu .ii|[i«ant (même en tenant compte des crédits prévus pour la
;niierche scientifique et technique — 11 milliards = 4 p. 100),
dans des territoires où plus de JÔ 'p. 100 de la population vit
dc l'agricullure.
Il est équitable toutefois de signaler que ces pourcentages ont

(i sensiblement relevés dans la pratique. C'est ainsi que, sur
lv'iKinbie des dotations accordées à l'A. O. F., au titre des tran
ches et «61/55, et qui s'élèvent, en autorisations d'engage
ment à 34.S14 millions de francs, 1O.0U2 millions, soit environ
31 p. 11)0, sont allés à l'économie rurale. En A. E. F., pour la même
période, l'économie rurale a reçu 4.118 millions sur un total de
[•i,;;j millions, soit environ 27 p. 100. Pour Madagascar, sur un
Mal de 8.631,5 millions, 3.050 millions, soit 35,3 p. 100 sont allés
à l'économie rurale.
Votre commission de la France d'outre-mer relève aussi avec
iiiirit l'indication mentionnée à la page 105 du document annexé
el de laquelle il résulte que « si l'effort sur dotations métropoli
taines devait, au cours des quatre prochaines années, dépasser
lu prévisions retenues, les investissements dans le secteur de.
PuHiomie rurale devraient bénéficier en priorité des ressources
injiplémeiitaires dégagées. »
Voire commission voudrait aussi insister sur l'absolue nécessité

de ne pas perdre de vue le principe affirmé dans le document
annexe, et selon lequel il convient « pour supprimer le déséquili
bre existant entre le niveau de vie des populations urbaines et celui
de la presque totalité des populations rurales, de donner la priori le
am investissements intéressant la brousse. »

62 milliards, nous l'avons vu, devaient, selon les prévisions, aller
1 économie rurale, sur lesquels -S5,ti milliards destinés à l'agri-
iiiUure. Mais on ne nous dit pas combien de milliards seront, sur ce
lulal, absorbés par les grands organismes semi-élaliques, par ce
cnil est souvent convenu de nommer les « grands ensembles ».
Un voudrait être assuré qu'après les prélèvements de ces organismes,
il v-toa des disponibilités suffisantes — niais rien n'est moins sur
- pour aider le cultivateur autochtone, notamment par le dévelop
pement d'un système coopératif, adapté aux contingences spéciales
des territoires intéressés, et dont le projet de loi ne fait pas
mention.

Voire commission insiste sur le rendement, sans doute moins
îettaouiaire, de travaux d'équipement rural d'apparence sûrement
pis modeste, d'envergure moins exaltante et de moindre concen
tration, qui provoqueraient sur les terres pauvres de certains de
nos territoires, au bénéfice de leurs populations, une amélioration
de niveau de vie plus certaine. Elle applaudit à l'institution en
particulier des « F. E. R. D. E. s. » locaux, au développement des
crédits agricoles territoriaux, et souhaite que s'en développent
H bienfaisantes activités, ainsi que les crédits d'investissement
ou les prêts qui leur sont accordés.

Vitre commission insiste enfin pour qu'a l'occasion de l'élabo
ré wn 'les lois de programmes du second plan, ou de la préparation
il" IroMème plan, la priorité soit véritablement donnée aux inves-
li->emenls intéressant la brousse. Il faudrait évidemment, dans
le même temps, que l'on se garde d'imposer à nos territoires
d .ni're-mer des législations qui tendent à accentuer le déséqui
libre déjà existant entre le niveau de vie des populations urbaines
et celui des populations rurales; c'est ainsi que si un régime d'aide
3 la famille est évidemment souhaitable en Afrique, il faudrait le
concevoir de telle sorte qu'il ne bénéficie pas presque exclusive
ment aux citadins, cependant que le paysan producteur soit surtout
«Wele à en supporter les charges!
L erreur que voire commission a signalée il y a un instant, en

je Qui concerne la production agricole, et qui consiste à faire une
part prépondérante et sans doute excessive, dans les investis-
S'inents à réaliser, aux « grands ensembles », semble se repro-
JJJire dans le domaine industriel ou minier. 80 milliards sont en
f ie prévus pour les grands projets miniers, industriels ou hydro-
leeiriques, soit 22 p. 100 des crédits envisagés. Votre commission
' . Connaissant pas l'opportunité de favoriser dans toute ■ la
nfr" 1?- i poss 'We l'industrialisation de nos territoires d'outre-

ttent toutefois à appeler l'attention du Gouvernement sur le
eiiiw-'î e<ssor indlJslliel important ne peut être valable que
riiiiNH- ■ s" r 11,1 développement suffisant et préalable de la

! " 1011 agricole qui, pour l'instant, semble d'une façon géné-
ine le-"1 Ie ri-a, ' se €n Afrique. Elle souhaiterait, à cet égard,
i'nr lôVi1.11 i '\nt3 ouvrages que i on se proposerait d'entreprendre,
t'iï'ihhi!! , -"''im'i.P'e notamment, ne le soient pas sans éludes
îiiw'wV objectives, démontrant que leur réalisation contri-
nivein L"men , a une amélioration de l'économie locale et de
OrittomT »Tw populations, et ne conduira pas à négliger des

- Plus modestes, et cependant susceptibles d'avoir une

influence plus immédiate et plus déterminante sur la prospérité
générale du pays.
On ne peut, à cet égard, que déplorer que 1G milliards seulement,

soit 1,0 p. 100 de l'ensemble des crédits, soient prévus pour les prêts
aux entreprises privées qui, beaucoup plus cependant que les
organismes étatiques ou semi-étatiques, paraissent en mesure
d'assurer le développement des industries de transformation, dont
on ne peu t nier qu'elles sont des facteurs essentiels d'une valori
sation des produits locaux, favorable aux intérêts des producteurs,
comme à ceux de l'économie - des territoires intéressés.

Les auteurs du plan espèrent, il est vrai, que les capitaux privés
et les contributions des territoires viendront concourir à l'exécu
tion du plan dans une proportion qu'ils chiffrent à 105 milliards
pour le premier et à 87 milliards pour les secondes, en reconnais
sant toutefois que ces prévisions financières comportent des incer
titudes. Ils escomptent également une participation plus large que
par le passé des capitaux étrangers au financement des investis
sements d'outre-mer.

On peut se demander si les territoires, dont la situation financière
est en général assez obérée, du fait des charges résultant de l'appli
cation des législations qui y ont été introduites au cours de ces
dernières années, et aussi des dépenses d'entretien et de fonctionne
ment de certaines créations non rentables de premier plan d'équipe
ment, seront capables de fournir t'effort que l'on attend ainsi d'eux.
Les capitaux privés — français et étrangers — accepteraient

par contre 1res certainement d'aller s'investir dans nos territoires
d'outre-mer, s'ils y trouvaient des conditions satisfaisantes de sécu
rité et de rentabilité. Dans ie domaine de la sécurité, il serait en
particulier opportun de mettre un terme à l'incertitude qui règne du
fait de l'existence de parités comptables différentes, et trop aisément
modifiables par le ministre des finances, entre les divers étalons de
la zone franc, qui est de nature à faire hésiter beaucoup de ceux qui
voudraient investir:

En ce qui concerne la rentabilité, il fau: reconnaître que le texte
qui nous est soumis envisage un certain nombre de dispositions
d'ordre fiscal — telles qu'admission en franchise des biens d'équipe
ment, régimes fiscaux de longue durée aux entreprises exigeant
d'importants investissements amortissables sur de longs délais —
auxquelles votre commission donne sa totale adhésion, et qui sont
susceptibles d'avoir des résultats favorables si leur effet n'est pas
contrecarré par les répercussions fiscales de législations, mal adaptées
aux contingences locales ou aux possibilités d'une économie encore
rudimentaire.

A l'occasion de l'examen d'un plan d'équipement et de moder
nisation, tous les problèmes d'ordre politique, économique, social et
culturel pourraient évidemment être évoqués, mais je risquerais, en
ce faisant, de donner au rapport, que j'ai été chargé de vous pré
senter une longueur démesurée Qu'il me suffise donc d'indiquer
brièvement que les autres inscriptions prévues au tableau de la
page 101. celles concernant notamment les transports et communi-
caiions. bu les réalisalions d'ordre social et culturel, ne soulèvent
pas d'objection majeure de la part de votre commission de la France
d'oulre-iner. Celle-ci m a toutefois chargé d'insister sur l'opportunité
de ne pas considérer comme intangible, pour tous les territoires, le
pourcentage de 22,2 p 100 attribué aux dépenses d'infrastructure :
certains territoires, comme l'Afrique équatoriale française, demeurent
encore en retard en ce domaine, et les nécessités de leur dévelop
pement économique exigent sans doute qu'un effort considérable y
soit poursuivi pour les doter d'un réseau de voies de communication
suffisant. Regrettons aussi qu'en matière d'infrastructure aéronau
tique, rien ne soit prévu pour doter les établissements français de
l'Océanie d'un aérodrome de c.asse internationale, qui ferait de
Tahiti la plaque tournante des liaisons aériennes dans le Pacifique,
et contribuerait utilement au maintien de la présence et du prestige
français dans ces régions lointaines, permettant enfin aux ailes fran
çaises de faire, elles aussi, le tour du monde. 11 y a là une lacune
qui doit être comblée au plus vile.

Votre commission enregistre, d'autre part, avec satisfaction,
l'affirmation contenue dans le document qui nous est soumis, et
selon laquelle la tâche qui s'impose en matière d'enseignement
« consiste essentiellement à rechercher systématiquement une adap
tation plus poussée des programmes aux besoins des activités locales
éventuellement utilisatrices de ces spécialités »-

Votre commission a toujours souhaité que nos jeunes concitoyens
d'outre-mer aient largement accès à l'enseignement secondaire et à
renseignement supérieur. Elle ne s'en élève qu'avec plus de convic
tion contre les erreurs qui ont été commises en celte matière en
n'orientant pas avec suffisamment de vigueur l'élite de la jeunesse
d'outre-mer vers les disciplines dont les territoires d'outre-mer ont
par priorité le plus besoin. Elle, souhaite que l'africanisation des
cadres, comme on dit, s'opère, tant dans le secteur privé que dans le
secteur public, mais elle a conscience que, pour arriver à ces fins, il
faut d'abord préparer la jeunesse d'outre-mer aux fonctions supé
rieures qui ont le plus besoin d'être pourvues dans l'intérêt collectif
des territoires dont cette jeunesse est issue.

N'est-ce pas l'un des « équipements » les plus nécessaires à des
territoires encore insuffisamment développés que l'équipement en
« hommes » valables et confirmés dans leurs spécialités ? Il ne servi
rait de rien de « planifier » les investissements en demeurant dans
l'arbitraire en matière de formation de cadres supérieurs et moyens
dont nos territoires d'outre-mer ont un si pressant besoin. C'est de
cette idée que doit constamment s'inspirer, au rebours de ce qui a
été fait jusqu'à présent, l'octroi des bourses d'enseignement supérieur
et l'organisation de l'enseignement professionnel local.

Votre commission est également d'accord sur l'opportunité d'opérer
ine concentration des crédits sur l'enseignement primaire, et surtout
en faveur des populations rurales. Elle pense à ce sujet qu'outre-
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mer, plus encore qu'ailleurs, il ne doit pas être fait de discrimination
entre l'enseignement public, aux maîtres duquel elle rend hommage,
et l'enseignement libre, auquel tant de nos concitoyens d'outre-
mer doivent le meilleur de ce qu'ils sont. Les subventions, selon
nous, qui visent au développement de l'enseignement — particu
lièrement de celui du premier cycle1 — comme celles qui visent
au développement, d'ailleurs, de l'hygiène et des soins médicaux,
ne doivent être répartie; que seion le critère du meilleur rende
ment et de l'économie la plus grande pour les finances des. terri
toires, dans l'exploitation des investissements ainsi faits.
Souhaitons qu'il soit, dans l'exécution, largement tenu compte

de ces principes, auxquels nous dormons notre pleine adhésion.
L'effort d'investissement que la France poursuit dans ses prolon

gements d'outre-mer est assurément méritoire, car il impose au
contribulable métropolitain des charges sensibles et a parfois été
accompli au détriment de notre propre reconstruction. Il s'avère
nécessaire, cependant, car il est la j us i i fica t ion même de la présence
française dans ces territoires, dont nous avons accepté de guider
l'évolution dans un sens qui favorise la promotion politique, écono
mique, culturelle et sociale de leurs populations. Cet effort ne peut
manquer aussi d'être, en définitive, profitable à la France elle-même
qui, autorisée à parler dans les instances internationales au nom
d'une communaulé de plus de 100 millions d'habitants, bénélieio
ainsi d'un' surcroît d'autorité et de prestige, qui, seul, peut la main
tenir, ne nous le dissimulons pas, dans le concert des grandes
nations.

Il serait vain toutefois de penser que la communauté que la
France forme ainsi avec ses prolongements d'oulre-mer, puisse se
perpétuer, en dehors d'un climat de prospérité, indispensable à une
amélioration progressive et incessante du niveau de vie des popula
tions métropolitaines et d'outre-mer
l'ne économie saine est évidemment la condition première de la

survie de l'Union française. ll faut donc savoir gré aux auteurs du
second plan d'avoir cherché à dégager les moyens d'assurer la pros
périté de l'économie de nos territoires d'outre-mer par le dévelop
pement de la production d'abord, mais aussi par un abaissement
des prix de revient, qui seul peut permettre l'écoulement nécessaire
sur les marchés extérieurs, de cette production accrue.

Nous ne pouvons oublier qu'en ce qui concerne de nombreux
produits déjà — bananes, cacao, bois tropicaux — la production de
nos territoires d'oulre-mer dépasse non seulement les besoins de la
mélropole, mais encore ceux de toute l'Union française; d'où la
nécessité pour elle de prendre une place toujours plus importante
sur les marchés étrangers, et pour cela de parvenir à réaliser des
prix alignes sur les cours mondiaux.
Tout doit être mis en œuvre pour cela et aucun des moyens

préconisés par le document annexe du projet de loi ne doit élre
négligé: réduction du cort des produits métropolitains importés,
réduction du coût des transports intérieurs, meilleure organisation
de la collecte et de la distribution, amélioration de la productivité
de la main-d'œuvre.

Mais c'est surtout en augmentant considérablement la producti
vité et la production de nos territoires d'outre-mer que nous pour
rons parvenir à rendre les frais généraux des entreprises proportion
nellement moins lourds et à réaliser des prix plus compétitifs. Les
crédits du plan peuvent être, en ce domaine, d'un grand secours,
s'ils sont correctement appliqués dans les secteurs susceptibles de
contribuer le plus rapidement au redressement de notre économie.
Nous ne pouvons nous dissimuler qu'il s'agit là d'une oeuvre

difficile et de longue haleine, et dont il serait vain d'espérer des
résultats immédiats. Mais ne devons-nous pas penser avec Beaumar
chais que la « difficulté de réussir ne fait qu'ajouter à la nécessité
d'entreprendre ? »

Il sera sans doute nécessaire de proroger tes mesures de soutien
h l'exportation, de faire intervenir des caisses de soutien, pour mettre
les producteurs d'outre-mer en mesure de reprendre ou d'accroître
leurs exportations à destination des marchés extérieurs.

Votre commission de la France d'outre-mer tient cependant à.
marquer que, dans son esprit, il ne peut s'agir là que de mesures
provisoires, essentiellement liées à la modernisation des entreprises
bénéficiaires et destinées à leur permettre d'atteindre, dans un délai
très bref, le stade où elles pourront, par leurs propres moyens, pro
poser à leurs clients étrangers des prix concurrentiels.
Votre commission de la France d'oulre-mer tient à manifester

sa réticence à l'égard d'une économie d'intégration métropole-outre-
mer trop poussée, que certains préconisent comme une fin en soi, et
qui serait dangereuse parce qu'elle inciterait — les expéreiences du
passé prouvent que ce n'est pas là une vaine crainte — les entre
prises d'outre-mer, et plus encore peut-être les entreprises métropo
litaines qui bénéficieraient d'un marché priviligié ou Ire-mer, à se
dispenser de tout effort en vue d'un abaissement de leurs prix de
revient, et l'État à ne rien faire dans le sens d'un allégement
souhaitable des charges qui pèsent sur la production.

S'il est normal que, parmi les productions à développer, nous
donnions la priorité à celles qui sont susceptibles de satisfaire les
besoins de la métropole et de ses prolongements d'outre-mer, notre
souci principal doit tendre à intégrer l'Afrique française dans un
marché national, qui lui apporterait une prospérité solide et permet
trait son épanouissement.

Sans doute une telle politique n'exclut pas le maintien d'une
protection douanière modérée entre les divers pays qui composent
l'Union française. Mais il doit être bien entendu qu'en particulier la
protection à accorder outre-mer aux produits métropolitains devrait
élre calculée de façon à être la juste compensation des efforts d'inves
tissements publics que la métropole accomplit en faveur de ses
prolongements d'outre-mer

Votre commission pense qu'une telle politique économique alli
rerail, plus sûrement qu'un système d'économie, factice en vw
clos, les capitaux privés français et étrangers, dont l'Afrique tru
çaise a besoin, pour relayer l'aide budgétaire qui demeure irwi'lî!'
santé, malgré les charges fort lourdes qu'elle entraîne pour u
contribuable métropolitain.

Elle se réjouit de constater que ses vues concordent avec celles
exprimées par les auteurs du plan:

« La politique de libération des échanges appliquée aux terri.
toires d'outre-mer doit être étendue, afin de permettre à ces terri.
foires de ne pas être enfermés dans une autarcie détruisant tout
espoir d'aboulir à un niveau compétitif des prix, alors qu'une part
croissante des exportations doit" être vendue aux cours mondiaux
cette extension étant associée à une protection douanière modérée. »
Quel est, en effet, mes chers collègues, le fond du problème?

le vrai problème, car je n'hésite pas à affirmer que, quelles que
soient les formes institutionnelles que le législateur donnera aux
relations politiques entre la métropole et les territoires d'outre-rner
de la République,. .. tant que ce problème-là ne sera pas résolu rien
de valable n'aura été accompli. 1

Le vrai problème, c'est celui qui consiste à savoir quels sacrifices
supplémentaires accepte de faire, au détriment de son propre niveau
de vie — ou de sa légitime, mais lente progression — le contribuable
de la métropole, celui qui, tout seul, au cours de vingt siècles
d'excessif travail, a attein.. ce niveau de vie... pour accélérer l'éléva
tion de celui de ces concitoyens d'outre-ner, jusqu'à rejoindre le
sien propre.

Le voilà le vrai problème... Je serais presque tenté de dire le
seul problème, parce qu'il est autrement difficile, autrement doutait
reux à résoudre que celui de l'octroi plus ou moins rapide et plus M
moins total de latitudes politiques dont on s'aperçoit trop vile, hors
la prospérité, qu'elles deviennent des chaines plutôt qu'elles ue
donnent des ailes.

Ce problème, nos concitoyen d'oulre-mer se rendent compte qu'il
ne peut élre résolu en dehors du temps. Il'aulant plus que la
fac 1 1 l 1 é d'absorption des investissements, à supposer que ceiiw
puissent par hypothèse être illimités, n'e>t pas aussi consiiiéraUe
qu'on serait tenté de le croire, . singulièrement sur la tene
d'Afrique.

D'ailleurs, les facultés d'investissements de la métropole ne sont
pas illimités. Et il serait sage de se borner à demander au «ml*
buable métropolitain, au profit de son concitoyen d'outre-mer, nne
plus grande part seulement, chaque année, de l'accroissement in
revenu national. Il serait déraisonnable de lui demander d'abaissé:
son propre niveau de vie.

Mais celte prétention plus pondérée, elle, apparaît à votre com
mission de la France d'outre-mer justifiable. De la prospérité Ses
territoires d'oulre-mer de la République dépend en effet clinque
jour, avec plus d'évidence, celle de la mélropole. Que l'on veuille luen
considérer en effet la somme de travail métropolitain qui s'exporte
sur les territoires d'outre-mer. Que l'on veuille bien considérer que
les exportations de celle-là dans ceux-ci, qui représentaient en i%
58 p. hx) de leur ensemble, représentent en IVâi, 68 p. Il*) de lent
total. Que l'on veuille bien imaginer et la catastrophe que «pré
senterait pour la métropole la perte de ses débouchés outre*'
(l'exemple de l'Indochine est déjà sur ce point douloureusement
frappant)... et l'accroissement de prospérité qui résulterait pour IJ
métropole d'une augmentation du pouvoir d'achat des populations
d'outre-ner de la République !

Outre le devoir moral qui s'impose a la France d'Europe, d'as-
su rer à la France lointaine une progression plus rapide vers la piw
péri 1 1; que, dans n'imporle quel territoire encore insuttisainiiiriil
développé du monde... cette augmentation suffirait à étayer IM
prétentions dans ce domaine de votre commission de la taKt
d'oulre-mer.

Est-ce dire que l'effort que nous réclamons à la métropole soi'
suffisant? Certes non, et c'est pourquoi nous considérons, dan? m
siècle où les problèmes de celte nature se posent de plus en plwj
l'échelle universelle, qu'il faut ouvrir aux investissements cirant
les territoires d'outre-mer de la République.
Investissements étrangers privés, certes, et toutes sortes de »

dalités juridiques peuvent être envisagées pour s'assurer que,"»
investissements — lorsque les conditions auront été créées qui soien
de nature à les susciter — ne risqueront pas de mettre en cause»
souveraineté de la République.
Investissements publics étrangers? Pourquoi pas?... sous I» :

condition expresse, bien entendu, que les organismes interna IoIW ■■ ;
(B. I. R. D., F. A. O., etc.), qui les envisageiaient, acceptent «
les faire par l'intermédiaire unique et obligé du Trésor, et
prêts s'inscrivent ues lors au grand livre de la dclle puD'H >
quelle que soit la spécialité de leur affectation outre-iner.
L'Europe d'ailleurs, quelles que doivent être les modalités •

son intégration, n'aura-t-elle pas. au bénéfice des populations m1"
çaises d'outre-mer, son rôle à jouer dans ce domaine?
_ C'est sous le bénéfice de ces remarques particulières et dt
idées générales que votre commission de la France " 01
donne un avis favorable au projet de loi portant approbation
deuxième plan d'équipement et de modernisation, si l'cxecu wn
ce plan doit permettre la mie en œuvre d'une politique, 'jj.
celle définie dans l'exposé des motifs et l'annexe de ce
tique qui lui parait de nature à développer la prospérilé coono 'j^
de nos territoires d'outre-mer, condition à nos yeux IM'- ■ 1
de leur stabilité politique et de leur promotion sociale et cm

11
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AN N EX E N' 32 0

(Session ordinaire de 1905-1950. — Séance du G mars 1956.)-

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modifications par l'Assemblée
nationale dans sa troisième lecture, relative à la location-gérance
des fonds de commerce et des établissements artisanaux, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com-
iiission de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale.) .

Paris, le G mars 1956.
Monsieur le président,

•Dans sa séance du G mars 195G, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modifications, dans sa troisième lecture, une proposition de
loi relative à la location-gérance des fonds de commerce et des
établissements artisanaux.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir
le Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum
de quarante-quatre jours de session à compter de demain inclus.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agrdez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANllRÉ LE TROQUER.

I,'A«emblée nationale a adopté, en troisième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 2. — Conforme.

Art. 4. — Conforme.

Art. 5. — Conforme.

Art. 6. — L'article 4 n'est pas applicable :
1° A l'État :
2° Aux collcclivités locales;
;i° Aux établissements de crédit de statut légal spécial dont l'ob

jet social est de consentir des prêts à moyen et à long terme
aux entreprises industrielles et commerciales ;
i« Aux interdits, aliénés internés ou aux personnes pourvues

d'un conseil judiciaire, en ce qui concerne le fonds dont ils étaient
prn|iriétaires avant la survenance de leur incapacité;
S» Aux héritiers ou légataires d'un commerçant on d'un arti

san décédé, ainsi qu'aux bénéficiaires d'un partage d'ascendant,
en ce qui concerne le fonds recueilli.
Le premier alinéa de l'article 4 n'est pas applicable:
1» Au loueur du fonds de commerce, Ionique la location- gérance

a pour objet principal d'assurer, sous contrat d'exclusivité, l'écou
lement au détail des produits fabriqués ou distribués par lui-même;

1' Aux loueurs de fonds de ;omrnerco de cinémas, théâtres et
inusics-h ails.

Art 7. — Au moment de la location-gérance, les dettes du loueur
du tonds afférentes à l'exploitation du fonds peuvent être décla
rées immédiatement exigibles par le tribunal de commerce de la
situation du fonds, s'il estime que la location-gérance met en
périt leur recouvrement.
L'action doit être introduite, à peine de forclusion, dans le délai

4c trois mois à dater de la publication du contrat de gérance
dans un journal habilité à recevoir les annonces légales.
Art. 8. — Conforme.

Art. 9. — Les dispositions des articles i. 5 et 8 ne s'appliquent
pas aux contrats de location-gérance passés par des mandataires
de justice, chargés, à quelque titre que ce soit, de l'administra
tion d'un fonds de commerce, à condition qu'ils aient été auto- '
ri^és aux fins desdits contrats par l'autorité de laquelle ils tiennent
leur mandat et qu'ils aient satisfait aux mesures de publicité
prévues.

AU. 15. — Les dispositions de la présente loi, à l'exception des
articles 4 et S, sont immédiatement applicables aux contrais
en cours.

Jusqu'à leur expiration ou leur renouvellement, ils demeureront
soumis, quant à leurs conditions de validité, aux dispositions appli
cables au jour de leur conclusion, sous réserve des décisions de
justice passées en force de chose jugée intervenues, en vertu du
Oéiret du 22 septembre 1953, entre le 23 septembre 1953 et la date
« application de la loi du 28 décembre 1951 modifiée par la loi
Ii° -i-j-ilS du 2 avril 1955.
Eu matière d'entreprises de transports publics et de location de

vetiicules industriels, la présente loi n'entrera en vigueur que trois
ruois après sa publication. Pendant ce délai le Gouvernement pourra
Meiituellement prendre un décret fixant les conditions d'applica
tion de la loi auxdites entreprises. Ce décret sera consigné par le

garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme et le ministre de l'industrie
et du commerce.

Les effets des dispositions prévues à l'article 12 du décret
n° 53-874 du 22 septembre 1953 concernant les contrats de loca-
tion-gérance qui étaient en cours avant la publication dudit
décret, sont reportés à la date de publication de la présenle loi.
Les présentes dispositions s'appliquent aux instances en cours,
sauf s'il est intervenu une décision passée en force de chose jugée.
Art. 16 à 18. — Suppression conforme.

•

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 6 mars 195G.
Le président,

ANDRÉ LE lltOQlKR.

ANNEXE N " 3 21

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du G mars 195G.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la sus
pension des taxes indirectes sur certains produits de consom
mation courante, transmis par Ar. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le G mars 1956.
Monsieur le pré'sident,

Dans sa séance du G mars 1950. l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif à la suspension des
taxes indirectes sur certains produits de consommation courante.
Conformément aux dispositions de l'article 2n de la Constitu

tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réceplion de cet envoi.
Aîréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ I.lt TliOQUEl!.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le pro
jet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement es( autorisé ii prononcer
par décrets, en ce qui concerne les opérât ions effectuées jusqu'au
30 juin 1956 au plus lard el portant sur les produits de consom
mation courante, la suspension totale ou partielle des taxes indi
rectes normalement exigibles.
Ces décrets, qui prendront effet du 1er mars 1050, détermineront

les catégories de produits et la nature des opérations suscepti
bles de bénéficier de la mesure de suspension et ne pourront
avoir pour conséquence de réduire les ressources des collectivités
locales ou des fonds ou organismes bénéficiaires d'une fraction
des taxes indirectes visées au premier alinéa du présent article.
Ces décrets fixeront également les dispositions transitoires

nécessaires pour permettre, dès le 1 er mars 1950, la répercussion
dans les prix de vente aux consommateurs de la mesure de sus
pension édictée.
Délibéré en séance publique, b Paris, le G mars 195G.

Le président,
AMUSÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 3 2 2

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du G mars 105G.)

PROPOSITION DE LOI tendant ii modifier l'article 2 de l'acte dit
loi du 16 novembre 19)0 relatif aux sociétés anonymes, pré
sentée par M. Jozeau-Marigné. sénateur. — (Renvoyée à la corn-
mission de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la commission de réforme du code de com
merce a entrepris, depuis plusieurs années, le lourd travail qui
consiste à adapter les règles de notre droit commercial aux exi
gences de la vie économique moderne.
Elle a, ainsi, été amenée, en particulier, k proposer d'impor

tantes modifications aux dispositions de l'acte dit loi du 1G novem
bre 1950 relatif aux sociétés anonymes.
Malheureusement, les solutions préconisées par cette commis

sion s'inscrivent dans une réforme diensemble, dont la mise au
point peut exiger encore d'assez longs délais. Il faudra, ensuite,
rédiger un avant-projet de loi qui sera soumis au Gouvernement

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1956. — 5 janvier 1957. 12

) Voir: Assemblée nationale (2' législ.), n« 7857, 8801, 9203, 9370,
-d, 8969, 9964 1(1078 et in-8» 181V, 11225, 11080 et in-8° 2130,

A 67,1 et in-8» 29; Conseil de la République, n°s 575
sionde l'œi'i-c 3 '1 ' el in"8° 13y ( année 1yi5) 5 59 et (*es 1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»« 8i0, 951 et in-8» 30.
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puis discuté par le Parlement. C'est dire que plusieurs années
s'écouleront avant que soit publié le texte définitif.
Or, si des réformes peuvent attendre, d'autres appellent une

dérision à brève échéance, dans une période où la structure des
sociétés tend à se transformer afin de répondre aux impératifs
d'une économie en pleine évolution.
Il importe, notamment, de préciser la portée de l'article 2 de

l'acte dit loi susvisé, aux termes duquel aucun membre du conseil
d'administration d'une société anonjme ne peut être investi de
« fondions de direction » dans la société, à l'exceplion du pré
sident, de l'administrateur-direcleur général ou de l'administra
teur recevant une délégation temporaire, en cas d'empêchement
ou d'incapacilé du président.
La présence, dans ce texte, des mots « fondions de direction »

a provoqué de nombreuses difficultés qui n'ont jamais été réglées
d'une manière satisfaisante.
A la vérité, il est meme permis de douter du bien-fondé des

dispositions restrictives prises, en cette matière, par le Gouver
nement de Vichy.
Il n'y a aucune raison, en effet, d'interdire à un conseil d'admi

nistration de confier les fonctions de directeur général adjoint à
un administrateur parfaitement averti des multiples problèmes que
pose la conduite d'une entreprise déterminée.
D'autre part, en sens inverse, on ne voit pas pourquoi un direc

teur attaché depuis très longtemps à une société ne pourrait pas
se voir confier la charge d'administrateur.
Aussi, reprenant la solution retenue par la commission de

réforme du code de commerce, nous vous proposons de modifier
le texte précité de manière à permettre au conseil d'administra-
lion d'adjoindre au président, à titre de directeurs généraux, une
ou plusieurs personnes, administrateurs ou non.
Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous

demandons de vouloir bien adopter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les trois premiers alinéas de l'article 2 de l'acle
dit loi du 16 novembre 1940, modifié par l'acte dit loi du i mars
J 1.' ir}, sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Le président du conseil d'administration assure, sous sa res
ponsabilité, la direction générale de la société.

« Sur sa proposition, le conseil peut, pour l'assister, lui adjoin
dre, à titre de directeurs généraux, une ou plusieurs personnes
physiques, administrateurs ou non.

« Le président peut nommer un comité composé, soit d'admi
nistrateurs, soit de directeurs, soit d'administrateurs et de direc
teurs de la société. Les membres de ce comité sont chargés d'étu
dier les questions que le président renvoie à leur examen. »

ANNEXE N ° 323

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 6 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence. Portant réduction des taux d'abattement servant au
calcul des prestations familiales, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyé à. la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 6 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, après déclaration d'urgence, un projet de
loi portant réduction des taux d'abattement servant au calcul des
prestations familiales.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de- ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de six jours francs à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
ANDRÉ LR TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — T. — Pour l'application de l'article 11, 2« alinéa
de la loi n° 46-1835 du 22 août 19i6 fixant le régime des prestations
familiales, les taux d'abattement déterminés en exécution du
décret n° 55-361 du 3 avril 1955 subiront une réduction d'un tiers.
II. — Les dispositions ci-dessus prennent effet à compter du
avril 1956.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 mars 1956.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 324

(Session ordinaire de 1955- 1956. — Séance du 8 mars lKti.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la suspension
des taxes indirectes sur certains produits de consommation cou
rante, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
9 mars 1t56. (Compte rendu in e.rtcnso de la séance du Conseil
de la République du 8 mars 1950, page 331, 2« colonne.)

ANNEXE N ° 3 2 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, modifiant le régime des congés
annuels payes, par Mme Marcelle Dervaud, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
9 mars 1950 (Compte rendu in extenso de la séance 4u Conseil
de la République du 8 mars 1956, page 311, 2e colonne).

ANNEXE N ° 326

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 8 mars 1KC.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant réduction des taux
d'abattement servant au calcul des prestations familiales, paf
M. Tharradin, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
9 mars 1950. (Compte rendu in e.clenso de la séance du Conseil
de la République du 8 mars 1956, page 329, 2e colonne).

ANNEXE N ° 327

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 mars 1930.)

PROPOSITION DE LOI tendant à fixer le mode d'élection dei
députés à l'Assemblée nationale, présentée par M. Edgard Pisani,
Lachèvre, Raymond Bonnefous, Restat, Driant et Mathey, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission du suffrage universel, iln
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi a pour
1° De déterminer un mode mathématique et toujours valable

de fixation du nombre des députés à attribuer à chaque dépar
tement métropolitain.
2° D'instaurer un système de scrutin d'arrondissement majori

taire à deux tours.

3° De fixer un mode rigoureux de détermination des circons
criptions électorales.
En l'état, elle ne s'applique pas aux départements et territoires

d'outre-ner, mais les principes qui la fondent permettraient ar
ment d'élaborer un texte analogue pour l'élection des députés MA
métropolitains.

_ Cette proposition est née du refus d'accepter que la détermina
tion du nombre d'élus par déparlement et la fixation des 1M'™
des circonscriptions électorales à l'intérieur du département «>mi-
nuent de faire l'objet d'appréciations subjectives ou adminisira*
tives.

Elle offre à ceux qui sont attachés an scrutin d'arrondissem™
le moyen de dégager celui-ci de ses incertitudes, elle fisc ,®î
règles applicables en toutes circonstances, et quelles que Sole
les évolutions de la population.
Sa rigueur même risque de surprendre ou de décevoir, et P™r"

tant seule cette rigueur, inspirée de celle qui régnait en par™
matière avant 1927, est susceptible d'assainir l'atmosphère a™5

(i) voir: Assenmee nationale (3° législ.), n°» 811, 125, 219, 33S,
2'j-i, 664, 996 et in-8° 31.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e lérisl.), n°» 810, 951 et in-S* 30 '
Conseil de la République, n° 321 (session de 1955-1956). „

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n«» KO, 129, 689 et »»-•
20; Conseil de la République, n" 300 (session de 1itS5-l» .

(3) Voir: Assemblée nationale (3» lédsl.), n«« Sil, 125. -W -£■
2ii, GM, 996 et in-8° 31; Conseil de la République, n°
de 1955-1956).
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laquelle baignent, en France, toutes les opérations électorales, et
«■IIIP elle peut éviter que les travaux de chaque législature ne
; , eut bouleverses par les débats électoraux.

i i présente proposition pourrait s'inscrire, au nombre de ces
irxir dont la somme serait de nature à rendre à nos institutions
ceite respectabilité qu'elles ont perdue.

I. — Détermination du nombre de sièges à attribuer
à chaque département.

La présente proposition de loi a pour objet, non point de con
ci'Vr * le principe de la répartition démographique des sièges des
dé'milés à l'Assemblée nationale entre les différents départements,
mâis de tempérer le système qui en découlerait en taisant inter
venir au gie de critères mathématiques et certains, la notion de
territoire, et ainsi d'atténuer les inconvénients graves qu'aurait
|c système démographique, appliqué dans toute sa rigueur.
Cette proposition s'analyse et se justifie de la façon suivante:
)» L'application du système démographique a pour résultat de

«tatouer sensiblement la représentation des départements
dépeuplés, et de s'inscrire de la sorte parmi les mesures, hélas
inbreuses, qui, en contradiction avec la politique d'aménagement

du territoire délibérément entreprise par le pays, accusent et accé
lérât tes tragiques différences qui existent entre les zones indus-
iKlies et les déserts français.

■»Le maintien des circonscriptions administratives, maintien
oua nul n'a contesté et que le paragraphe 2 de l'article 6 de la
ÏMitution suggère, rend le système démographique sensiblement
moins satisfaisant, moins juste qu'il ne pouvait paraître à pre-
niit're vnp.
E» effet, l'analyse des chiffres révèle qu'un député ariégeois

< ^présenterait » 140.000 habitants, alors qu'un député des Cotes-
dnYtrd ou du Loiret n'en « représenterait » que 72.000.
j>le maintien du système « administratif » tel qu'il a été appli

qué dans les précédentes consultations électorales, ne se justifie
à aucun titre, puisqu'il est injuste et arbitraire et qu'il laisse
un pouvoir d'appréciation dont l'orientation peut changer suivant
la conjoncture.
Soulignons seulement qu'il est particulièrement injuste, puis

qu'un député de la Lozère « représente », au gré de ce système,
4].fHX) habitants, et un député de la Moselle llo.OOO.
4° Le principe démographique doit être retenu, car c'est bien

«ne représentation du peuple qui est requise, mais il doit être
tempéré dans la mesure où l'administration d'un pays comporte

responsabilités territoriales.
Dans certaines constitutions de type fédéral, en particulier, la

représentation démographique et la représentation territoriale sont
confiées à deux assemblées différentes. En France, la tradition
veut que le Conseil de la République ait une allure plus territo
riale, et l'Assemblée nationale une allure plus démographique,
sans pour cela aller jusqu'à l'application rigoureuse du principe,
puisque l'élection au Conseil de la République tempère la notion
territoriale en donnant plus de sénateurs au titre de la Seine-et-
Oise qu'au titre de la Meuse, de Haute-Marne ou de l'Isère.
5° lt est de l'intérêt des institutions parlementaires elles-mêmes

que les modes de recrutement des deux Assemblées ne soient pas
contradictoires et que, par l'intervention d'un élément modérateur,
tout en gardant leur caractère puis territorial ou plus démogra
phique, les deux Assemblées soient à même de collaborer, leurs
points de vue étant différents, mais pas opposés.
6° Le problème qui se pose est alors de savoir au gré de quels

critères certains et de valeur non contestable il est possible de
faire intervenir cet élément d'atténuation.
Parmi tous ceux qui peuvent être choisis, la présente proposi

tion i retenu la densité démogranhique, qui est en elle-même déjà
la synthèse du peuplement et du territoire, qui résulte de docu
ments administratifs certains, qui évolue dans le temps, et peut
tas suivre la modification des structures d'un pays.
l'Ion pouvait hésiter, comme référence démographique, entre

la popHlalion proprement dite et le nombre d'éiecicurs inscrits.
L'Insiiation est d'autant plus justifiée que les chiffres établissent
la différence considérable qui existe entre les deux données sui
vant les départements.
Il est préférable de releni comme base d'appréciation la popu-

lslinn globale, et ce, pour des raisons sociologiques: si seul le
citoyen détenant in bulletin de vjte est un élément politiquement
actif de la population, la politique est l'art d'administrer un peuple
wnt entier, et de donner en particulier aux éléments jeunes de
cette population les bases d'un avenir qu'il faut préparer: si, d'au
tre part, le nombre d'électeurs inscrits constitue un élément cer-
™, il est susceptible d'interventions et d'altérations inspirées par
ues soucis politiques et que la tradition nous a transmis.

Le système proposé a pour avantage de fixer une règle d'attri-
J'mun des sièges qui demeure valable quel que soit le nombre
r es S 'W attribués à la métropole, les règles de calcul tenant
compte de ces évolutions de la façon la plus rigoureuse.

'■! — instauration d'un scrutin majoritaire.

iHr n"- 1' 1 ' rne électoral passionne tout à la fois et inquiète les
*>!:»i l'if es, et le mode de scrutin est l'objet de l'attention cons

tante du parlementaire et des partis
teii'e* r^f rt1is ,, con, ysl- e nt le nombre total de sièges que leur vaudrait
tmino?, i « combinaison. Dans l'addition de leurs espoirs, ils
taliir. rfi,.- ; 0 "ûcment de leur doctrine. Le scrutin le plus profi-
' le i • me '"ei| r et la démocratie bientôt l'exige,
«ûii »;e.menl#ire anal >' se ,es promesses personnelles du système
se* fhir? son S rou P e > et le désir d'accroître ou de ne pas "perdre
se. cti.mccs, pousse parfois à s'y opposer.

L'expérience montre partout que les résultats contrarient sou
vent les prévisions et déçoivent les espérances. Car les impondé
rables sont trop nombreux pour que l'on puisse prévoir à coup sur
le résultat d'un problème dont seul l'ensemble des électeurs pos
sède toutes les données. Les élections du 2 janvier sont le plus
récent exemple, sinon le premier, des surprises toujours possibles.
L'on ne peut tirer du vote d'une réforme électorale la certitude

de la victoire d'un parti ou de l'élection d'un député. Et même
si cela était, nul ne devrait envisager le problème sous cet angle.
La valeur d'un scrutin réside dans la majorité qu'il permet de

dégager et dans la conformité de cette majorité aux grandes ten
dances de l'opinion publique. L'électeur ne vote pas tant pour
assurer te succès de telle fraction de l'opinion qu'il estime sou
haitable, mais pour dégager une majorité de gouvernement. Aucun
scrutin, quel qu'il soit, ne permet (ïe prendre la photographie des
opinions politiques du corps électoral. Au demeurant, si cette pho
tographie était réalisable, elle no serait pas souhaitable. Le scru
tin qui s'en rapproche le plus n'est pas le scrutin idéal. Car là
n'est pas son rôle. Une opinion doit être nettement dégagée,
celle qui est majoritaire. Parce que le vote a pour but non point
tant la constitution d'une assemblée nuancée que la formation
d'un gouvernement efficace.
La démocratie est le gouvernement de la majorité: elle exige

que la majorité puisse gouverner le plus efficacement possible.
La minorité a pour rôle non d'empéener toute action gouver

nementale, mais de surveiller l'action du gouvernement. Qu'im
porte alors à la minorité d'être nombreuse au Parlement puis
qu'elle ne peut espérer saisir le pouvoir au cours de la législature.
11 suffit qu'elle puisse s'exprimer et conduire la majorité au res
pect de ses devoirs.
Le véritable but du scrutin ainsi affirmé, le choix du mode de

scrutin revêt sa pleine signification et sa dignité: le mode d'élec
tion n'est pas un procédé mais une règle; il faut, pour choisir,
moins d'habileté que de rigueur.
Le régime traverse une crise. La réforme de la Constitution est

souhaitée par tous ceux qui ont le souci de l'intérêt national.
Elle doit être entreprise. Mais il ne faut pas négliger le rôle que
joue le mode de scrutin dans la lassitude, la désaffection, la révolte
du citoyen qui s'abstient, ou se trouve vers les adversaires d'un
régime à la loyauté et l'efficacité duquel il ne croit plus.
Le jeu répété de scrutins complexes a fait perdre à l'électeur

le sentiment de l'importance de son geste. 1! veut bien parler, mais
aimerait comprendre l'interprétation que l'on donne de son lan
gage. Il veut pouvoir traduire lui-même son vole, c'est-à-dire sai
sir les résultats qu'il entraine. Car il a l'impression qu'on ne lui
a laissé le droit de voter que pour mieux lui ôter celui d'élire.
Le scrutin doit être clair. Sa clarté fonde l'efficacité du vote.

Et l'électeur qui se sait efficace, se sent responsable. S'il se sent
responsable, il ne peut facilement se désolidariser d'un régime
auquel il participe activement. L'instabilité ministérielle restera
toujours l'objet de son inquiétude, mais ne sera plus le rejet
de ses railleries. Car l'instabilité ministérielle naît de l'incohérence
des majorités qui soutiennent les gouvernements en France. Et de
celte incohérence il se saura, en dernière analyse, l'auteur. DU
moins pourra-t-on le lui rappeler avec pois de force.
Il faut pour cela lui donner le droit de connaître son élu. car

s'il peut déléguer son opinion abstraite à un parti, il ne saurait
déléguer sa responsabilité personnelle qu'à un homme. Car la
confiance est alors nécessaire, et celte confiance ne peut naître
que d'un choix personnel.

III. — Déterminât ion des cir conscriptions électorales.

Souhaité par l'opinion publique, l'institution du scrutin d'arron
dissement se heurte à une difficulté majeure: celle de la déter
mination des circonscriptions. En effet, sans parler de la Seine,
le plus peuplé des arrondissements français est celui de Lyon,
avec 83M68 habitants, le moins peuplé celui de Barcelonnèlte,
avec 7.871 habitants. De cette diversité est née la tentation de

créer de toutes pièces un nouveau découpage du territoire en cir
conscriptions exclusivement destinées a l'élection des députés.
Outre qu'il s'agit là d'un travail complexe, que l'une des qualités
essentielles du scrutin d'arrondissement disparaît par l'aspect arti
ficiel des circonscriptions électorales, l'inconvénient majeur d'une
telle procédure est qu'elle peut difficilement être engagée sur la
base de critères purement objectifs. Un tel travail ne peut que
prêter au soupçon d'avoir été entrepris dans l'intérêt électoral de
tel ou tel groupe, ou même des seuls députés sortants. lt convient
donc de metlre au point un sylsème de définition des circons
criptions électorales qui soit à l'abri de tels reproches et qui, dès
lors, rende au scrutin d'arrondissement cette qualité que lui recon
naît la majorité de ce pays: sa clarté.
La chose est d'autant plus importante que le scrutin d'arron

dissement est souhaité par opposition au scrutin par apparente
ments, auquel on reproche son obscurité, son aspect malhonnête.
C'est pourquoi, reprenant une suggestion faite par M. Paul Rama

dier dans une proposition de loi dr-posée le li mars 1901 à l'Assem
blée nationale, i l est apparu souhaitable que l'élection des députés
se fasse dans le cadre de circonscriptions préexistantes, les
arrondissements administratifs.

Bien entendu, l'adoption de ce cadre administratif impose quel
ques exceptions ; bien entendu aussi, le nombre des sièges attribués
à chaque circonscription varie en fonction de sa population. Le
scrutin d'arrondissement peut être uninominal dans certains cas,
et plurinominal dans d'autres.
Les exceptions concernent:
1» Les communes de plus de 100.000 habitants, qui peuvent cons

tituer des circonscriptions distinctes.
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2° Le département de la Seine, où la base territoriale sera
constituée par les arrondissements municipaux et les cantons de
banlieue. .
3° Les arrondissements dont la population est insuffisante, et

qui doivent faire l'objet de rattachement à des arrondissements
voisins.

Comme le faisait remarquer M. Ramadier, il y a un avantage
certain à avoir recours à ces circonscriptions administratives et à
avoir, suivant le cas, un scrutin uninominal ou un scrutin piu-
rinoniinal.-
Le scrutin uninominal, scrutin de personnes, fondé sur la possi

bilité d'une connaissance directe des candidats par les électeurs,
convient mieux aux circonscriptions les moins denses et les moins
peuplées, En revanche, dans les circonscriptions les plus denses et
les plus peuplées, les considérations de personnes le cèdent à
celles d'opinion, et l'intervention des pariis peut être, au con
traire, un élément utile d'arbitrage et une garantie pour l'élccieur
qui, de toutes façons, connaît mal son élu.

11 est soeiologiquement sain que, dan« les premières, on puisse
se présenter indépendamment de l'investiture d'un parti, et que,
dans les secondes, l'inien ention de ces éléments d'organisation
de la vie politique que sont les partis soit au contraire rendue
en fait, sinon nécessaire, du moins très utile. Or, précisément,
le scrulin piurinominat aboutit à ce résultat, parce qu'il faut un
organisme d'arbitrage entre candidats individuels d'une même ten
dance pour choisir ceux qui formeront la liste de cette tendance,
et parce qu'en vue des coalitions du deuxième tour des négocia
tions entre partis sont indispensables quant au programme commun
et quant à la composition des listes. Le scrutin plurinominal ne
fait pas obstacle au choix de l'électeur, il le guide et l'éclairé:
chaque candidat, et lui seul, bénéficiera de ses propres voix.

11 semble, au total, que l'institution du véritable scrutin d'arron
dissement majoritaire à deux tours, celui dans lequel l'arrondis
sement administratif élit un nombre de députés qui est fonction
de sa population, constitue la solution la moins arbitraire, la plus
équitable politiquement, et soeiologiquement la mieux adaptée, en
ce qui concerné la détermination du mode d'élection des députés
à l'Assemblée nationale.

Soulignons qu'elle ne comporte aucun délai, ni aucune équivoque.
En effet, une fois déterminé le nombre des sièges d'un dépar

tement, leur répartition entre circonscriptions peut se faire d'après
un critère purement mathématique, selon le système de la repré
sentation proportionnelle au quotient et an plus fort reste.
Celle répartition, dans certains cas d'inégalité, considérable de

population entre arrondissements d'un même département, aurait
pour effet de priver certains arrondissemenls de tout droit à un
siège. En ce cas, il convient d'opérer la fusion automatique de
l'arrondissement intéressé avec l'arrondissement limitrophe le moins
peuplé du même département.
• Le système ainsi élaboré a pour objet de répartir les sièges
en Ire circonscriptions en assurant la représentation proportionnelle
de la population, ce qui est conforme aux exigences de la justice,
mais en même temps d'élire les députés de la majorité, ce qui
est conforme aux exigences de l'efficacité politique.
La présente proposition de loi se fonde sur un découpage admi

nistratif existant, dans le cadre duquel aucune combinaison^ aucune
manœuvre ne sont concevables: la répartition des sièges est le
résult ut d'opérations purement arithmétiques qui, les principes
étant fixés par la loi, peuvent être sans aucun inconvén'ent réa
lisées par le pouvoir exécutif, sous le contrôle technique et juri
dique du conseil d'État.

La présente proposition de loi soustrait le régime électoral au
domaine des approximations et des pressions.
Préparée depuis plusieurs mois, élaborée au cours des débats du

mois tle novembre, elle ne pouvait être déposée avant que l'Assem
blée nationale n'eut décidé elle-même d'accorder un caractère d'ur
gence à la discussion de sa loi électorale. D'origine sénatoriale, elle
n'a pour objet que d'apporter dans un domaine délicat des sugges-
.tions d'autant plus valables que dépourvues de passion.

PROPOSITION DE LOI

Titre Ier .

F [.partition des sièges métropolitains entre les départements.

Art. l«\ — Les sièges de députés attribués par la loi à l'ensemble
des départements métropolitains sont répartis entre les départements
de la façon suivante:

1° Lon siège est attribué à chacun des départements dont la den
sité de population est inférieure à la densité moyenne de la France:
2° Le quotient démographique est établi par la division du chiffre

total de la population nationale pour le nombre des sièges non
attribués au titre de l'alinéa 1° ci-dessus;

3® Un siège est attribué à chaque département par quotient démo
graphique entier;
i° Les restes sont attribués à la plus forte moyenne.

Titre fl.

Titre II.

Régime électoral. .

Art. 2. — Les députés de la France métropolitaine sont élus au
Scrutin majoritaire à deux tours

Art. 3. — Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il ne réunit:
1° La majorité absolue des suffrages exprimés;
2° Un nombre de voix égal au. quart des électeurs inscrits.

Art. i. — S'il v a lieu a un second tour de scrutin, il y est procédé
huit jours après le premier
L'éiect ion se fait alors à la majorité relative. En cas d'égalité

des suffrages, le plus âgé est proclamé élu.

Art. 5. — Nul ne peut être candidat dans une circonscription
au second tour de scrutin s'il n'a été candidat dans la même
circonscription au premier tour, et s'il n'a obtenu 10 p. luu su
moins des suffrages exprimés.
Les règles fixées au paragraphe précédent ne s'appliquent pas

dans le cas où un cand ; dal ayant obtenu plus de 10 p. luil des
suffrages au premier tour viendrai t à décéder avant le second.

Titre III.

Circonscriptions électorales et attribution des siègcs.

Art. G. — Sous réserve des dispositions des 2e et 3e niinéas du
présent article, les circonscriptions dans le cadre desquelles sont
élus les députés de l'Assemblée nationale sont constituées par les
arrondissemenls administrai ifs.

Toutefois, dans les déparlements autres que la Sein?, les com
munes dont la population totale dépasse lOO.nœ habitions formait
des circonscriptions électorales distinctes du surplus des arrondisse
ments administratifs auxquels elles appartiennent.
lians le département de la Seine, les circonscriptions électorales

sont constituées, à Paris, par les arrondissements municipaux,
hors Paris, par les cantons.
Art. 7. — Les sièges attribués ! chaque département conformé

ment aux dispositions du tilre Ier de la présente loi sont répartis
entre les circonscriptions électorales, en fonction de leur popula
tion totale, selon le système de la représentation proportionnelle
au quotient et aux plus forts restes
Dans les cas où cette répartition ne comporte l'attriliulion d'an-

cun siège à certaines circonscriptions électorales, celles-ci sont
fusionnées avec la moins peuplée des circonscriptions limitropiiei
situées dans le même département.
La répartition des sièges attribués an département intéressé "t

alors faite entre les circonscriptions ainsi regroupées, confomé-
ment aux règles établies par le premier alinéa du présent article.

Titre IV.

Mesures d'exécution.

Art. S. — Dans les huit jours de la promulgation de la présente
loi, puis dans les trois mois suivant la publication du décret authen
tifiant les résultats de cliaque recensement de la population, un
décret pris en forme de règlement d'administration publique el*
biir a , en vertu des titres I et III de la présente loi, le tablent
de répartition des sièges entre les départements, la carte des
circonscriptions électorales et le tableau de répartition des sièges
entre les circonscriptions d'un même département.

ANNEXE N ° 3 2 8

(Session ordinaire de 1955-1956 — Séance du 8 mars lf'50.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances «nr le pwjrt
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant réduction des taux d'abattement servant au calcul
des p/estations familiales, par M Maurice Walker, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 9 mars
1950. (Compte rendu in c.iienco de la séance du Conseil de 18
République du 8 mars 195G, page 330, l re colonne).

ANNEXE N 0 329

(session ordinaire de 1955-1956. — Séance du S mars 1M.)

AVIS présenté au nom de la commission de coordination pera*
nente de la recherche scientifique et du progrès technique sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant appro-
balion du deuxième plan de modernisation et d'équlpemertij
par M. Longchambon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le deuxième plan de modernisation/'
d'équipement, dont le Gouvernement nous demande approW'"'
par le projet de loi déposé le 1er juin l'Kii, se caractérise pw
des ac lions de base qui doivent assurer le plein emploi de nos
ressources humaines et matérielles et faire progresser rupidemeu
la productivité nationale. ,
En tête de telles actions est inscrite celle du développement"

la recherche scientifique et technique.

(t.) Voir: Assemblée nationale (3® législ. ) , n« 8-1 1. 125, 21H, 333,
6Gi, 99« et in-80 31; Conseil de la République, n»s 323 et 320 (ses®11
de 1955-I95G) . ,

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 8555, 880 i, jjj":
9o;0, 9710, 10094, 101S2, KIGli, 10030, 10«:S.i, 10701 et 1 oij
Conseil de la République, n°« 311 (année 1955), 309, 310, J
(session de 1955-1950).
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pour ce faire, il est préconisé comme mesures essentielles:
bn puissant et urgent effort pour augmenter le nombre des

chercheurs et améliorer leur condition;
Un vigoureux effort pour améliorer l'équipement des centres

de recherche.
On v chiffre à 40 milliards les crédits d'investissement néces

saires à la recherche civile pour la période 1955-1957, et à 1,5 mil
liard chaque année l'augmentation des crédits de fonctionnement.
Enfin, il est considéré comme essentiel l'élaboration et la mise

en p'ace de structures d 'organisai ion et de coordination de la
recherche afin que les sacrifices demandés au pays pour le ser
vice de la recherche aient leur plein rendement 'et se révèlent
féconds.
Comme mesures partielles importantes, il se détache:
La proposition de créatiou d'un 3« cycle d'études dans l'en

seignement supérieur pour assurer la formation et le recrutement
des chercheurs;
La définition d'une politique en matière de droits des inven

teurs salariés, notamment de ceux salariés par l'Ktat.
Le développement de la forma! ion des collaborateurs techniques;
Une organisation plus Duissanle des services de documentation ;
L'adoption de mesures fiscales de nature à encourager la recher

che privée et la mise au point des inventions.
Appelée à examiner ces projets gouvernementaux', votre com

mission a constaté qu'ils lui paraissaient couvrir les principaux
impératifs du développement de la recherche scientifique et du
progrès technique en France.
Elle les approuve Elle se réjouit de les voir occuper une place

prioritaire, regrettant que la nécessité en ait été perçue si tardi-
ument.

L'importance qui s'attache à celte action de base lui faisait devoir
de ne pas se contenter des déclarations d'intentions que constitue
l'exposé du plan, mais aussi de rechercher dans quelle mesure,
après deux an-, le gouvernement s'en est inspiré dans son action,
comme de préciser ce que, à son avis. 11 reste à faire en ce sens.

Création d'un 3e cycle d'études dans les facultés des sciences.

Cette création a été décidée et a reçu un commencement d'exé
cution.

Ce cycle, qui comprend 2 années d'études, doit permettre, dans
l esprit de sa création, à des scientifiques et à des ingénieurs
recrutés aussi largement que possible, d'acquérir une formation
spcialisce dans une branche de la science grâce à un enseigne
ment de niveau élevé donné dans des laboratoires bien équipés.
II doit en résulter une qualification meilleure du personnel de
formation universitaire et personnel formé dans les grandes écoles
d'application. 11 doit en résulter également une rénovai ion des
activités régionales par une dispersion judicieuse de ces instituts
spécialises entre les diverses universités de province.
La décision de principe de cett eeréation a vu le jour en

juillet JH5S. Le budget de 1955 a fait un léger effort pour la mie en
place qui exige des investissements importants en personnel d'en-
teknemenl, en bourses pour les élèves, en locaux et en matériel.
Pour la rentrée scolaire 1V55- 1 ! -5(1, pres de 60 enseignements de

ce genre ont été créés dans les facultés des sciences de Paris et de
province. Lu égard aux crédits disponibles, il est à craindre que ce
nombre soit trop élevé pour que chacune de ces créations puisse
disposer des moyens lui donnant son véritable sens.
\otre commission, prenant acte de l'avis émis par la section

d organisation du conseil supérieur de la recherche scientifique
et du progrès technique dans ses séances des 14, 15 et 16 sep
tembre :

«Parmi toutes les mesures qui peuvent être envisagées pour
aider la science et le progrès technique en France, elle considère
comme absolument prioritaire la mise en place rapide du 3e eveie
de l enseignement supérieur avec des moyens puissants.

■Elle forme le vœu que les demandes 'de dotations budgétaires
prtsfritecs à cet effet bénéficient de celte priorité et soient entiô-
mnent satisfaites. »

f;t unanime à s'associer à ce vau et invite le Gouvernement à
aegager par priorité sur toute autre forme d'investissement dans
a recherche, les crédits nécessaires â l'instauration d'un véritable
troisième cycle d'études dont elle sait qu'il s'agit d'un effort
devant s'élalei sur cinq à dix ans.
Mats elle estime que le caractère de ce troisième cycle ne doit

[ç tre altère, ce qui implique un choix et exclut une généra
lisation automatique à toutes les rubriques possibles de la science.
(.élie institution n'a pas pour uit principal d'améliorer la for-

niation des professeurs:, tâche traditionnelle de l'enseignement supé-
rnur a laquelle les méthodes classiques d'enseignement de licence,
PI,, I0 '1 ??'' 101 à Agrégation, de préparation au doctorat, restent
wmenaWement adaptées dans leur principe. Elle doit tendre à
H„ ''M Pre lpiU,cr des scientifiques et des techniciens aux carrières
ae lecherr.he pure et appliquée.
mtimî ?ollc c'ans , de s voies offrant des « débouchés » de cette
sinn c,\ i s i sPcCiali.tés présentant un caractère de rapide expan
sé nlnn ^ .t In. scientifique et sur le plan économique, que doit
riicHt ,lst cetenseignement. (l'est à celle condition qu'il sera

le et rassemblera de nombreux élèves.

Augmentation du nombre des chercheurs et de leurs collaborateurs
techniques. — Amélioration de leur situation.

dfs'ShKW <'f! ,n aine ' V0J.Te commission a eu seulement connaissance
la m'huai,» ■ P?r <• 'verses commissions du conseil supérieur de
nwsares erfnc(hTs! 1e du progrts Unique, nwfe non de
lh l1imil!i!VCSic donc entier el apparaît particulièrement grave
w lumière des travaux des commissions précitées.

Le nombre des scientifiques et techniciens formés chaque année,
qui atteint à peine 4.000, est très inférieur aux besoins actuels,
besoins qui vont s'accroître à une cadence extrêmement rapide.
La rémunération des chercheurs dans les services d'État, notam

ment dans ceux attachés à la recherche fondamentale, est beau
coup trop faible, ainsi d'ailleurs que celle du personnel enseignant
ayant mission de les former.

De même la rémunération des collaborateurs techniques dans
les services d'E'at est taile sur des bases ridicules et interdit
pratiquement le recrutement de ce personnel.

Que penser, par exemple, d'un décret du 14 novembre 1055 qui
fixe ainsi les titres exigés pour être admis dans la deuxième caté
gorie A des contractuels techniques du, centre national de la recher
che scientifique, catégorie dont les traitements mensuels com
portent onze échelons, depuis l'indice 300 en début de carrière
(environ (iO.0')O F par mois) jusqu'à l'indice 550 (environ 100.000 F
en fin de carrière) :
1° Soit l'un des titres ci-après: agrégé des facultés de médecine,

agrégé des facultés de droit, docteur d'État ès lettres ou us sciences,
docteur d'État en pharmacie, etc ;
2° Soit l'un des diplômes d'ingénieur des grandes écoles de i 'El at

ou des établissements assimilés énuméres ci-après: école nationale
des pouls et chaussées, école nationale supérieure des mines de
Paris, école centrale des arts et manufactures, etc. ;
Sans doute une telle plaisanterie répond-elle au souci de bonne

logique de ne pas rémunérer à un taux plus élevé le « collaborateur
technique » du chargé de recherche du C. N. 1!. S. que ce chargé
de recherche lui-même, lequel, également docteur ès sciences, a
droit à une rémunération comprise entre les indices 360 et 500.
Et ce dernier taux répond à un souci de parité avec la rémuné
ra lion du chef de travaux pratiques de l'enseignement supérieur,
lui aussi obligatoirement doc te u: ès sciences et chargé de l'ensei
gnement de la recherche.

On se trouve ainsi enserré au sein de la fonction publique dans
l'armature des équivalences, qui a fait obstacle jusqu'à ce jour à
tout redressement.

On doit conclure que ces parités ont été établies sur des vues
théoriques, indépendantes des faits pratiques.
Au reste, chaque fois que l'on s'est refusé à admettre la para

lysie d'un service de recherche : commissariat à l'énergie atomique,
centre d'éludes et de recherches de Charbonnages de France, ser
vice de recherches d'Électricité de France, etc., ce sont de tout
autres taux qui ont été adoptés. C'est en équivalence avec ces
derniers, dictés par les faits et le souci d'efficacité, qu'il faut
redresser coûte que coûte les rémunérations des chercheurs et des
professeurs scientifiques et techniques.

Développement des organismes de documenlalion.
Dispositions fiscales.

Pans ces domaines également votre commission n'a connais
sance que des travaux des commissions spécialisées du conseil
supérieur de la recherche scientifique et du progrès technique
qui ont conduit à des propositions précises sur divers points,
sans que, pour le moment, des mesures aient été prises.
C'est très utilement que la commission compétente du conseil

supérieur a attiré publiquement l'attention sur cet état de choses
dangereux. 11 est souhaitable qu'elle étudie et propose des mesures
judicieuses pour y remédier.
D'elles dépend cependant le développement du progrès technique,

et la comparaison avec les législations étrangères est éloquente.
Les éludes sont assez avancées pour que, en ce qui concerne
la fiscalité en matière de propriété et exploitation des brevets,
en matière de promotion cl mise au point des inventions, des
mesures législatives appropriées puissent être soumises au Par
lement.

Crédits d'investissement et de fonctionnement.

Si l'on met à part, comme le fait le projet de loi que nou3
examinons, la recherche effectuée au titre des départements mili
taires et celle effectuée dans le cadre du commissariat à l'énergie
atomique votre commission a noté dans ce sens une légère
augmentation des crédits alloués aux organismes de recherche
d'État au titre du budget pour 1955. s'élevant à 2 milliards environ
au titre de crédits de fonctionnement et à 3 milliards au titre de
crédits d'investissement.

D'autre part, par loi-programme d'investissement dont le Parle
ment avait donné l'autorisation de principe au Gouvernement le
14 août 1951. deux dotations, étalées sur les années 1956 et
1957, ont vu le jour le 20 mai 1955: l'une de 10 milliards en
crédits d'engagement au profit du centre national de la recherche
scientifique, "l'autre de 800 millions au profit de l'institut national
d'hygiène.
La commission du pian avait demandé 40 milliards.

Tout en approuvant ces dotations, certes fort utiles, votre
commission s'est rendu compte, au cours de l'enquête qu'elle a
effeeiuée à ce sujet, qu'elles ne correspondaient à aucun plan
précis d'investissement et à aucune politique réfléchie du déve
loppement des moyens de recherche scientifique en France.
Il lui est apparu, en particulier, qu'à l'heure oii le Gouver

nement venait de lancer la mise en route du troisième cvcle
d'études dans l'enseignement supérieur,, il eût été bon de doter
spécialement celle nouvelle activité.
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Elle a estimé que la dotation de l'institut national d'hygiène,
organisme dans lequel s'effectue une recherche médicale orga
nisée, était beaucoup trop faible
En outre, du point de vue principe, il _ lui est apparu nu on

momenl où l'équipement en hoinmes s'avérait si diiïioile, et ce
principalement pour des questions pécuniaires, il éiail mauvais
lie ne toujours songer qu'à des investissements matériels.

Organisation et coordination.

Votre commission a noté l'apparition transitoire dans la compo;
silion du Gouvernement d'un secrétaire d'Elat spécialement chargé
de la recherche scientifique et du progrès technique, mesure parais
sant être une pri e de conscience de i importance de ces matières
dans la vie naiionaie. Elle estime heureux que ces fondions
soient réapparues dans la dernière formation gouvernementale. Elle
a noté la création du conseil supérieur de la recherche scientifique
et du progrès technique, dom plusieurs de ses membres font
parlie, pris connaissance des comptes rendus de ses travaux, entendu
ses représentants.
Elle estime que, dans le cadre d'une organisation d'ensemble

des structures de la recherche scientifique et technique en France,
organisation qu'elle a étudiée et décidé de proposer à l'occasion
des débals de ratification du projet de loi en étude, ce conseil
supérieur de la recherche scientifique et du progrès technique doit
devenir le grand organisme de conseil dont un gouvernement ne
saurait se passer dans la vie économique moderne et qu'en consé
quence il convient d'accroître son aulorilé et ses moyens d'action.

Projet d'organisation de la recherche scientifique et technique.

La recherche scientifique et technique en France est insuffisam
ment développée et elle est inorganisée, ce premier état de choses
étant pour une bonne part la conséquence du second.
Aussi longlemps qu'elle a été affaire individuelle, l'action des

scientifiques universitaires travaillant isolément, jointe à celle de
quelques ingénieurs éminents, a maintenu notre pays dans le
groupe des trois ou quatre nations tenant la tète du progrès dans
le monde. Mais sous la poussée de ce progrès qu'elle anime, elle
a dû perdre son caractèrearlisanal.
Elle est devenue affaire d'équines coordonnées, de moyens maté

riels compliqués et coûteux, et pour que l'économie en tire béné
fice, il faut assurer une liaison étroite entre scientifiques et techni
ciens.

C'est en 10.% que nous avons commencé à réagir contre le péril
de l'inadaptation à cette évolulion. La création à celle époque, dans
le sein du minislère rie l'éducation nationale, grâce à Jean Perrin
alors sous-secrétaire d'Étal, d'une « caisse nationale de la recher
che scientifique » dont le « cen'rp national de la recherche scien
tifique » a pris la suite de nos jours, nous sauvait d'une catas
trophe totale en apportant par voie indirecte à l'enseignement supé
rieur, alors seul grand moyen de recherehe du pays, les possibilités
de développement qui lui étaient rigoureusement refusées par voie
directe.

Celle tâche accomplie — et elle était essentielle — la création
en 1938 du « centre national de la recherche scientifique appli
quée » ouvrait la voie, à la veille de la guerre, à une organisa
tion générale de la recherche, et en donnait mission expresse i
cet organisme.
tl lui était associé un naut comité des recherches scientifiques,

organisme consultanf pour l'étude de ce programme général.
Mais à l'occasion des désastres de l'J-iO, cette organisation était

supprimée
Pendant et depuis la guerre, on a vu apparaître une floraison

d'organismes, orientés en général vers la recherche appliquée.
Chaque département ministériel a créé ou développé ses organismes
propres, soit sous forme d'offices autonomes (on en compte une
quinzaine), soit sous forme directe, vivant sur budget d'Elat. Les
organisations professionnelles ont fait de même, soit dans le cadre
des lois de 1901 el de 1913, soit dans le cadre de la loi de l!i-58
sur les centres techniques professionnels, procédant en général par
parafiscalité. 11 s'y ajoute les organismes créés par les grands ser
vices nationalisés, des sociétés d'éludes, des groupements de formes
variées. Tous ces organismes se subdivisent eux-mêmes en plus
de mille établissements en métropole et outre-mer.
Sur fonds du Trésor public, les organes de recherche pure ou

appliquée, non compris les services de défense nationale, y com
pris le commissariat à l'énergie atomique, reçoivent environ iO mil
liards par an. Sur parafiscalilé, les ressources annuelles sont d'un
ordre de grandeur de au milliards.

Tout ce mouvement, poursuivi depuis 193fi, nous a-t-il conduit à
une situation satisfaisante ?

On doit malheureusement répondre par la négative.

Il s'est développé au gré d'initiatives individuelles, sans aucune
politique d'ensemble et ses défauts sont fur! apparents:
Disparités considérables des ressources, dues plus souvent au

hasard des circonstances qu'à l'ajustement des besoins:
État anémique fréquent d'organismes, notamment de ceux vivant

sur budget d'Étal, dont les conditions de création n'ont pas garanti
les ressources de développement et qui tendent cependant à cou
vrir des domaines immenses.

Disparités de statuts de personnel, parfois justifiées dans certains
de leurs facteurs, parfois injustes et causes de désordre grave:
Coupure en éléments isolés sur le plan ou Iravail, parfois même

hostilité. Notamment coupure restant accentuée entre organismes
do science pure et organismes de science appliquée:
Lacunes graves, telles celles que l'on peut relever en recherche

médicale, en sciences économiques, en sciences humaines;

Méconnaissance de priorités essentielles, telles celle de l'imn»
tance de la recherche scientifique, pure ou « fondamentale >, cViie
de l'urgence de la formation en très grand nombre de scienii-
fiques et techniciens.
La nécessité de reprendre une politique d'organisation de li

recherche à l'échelon gouvernemental, dont le principe a été pre.
conise par la commission du plan, a paru également évidente à
votre commission.

11 lui a semblé qu'à ce niveau, il était de sa compétence d'en
étuduer et proposer les grandes lignes. Celles auxquelles elle set
arrêtée sont indiquées par l'organigramme ci-joint, dont les com
mentaires qui suivent précisent les éléments.
On constatera qu'elle a repris les principes qui guidaient ton

Perrin en d.i3i, et qu'elle aboutit à un type d'organisation voisin
de celui qui a fa.il ses preuves d'efficacité en Angleterre depuis luiu,
A. — Le développement cohérent, avec une ampleur suffisaitie,

de toutes les activités de recherche, doit être ouvertement et
en permanence, de la responsabilité d'un membre du Couverne-
ment. L'article 58 de la loi du 11 juillet 1938 édicte:
« A la mobilisation ou dans les cas prévus à l'article premier de

la présente loi, l'organisation des recherches et travaux scienti
fiques intéressant la défense nationale et l'économie nalMe
incombe au ministre ou au sous-secrétaire d'Elal chargé de la
recherche scientifique, qui devra, dès Je temps de paix, en assurer
la préparation.

« Le même minisire ou sous-secrétaire d'Elat assure, dan; les
mêmes conditions la coordination de l'ensemble des recherches et
travaux scientifiques effectués oar les services techniques rele
vant des différents départements ministériels, a imi que les liai
sons nécessaires avec les orgoni-mes privés qualifies ».
Ne serait-ce que pour l'exécution de celte loi, il doit «te#

dans tout gouvernement un ministre responsable de la reclierie
scientifique dans son ensemble.
Sauf désignation d'un ministre on d'un secrétaire d'Elat en

charge de ces fonctions, votre commission estime que le minime
responsable est alors le président du conseil des ministres. te
dernier est en effet statutairement président du conseil snpftNr
de la recherche scientifique et du progrès technique. D autre part,
la constitution lui confère une responsabilité précise de couruiua-
Uon en matière de défense nationale
B. .— L'autorité politique du ministre chargé de la reelierrée

scientifique doit être affirmée par l'obligation du contreseing i«r
lui de toute décision de l'exécutif intéressant la recherche >«»•
tifique ou le progrès technique, quel que soit le département ma
tériel dont celte décision relève adininislralivemenl. O mini-W
doit notamment être appelé à donner son avis au ministre M
finances sur les projets cie budget de fonctionnement de tous les
organismes de recherche. et il lui incombe de préparer el p»
senter un budget général de développement de ces orgwim
d'en suivre et contrôler l'exécution. Ces prérogatives peuvent s»
fi re pour lui permettre de salisfaire à sa responsabilité d'instaurer
une politique nationale de la recherche. ^ „
C. — Pour remplir celle tâche politique, le ministre doit e N

assisté de services comprenant un personnel peu nombreux usiS
de haute qualité, que l'on peut décomposer en:

C 1. — Service du fichier et des enquêtes. Ce service doit rfccti-
ser et connailre parfaitement les moyens de recherche existant. Ml
humains que matériels. il lui incombe de tenir à jour « W
ind'viduel du personnel scientifique et technique, un fichier m
matériel de valeur ou très spécialisé, des dossiers recensant h
locaux, les disponibilités budgétaires, les statuts administrai-»
des établissements. C'est notamment a partir de ces élément?
pourra être établie la préparation de la « mobilisation scienluli;® 1
et la préparation du plan de développement.
C 2. — l"n service du plan de développement doit ajouter S 'J

recensement la connaissance de la spécificité el de la valeur 0 ■ ■'
lisalion des individus et surtout des équipes, des en«wul««o
pare il la ce s spécialisés, des laboratoires II doit d'autre par
l'évolution des différentes branches de la science et de la 111 j
nique en France et à l'étranger. Sur ces bases, il lui
de proposer un plan d'investissement dans la recherche
un développement collèrent et judicieux de tous les facteur a
concourent au résultat d'ensemble. En cette matière plus qu en '■
autre, un tel plan ne peut ê i re rigide Ce service doit pr1 '
les retouches inhérentes à la nature mouvante de telles a"
qui impliquent d'ailleurs une part d'imprévu dans leurs w>-
risliques essentielles.

C 3. — lin service d'information générale et de diffusion
les "relations publiques » qui informent le ministre 1 j4
suivies à l'étranger, et font connaître en France el a I etratifc
politique suivie par lui
Celte politique se priverait de tout dynamisme s i .e lle. t ,ne „ rf!!'cri

trait pas l'intérêt de l'opinion publique pour ses obJccliiM»» ^
méthodes, pour ses résultais, et l'acquiescement & ses ' ' nir
Il faut conquérir l'esprit de chaque Français ii I ' i in po ri a nce

la collectivité et pour lui-même des travaux des l1 "111 p.r
éludes du conseil supérieur, des décisions goiiveniemeni. ■
une lar^e diffusion il faut lui en faire connaître la nia >
lui rendre familière. , „ 1 , Hn'r"e-
Récemment. en Angleterre, en Amérique. le« chef? rç £,,^1

ment eux-mêmes ont jugé bon d'attirer publiquement i ■>
sur le danger d'une pénurie de seieniitimie8 . comme}» £. ( ^
chez nous le conseil ' supérieur de la recherche. El Iwjj •• ^
quel prestige s'acquiert un pays par Jà présentation de - -
quêtes scientifiques et techniques . uyin!
Ces trois services, pour êire essentiels, n'en restent h

légers dans leur structure. Il y faut un petit nom lire - j
liminaires de très haute qualification, donnant (oni leur ^
cos tâches et y faisant carrièie, assurant aux
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scientifiques et techniques du pays, qui seront demain 50.000, la
ucrmanence d'une politique cohérente à l'échelon gouvernemental,
tournée vers leurs activités. Les dépendes correspondantes restent
Impondérables vis-à-vis du budget d'ensemble de la recherche.
p — Dans la structure qu'elle envisage, votre commission a

admis que chaque département ministériel conserve et développe
dos moyens de recherche spécialisés en fonction de la mission
spéciale "qui lui est impartie dans l'organisation gouvernementale.
A ces organismes d'État s'ajoutent ceux d'intérêt professionnel,
collectif ou particulier.
La somme de tous ces organismes, même en supposant que les

lacunes existantes soient comblées, que les moyens convenables
soient donnés à chacun d'eux, que leurs responsabilités propres
soient précisées et harmonisées, consliluerail-elle une organisation
satisfaisante , couvrant tous les besoins ?

11 resterait nécessaire de la compléter par des moyens d'intérêt
commun.
C'est le cas par exemple de l'activité de documentation que la

commission du plan a détachée comme étant l'une des plus impor
tantes à développer et organiser.
En raison du formidable développement des publications dans le

monde entier et en toutes langues, cette tâche dépasse maintenant
les possibilités non seulement des organismes de recherche eux-
iièiries. mais aussi celles des organismes cenlraux de documenta
tion créés entre les deux guerres. Sa nature doit d'ailleurs être
modifiée pour passer de la simple recherche de listes bibliogra
phiques à une mise au point faite par des spécialistes aptes à
trier, à apprécier la valeur, à réunir en une synthèse la masse
des documents que rassemble la bibliographie sur n'importe quel
sujet.
Il est certain que l'un des plus grands services que l'on pour

rait rendre à l'ensemble de la recherche en France serait l'insti
tution d'un centre de documentation très puissant. A l'échelle vou
lue, il ne peut être qu'unique en France et ouvert à tous.
Ue même la gestion des brevets pris par les services ou orga

nismes d'État vient d'être étudiée récemment par la cour des
comptes, qui a conslaté l'incapacité des services détenteurs de
brevets d'en faire valoir les droits en France, et plus encore à
l'étranger, et qui, dans son rapport, déclare:

■ lies efforts devraient donc être entrepris en vue de mettre
en valeur dans d'autres pays les travaux des chercheurs français.
lions un pays étranger, l'importance de cette question a été par
faitement comprise, et une solution lui a été donnée par la création
d'un service centralisateur.

« Il apparaît en effet qu'en raison de la complexité des démarches
i accomplir et de l'extrême technicité des travaux exigés, un orga
nise unique, hautement spécialisé, disposant d'un réseau étendu
de correspondants dans les différer 1s pays, serait le plus à même
de mener à bien la tâche ainsi définie ».
Outre ces organismes d'intérêt commun, il existe d'autres rai-

sous plus importantes encore pour la création et l'activité d'un
office central de la recherche, qu'ont mis en lumière les tra-
vaui des commissions du conseil supérieur de la recherche scien
tifique consacrés à l'étude de problèmes d'intérêt national.
L'évolution rapide de la science et de la technique ne permet

plus comme autrefois, de compartimenter la recherche de façon
permanente et systématique.
La mécanique ondulatoire de Louis de Broglie, théorie malhé-

matique créée par jeu de l'esprit, s'est révélée l'outil technique
indispensable pour faire progresser aussi bien la physique de l'atome
(pie la mise au point des câbles téléphoniques coaxiaux, et tout
récemment elle aide à i'étude des substances cancérigènes.
Inversement, les réalisations du commissariat à l'énergie atomi

que exigent la conjonction des travaux de mathématiciens, de
physiciens, de physico-chimistes, de chimistes. de métallurgistes, de
biologistes, avec les multiples spécialités que ces branches
comportent.

Ce qui importe c'est que, pour chaque problème de cette nature
"- et ils sont nombreux — soit institué un maille d 'œuvre ayant la
responsabilité de mener les recherches à bien, avant qualité pour
rechercher dans la diversité des moyens existants les concours
nécessaires, nour les amener à collaborer à cette œuvre commune,
ayant pouvoir de leur apporter une aide complémentaire et ayant
iuissi pouvoir- de créer, lorsque cela s'avère indispensable, ' des
moyens nouveaux.

C'est ce qui a été fait par la création du commisariat à l'énergie
atomique, et qui devrait être fait également, sans doute sous une
aittre forme, pour l'utilisation de l'énergie solaire.
Des regroupements temporaires de personnes et de matériel,

(tes créations de moyens de recherche pouvant revêlir des formes
juridiques extrêmement variées (depuis le grand institut jusqu'à la
'impie commission pourvu qu'elle soit dotée de l'autorité néces-
.âne en passant par la société d'étude) sont constamment néces-
wi» p0l,r , Capter la recherche au mouvement incessant des
sciences et des techniques.

- ce — 'e ' " es * indispensable que l'office central de la
ciAro . scentifique possède non seulement l'autonomie finan-
en ofi»?13 ' 8 . ,3185' le caractère industriel et commercial. Il faut
1PS h i Puiss? acheter et vendre de la documentation, gérer
nriv,'- eVe- ' associer dans des recherches éléments publics et
li rno- -crii cr sous toule5 formes juridiques appropriées les orga
nismes indispensables.

ci? ZT,.î;s?.nl '1 ' eiir,^es ainsi placées sous l'autorité du ministre ,
ciirniioïiu ir,t , chargé de la recherche scientifique, leur
fecnLo r technicité, exige que ce dernier puisse avoir
i:u,ui„ * ?n orëane consultatif rassemblant les avis des personna-
tcienimniMus MmI* tenles provenant des milieux de la recherche

lue pure et des milieux de la recherche appliquée, des admi i

nistrations d'État et du secteur privé, tel que le conseil supé
rieur de la recherche scientifique et du progrès technique créé en

lne section permanente de ce conseil doit être en particulier
constamment à la disposition du ministre pour fournir à sa demande
un avis sur les décisions qu'il projette de prendre, en temps de
paix comme en temps d e guerre, et doit d'autre part constituer
la majorité du conseil d'administration de l'office central de la
recherche scientifique et du progrès technique.
l)es commissions spécialisées peuvent être créées à tout mo

ment au sein de ce conseil pour l'étude d'un problème de nature
scientifique.
Au fur et à mesure qu'une politique nationale de la recherche

sera élaborée à l'échelle voulue, la responsabilité de ce conseil
apparaîtra comme non moins importante que celle du Conseil
économique.

Conclusions.

L'exposé qui précède résume les conclusions de votre commis
sion.

l)e nos jours il ne s'agit plus d'honorer la science comme l'apa
nage de quelque cerveaux éminents. il ne s'agit plus d'attendre
de quelques inventeurs de génie des combinaisons merveilleuses.
Il ne s'agit plus de considérer le progrès scientifique et technique
comme un mythe extérieur à chacun de nous.

11 s'agit de reconnaître que la méthode scientifique dans la
recherche de la connaissance, l'organisation scientifique dans l'ac
tion, sont des outils puissants qui doivent être mis en œuvre par
l'homme et pour l'homme à tous les niveaux et dans ses activités
les plus variées, dont le maniement doit faire partie essentielle de
sa culture.

A notre époque, l'accélération du progrès scientifique et tech
nique est devenue telle qu'elle bouleverse tous les équilibres
statiques' que l'on voudrait maintenir dans les domaines écono
miques, militaires, sociaux.
Sur le plan mondial, ayant porté à un haut degré les moyens

d'aciion des nations qui" l'ont utilisée, ayant ainsi agrandi le
fossé qui sépare le niveau de vie de ces dernières de celui des
masses sous-dévcloppées, et celles-ci en ayant pris conscience par
le développement des moyens de communication et d'information,
elle est le ferment de la révolution que nous vivons.
Sur le plan intérieur français, elle est ressentie confusément

dans ses effets et mal comprise dans son mécanisme. Il en résulte,
par crainte. un état d'esprit de conservation, d'immobilisme, suppo
sant aux mesures de progrès, et par méconnaissance, line incohérence
dans les tentatives d'adaptation, de lourdes perles par stagnation
sur certains points, par investissements irréfléchis sur d'autres.
Il est d'urgence vitale que la méthode scientifique soit beau

coup plus répandue, mieux comprise et mieux admise à tous les
niveaux; que la recherche objective et logique des éléments d'action
soit à la base des décisions dans la vie sociale, dans la vie écono
mique, dans la vie politique.
Les facteurs de ce problème pris ainsi dans son ensemble sont

nombreux. Celui de la réforme de l'enseignement, plus exactement
de" la réforme de l'éducation, en est le principal.
Votre commission s'est bornée, comme elle le devait, h n'exa

miner ici que celui de l'organisation adéquate des activités scien
tifiques proprement dites, qui doivent de nos jours s'appliquer à
tous les domaines: sciences pures, sciences techniques, sciences
humaines, sciences économiques, et qui s'interpénètrent dans leurs
techniques et dans leurs résultais.
S'il est inutile d'organiser et développer la recherche scienti

fique au sein d'un pays qui n'aurait pas le goiïl de s'en servir,
car celle recherche n'accomplit pas de miracles par elle-même
mais apporte seulement des moyens d'aciion à ceux qui font
l'effort de l'utiliser, il est évidemment nécessaire de le faire
dans le cas contraire, que nous espérons être encore celui de la
France.

Sous le bénéfice des observations présentées ci-dessus, votre
commission donne un avis favorable aux conclusions du rapport de
la commission des affaires économiques.

ANNEXE I

Rscherche scientifique médicale — L'institut national d'hygiène.

Rapport spécial présenté par M. Georges Portmann.

Les missions de l'institut national d'hygiène en vue de l'organt-
salion et la coordination de la recherche scientifique médicale sont
rempiies grâce à l 'activité d'un corps de chercheurs médicaux et
de collaborateurs techniques, aides de laboratoire, analogue à celui
des allocataires du centre national de la recherche scientifique.
Il est plus particulièrement chargé:
D'organiser un corps de chercheurs médicaux et de techniciens

devant travailler à plein temps au progrès de la science française;
De développer les centres de recherche médicale existants et

d'en créer de nouveaux en fonction des progrès de la science
médicale et des besoins créés.

Pour accomplir celte tâche immense, l'in«lilut national d'hygiène
ne di-pose que d'un personnel 'res réduit qui comprend. "sous
l'aulor:ie_ des directeurs de recherche. ii'i allocataires de recher
che et ,2 aides techniques de laboratoires, dont les traitemenls.
assimilés à ceux du personnel des facultés par le décret n» 47-GSS2
du S avril P.'i7, sont notoirement insuffisants :
Les stagiaires de recherche, débutant dans la recherche et devant

faire preuve de leurs qualités et de leur aptitude à poursuivre
une carrière de recherche, reçoivent 40.2^0 F.
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Les attachés de recherche, homologués aux assistants de faculté,
ont un traitement de 59.73S F.
Les chargés de recherche reçoivent un traitement de chef de

travaux soit 73.8:i3 F
Les maîtres de recherche, rétribués comme les agrégés de faculté

de médecine, touchent 120. iKG F.
Les aides techniques de laboratoire, titulaires d'un diplôme soit

d'aide liiologi?le, aide chimiste ou aide physicien, délivré par une
école spécialisée perçoivent en fin de carrière, après vingt-deux ans
d'activité, 47.992 F. ..
A côté de ces cadres bien définis, l'institut national_ d hygiène

dispose d'une organisation plus souple de boursiers d'enquêle chargés
de poursuivre des investigations d'ordre statistique ou de recherche
très spécialisée permettant de réunir sur des sujets déterminés
des renseignements sur la situation sanitaire du pays et sur
l'hygiène générale.
L'institut national d'hygiène a d'autre part réalisé une coordi

nation efficace avec le centre national de la recherche scientifique,
la caisse nationale de la sécurité sociale. divers organismes de
recherche (France d'outre-mer, agriculture) et diverses collecti
vités s'intéressant au progrès de la recherche médicale (conseil
municipal de Paris. préfecture de la Seine et assistance publique
de Paris, commissariat à l'énergie atomique).
Il serait utile également d'envisager des liaisons avec les centres

de recherche industrielle intéressés.
Le problème de la recherche scientifique médicale est le plus

important et le plus angoissant que l'on ait à résoudre dans le
domaine des activités fut ures de t'instilut national d'hygiène. La
structure de la lecherche médicme en France est en effet demeurée
rudinenlaire. Qu'il s'agisse de l'étude de l'homme sain ou de celle
de l'homme malade, l'essentiel de l'effort reste à faire. C'est seu
lement depui? quelques années que s'est imposée au physiologiste
et an médecin la nécessité de recouru' à des scientifiques pour
compléter les données de )'obs;rvation clinique, pour comprendre
la cause et la genèse de la maladie et lui porter remède. Les progrès
de la connaissance doivent permettre d'élendro à l'ensemble de
l'humanité certaines possibilités d'amélioration des conditions
de vie. jusqu'ici réservées aux pays tes plus développés.
La rapidité des progrès réalisés en médecine grâce à la recherche

l suscité dans le monde entier une forme d'activité médicale nou
velle. représentée par les cher .heurs. Ce sont des médecins qui
con-ac-renl tout leur temps et tous leurs efforts, non à la pratique
privée de la clientèle, mais à l'élude des problèmes biologiques
cliniques et thérapeutiques posés par l'observation de l'homme
sain et de l'homme malade. Leurs recherches sont à la base des
découvertes qui, dans le monde entier, ont révolutionné la pratique
médicale depuis quelques années.
Celte évolution entraîne l'obligation d'une formation plus appro

fondie du chercheur médecin dans le domaine des sciences fonda
mentales. la nécessiié d'une collaboration étroite du clinicien avec

le physiologiste. le biochimiste, le bioplivsieien. le besoin de locaux
convenables équipés d'un matériel moderne. Tout en sauvegardant
la liberté du chercheur isolé et la possibilité de l'aider. il faut créer
des équipes d'hommes compétents, spécialistes des diverses disci
plines auxquelles doit faire appel le médecin placé devant les
problèmes de la vie et de la maladie. Ce besoin se fait cruellement
sentir. Malgré son insuffisance, l'effort accompli jusqu'à ce 'jour
a été fructueux et dès maintenant la création de groupes, d'unités
de recherche, comme on les appelle couramment en Angleterre
où le « Médical Research Council » subvient aux besoins de plus
de quarante groupes spécialisés, est possible.

T. a formation des chercheurs doit ô I re enconrasée d'une manière
efficace. Elle exige le développement ou la création d'un certain
nombre de laboratoires pilotes dans les facultés et les hôpitaux.
Les jeunes chercheurs doivent y recevoir leur formation et y révéler
leurs qualités. Ils pourront rnsuile les exercer dans le cadre plus
restreint de recherches définies en liaison étroite avec une équipe
spécialisée.

Les laboratoires pilotes doivent être confiés à des personnalités
scientifiques de premier plan. capables de susciter l'enthousiasme
des jeunes et de les former à la recherche. Cette formation doit
être complétée par des stages dans les universités étrangères qui
peuvent permettre de valoiber la production scientifique de notre
pays.

Toutefois, pour remédier à la pénurie de chercheurs dont souffre
cruellement noire pays, il faut assurer leur avenir. Les traitements
indiqués plus haut sont dérisoires en comparaison des honoraires
des médecins praticiens. Celle situation regrettable nuit beau-
con au recrutement des chercheurs médicaux. Elle rend parti
culièrement difficile d'attirer et conserver à la recherche l'élite

de la jeunesse médicale. Il ne peut èlre question pour l'instant
d'obtenir pour le chercheur une rétribution équivalente à celle
que pourrait lui rapporter la pratique de certaines spécialités
médicales. Le mélier de chercheur, la libellé dans laquelle il
exerce son activité, compo rient des satisfactions qui justifient des
sacrifices matériels. Mais il faut pour assurer celle liberté même
— facteur essentiel de la réussite et de.l'efficacité de® recherches —
offrir au chercheur le moyen de vivre honorablement sans être
obligé de recourir à des ressources auxiliaires qui le détournent
de son travail scientifique
La création d'une carrière de chercheurs médicaux, identique

S celle des chercheurs des autre« branches de la science, est une
réalisation indispensable au développement de la science médicale
française.

Il faut également donner à ces chercheurs les instruments indis
pensables à la poursuite de leurs activités. Le développement
prodigieux de la technique moderne a mis à la disposition de la
médecine un matériel de plus en plus perfectionné, niais toujours
plus coûteux.' 11 faut doter les savants français de tout l'équipe

ment moderne que leurs collègues étrangers ont depuis longtemps
à leur disposition, particulièrement aux Etats-Unis. 11 v a dan< ce
domaine un effort financier considérable à faire, sans lequel |,,
recherche médicale française serait rapidement vouée à rimpuii-
sance sur le plan international.
Quel serait donc l'effort budgétaire indispensable pour permettre

à l'institut national d'hygiène d'accomplir la tâche immense qui lui
est dévolue ?

Le projet de plan quadriennal établi par l'institut national
d'hygiène pour le développement de la recherche biologique et
médicale envisageait un programme de réalisations à entreprendre
divisé en quatre chapitres:
1° Investissements. — La construction et l'équipement de locaux

nouveaux ou l'aménagement de locaux déjà existants, aboutissant
à la réalisation de laboratoires suffisants et spécialement adaptés
au travail d'une unité, 'ont aisément réalisables. Le prix moyen
de conslruction d'une unité de recherche et de son équipement
demanderait environ 50 à 100 millions. Pour la création de 40 uriits
en quatre ans, les crédits à prévoir seraient de l'ordre de 2.â.ij
millions.

Ce programme rentrerait facilement dans le cadre des sujets
d'intérêt national envisagés dans le deuxième plan de modernisa
tion et d'équipement:
2° Personnel et fonctionnement. — L'augmentation du nombre

des chercheurs et du personnel technique nécessités par l'évolution
rapide de la science médicale demanderait, pour quatre ans,
700 millions.
Le coût annuel d'une unité de recherche (personnel et fonction

nement) est d'environ 25 millions. Pour créer progressivement
40 unités en quatre ans. il faudrait 3.250 millions;
3° Enquêtes: pour quatre ans, 100 millions:
4° Institut Pasteur: l'institut Pasteur, principal centre français

de microbiologie médicale, n'a jamais cessé d'apporter à la recher
che médicale une contribution importante. Or, l'institut Pasletir,
établissement privé, reconnu d'utilité publique, avait avant guerre
un bud-et de recherche constitué essentielleinent par un fonds
de dotation. Celui-ci. obligatoirement investi en fonds d'État, a
été pratiquement réduit à zéro.
Il serait juste qu'un établissement dont le rôle dans la d'Von-

verle en médecine n'a cessé d'élre fondamental, soit dedommagé
par une subvention d'État de la perte subie du fait de l'obligalw
où il s'est trouvé d'investir son fonds de dotation en valeurs d'État.
Les besoins destinés uniquement à permettre le travail des labo-

raloires de recherche sont"

Investissements répartis sur quatre années, 200 millions.
Fonctionnement pour chaque année, 12n millions
En résumé, les besoins de l'institut national d'hygiène dans le

cadre du plan sont :
Crédits totaux d'investissement sur quatre ans, 2.i00 million 5 .
Crédits supplémentaires de fonctionnement annuel (au terme te

quatre années), 1. ViO millions.
Ces chiffres avaient été inclus dans le plan, mais la proetfe

ayant été modifiée, ce sont des décrets spéciaux qui deciteoiit
des crédits.
Malheureusement cette évaluation des besoins de l'in'liliil

national d'hygiène — qui n'a cependant rien d'excessif — ne sem™
plus devoir être prise en considération par les pouvoirs publics. M
effet, la somme totale consacrée en 1955 à la recherche scienlh
fique médicale est de 2-i7.55i.030 F.
D'aulre part, le décret n» 55-555, du 20 mai 1955. remplaçant le

projet de plan, accorde à l'institut national d'hygiène des cr<*
d'inveslissement de 400 millions pour 1956 et 4U0 millions p«
1957, sommes nettement inférieures à celles qui avaient M
demandées et approuvées par la commission du plan.
Pour l'utilisation de la première tranche de ces crédits dt

400 millions pour 1956, il n'est prévu qu'un crédit de_ paiement
de 130 millions pour celle année, le reste devant s'éclielomw
sur 1957, 1958 et 1959.

Par ailleurs,, il était prévu qu'un accroissement des crédits^
fonctionnement devait aller de pair avec l'attribution de crt*
d'équipement. Arguant du fait que les investissements « nutewf
ne pourraient avoir de relentissemcnt sur les besoins en perso©
de recherche dans le courant de l'année 195C, les services '
budget n'ont accordé qu'un accroissement de 21 million 5 . •'
50 demandés.

Il est évident que le programme prévu, pour les années
à 1958, devra dans ces conditions être échelonné sur une pi™.
beaucoup plus longue, au moment même où les besoins « ■
recherche médicale augmentent dans des proportions considérant-

Conclusions.

Nous ne pouvons, bien entendu, qu'approuver le denxième
de modernisation et d'équipement dont le rejet ne ferait ?u a«'
ver la situation. Mais nous tenons à souligner avec force ^
prévisions sont nelterneiit insuffisantes pour permettre à l'institut
national d'hygiène d'accomplir sa mission.
Celle mission présente cependant des liens immédiats

l'amélioration de la productivité dans laquelle le facteur A ®
joue un rôle prépondérant. Les promoteurs et jéalisaleuis (Ni'
actuel, qu'il est certainement possible d'aménager et «W - J
ne doivent pas oublier que la santé est à la base de to®» n'el,
humaine et représente un capital inestimable qu'il ' ,in v,,,ii,,iii,l
par tous les moyens. C'est le rôle et le but de l' m
d'hygiène dont le plan d'expansion de la recherche sc,ei.i»o
médicale est orienté vers deux objeclils essentiels:-
1° Amélioration des conditions de vie et de travail dJM

sain, physiologie du travail, adaption du travail à llionime.
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des meilleures conditions de travail, sélection de formation profes
sionnelle/ relations humaines, conditions générales d'hygiène et

• de vie.

Dans ce domaine, la structure ministérielle actuelle où la santé
publique et le travail dépendent du même ministère des affaires
sociales résoud d'une façon heureuse les problèmes de coordination
indispensable et permet d'espérer la poursuite de travaux plus
féconds.
2° Prévention, diagnostic et traitement de maladie: les difficultés

rencontrées tiennent — on l'a vu — à la situation matérielle faite
aux chercheurs et à la pénurie d'hommes, à l'inexistence d'une
médecine hospitalière à plein temps, au nombre trop restreint
denseigneurs médicaux, au manque d'équipement et de labo
ratoires.

Il faut absolument améliorer la situation des chercheurs et créer
des unités de recherche spécialisées bénéficiant de l'indépendance
et de la stabilité et disposant de locaux suffisants.
L'institut national d'hygiène consacre tous ses efforts à la réali

sation de ce programme immense. Encore faut-il lui donner les
moyens indispensables en revenant au plan qu'il a présenté.
Enfin, pour situer exactement ce que la France peut attendre

de son institut national d'hygiène dans l'avenir, nous évoquerons
en terminant l'angoissant problème posé par l'utilisation pacifique
de l'énergie atomique. La fission de l'atome est une source d'énergie
et — espérons-le ! — de bien-êlre inépuisable, mais' constitue une
arme à double tranchant. L'inquiétude que fait naître dans le monde
son utilisation à des fins militaires est d'autant plus grande que
de récentes expériences ont fait crainde que l'homme ne soit
amené à déclencher des réactions dont il est parfois difficile de
fixer les limites. Il faut bien savoir que l'utilisation pacifique de
l'énergie atomique comporte les mêmes dangers. Certes, l'utilisa- 1
tion des piles est surveillée et contrôlée mais la fission provoque
la formation de produits radioactifs qu'il faut évacuer. A l'heure
«fluelle, cette évacuation se fait en France par l'utilisation des
fleuves (Seine et Rhône).

Mais il est bien évident que si l'on n'y prend garde, avec le
développement inévitable — et souhaitable — de la production,
la radioactivité de l'eau et de l'atmosphère pourrait devenir
extrêmement dangereuse. D'autre part, des travailleurs de plus
en plus nombreux vont se trouver exposés aux radiations et doivent
être médicalement protégés. Les traitements médicaux eux-mêmes
vont faire appel de plus en plus aux éléments radioactifs, dont
l'action salutaire mais souvent dangereuse devra être surveillée étroi
tement. il est urgent qu'un organisme national, rattaché à l'institut
national d'hygiène, soit à même de faire des dosages de radio
activité dans l'eau et dans l'air, et d'établir un contrôle sanitaire
de l'utilisation des radio-isotopes de donner un avis sur les moda
lités de contrôle des travailleurs exposés à l'action des radiations, de
centraliser toutes les informations à ce sujet et de procéder aux
recherches indispensables. La France pourrait reprendre en ce
dimiaine nouveau la place de choix que lui ont donnée si souvent
ses savants dans l'univers scientifique. L'institut national d'hygiène
se préoccupe déjà de ce problème, mais un effort considérable doit
tire fait pour l'aider dans les p' us brefs délais. La vie du pays —
et ce n'est pas une simple figure de style! — est en jeu. C'est à
ce prix seulement que nous pourrons empêcher les visions d'apo
calypse de sortir du cadre de la littérature « futuriste » pour devenir
réalité.

ANNEXE Il

APPENDICE V

Ordre exécutif sur la recherche scientifique gouvernementale.

Titre III. — Le président.,. .

Ordre exécutif n° 10521. — Administration de la recherche
scientifique par les bureaux du Gouvernement fédéral.

Attendu que la sécurité et le bien-être des Etats-Unis dépendent de
plus en plus de l'avancement des connaissances dans les sciences; et
Attendu que les' applications utiles de la science à des buts huma

nitaires, de défense, et à d'autres buts nationaux, exigent une base
solide de connaissances scientifiques fondamentales et de personnel
scientifique expérimenté ; et
Attendu que l'administration des programmes fédéraux de recher

che scientifique mettant en jeu les établissements d'enseignement
doit être conciliée avec la préservation de la puissance, de ta vita
lité et de l'indépendance de l'enseignement supérieur dans les Etats-
Lnis; et

Attendu que, pour utiliser au mieux les crédits et le personnel, il
p\ nécessaire que les programmes fédéraux de recherche scien
tifique soient administrés avec toute l'efficacité et l'économie pos
sibles; et

Attendu que la « National Science Foundation » a, parmi les buts
Qui loi sont imposés par la loi, celui de développer et d'encourager
le développement d'une politique nationale convenable et efficace
pour favoriser la recherche fondamentale et l'éducation dans les
sciences:

Pour ces raisons, en vertu de l'autorité qui m'est conférée comme
1 résident des Etats-Unis, il est décidé ce qui suit:
rnn?!'01? ~ La "NationalScience Foundation » (ci-après désignée
, Jinnie la fondation) donnera de temps en temps au président, pour
à ,i"uver'leincnt fédéral, des. recommandations pour la politique
de tmf.r,-611 vue de renforcer l'effort scientifique national et en. vue ,

fournir un guide pour définir les responsabilités du Gouver

nement fédéral dans la conduite et le soutien de la recherche
scientifique.
Section 2. — La fondation continuera i effectuer des études d'en

semble, et à fournir des recommandations, sur l'effort de recherche
scientifique national et les ressources affectées aux activités scien
tifiques, y compris les moyens matériels et le personnel scientifique;
la fondation continuera à fournir des recommandations sur les
besoins scientifiques prévisibles de la Nation notamment en ce qui
concerne les activités du Gouvernement fédéral et les effets qui
en résultent sur le personnel scientifique qualifié. Pour ces études,
la fondation utilisera librement toutes sources d'information
et tous les moyens de recherche dont dispose le Gouvernement
fédéral.

Section 3. — La fondation, en accord avec chaque bureau fédéral
intéressé, examinera les programmes et les activités de.recherche
scientifique du Gouvernement fédéral, dans le but notamment de
proposer des méthodes pour renforcer l'administration de ces pro
grammes et de ces activités par les bureaux intéressés et d'étudier
les domaines de recherche fondamentale insuffisamment soutenus
ou au contraire inefficacement soutenus de plusieurs côtés; la fon
dation fera des recommandations aux directeurs des bureaux au
sujet du soutien donné à la recherche fondamentale.

Section k. — Dans la mesure où la loi le permet, ou le permettra,
la fondation aura de plus en plus la responsabilité de fournir l'aide
du Gouvernement fédéral pour la recherche fondamentale, par des
contrats et des subventions. La conduite et le soutien de la recherche
fondamentale par d'autres bureaux fédéraux sont reconnus comme
importants et souhaitables dans les domaines qui sont intimement
liés aux missions de ces bureaux, notamment pour répondre aux
besoins nationaux présents; ces bureaux continueront à conduire
et soutenir ces recherches fondamentales.

Section 5. — La fondation, en commun avec les institutions d'édu
cation, les directeurs des bureaux fédéraux, et le directeur général
de l'éducation du département de la santé et de l'éducation et du
bien-êlre, étudiera les effets sur les institutions d'éducation de la
politique fédérale et de l'administration des contrats et subventions
pour la recherche et le développement scientifiques; la fondation
recommandera la politique et les moyens administratifs il suivre
pour favoriser la réalisation des objectifs de recherche nationaux
et la satisfaction des besoins de recherche des bureaux fédéraux tout

en sauvegardant la puissance et l'indépendance des institutions
d'enseignement national.

Section 6. — Le directeur de iliaque bureau fédéral effectuant
de la recherche scientifique s'assurera de l'existence réelle des
moyens efficaces, exécutifs, fiscaux, et d'organisation pour assurer:
a) Que la fondation est consultée sur la politique à suivre pour

le soutien de la recherche fondamentale.

b) Que les programmes de recherche scientifique approuvée, con
duits par le bureau, sont revus de façon continue, de façon à assurer
les priorités nécessaires dans les efforts de recherche et à ajuster
les programmes pour tenir compte des changemenls de conditions,
sans imposer de fardeau supplémentaire inutile sur les ressources
budgétaires et autres.

c) Que la recherche et le développement appliqués seront entre
pris en tenant compte de la recherche fondamentale qui en est la
base, et en tenant compte d'autres facteurs tels que l'urgence rela
tive, le -coût des projets et la disponibilité de main-d'œuvre et de
moyens matériels.
d) Et que dans la mesure où le permettent la loi et les considé

rations de sécurité, on assurera une diffusion adéquate, à l'intérieur
du Gouvernement fédéral, des rapports sur la nature et le progrès
des programmes de recherche pour aider l'activité et l'économie
du programme fédéral global de recherche scientifique.
Section 7. — Les bureaux fédéraux soutenant ou effectuant de la

recherche scientifique coopéreront, avec l'assistance de la fondation,
pour essayer d'améliorer les méthodes de classification et de publi
cation des. programmes et des activités de recherche scientifique,
en tenant compte des exigences de sécurité.

Section 8. —■ Pour faciliter l'utilisation efficace de l'équipement
et des moyens matériels de recherche scientifique détenus par les
bureaux fédéraux:

a) Le directeur de chaque bureau engagé dans la recherche scien
tifique encouragera et facilitera dans toute la mesure du possible
l'utilisation commune, avec d'autres bureaux fédéraux, des équi
pements et des moyens matériels exceptionnels;
b) Un bureau fédéral ne se procurera un équipement ou des

moyens matériels exceptionnels nouveaux pour des buts de recherche
scientifique, qu'après avoir effectué les démarches nécessaires pour
s'assurer que ses besoins ne peuvent pas être satisfaits par des équi
pements ou des moyens matériels existant dans son bureau ou un
autre ;

c) Le comité interdépartemental pour la recherche et le dévelop
pement scientifique prendra les mesures nécessaires pour que chaque
bureau fédéral engagé directement dans la recherche scientifique
soit ténu informé des moyens matériels et de l'équipement excep
tionnels qui pourraient élie utilisés par plus d'un bureau.
Chaque bureau fédéral possédant un tel équipement ou de tels

moyens matériels établira les documents nécessaires pour aider
les" autres bureaux à prévoir l'utilisation commune ou l'échange
de cet équipement ou de ces moyens matériels.
Section 9. — Les directeurs des différents bureaux fédéraux feront

les rapports que pourraient leur demander le président concernant
les activités prévues dans le présent ordre exécutif.
La Maison Blanche, le 17 mars 1954.

• • . ; DVIGIIT D. ElSENIIOWEn.
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ANNEXE N' 330

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 mars 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 795 du code rural, relatif au droit de préemption pour
les baux ruraux, par M. Primet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise » nos délibéra
tions a pour but de modifier l'article 7J5 du code rural, relatif au
droit de préemption pour les baux ruraux.

A l'origine, les auteurs de la présente proposition justifiaient la
suppression du droit subsidiaire de préemption des professionnels de
l'agriculture par le fait que, « selon une jurisprudence constante de
la cour de cassation, l'exercice de ce droit entraîne i/pso facto l'obli
gation pour le preneur en place de quitter les lieux à la fin de son
bail, aucun congé n'étant nécessaire ».
Il est vrai que des expulsions abusives ont eu lien, mais ce n'est

pas une raison suffisante pour supprimer des dispositions dont
l'esprit il 'a pas été toujours respecté par les tribunaux.
• Votre commission de l'agriculture a préféré modifier le texte
incriminé et apporter des garanties au preneur en place sans tou
tefois empêcher l'acquisition d'une exploitation agricole par un pro
fessionnel de l'agriculture
Ce que veut empêcher la commission de l'agriculture, c'est,

d'une part, l'achat par un non-professionnel de l'agriculture, dis
posant d'importants moyens financiers, d'une exploitation agricole
avant qu'un professionnel se soit porté acquéreur, et d'autre part,
donner plus de garanties au preneur en place au moment de la
vente de l'exploitation.

H arrive fréquemment que des non-professionnels prennent un
simple engagement devant le juge de paix d'exploiter eux mêmes
et se portent acquéreurs de fonds sans présenter les garanties pro
fessionnelles désirables.

De plus, les ventes intervenant bien souvent peu de temps avant
la fin des baux entraînent l'expulsion du preneur en place sans lui
laisser le temps de prendre des dispositions pour s'installer ailleurs.
Certains non-professionnels, détenteurs de gros capitaux, se ren

dent acquéreurs d'exploitations à des prix tels qu'il ne peut que
s'ensuivre des hausses scandaleuses des prix des fermages.
Votre commission de l'agriculture a pensé que la suppression

pure et simple des trois derniers alinéas n'apporterait aucune solu
tion favorable aux cultivateurs.

C'est pourquoi elle a eu le souci de modifier le troisième alinéa
de l'article 7'5 pour:

-1* Maintenir un droit subsidiaire de préemption aux profession
nels de l'agriculture garanti par un certain nombre de dispositions
précisant la qualité de professionnel;
2° Éviter le cumul des exploitations en reprennant, dans le cas

précis qui nous intéresse, certaines dispositions figurant à l'ar
ticle 79:' du code rural ;
> En cas de vente, assurer au preneur en place des garanties

plus sérieuses de maintien sur l'exploitation en prolongeant le bail
d'une période triennale dans le cas où la vente interviendrait moins
de dix-huit mois avant la fin du bail en cours.

Le tableau comparatif ci-des^eus permettra d'ailleurs de se. ren
dre clairement compte des aménagements décidés par la com
mission :

Texte actuel:

TABLEAU COMPARATIF

Article 793.

Si le bénéficiaire du droit de préemption estime nue le prix et
les conditions demandées de la vente sont exagérés, il peut en
saisir le tribunal paritaire qui fixe, après enquête et expertise,
la valeur vénale des biens et les conditions de la vente. Dans le

cas de vente, les frais d'expertise sont partagés entre le vendeur
el l'acquéreur.
Si le propriétaire n'accepte pas les décisions du tribunal pari

taire, il peut renoncer à la vente. Dans le cas où la vente n'a pas
lieu, les frais d'expertise sont à la charge de la partie qui refuse
la décision du tribunal paritaire.
Dans le cas où le bénéficiaire du droit de préemption n'en a pas

fait usage dans les délais prévus, seuls peuvent se porter acqué
reurs, après autorisation délivrée par le président du tribunal
paritaire statuant par voie d'ordonnance, les professionnels de
l'agriculture — cultivateurs, exploitants, ouvriers agricoles ou toutes
autres personnes — qui auront pris l'engagement d'exploiter le fonds
loué, à la cessation du bail en cours ou de le faire exploiter en
cas d'empêchement de force majeure, par leur conjoint ou leurs
descendants, dans les conditions prévues à l'article 8i5 pour l'exer
cice du droit de reprise
Dans le cas où le fermier ne fait pas usage de son droit de

préemption et qu'aucune offre émanant des catégories énumérées
au précédent alinéa n'a été formulée dans les deux mois qui suivent
le refus du fermier, le tribunal paritaire peut autoriser la vente
dans les conditions habituelles, dans un délai de trois mois U partir
du jour de sa décision.
Dans le cas où une offre unique, émanant des catégories visées

au troisième alinéa du présent article, est faite et jugée insuffisante

par le propriétaire, celui-ci pourra en saisir le tribunal paritaire ani
statuera dans les mêmes conditions que celles prévues au premier
alinéa du présent article

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Article 795.

1 er et 2° alinéas, conformes.

3", ie et 5e alinéas, supprimés.

Texte proposé par votre commission:

Article 795.

1 er et 2e alinéas, conformes.
Dans le cas où le bénéficiaire du droit de préemption n'en a pas

fait usage dans les délais prévus, seuls peuvent se porter acquéreur?,
après autorisation délivrée par le président du tribunal paritaire
statuant par voie d'ordonnance, les cultivateurs exploitants, ouvriers
agricoles, techniciens de l'agriculture ou anciens élèves des écoles
d'agriculture il la condition qu'ils ne soient pas déjà propriétaires,
soit d'une aujre exploitation agricole, soit de parcelles représentant
une superficie totale supérieure au maximum prévu par l'article M,
alinéa 1er du code rural. Les professionnels de l'agriculture, ayant
usé de leur croit de préemption, seront tenus d'exploiter le fonds
loué à l'expir.ilion du bail en cours ou de le faire exploiter, en cas
d'empéchemei t de force majeure, par leur conjoint ou leurs descen
dants, dans les conditions prévues aux articles S09 et 815 du code
rural. La notification prévue au troisième alinéa de l'article 7SI,
devra indiquer que, la vente étant intervenue au profit d'un pro
fessionnel de l'agriculture, le nouveau propriétaire donne congé
pour exploitation personnelle à la fin du bail en cours et ce, confor
mément aux dispositions du troisième alinéa de l'article "!i.
Toutefois, dans le cas où la vente interviendrait moins de
dix-huit mois avant la fin du bail en cours, le preneur en place
bénéficierait de plein droit d'une prorogation de bail de trois ans

4* et 5e alinéas, rétablis.

Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission vous
demande d'adopter, en le modifiant comme suit, le texte volé pal
l'Assemblée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le troisième alinéa de l'article 705 du code
rural est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans le cas où le bénéficiaire du droit de préemption n'en a
pas fait usage dans les délais prévus, seuls peuvent se porter
acquéreurs, après autorisation délivrée par le président du tribunal
paritaire statuant par voie d'ordonnance, les cultivateurs exploitant-',
ouvriers agricoles, techniciens de l'agriculture ou anciens élèves
des écoles d'agriculture à la condition qu'ils ne soient pas déjà
propriétaires soit d'une autre exploitation agricole, soit de parcelles
représentant une superficie totale supérieure au maximum prévu
par le premier alinéa de l'article 793 du code rural. Les professionnels
de l'agriculture, ayant usé de '.eur droit de préemption, seront
tenus d'exploiter le fonds loué à l'expiration du bail en cours on
de le faire exploiter, en cas d'empêchement de force majeure, psr
leur conjoint ou leurs descendants, dans les conditions prévues
aux articles 800 et 815 du code rural. La notification prévue au
troisième alinéa de l'article 797 devra indiquer que, la vente étant
intervenue au profit d'un professionnel de l'agriculture, le nouveau
propriétaire donne congé pour exploitation personnelle à la fin un
bail en cours et ce, conformément aux dispositions du troisième
alinéa de l'article 795. Toutefois, dans le cas où, la vente intervien
drait moins de dix-huit mois avant la fin du bail en cours, »
preneur en place bénéficierait de plein droit d'une prorogation »
bail de trois ans. »

ANNEXE N ° 331

(Session ordinaire de 19Ô5-195G. — Séance du 8 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense M''on .S j
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, r™'|'
la situation des personnes appelées sous les drapeaux en execniK
d'engagements pour la durée de la guerre, par M
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre
intéresse presque exclusivement* les personnels féminins des
de santé militaires qui se recrutent, pour la plus grande parti I
voie d'engagement souscrit, dès le temps de paix, pour la
de la guerre. On conçoit aisément que l'établissement de ?ara "
valables concernant le maintien du contrat de travail facilite fe ■
dément le recrutement de ces infirmières et auxiliaires sann»
qui ont donné dans le passé tant de preuves de leur compe
et de leur dévouement.

(f) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»» 10009, 10291, 1 127',
11667, .1 ( 007 et in-8° 2163; Conseil de la République, ne- 134 (session
le îyso-1956).

ft) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n°" iJû03, i jj 1??. e 1
21SÔ; Conseil de la République, n° 170 (session de 1Jiû-Lw-
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C'est pourquoi votre commission vous propose d'adopter, saris
modifications, le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi
rédigé:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 25 du livre Ier du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 25. — En matière de louage de services, si un employeur,

tm salarié ou un apprenti se trouve aslreint aux obligations impo-
J&J" par le service préparatoire ou se trouve appelé sous les
drapeaux en exécution d'un engagement pour la durée de la guerre
ou rappelé sous les drapeaux à un titre quelconque, le contrat dc
travail ou d'apprentissage ne peut être rompu de ce tait. »

ANNEXE N ° 332

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du S mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'articîo 58 de la loi du 31 mars 1928 sur le
recrutement de l'armée, par M. Piales, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'objet de la proposition de loi soumise à
voire examen est d'étendre aux hommes des réserves .qui ont épousé
des veuves ayant des enfants à leur charge issus d'un premier lit
ou contracté mariage avec des filles-mères et pris à leur charge
les enfants de celles-ci, les dispositions de la loi de recrutement
visant les réservistes qu i son t légalement les pères des enfants
vivant à leur foyer.

Ainsi, les hommes se trouvant dans la situation que nous venons
de définir plus haut, se verront désormais changer de classe dans
les réserves en fonction du nombre de leurs enfants à charge,
alors qu'ils étaient auparavant maintenus dans leur classe de
mobilisation.

Le beau-père se trouvant placé, au point de vue social et fiscal,
dans les mêmes conditions que le père légitime, il appara'l normal
qu'il bénéficie, sur le plan militaire, des mêmes avantages; c'est
pourquoi voire commission vous propose d'adopter, sans modifica
tion, le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article 58 de la loi du 31 mars 1928
relative au recrutement de l'armée, il est inséré, avant le dernier
alinéa, un nouvel alinéa ainsi conçu :

« Est également changé de classe de mobilisation, dans les
conditions prévues aux alinéas précédents, tout homme des réserves
ayant à sa charge, du fait de son mariage, deux enfants ou plus. »

ANNEXE N 0 333

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 mars 1950.)

tlPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
déclassement d'une partie de la zone de fortifications de la place
de Clierïhell (Algérie), par M Borgeaud, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre examen
tend au déclassement d'une parcelle de terrain que le département
de la guerre a l'intenlion d'utiliser pour l'extension de l'école de
Cherchell.

Soucieuse de ne pas retarder une opération qui permettra
d'agrandir et de moderniser cet établissement où sont actuellement
formés des cadres de réserve appelés à servir dans les unités char
ges du maintien de l'ordre en Afrique du Nord, votre commission
vous propose d'adopter, sans modification, le texte volé par l'Assem-
titee nationale et ainsi rédigé :

PROJET DE LOI

Ar/icfe unique. — Les terrains militaires faisant partie du domaine
Pubic de la fortification de Cbereiiell (Algérie), tels qu'ils sont
tenues en jaune sur le plan joint à la présente loi, sont déclassés.

ANNEXE N° 334

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 8 mars 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à faire bénéficier les fonctionnaires et agents féminins, anciennes
infirmières de la Croix-Rouge pendant le guerre de 1S14-1318, des
avantages de carrières accordés aux fonctionnaires anciens combat
tants, par M. Parisot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ia proposition de loi que j'ai l'honneur de
rapporter a pour objet de réparer une injustice dont est viciirno
une catégorie de personnel qui a rendu d'immenses services au cours
de la guerre 1911-1918.

Il s'agit des ini^mières bénévoles de la Croix-Rouge mises à la
disposition du service de santé.

Dès août 101 i, le service de santé a fait appel aux (rois sociétés
de Croix-Rouge existant à celle époque, leur demandant de mettre
à sa disposition des infirmières diplômées nécessaires aux formations
sanitaires de l'intérieur et de la zone des armées: suivait un accord

précisant les conditions de nourriture, de logement et de déplace
ment.

Cet appel a été en'endu et h n'est pas nécessaire de rappeler
combien le service effectué par ces volontaires — avec le dévoue
ment et l'abnégation que l'on connaît - a été précieux pour soi
gner nos blessés.

Il est certain que sans leur concours, le service de santé mili
taire aurait été incapable de faire face a huiles ses obligations.
Après leur démobilisation el après avoir consacré plusieurs années

de leur vie au service du Pays, ces infirmières sont rentrées dans
la vie civile.

Certaines d'entre elles sont entrées dans l'administration, où,
contrairement aux fonctionnaires anciens comballants, elles ne béné
ficient d'aucun des avantages accordés à leurs collègues soit pour
leur carrière, soit pour la constitution de leur pension.

Peu nombreuses, dispersées dans différentes régions, elles n'ont
pas cherché à se grouper pour défendre leurs intérêts, gardant la
satisfaction morale ou devoir accompli.

C'est l'Union nationale des combat tari ts qui s'est souvenu d'eiles.
Lors de son dernier congrès national, ce groupement a émis un

venu tendant il ce que ces infirmières bénévoles. devenues fonction
naires, puissent bénéficier des avantages accordés à leurs collègues
masculins, parmi lesquels il en est qui avaient servi comme infir
miers dans les mêmes formation-!.

Est-il besoin de rappeler l'artic;C L 111 du code des pensions mili
taires et d'invalidité qui précise:

« Dans une formation militaire, tous les mobilisés et engagés
volontaire des deux sexes bénéfient des dispositions relatives aux
pensions d invalidiier .

Si, dans le cas présent, l'invalidité ne joue pas, il ' semble qu'il
soit possible de s'appuyer sur ce texte qui a-simile les deux sexes
aux droits à réparation

Pourquoi aussi ne pas faire remarquer que le Parlement a volé,
il y a quelques années, une disposition législative permettant la prise
en compte, pour le calcul de la pension de retraite, des services
accomplis dans les formations féminines de l'armée '.'

Ce précédent peut être évoqué el il paraîlrail anormal que le
personnel féminin de la guerre 1039-11)55 visé par celte disposition
législative jouisse d'avantages qui n* sauraient pas accordés au per
sonnel féminin de la guerre 1911-1918

L'incidence budgétaire sera minime, étant donné le petit nombre
d'infirmières bénévoles devenues fonctionnaires après leur démobili
sation. Le temps lui-même a fait son œuvre et nombre d'entre elles
sont déjà disparues.

C'est dans le dessin de mettre fin ii celte profonde injustice que
votre commission des pensions, à l'unanimité, vous demande d'adop
ter sans modification le texte voté par l'Assemblée nationale .et
ainsi rédigé :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions des lois du 11 avril 1921 et n" 18-1150
du 20 septembre 1918, accordant des avantages, pour leur carrières
et la constitution de leur pension, aux fonctionnaires anciens com
battants, sont étendues aux agents féminins ayant servi en qualité
d'infirmières bénévoles de la Crois-Rouge, mises à la disposition du
service de santé pendant la guerre 1911-1918.

Art. 2. — Les bénéfices de campagne de guerre prévus par les
mêmes lois sont accordés, dans les mêmes conditions, aux agents fémi
nins pour la liquidation de leur pension.
Art. 3. — Les dispositions de la présente loi sont étendues aux

agents féminins dont les pensions ont déjà été liquidées ou ont
fait l'objet d'une péréquation.n'''. J'oir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 10197, 1179-1 et in-S®

t-onseil de la République, n° 109 (session de 1955-1 950).
\wr: Assemblée nationale (2e législ.), n»" 9150. 11730 et in-S®

h Conseil de la République, n» 202 (session de 1955-1950).
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 7875, wrif, et in-S®

2191; Conseil de la République, n» 178 (session de 1955-195G).


